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INTRODUCTION· 

·Le volume que je présente ici au public reD:ferme 
des extraits des trente traités thalmudiques qui sui
vent celui de Baba Bathra. Ce volume renferme tous .. . . . . 

les passages àes. traités sus-mentionnés concernant 
la législation civile, les lois faites pour et par les 
païens, celles~ qui concernent les· esclaves, le prosé
lytisme, et enfin la médecine et les principes de la 
Schellitalz, . de la manière de. tuer les allÎmau"t pour 
en manger· la viande. 

1 

' LES PRINCIPES DE LA SCHEHITAH OU .DE LA MANIERE 

DE TUER L.KS ANIMAUX POUR EN MANGER LA VIANDE. 

Il y a longtemps que les me~pbr~s des sociétés 
protec.trices des animaux attàqu ent la méthode juive 
de tuer les animaJ}x, en proposant leur m.éthode 
pour diminuer les souffrances des victimes. 

Bien des personnes., et surtout celles qui s~nt 
étrangèr.ës au Judaïsme, pourraient c~oire que les 
J nifs· ont dés c~rémo:nies religieuses cruelles, et que 

· pour tuer les animaux, en adoptant certains rites, 
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ils n'ont aucun égard aux douleurs des victimes·, ou 
peut-être même qu'ils augmentent Jeurs sotdfrances 
dans le but de se conformer à quelque croyance bi
zarre ou à qu~lque superstition. Je v&,is donc tâcher 
de faire connaître la mét.hod.e juive et de la compa
rer ensuite avec la méthode . proposée par les pro
tecteUl'S modernes des animaux; ceci fera con
naître.Ies avantages et les innonvénients de chacune 
d'elles au point de vue n1~dical et physiolegique. 

Les. Juifs, en tuant les animaux pour les besoins 
de la cuisine et en choisissant une certaine méthode 
invariable, se proposaient depuis ] 'époque tha]mu
dique o~ mosaïque un double but à ·remplir. 

I. - Chez les nation.s barbares de l'antiqujté, il 
était assez commun de manger des morceaux de l'a
.nimal sans le tuer. C'était là une manière de faire 
qui dénotait la plus grande cruauté qu'on puisse 

~· 

imaginer. Les Juifs, qui avaient inscrit dans le Pen-. 
tateuque qu'il était défèndu de tuer l'animal avec 

1 

son petit le même jour, et que le chassent' israélite 
ne devait pas prendre le nid avec la mère, ne !lOU

vaient pas admettre une semblable cruauté. C'était 
chez eux défendu sous le nom de eber mz'n !la-chay. 
C'était là, dans le Judaïsme la défense la plus grave 

· qui existe, car1eg Juifs avaient pour cet acte la plus 
grande horreur. On m'objectera peut-être, que dans 
la graduation des péchés selon la gravité dé la pu
nition, celui dont nous parlons n'occupe pas _le plus 
haut de l'échelle; mais le code pénal n'a pas tou
jours pour but de proportionner la peine à la .gravité 
du délit. Il y a des actions très-graves qui ne tom
bent p~s du tout sous lt\ loi, faute de pouvoir ]es dé-
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finir exacietnent -ou d'en prouver l'intention crimi
nelle. La loi, dont le but ·principal (~st d'empêcher 
les mauvaisès actions efnotÎ pas de se venger sur les 
pécheurs, punit souvent sévèrement une action_ 
moins grave par elle:-même' mais irès-enracinée, 
·et dont la. suppression demande toute la rigueur du 
code' pé:nàl, tandis qu'elle .peut se relâcher .de sa sé
vérité quand il ·s'agit d'une action très-grave., mais 
tellement exceptionnelle, qu'il n'y a g~ère lieu de 
chereher-d·es·moyens extraordinaires pour en empê
cher le retour. Or, le code pénal mosaïque n'avait 
pour but. que d'empêcher le retour des mauvais~s ~ 
actions. L~ Pentateuque dit en plusieurs endroits: . . 
<c Et tout Israël l'entendra, et on aura peur, et. on 
ne péchera pl~s. n 

Il en est de même de la défense de prendre le sang 
pour nourriture. La punition de cette action n'était 
pa~ d.es plus forte$, et cependant la nation entière 

, 
l'avait tellement en horreur, qqe le concile -de J éru-
salem, dont les membres chrétiéns étaient tous Juifs 
de naissance, le défend~rent même aux païens con
vertis. 

Mais ce qui pro~ve) que ladéfense de manger des 
· morceaux d'un animal non tué était considérée par 

. ~ 

les Juifs comme la plus grave de toutes les défenses, 
c'est qu'elle est de toutes les céré~onies juive~ la 
seule que le Thalmud impose aux païens converti~ 
au monothéisme, en. 1~ considérant comme appli
cable à toutes les ·nations qu'il désigne par le nom. 
de fils éle Noé. 

11 résulte de- tout cé que je viens de dire, que Jes 
Juifs attaQhaient une grande importance à arriver 
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d'abord à c~ but principal7 d'avoir -la plus grande 
certitude de la mort prompte de l'animaJ. ·Or, tous 
les anim.aux te1~restres, pour continuer leur .vie ani-

. male, ont besoin de deux organes, dont run pr~nd 
·du dehors 1'-air qu'il respire~ et l'autre reçoit la .. :nour~ 
riture qu'il digère. o.n. avait donc pensé qu'en cou
pant les deux ·conduits·, savoir celui de. !'.air et celui 
de la nourriture, la mort serait la plus · assurée; de 
là le précepte .forrnèl de couper la lcanah, la trachée, 
et le veschet, l'œsophage. Nous savons-· maintenant 
que le-s plaiês de la trachée et de l'œsophage sont 
loin d'.être toujours les plus sürs moyens d'assurer 

la mort rapide, et que ces viai~s· pèuvent inême ··-.. 
guérir. Mais non-seulement on ne peut pas en vou
loir aux thalmudistes, de ce que la médecinè ·était 
tnoins avancée à leu~ Apoque qu'elle ne l'est de nos 

· jours, mais encore. on peut ajouter, qu't~n fait, les thal• 
mud!ste~ ne se sont pas· trompés, et que leur mé
th.ode Sè trouve en réalité être le plus . s-ûr moyen de · 
la mort rapide; puisque l'opération faite d'après les 
précèptes· thalmudiques, amène nécèssairement la 
plaie des veines jugulaires et des artères appelées 
carotides, èt ranimai xneurt sûrement et prompte
ment par l'hémorrhagie, s'il ne meurt pas encore 
plus vite par l'asphyxie, quand le sarig vie~t à bou
cher la trachée ~t à empêcher ainsi l'entrée de l'air 
dans les poumons. 

A cette occasion, je ne peux pas m.,empê'cher de 
faire remarquer la profondeur des vues, le -yérîtabl~ 
génie médical d'un des docteurs du Tha1mud. A lèur 
époque si reculée de la nôtre, Rabbi J oudah, a déjà 
compris·, que les plaies de la trachée et de 1 'œso.phage 
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ne· -$ont pas. $Uffisantes pour .assurer la mort rapide 
de. l' ~ni.mal, Il _ a dev.a~cé son époque-de quinze siè
cles, et il a compris que 1'-ani~al ne meurt sûrement 

· et prcnnptemen:t que par l'hémorrhagie, et il donna 
le pJ!écepte de couper les veridin, les vaisseaux san
gùins{t ). Ges vaisseaùx étaie.nt évidemment les vei ... 
nes jugulairesl -car :les carotides sont des artères, .et 
on croy-ait. à cette ·époque, et même. onze à douze 
siè.clës plus tard, que les artères ne renfermaient pas 
de ·sang·du to~t~ L'idéedé RabbiJoudahne.futpasac
ceptée, comme: toutes les idées qtti devanèent leurs 
époques. Mais si les autr·es· thalmudistés n'ont pas 
voulu prescrire formellement, de couper les vàis
seaux, leur méthode est telle que ces vaisseaux sont 
toujours coupés. 

,._ 

JI. - Le deuxième but. à atteindre, était de dimi-· 
nuer autant que possible les souffrances de 1' animal. 
Cepend(lnt aucun des thalmudistes n'était membre 
d'une Société protectrice des animaux;. mais . ils 
étaient tous memb~es de cette grande et an~ique 
Sociét~ des fil$ de J acoh, protectrice de toutes les 
créatures viv~ntes. Lestbalmudistes étaient membres 
de l'antiq~e: Société protectrice des étrangers, car, 
dit Mo~se: « So.~venez-vous que vous étiez étr~ngers 
vous-mêmes en Egypt.e ; )> protectrice des esclaves 
qu'on ne d~vait p~s surmener, ni trom-per, ni dénon
cer à leufâ mai~res~ · d'.~près Mo~s~., et qu'on devait 
respecter, en pensant, c~mme Job; qu'ils étàient 
for.més dan$ le vefitre d'une femme comme nous, et · 

(t)- La gh~ma:fa interprete autrement les paroles de rabbi 
Jou chth. 
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qu'ils ont été créés par le même Dieu que nous; pro· 
tectrice des a~imaux qu'on n~ devait pas surmener, 
ni tuer pour les besoins de la cuisine _la 1;11ère et le 
petit dans les vingt-quatre heures, ~tc., etc. Ra·bbi 
.Joudah, le rédacteur- de la M·isc-bnah, était égale
ment membre de cette grande et antique Société 
protectrice, . et il ne pouvait jamais $e·pardQnn~r le 
grand crime qu'il aYait commis, d'a-voir : :remis un 
veau fugitif en.tre les mains de son boucher. 

Donc les membres de cette graride·""et antique So • 
ciété protectrice des fihs de Jacob ont imaginé jus- · 
qu'à six préceptes,. qui n'ont d'a_utre effet que de di-

, min uer les souffrances de l'animal. 
Ces six préceptes sont les suivants : ·-. 
! . - Tout le monde connaît les trois préceptes 

de la chirurgie moderne, d'opérer cito, tuto et ju- · 
cun.dè, vite, d.'une manière sûre, et de diminuer les 

. ~ . 
souffrances. Tenons-nous pour le moment au premier 
dë' ces préceptes; il faut op~rer cito, vite. Or, il est 
expressément défendu aux Juifs de manger de la bou-. 
cherie, où ce précepte n'a pas été observé. La défense 

. est connue sous. le nom de schya, retard. L' opératio~ 
doit se faire aussi vite que possible, sous peine d'a
voir une viande défendue comme nehe/ah, ce qui est 
encore plus grave que dè manger la· terep~ak. 

2. ~L'opération doit se faire par un mouvement · 
de va et vient, et non pas en pressant ou en piquant. 
C'est un d~s préceptes les plus heureux, car ce n'est 
que de. cette façon d'agir, qu'on coupe sans le vou
loir en même temps les vaisseaux sanguins, et que 
l'animal meurt plus sûrement et plus rapidem~nt · · 
par l'hémorrhagie. La défense d'agir autrement est 
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connQe sous le nom de drassalt, du verbe daras, pres-
ser, fouler avec les pieds. · · . 

3.- 11 n'y à pas encorê long.temps depuis que les 
chirurgien~ ~odernes .ont imaginé, pour certàins 
cas déterminés, de faire une opération par la mé
thode· sous-cutanée, c' ~st-à-dire de couper l'organe 
en laissant la peau intacte. Jus qu'alors on faisait 
toutes les opérations en coupant d'abord la peau; 
l'opération est ainsi plus sûre. Les thalmudistes 
ont donc également prescrit, de couper la peau 
avant de couper les organes. Ce précepte a aussi 
l'heureuse conséquence que les vaisseaux sanguins 
~ont coupés eu même temps. La défense de ce pré
cepte est connue sous le nom de chladalt. 

4. ~ Il est plu~ facile de couper les parties molles 
que les cartilages et les os. Or, ]es thalmudist_os . 
voulaient qu'on coupât l'œsophage et la trachée. Le 
premier n'a que des parties molles. La trachée, que 
J'instrument rencontre d'abord, est composée de pe
tits· ann~aux cartil3:gineux et des membranes qui 
romplissent les espac~s intermédiair.es. L'instrument 

. . 
peut facilement g.lisser dans ces espaces, et les an-
neaux ayant peu_de largeu~, l'opération se fait faci
lement. et par conséquent rapidement. Mais si on 

· remontait trop haut, à la place de la trachée, l'in
strument rencontrerait le larynx, composé de car
tilages très-larges et parfoi.s ossifiés; plus haut en
core, il rencontrerait des os. Les membres de la 

·grande Sociét~ prote!ctrice des fils de Jacob ont donc· 
prescrit, de couper dans la trachée et de ne pas mon
ter jusqu'au larynx, ni plus haut. La défense de ce 

2 
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précepte est conn.ue~sous le; nom d·e llagramah, de. 
9~1'em, os (1)-

5. -- On comprend que si, au .Heu de couper un 
o~gane quelconqüë, on:voulait l'arracher, on rèndràit 
.l'opération extrêmement douloÛreuse. Les thalmu
distes ont donc prescrit de couper lés organes en 
questioii, ei ils ont défendu de les arrach-er. Cette 
défensè s'appelle ykour, arrachement. 
· 6. :..... Enfin tout le monde connaît les soins minu· 

iieux que les chirurgiens prennent, pour que. leurs 
instruments présentent un tranchant irréprochable, 
pour qtt;ils coupent au~si bien què possible, rapide
ment et sûrement. Cependant aucun chirurgien ne 
prend autant de soins pour son instrument que les 
thalmudistes .prennent poùr les leurs. Chez les Juif~, 
cèlui qui se destine au métier de tueries animaux, 
ast obligé de faire un long apprentissage p~ur s;ha
bituer à reconnaître· et A séntir avec 11 ongle le main• 
Çtre dêfaut dé 11instr~ment. Cela s'appelle peghim_ak, 
entaille. 

Cë n'est pas tout encore. Tout le monde nè peut · 
pas être. chirurgien, ni opérateur; il-y a des pèrson
nes qui n;ont jamais tué une mouché, et que .la vuë 
dü sang effraÎé. Si un tel homme se inèttait â -fàire 
une opération quelconque ou a.· ·t~er un. animal, il Iiê 

ferait que causer dë grandes souffrances à sa vic
time. tes membres de la grande Société protectrice 
des fils de Jacob y 011:t pensé., et l'homme ·qùi se 
destine a1:1 métier de tuer les animaux, ne reçoit 1~ ~u-
torisation de ren1plir ces fonctions qu'après avoir 

("1) Cette étymologie me semble n1eilleure que êelle du Rasch
bam (tra:ité Baba bathra, fol. · 88t verso1 article Jlajah lchokelJ. 
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prouvé par trois opérations suçcessives' qu'il est ca-
pâhl_e dé le faire san~ hé~ttation. Il faut cependant 

, ajouter f que c'est là ~ile innovation plus moderne. 
A i' ~poque thalinudique, tqus le$ .J nifs pouvaient 
tuer les animaux p~ur lès besoins de la cuisine. 

D'après ce qùe je viens de dire, on voit que les 
sociétés protéctrices dés h.ni~aux de nos jours, qui 
donne_nt des décorations à tous ceu~ qui font quel
que chose pour lès animaux, devraient au lieu d'a
dresser des réè:fimînations à nos anc~tres, leur 
ériger dès statues. 

· J'ai parcouru toü·s les rites juifs, qui concernent 
l' àC.te dè tuer les animaux ·po-ur les besoins de la 
éuisinè. Il n' Îj en a _pas tf autre. 

II. 
. ; 

COMP ... llAISON AVEC LA METHODE MODERNE. 

J'arrive maintenant à la comparaison des rites 
juifs· àvec la m~thode préconisée par les Sociétés 
prote·ctrices des animaûx pour diminuer leurs souf
francès·. ll' abord y. a-t-il des signes eertains pour 
re·oontia~trè, si _u~ être vivant souffre ou s'il ne souff~e 
pas. On. ail admet deux pour les animaux et trois pour 
les . hommes. Les premiers quand ils. souffrent, 
crient et s;àgitent. Ce~ deux signes, le cri et les 
mouvements·, s'ohservent'aussi chez l'homme. Mais 
dans l'immense majorité des cas l'homme ne crie 
~i ne s;agite, tout en souffrant beaucoup·. Com-

. tnent sait-on alors qu'il souffre? Ille dit. Ce sont 
ses paro]es· qui nous servent de troisième signe; 
quand les d_eux autre~ manquent. On voit déjà, que 



xx INTRODUCTION 

la nécessité de ce troisième aigne prouve Je peu de 
valeur des deux ·premiers. En effet, s'il est possib~e 
qu'un homme souffre sans crier et !!Jans s'agiter, 
pourquoi ne ~erait-ce pas possibJe chez les animaux? 
Quand on voit des animaux malades refusan't. le 
manger, .ayant l'air triste; et présentant les symp
tômes de la fièvre, dira-t-on qu'ils ne souffrent p.as, 
parce qu'ils ne crient pas,· ni ne s'agitent? Dans 
presque toutes les maladies du cerveau il arrive très
souvent., qu'il. y a paralysie d~ · m·ouvement avec 
conservation de la sensibilité. Dans cè cas si on 
pique . Ja partie· paralysée, le rnalad~ so~ffre et ne 
peut pas .remuer la parÙe piquée. Dans ~autres -~as . 
il y a ce qu'ou appelle anesthésie do·ulout.'euse ,. ·.c',est
it-dire que la partie est paralysée même de la. ·sensi
bilité, elle ne sent pas le contact, ni la piqûre, par 

~.conséquent elle ne s'agite pas quand on la ·pique; 
cependant le malade dit qu'il sont des douleurs· dans 
cette partie. Comment sàit-on qu'il ressent de$ dou
leurs? Il le dit lui-même. Ce n'est pa·s chez un ani
·mal qu'on pourra constatèr l'existence de · cette 
anesthésie douloureuse, parce. que l'anÎip.al n~ parle 
pas, et on dira qu'il ne souffre pas dans cette partie;· 
puisqu'il ne l'agite pas. même quand on la pique, et. 
on s.e trompera très-souvent. 

Quand on pique un homme bien portant. dans une · 
partie quelconque, il retire instanta.néruent cette 
partie pa.r suite de la douleur· qu'il ressent. Cepen
dant P?Ur arriver de l'impression de la piqûre jus
qu'au mouvement du retrait de la partie atteinte, il 
faut une longue série d'opêr~tions $Uccessive~ que . . 
VOICI: 
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t) ·Impression . produite par l'instrument piquant 
sûr le ·nerf périphérique.- ·~ 

.. .... 

2} Transmission de cette impressinn aux centres 
nerveux. 

3) Béception ou formation de J'impression cen· 
tr~le~ 

4) Appréciation· et discernemènt ~qüi constitue la 
perc~ption ou conscience. 

- -5) Impulsion ou élaboration volontaire ou volonté .. 
6) Transmission .de la volonté à l'appareil moteur. 
7) En.fi-n le mouvement. 
Dans l'a.bsence -de conscience la volonté est r~m

placée par l'impulsio~ automatique. 
Or, ces diverses opérations se font par des cellules· 

.ou des. fibres nerveuses d'ordres différents. On co ni
prend donc, qüe dans une maladie des nerfs ou du 
système nerveux eentral, les . fibres nerveuses . de 
divers ordres n'étant pas également atteintes, les 
.unes fonctionnent et les· autres ne fonctionnent plus; 
il peut donc arriver que la série d'opérations dont 
je viens de parler, ne s'accomplisse pas entièrement, 
.qu'elle:s'arrêt~ àl~ con~ciencedeladouleur, et qu'elle 

. n'arrive pas· jusqu'à la production des mouvements 
Dans.ce ·.cas on peut piquer l'homme ou l'animal et 
.causer des douleurs, .sans que ces douleurs se mani
fe.stent par un mouvement quelconque. Par la même · 

4 

raison l'animal peut souffrir sans crier, éar Je. cri ne 
peut se produire que pa~ les mouvements des mus-·. 

· cle.s de la voix. · 
Du reste, 1a question .de .savoi~ dans un cas donné 

s'il y a s.ouffrance ou non·, est une des plus· difficiles. 
Je _me souviens que; pendant que je. remplissais mes 
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fonctions médical~s à l'hôpital Sainte~Eqgéni~, -. .. 

c'est un hôpital des enfant$ ~ u~ de me~ collègu~~, 
un homp:le de près de 30 ans, avait a·ttrapé le croup, . 
dont il est mort après quelques jours de ~aladie. ll 
non~ disait souvent .av~nt s~ ~ort, qu'·~qcun auteur 
n'a hien décrit le croup, aucun écrivain ne se· do_u
tait des $Qqf(rances cle. ~ette maladie, qu'il · connais
sait, hélas, alors mieux que ses- maîtres. 

La nature l'a ainsi voqlu, q"' Oll _ _nais~e en pleurant 
- les poèt~s au moins disent quE;) l~ cri de l' f;}nfant 
est un cri de douleur - et qu'on meure e:n; pleurant 
et en souffrant. Les médecins qui s'occupent depuis -
de$ milliers d'années à soul~ger lea souffr~n,_ces, 

n, ont pas pll :modifier beaucoup cett~ loi infle~ihle 
de la nature. Mais· voilà des philanthrope$ moderne~ 
qui se disent : nous ne pouvons. rien f~jre pour .lea 
honnêtes ge:ns, qui sont tous co~damnés à souffrir 

~· en mourant, sauvons au moins l~s assassin$; ceux~là 
· mourront sans souffrances, et on a inventé la guil~. 

lotine. A-t:..on obtenu quelque chose·? C'était long~· 
temps très!"'douteux, jusqu'~u mo~ent ·où le doute 
est devenu ~~core plus fort, depuis qu'.un mé"deciJt . 
a· const~té , dit-on, qq~ la tête coupée conserve 
encor~ la conscience, par conséquent la douleur 
atroce, la hont~, le désespoir et la colère et le sèn
tim~nt de l'impuissance!~ On peut suppose~, qp.'un 
autr~ gell.re de mort qui n'est pas aussi. rapid·é que 
celle déterminée par la ·guillotine 1 et où llencéphale 
subit davantage l'action des instruments destruc!"' 
teu:rs, puisse fqire perdre plus vit~ ~1a conscience, 
et par consé_quent diminuer la durée de la douleur. 

Du reste, d~ns .ce domaine on ne peut faire que 
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des hypothèses, il n'y a pas de certitude quand il 
f/ agit de~ nerfs ou de l'encéphale. 

Arrivon$ maintenant- à la méthode proposée p~r 
les So~iétés protectrices d.es animaux, qui cons~ste 
à assommer l'animal et à le tuer par la commotion 
cérébrale. 

Or, il faut prendre en considé~ation ce qui suit:
Il y · a dans l'encéphale trois parties distinctes, 

doJtt l'une est spécialement affectée au sentiment, 
l'autre est spéciale aux mouvements, et la troisième 
enfin px-éside à l'intelligence sans participer aux · 
fonctions de la sensibilité ni à celles de la motilité. 
·ces parties qui président à l'inteliigence, s'appellent 
régions tolérantes, parce qu'elles supportent la pres
.sion et l'irrit~tion de. toûtes les tumeurs qui peuvent 
se -trouvex- da.~s le cerveau, sans causer la moindre 
so-uffrance~ 

Si les parties nerveuses sont frappées par un ins
trument d.estructeur avec la force la plus grande 
_possible, ces parties sont détruites et leurs fonctions 
sont complètement abolies; si c'est un nerf de sen
timent, le seniimen-t est aboli et il n'y a pas de souf
frances; si c'est une partie qui préside à l'intelli
gen~e, il y .a perte d~ connaissance complète, etc. 
Si la force-. de l'instrume~t destructeur n'est pas assez 
fQrte pour amener· une destruction complète au 
premier choc, les parties sont irritées et produisent 
d'abord des symptômes d'exèitation, comme le délira, 
les convulsions. les douleurs atroces, selon lanature 
de la _ partie atteinte. 

Dans la commotion très-souvent on ne trouve 
aucune altération ~ans l'encéphale, quand on en 
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fait l'examen après la mort; op ne peut donc pas 
savoir, quelle est la partie qui ~tait le plus fortement 
atteinte pa:r la commotion pendant la vie. 

·Or, il est certain que da:ns la commotion toutes les 
tr.ois parties ne sont pas atteintes d'une façon égale, 
puisqu'on voit avec une perte complète de l'intelli
gence_,.le malade exécuter encore les mouvements 

. de la respiration ; ce qui prouve que la partie qui 
préside k l'intelligence peut ~tre __ atteinte au plus 
haut degré, tandis que 1 e même choc a moins gra
vement atteint la partie qtii préside aux mouvements. 
Comment se porte alors la partie qui préside. au 
Bentiment? Est-eHe aussi gravement atteinte --que 
celle de l'intelligence; par ·c~nséquent abolie, ou 
l'est-elle seulement comme· celle des m?uvément_s, 
par conséquent non abolie, mais, au contraire, irritée 
et causant des souffrances.? puisque toutes les fois 

.. , que la force destructive d'une partie - nerveusé ne 
_la détruit pas compl~tement, ella en détermine l'ex
citation. Si l'on pouvait, eri médecine, accorder 
quelque valeur au raisonnement qui n'est pas appuyé 
sur des preuves certaines de l'expérience, on pour-
:rait dire ceci : Dans toutes ou pregque toutes les 
:tnaladies de l'encéphale où il y a paralysie des mou
vements, la sensibilité esLtrès-souveni intacte; donc 
la partie qui préside à la sensibilité es,t moins su
sceptible de s'altérer par une cause destructive que 
celle qui préside au mouve.ment. Il en résulte que. 
si dans la commotion le mouvement n'est pas· aboli, 
la sensibilité ne doit pas l'être davantage ; donc le 
rnalade souffre .. 

Qu'on ne dise pas qu'il n'y a pas de sensibilité, par 

. ': 
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. èonsé·quent pas .. de souffrances' où il y a perte de 
. ·connaissa-nce. complète. Quand nous disons que nous 
avons constaté chez llfi malade une perte de con
nàissance. compiète, ·cela veut dire que nous n~avons 
vu aucune manifestation de l'intelligence; le malad.e 
ne fait pas de mouvement, on n'entend pas le moin· 
dre murmure, on ~e dirait mort, s'il n'y avait pas les 
'mouvements de respiration, ·du pouls et du cœur . . 
M·ais dans la sérié d.' opérations sus-mentionnées, qui 
se font successivement quand on pique le malade 
pour voir s'il manifestera la sensibilité en criant 
ou en s, agitant, on a vu que la perception qnf' cause 
la douleur est la quatrième opération de la série, et 
·que le mouvement qui est la manifestation de 1 a 
connaissan~e de· la douleur, est la septième opération 
d.~~. '.Ja même série; par conséquent la douleur se pro
duit avant la manifestation de la connaissance, et 
elle. peut exister seule quand la de.rnière n'existe 
pll:i~~; d'autant plus que la douleur se produit dans 
la partie de l'encéphale qui préside au sentiment, 
tandis que la manifestation se produit par une autre 
partie qui peut être plus altérée que la première . 

. Il ·en résu~te q:ue dans la méthode des Sociétés 
p~otect1Jices des animaux, qui est celle de la com
motion cérébrale, il n'y a aucune certitude que l'ani
.mal ne souffre pas, .qu'il est même très-probable 
qu'il souff.re. beaucoup. 

Vo.yons mainténant la méthode juive, où l'animal 
meurt par hémorrhagie. Là H· n'y a aucune hésita
tion, aucune incertitude. On sait de la façon la plus 
positive que la sensibilité, par conséquent aussi la 
souflranc.e, .ne se: rencontre que dans les nerfs (sen-
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si tifs <?ti ~Qiixtes) ~t dans le sy$tème oerveu~; cen.tr~l · 

. ~'("ncéphahf at. IDJ?elle épinière) .. 01', les JtJifs DQ tou~ 
che nt _.àticun~ de ·ces p~rties. Il . e~t vr~i qq'jlf$ çpq,. . 

p~~t 1~ pe11u qui .renferme be{tl,lcoup de fllat~ ne:rfi'O 
ve1,1x. Mais c'est le. ·JUoment d-e l'inçfsion de 1~ peau 

. . qui~.est le $eut mo~~nt doulpureu~, JnQment q.ui ne 
.d.ûra··"paa . plu#5 lo:pgtem.ps que celui du chQo de Ill 

" :~éth·ode des S~ciétéa protectricWJ .dés a.n.imaux. qui 
. e~t ~.videm.xnent doulo~;reqx, .. A~s~itôt la peau cou

pée, il n'y & ,plus de douleur, Qar. on ne coupe plus 
q~e la trachée, l' ~soph~ge et le$ va.iesee1ux $R.n,. 
guins, mais on ne. blease plus a.uc.un n~~f; par .con ... 
séqu~n.t pas de souffrances. ··-. 

E~aminon.s enfin les cas, où lea deu.x méthodes 
s'~xéc.ut~nt par de$ m.aina peu eJtercé~$; o'" les cas 
où p~r ttne cause. quelconqu~ l'anhnal · eet ~ban .. 
donné po-uf quelque temp$ sans que !'.opération ait 
J~té achevée. Dans la méthode des So.ciétéa protee~ 
triee$ de~ p,nimaux, si l' ~n.imal n" est pa~ p.f)somin6 
.avec une éne:fgiQ $UffisantE), s~~ souffrances· t~ont 
. •troce$; et il. y a de~ agitations·, des convulsions et 
.des douleul's. · Dans la méthode Juive aùssitôt le•. 
vaisseaux $anguins . coupés .mêm~ insuffisamment, 
rhémorrhagie sera moins abondante, ragonie plus 
longue, mais la mort est sûre et .sans grandes souf
frances, Cal' ni les nerfs~ ni l'encéphale ne sont 
atteints • . 
. Dans la méthode des Sociétés protectrices~ si la · 
.commotion n" est pas ·assez forte, l1animal peut dans 
quelque· temps revenir à lui-même et être vivant 
quand on commence à, le d.écouper. Quelles terri
bles souffranc~s al.orf)! Dans la méthode juive l'hé'!'" 
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morrh~gie ·ne lais~·e j-Q.m~is l' ~;~,nimal -rëv-&nir ·4 lui'"' 
m~me~ _,. ... 

Je tefm.i~~ donè en proposant aux tnèmbre~ d~.s 
~Qciété$ p~Qtectrices dés a~imau~, d' apprendr~chez · 
les Juifs leurs rites .et d~ le$ intJ!oduir-e ·d-ans les hou

... Q}lerie$. _Chfé.tiettnés~ .. 
Ill 

LA MÉDECINS DU THALMUD. 

·. ' 

La méd~ine renfermée dan$ les traités thalmu!"' · · 
tljqpes. $U~-m.entionn.és est basée. sur ; 

a) r ... a tradition. 
b) Le_s idées médiQal~s d~ J?époque thahnudique. 

· ~) La di~section d~~ cad:~:vres humains faite p.~f 

_ l~a. do~teu:rs du Tbalmud et par d'autre$~ 
· a). J/ observation des rnalq.<lies. 

e.) Le$ e~péri~nces et les vivisections. 
La di.~sactiQn de~ cadavres ·humains a~ ·faisait p~..

les doct~q~~ tbalmudiques ~-u:x~mêmes! R·ab Joudt;th 
ra...conta :)l.u· n9m de Samuel, que le$ diséiples de 
raJ>hi Ismaël · ont disséqué une femm_e qu'un toi 
païen a fait mourir sur l' échafa11:d, et -ils ont cher~ 
c_bé ·:à vér.ifi.er le& données anatoJniques de la tradi-! 
tion (v. p~ 340). Une :reine pa1enne a fait mouTir 
de.a e$clave$, ~nceintes, et rabbi l$maël et ses collè-. ... 

• , • • . .,? 

gue~ .. ont examlné. le$ fœtus de c~s femm.ea, pour 
connaîtr~ .l'époque e~acte ·du développement des 
fœt~~- U~rnains· (v. p. 357). Le$ docteurs faisaie~t 
d~a ·études a ut le$. ff;:etus avortés, pour reconnaître: . . 

leur Ag~, étud·e -dans laquelle Samuel était très-ha-. 
· hile.· (t~a.ité Nid~h, fol, 25, ver$o). D'autres dissé-
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·quaient les -~nimaux . pour étudier la structure de 
divers organes, comme rabbi Jérémie qui examinait 
les tuherculeg quadrijurneaux chez les oiseaux (v. 

· P• 252), .rabbi Josué, fils de Lévy,. étudiait la struc
ture des testicules (p. 251 ), etc·~ 

Les docteurs acceptaient les idées médicales de · 
leur époque, et ils consultaient les médecins da:~s 
les cas douteux (v. traité Nidah, fol. 22, verso, et 
plus bas p. 30.7 et . ~55). · _ 
. L'observation des faits. comme pour les médecins 
·modernes l'observation clinique, était pô ur les doc
teurs du Thalmud la base principale de leurs déci
sions médicales. Ces pieux docteurs croyaient .. à 
l'observation plus qu'à la tradition. Rabbi Abbi pen
sait qu'une plaie des reins n'était pas une maladie 
assez gravepourrendreun animal terephah, car· cette 
maladie n'était pas mentionnée dans · sa pathologie . 
traditionnelle. On lui dit que cette plaie doit .ê~re 

mortelle, puisque les chasseurs tuent un animal eri le 
frappant dans cet ·endroit. Rabbi Abba chercha à 
défendré ia tradition, en disant que l'animal pour
rait guérir, si au lieu de vouloir le tuer, on voulait 
le soigner (v. p. 282). Mais Rab dii que la plaie 
d'un seul rein rend un animal terephah, et la ghe
mara adopta. l'idée de Rab (v. p. 284).-
. Rab~i Tri ph on pens~it, que l'extirpation de la ma
trice était une maladie assez grave pour t:endre 
un animal terephab.. Mais ses collègues lui communi
que nt l'observation des vaches et des porcs de 
l'Egypt~, auxquelles les marchands qui les vendaient 
pour l'étranger, extirpaientla matrice, pour ·qu'elles 
ne pussent p~.s .p:fopager la race dans d'autres pays, ·. 
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et cès vaches et ces porcs se portaient bien après 
l'opération. Rabbi T~ip4on se r.endit à tévidence, 
et il avoua qu'il s'était trompé (v. p. 332). 

Le célèbre Rab, le plus grand docteur de ·son 
~poque, tro:uva que sa pathologie traditionnelle n' é
tait pas suffisante pour décider dans tous les cas de 
maladies et de· difformités (m~um ), si elles sont cu
rables (1noum ober), ou ~on (moum keboua). Il sé mit 
donc en pensio.n chez un berger pour dix-huit mois,. 
afin d'étudier les divérses difformités sur les ani
maux (v. traité Synhedrin, fol. 5, verso). 

On invoqua l' obser\tatio~ pour le cas d'une perte 
de substance ·de la trachée (v. p. 295). La ghemara 
co:nnaissait le fait, qu'une personne enfermée her
·métiquemsnt dans une chambre, meurt plus vite 
quand il y a dans cette chambre une chandelle· allu~ 

. mée ou quelque chose qui brûle (v. traité Synhedrin 
fol. 77 et ma législation criminelle p. 129). 

Enfin les expériences et les vivisections étaient 
faites par les docteurs du Thalmud, pour résoudre 
certains points douteux. C'est ainsi que rabbi Jou
dah croyant que la privation du duvet était pour 
les oiseaux assez grave pour les rendre terephah, 
rabbi Simon fils de Halaphtha fit une expérience en 
privant une poule de son d.u v et, et en la soignant 
ensuite par la chaleur, et il a-réu~si à la guérir, le 
duvet ayaut repoussé (v. p. 296). Le même rabbi 
Simon a fait encore d'autres. ~xpériences, ce qui lui 
a valu le surnom as/tan beclebarim, cherchant à ·véri
fier les théories ~ibidem, et 1:raité lfolin fol. 57). 
Baba, fils de Bouta, dit que l'albumine se coagule 
par la chaleur, et q.ue c'est par ce m.oyen qu1 on peut 



xxx lNTRODUCTIQN 

distinguer le blanc d'œuf d'un autré liquide qùi lui 
.rèssemhle.parl'aspect (v. trait~Ghitin, fol. ·M7 ,·rècto). 

Les partîes les plus essentiel~es dont s~ compose 
la science de la mêdecihe sont, COIDIIi8' Oii Sài~, 
l'anatomie et la physiolog~e pour la connàissance 
de l'état normal, la pathologie et le diagnostic., sans 
!~quel il n'y à pas de traiten;tent rationnel, et qüi 
seul donne à l' étiologiê ~t à la sell:l~Îologie toute leur 
importance. Nous allons ~donc ëxposer éè qu'il y a 
dan~. le Thalmud de cès parties essentielles dè là 
science médicale. 

L' anCftornie, l'ostéologie. 

L~ ostéologie se trouve très-détaillée dans lë_ .traité · 
Olioloth (v. p. 386-388), il n'y manque guère_ que 
les petits osselets des oreilles moyennes dont .la 
m1sc.hnah ne parle pas, cornme . elle ile parle pas 
dans ce traité d~ la trachée qu'elle connàissait cer"!" 
tainement, quoiqu'elle parle des cartilages des 
oreilles; car la trachée et. les osselets se. trouvent a 
l'intérieur (v. p. 3i8, 340, 389) .• On voit par la con
naissance exacte des os ciu carpe, ~u tar~e, des IQ.ê
tacarpiens, des métatarsiens et même des petits 
osselets, appelés sésamoïdes, que les docteurs du 
Thalmud faisaient des dissections eor des cadavres 
4umains, et ils ne se contentaient pas, çomme le cé
lèbre Galien, des dissections des animaux. On sait 
que Galien, le célèbre médecin qui floris~aît au 
1l0 siècle, ne disséquait jamais que certains ariimaux, 
croyant que ceux-ci sont ex~ctetnent construits 
.comme les hommes, et il a ainsi commis les gr:osses 
erreurs que Dare·mbel'g lui reprôche dStns son his-
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toirè des scienoe$ médicales. Un jour on a trouvé 
un tas d'os humàlns, on ~ alors àppelé Th odos le - , 

méde-cin et tous les autres ·médecins juifs, pour qu'ils 
examinent les os et qu'ils reconnaissent leur ·pro-
venance (v. traité Nazir fol. 52). 

On voit en autre dans notre ostéologie-, que ~es 
docteùrs du Thàlmud ne se contentaient ·pas de la 
dissection. des personn~s adultes~ mais qu'ils dissé
qùaient aussi (et même plus souvent encore) des 
fœtus avortés, puisqu'ils connaissaient les points 
d'ossification des phalangAs, ~elui du fémur, les 
épiphyses du fémur, du tibia et dù péroné, et les 
points d'ossification de l'olécrâne, de la tête du ra
di:tts 1 de-l'acromion ·et de f apophyse coracoïde. Ils . 
coïnittissaiènt _donc non-seulement tous les os du 
corps h-umain, mais ils savaient auss!;comment .r ces 
os se développent. Enfin ils connaissaient pa struc
ture·dês .os, puisqu'ils connaissaient la moelle des os 
)ongs (v . . p •. 3-I 7) et le tissu spongieux des os larges 
·(v. p. 280), et qu'ils savaient qùe les dents et les 
ongles ne sont pas des os (v. p. 377). 

La myologie. 

Qu~nd on voit la Bible et le Thalmud parlant très
soûvent du ba$sar, la chair, et n'en indiquant pres
què jamais: urié partie q~elconqu.e comme formant à 
élie seul~ ti~ organe entier, l'organe· appelé muscle, 
pn pourràit c,-·oirè ·qüe la myologie était compléta-_ 

. ment ignorée. ·(Je pendant, il faut ~e rappeler que le 
mot .bas.sdr peui indiquer l'animal entie1" et aussi une 
partie charnue qui constitue évidemment à elle 
seule un organe entier; le membre viril est très~ 
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· souvent indiq_ué par ce mot. Il y a en outre un pas
sage, où le Thalmud parle ~videmment des muscles 
de l'abdomen, dont il connaissait hien la .direction 
des fibres (v. p. 301). Rab llisda dit : Tout animal 
qui présente les fibres transvèrsales et longitudina
les (des musc~es en question) est .pur (il est de ceux 
qui sontruminanls·et qui ont le sabot divisé), à l'ex
'~eption de l'aroue/ (ibidem). Rab Hisda a donc étudié 
.la. direction des fibres des n1uscles abdominaux chez 
tous les animaux qu'il connaissait. Comme il est 
impossible d'admettre qu'il n'a étudié ·que ces mus:
cles, ne pouvant pas· savoir ·d'avance qu'il trouvera 
là un signe distinctif des animaux purs, il en résulte 
qu'il a fait la même étude pour les muscles du corps 
entier. Or,quand on examineJa direction des fibres 
musculaires de tout le corps7 on reconnaît nêces~ 

• 
sairernent chaque muscle comme organe. Quant 
aux tendons, le Thalmud en· parlA très-souvent SO\IS 

~· 

le nom de gltidin, etc. . r .. • '-./ 

L'angiologie et la névrologie. 

Le Thalmud connaissait les veinés que .ltabbi 
J oudah appella vridin (v. plus haut), que d'autres ap
pelaient 1niz1'alun (les grosses veines du.cou) ou hou
tin (filets) ou llouté l2adan~ (.filets renfermant "du 
~ang), etc~ Sur les artères, les docteurs du Thalmud 
avaient évidem·ment les idées de tous les médecins 
qui ont vécu avant la découverte de la circulation 
faite par Harvey.Qùant aux nerfs, ils en connais
saient un certain ·nombre qu'on trouvera mentionné 
dans ce volume (v. p. 255). 

Enfin, les docteurs connaissaient les =visc.~ères dont 
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la plupart-sont mentionnés dans ce volume. Ils con
naissaient. les dé.veloppe!D-e~ts· successifs des ma
melles selon l'âge de la femme (v. pp. 370-374), etc. 

La physiologie!Ï 

Les docteurs du Thalmud n'ayant pas laissé de 
traité de physiologie ex professo qui soit arrivé jus
qu' à nous, il faut se borner à ces notions physiolo
giques qu~ on tro~ve éparses dans le Thalmud. Il y a 
une heraïtha (v.. traité Berakhoth, fol. 6i recto} qui 
én~mère les fo.nctions de divers organes, en attri
buant, comme la Bible, l'intelligence au cœur et 
aux reins, la . colère· aq foie, ]e rire à la rate; en 
françai~ on dit aussi rire à se désopiler la rate; en 
rüsse, da nadsadz·, à attraper un tour de reins. 

. . 
Mais il est évident que · cett~ heraïtha ne nous 
donne que les idées populaires .que les docteurs 
n'admettaient nullement. Car les docteurs du Thal
mad mettaient, comme nous, dans le cerveau le 
siège de l'intelliqen.ce, ce que Rabbi, le· rédacteur 
de la Miséhnah, a très-clairement fait connaître 
(v. p. 283). 

Rabba pensait ·que, d'après Rabbi Simon, fils de 
Lakes«?h, aussitôt que le boucher en tuant l'animal 
co,upe la trachée, -les poum'Ons meurent avant même 
que la mort générale ar.rive (traité Holin, fol. 32 
verso). Rab· Aha, fils de Jacob, dit que d'après cela ' 
les bené maayim (les intestins et l'estomac) ~eurent . 
!!près ·que le . boucher coupe l'œsophage (ibidem, 
fol. 33 r~clo) ( 1 ) • 

. (1) Raechi dit ici, art.icle Miderisch Lakesch, que l'expression 
bene maayim implique les poumons. Il pensait probablemènt que, 

3 
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Les docteurs savaient que les ~ouvements des 
·1t;1embres dépendent de la moëlle épinière. Rabhina_ 
d]t- que la paraplégie peut faire diagnostiquer la 
solution de continuité de la IJlOëlle épinière (v. 
p. 278). 

11 est à remarquer que les. docteurs ·savaient .très
bien, ·qùe les herbivores n'ont pas. les mêmes dents 

. .. que les carnivores. On lit dans une heraïtha que 
presque tout quadr~pède qui n'a pas les dents (des 
carnivo.res) est un ruminant et par conséquent pur 
(p. à.Oi). La ghema.ra objecte que le chameau ~··a 

pas non plus ces dents, et il n'est pas pur. La ghe
mara donne tine réponse à cette objection. Lé ... f~it 
est que le chameau peut faire exception ·quant à 
la pureté, mais là règle n'en est pas moins exacte, 
puisque le cham~au lui-même .est un ruminant,. et 
le signe distinctif donné par 1~ beraïtha est toujours ... 
utile . dans les endroits où il n'y a Pf:lS de chameaux 

. . 
ou pour les personnes qui connaissent les chameaux. 

Cela rappelle les paroles du célèbre Cuvier :qui 
disait, qu'à l'examen -d'une mâcho!re il pourrait re
connaître à quel genre d'animaux elle appar.tenait. 

On trouve aussi d'autrespassages, où les docteurs 
du Thalmud ont étudié les rapports des organes 
avec leurs fonctions et les modifications organiquès . 

q·uand le bouclier a coupé la trachée .et 1\csophage, il y a .mort 
générale de l'animal. Cecin'estpas)xacte, il y a urt intërvalle entre 
le moment où ces deux organes sont coupés et celui de 1a mo~t 
générale : comme la heraïlha l'a dit, «il coupe un morcean après 

· l'inéision de la trachée et de l'œsophage, et il attend jusqu'à c~ 
que l'anim~l meure') (ibidem). I~es ThossP.photh ont, du_ reste, 
prôuvé oi11eurs qQe l'expressio~ ben-é maayim n'imp'lique pas-le~ 
d_umons dans Je l~ngage des amoruïtn. (v. p. 281 et 282; note•). 
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.produites par des influences extérieures (v. pp.172, 
!73 et 374). _ .. , 

Quant à. la digestion 7- il paraît que· d'a près là mi
schriah, tant qu'on n'éprouve pas le besoin impé
rieux de prendre 1,1ne nourriture, la digestion de ce 
qu'on a mangé n'est pas achevée (v. p. 389, où elle 
paraît admettre qu'un chien . n'a besoin de manger 
que trois jours après son repas, et un poisson ou un 

. ·oiseau vingt-quatre heures). 
Rabbi Meyer dit que le lait d'une femme vient 

dü sang, c'est pourquoi les nourrices n'ont pas de 
· menstrués (v. p. 353}. ·aètté idée était susceptible de 
·conduire à la théo~ie, que tous les liquides du 
··corps humain viennent du sang. 

·Le sang est le principe vivifiant, le sang est 
l'âme, dit la Bible. C'est pourquoi un os dénudé· .se 
nécrose.~ car il ne peut vivre qu·e quand il est en
touré de graisse ou de muscles qui sont les !'éser
voirs du sang, ou d'après certains docteurs quand ~1 
a conservé sa moëlle { OlJ. son 'tissu spongieux) à l'in
térieur qui renferme également du sang (v. pp. 280 

et· 3! 7). 
On savait que les muscles des membres coupés 

peuv~nt encore exécuter des mouvements pendant 
quelque temps (v. pp. 364 et 385). 

On étÙdiait les prodromes des menstrues et la re
lation de celles-ci ave<? la fécondité dela femme (v. p. 
318). .On étudiait les di~erses nuances de la cou-
.leur des menstrues, et on les comparait avec les co
loration~ des diverses sortes de sang provenant 
d'autres sources. o·n connaissait certaines sub
stànces, au moyen desquelles on pouvait distinguer 
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la tache provenant du sang de celle q.ui provient 
d'une m~tière colorante (v. p. 37~). .. 

On admettait qu'une peur ou le froid peut arrê
ter l'écoulement des menstrues, tandis qu'une· 
frayeur subite peut, au contraire, provoquer l' éoou,.. 
lement en relâchant les tissus (v. p, 881 ). 

Quant à la grossesse et à l'accouchement, on sa
vait que la présentation du sommet est la règle, ta,n-

. dis que celle des pieds .est l'exception (v. pp. 356 ·et 
·a57). On savait à quel âge la femme peut devenir 
.enceinte (v. p. 365.), à quel âge le fœ.tus ·est .complé
tement .formé (v. p. 357), combien de jours le pla
~enta peut retarder sa sqrtie après l' accQuche~ent . 
du fœtus (v. p. 3o6). Ils étudiaient la grossesse des 
divers animaux, ainsi q.ue la production de~ fruits 
des arbres (v . .traité Bekhoroth, fol. 8 recto). 

La pathologie. 

On trouve mentionnées 'dans divers traités .thal~ 

mudiques certaines maladies générales, -comme les 
diverses fièvres : la lè.pre,. la spermatorrhée_ (v. 
p. 415), etc. · 

Il. est à remarquer que les docteurs du Thalmud 
connaissaient _la mort app·aren.te (catalepsie, syn
cope, etc.), et ils recommand:~ient d'examiner le 
mort les premiers tro,is jours poù.r voir·· s'il est réel-· 

.le ment mort (v. p. i 83). Ils. connaissai~nt .aussi le 
danger de la. morsure d'un chien enr(tgé (v. p. 300) 
ou de celle d'un serpent(ibidem). Enfin, -les docteurs 
du Thalmud ont reconnu le véritable caractère de 
!'-épilepsie sous le nom de niklpah., comme une · ma-· 
.Jadie chroniq.ue ·très-.grave, tandis qùe dans l'Evan· 



. . 
LA MtDECINE 'DU THALMUD • . XXXVII .. 

gil~ les attaqués épileptiques .sont considérées 
comme l'effet des démons, et les malades comme d~s 
possédés~ - ~ ~ ··, 

Plus importantes sont les nombreuses maladies 
incurables dépe-ndant toutes d'une lésion oU d'une 
altération grave <ltun organe important, qu'on trou
vera mentionnées -dans Qe volume, surtout dans le 
traité ·Holin. (pp. 24'3-306). Ce sont les suivantes : 

· Le crdne et l'encéphale. 

Les lésions du crâne, si graves qu'elles soient, ne 
sont pas nécessairement · mortelles., car on peut pro
téger ~'encéphale par une prothèse qu'on fera au 
crâne .(p,. 297). Cependant une perte de substance 
de certaines -dimensions est d.angereuse (ibidem); 
il y a aussi une. exception pour les oiseaux aqua
tiques dont les méninges ~ont très~molles (p. 29~ ). 

I .. a perforation des méninges de 1 'encéphale est 
mortelle et ·rend par .conséquent un animal terephah 
(p. 244). Les docteurs· ne sont pas dJaccord entre 
eux pour le cas ·où la dure-mère seule est perforée, 

· tandis que la pie-mère _.est restée intacte (p. 251 ). 
Le ramollissement général de l'encéphale rend l'ani
-mal terephah {p. 254). Le ra~ollissement limitén,est 
pas mortel, mais il rend l'homme incapable d'avoir 
des enfan-ts (ibidem). 

Où _finit l'encéphale et où con1mence la moëlle 
épinière? 

To.ut ce qui ést au-dessus des tubercules quadri
jumeaùx est enc~.phale·. Ces tul)ercules eux-mêmes 
font p~obablement partie de l'encéphale. Mais au-
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dessous de ces tubercules commence la ·moëlle épi-
nière (v. p, 252), . 

La colonne vertéb1"ale et la moëlle épinz"ere. 

La .privation d'une vertè~re est mortelle (p. 24.7), · 
probablemént à cause de la moëll~ épinièr·e .qui est 
lésée ou qui est restée sans· protection. 

La solution de continuité de la . moëlle êpinil~re: 
est mortelle (p. 244) et détermine la paraplégie, la 
paralysie des pattes de -de·rrière . des . animaux qua
drupèdes (v. p. 277), ou des· membres inférieurs des 
hommes. Gela veut d.ire, . d'après la g~emara, qu'il y 
a solution de continuité deplus de la moitié de lacir
conféren ce des méninges rachidiennes, car la lésio~-·· 
de.s. méninges aura des suites dangereuses pour. la 
moëlle entiere, qui ne sera.plus protégée (v. p. 253). 
Les docteurs ne sont pas d'accord entre eux, si Ja ·so
lution de continuité de la moëlle épinière .est mor
telfe, quand ses méninges sont intactes (ibidem). ~.Je 
ramol1issement général de la moëlle épinière est 
mo't'tel, mais non pas le ramollissement partiel (v. p. 
254}. - . 

La moëlle épinière finit où elle èommence à se 
div.ise.r en ses branches nerveuses (v. p. 255·257). 

Le cœu1". 

La perforation complète d.u cœur est mo1'telle et 
rend l'animal terephah (p. 244). -

.La trachée et les poumons. 

La division transversale de la trachée est un .cas 
mortel (p. 244); mais sa division longitudinale n'est 

" 

·1 
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pas »..Il c~s, mortel,· -quand même elle. s'étendrait sur 
toufè: la longuèur ,. pourvu qu,il en reste une partiè 
intacte en hau.t et une partie·-,en bas (p. 25!). Les 
docteurs ne sont pas d'ac3ord entre eux dans le 
cas, où la traéhéè prégente une perte de suhstf#,nce 
de certaines dimension$ (p. 282). 

La perforation ou la perte de substance· du pou
mon (et des· plèvres, v. p. 2a9, note et-p. 265) est lin 
cas. mortel (p. 24·4). Si la plèvre costale est perforée 
tandis que la plèvre pulmonaire est intacte, l'animal 
n'est pas terephah .• Il en est de même, -si celle~ ci est 
perforée, tandis que la. plèvre costale reste intacte 
(p. 258 et 259, note). 

Rabba pensait, que la congestion générale du pou
mon, manifest~è par la rougeur, devrait être mor
telle et rendre l'animal terephah, mais la gbemara 
rejette .cette idée (p. 259) • . 

Si le poumon est' en partie dess·éché, l'animal est 
terephah (ib~dem). 

Si la plèvre présente ·de fausses membranes 
ayant l'aspect de croûtes ou de taches noires.,.· ou 
d'autres colorations, l'animal n' e.st pa.s terephah 
(p. 260). 

'· . 

· -Certaines colorations· du poumon rendent l'animal 
terephah, de même qu.e certains aspect~ (p. 264). 

L'abcès du poumon n'est pas nécessairement mor
tel et ne rend pas l' antmal terepbah.; mais l'obstrue- . 
tion d'un~ {grande) partie du poumon par suite. 
·d'une autre maladie rend l'animal terephah (p. 264 
et 265). · 

Si la perforation pulmonaire se trouve· bouchée 
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par des -adhérences qui attachent le poumon à la 
paroi costale, l'animal n'est pas terephah-(p. 2'69). 

La sclérose du poumon est un cas mortel (p. 283)'. · 

.. L'œsophage et le. tube digestif • 

La perforation de l'œsophage est un cas mortel 
(p. 244)-, ·mais il faut qtie la membrane musQuleuse 
et la muqueuse soient perforées toutes les d~ux; si l'une 
d'elles est perforée et que l'autre soit intacte, l'al!i-

. mà.l n'est pas terephah. Il en est de mèn1e du gésier 
d'un oiseau, qui est terephah, si les deux mem
branes (la musculeuse et la muqueuse) sont ·perfo
rées; mais il n'est pas t~rephah, si l'une d'elles 
reste intacte (p. 249). ---. 

Cependant il y a une différence entre l'œsophage 
et le gésier ~ans le cas, où les 2 membranes sont . 
perforées, mais où la perforation de 1~ muqueuse ne 
co:r:.respond pas à oelle de la ntembrane externe. Un 
docteur dit que, si ces lésions se présentent dans 
l'œsophage, le cas n'est pas mortel, car les matières 
alimentaires ne peuvent pas sortir de l'organe à tra.;. 
vers les perforations qui ne se correspondent pas ; 
il n'en est p~s ainsi dans l'estomac des oiseaux, où 
les mouvements péristalti.qqes pe~vent amener la . 
per~oration à se .correspondre. Ùn a~tre docteur dit, 
au contraire, que c'est dans l'œsophage que les .p.eï~~ 

forations peuvent être amenées à se . corre~pondre 
· par suite des mouvements de la trachée qu'elle exé-

cute pendant les cris de l'animal, mouvements qui 
se c:ommuniquent à l'œsophage (p. 249 et 250)-. 

La perforation de l'estomac ou de l'intestin·e~t un 
cas 1nortel (p. 244 et.24o). Cependan·t si une anse 

.. . 



LA MÉDECINE DU THALMUD. XLI 

int·estinale s; ouvre dans une autre anse, r ·animal n'est 
. - . 

pa~ terephah (p. 2-7 i ). Si la perforation d,une anse 
intestinale se trouve bou_èhéè par la couche grais
seuse qui_Ia cou~re, le cas n'est pas mortel, car il 
n'y aura pas d' épanéhement (p. 272). 

Si le rectum est perforé dans l'endroit oii il adhère 
aux parties ambiantes, le cas n'est p~s mortel, car, 
dit Raschi, les matières qui sortiraient dans cet en
droit par la perforation, ne pourraient pas tomber 
dans la cavité péritonéale (p. 273). 

Si les anses intestinales sont sorties à iravers une 
plàie du ventre·, on peut le-s ·faire rentrer et faire la 

· suture de la plaie; mais il· faut · faire attention à ce , . 
que les divers·es anses ne cha-n-gent pas de position, 
car ce changement est :dangereux (p. 294 et 29!>). 

Une· heraïtlia dit. à propos d'une . plaie de l' esto-
mac qui se couvre -d'une croûte;-qfte cette croûte ne 
pouvait se formér que le quatrième jour après Ja pro-
duction de la plaie (p. 275). · -~ - ~ · ;' : t~· 

LQs autres viscères. · 

L'extirpation du foie ou son atrophie est un cas 
mor~el, à moins· qu'il n'-en reste une partië · noiable 

. au niveau du hile et au niveau de 'la vésicule biliaire 
(p. 244, 257 et 258). · . 
- Les hydatides du foie ne rendent pas l'animal tere

pha-h, car· il peut vivre plus d'uné' année .~(p~ 266). 
La perforation dè · la vésicule ~iliaire: ·est un cas 

mortel, car il y 8. -épanchement; mais si cette per;.. 
foration sa tro~ve bouchée. p&r. le foie, l'animal n'est 
pas terephah (p. 248). 

L'extirpation de lara te· n' e~t pas mortelle. (p.. 283); 
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cependant une perforation au niv~au de l'att&rche de 
cet organe (où·les vaisseaux spléniques sont lésés) 
est un cas mortel (p. 284). 

· La pl~ie d'un rein est un cas mortel,. ~i elle at~ 
teint le hile (p. 284)~ L'abcè$ du rein est également 
un cas mortel, i1 en est . de même d'une tuméfaction 
qui renferme de la sérosité. trouble ou fétide_.;· mai• 
s'il. n'y a que de la sérosité claire, le cas n'est pas 
morte~. Enfin l'atrophie notable du rein-e$t au$si. un 
cas mortel {p. 286). 

La perforation de la vessi~, disent les OQmtnen
tateurs des Thossephoth, l'end l'animal terephab 
{p~ 266). 

L'amputationde lacuis8e e~t un. cas JDortel (p •. 301);···. 
et les docteurs considéraient la plaie du dos de la 
main et du pied (probablement la paume, c'·est par 
erreur que le copiste a écrit le d1Js) comme p~uvant 
entraîner la mort, si elle n'est pas soigné~ à temps 
{v. traité abodah zorah, fol. 28, reèto). 

Enfin on verra dan~ mon premier tome (traité 
Iebamotb ), qu'on parle de certaines maladies des 
parti~s génitales de l'homme~ des polype$ des fosses 
nasales (v. Thethouhoth, fol. 77), etc. 

Il JX1è l'este à parler de quelques .xnal~dies graves, 
dont la nature n'est pas certaine. Oe s~nt: 

Askharak,' obstrution~ maladie appelée esqui ... 
nancie (v. traité Thaanith; fol. 27), c' .. étaitune maladie 
de l'enfance·, elle n'était pas toujours mortelle. Dan:J 
un autre endroit on dit qu.e cette ma-ladie commen.e.a 
par l'intestin (bene mayim) et finit par attaq.uer· l.a 
bouche (v. traité Schabath, fol. 33, v.erso)-, ce qui 
semble indiquer le muguet. 
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Barilé. rathan (.écrit par les lettres resclt. ale(, thav, 
noun) ·$emble indique~ l' entozoaire du corps vitré de 
l' œîi _(ra(h(ln de raa/J, vis~on)..,; on place cependant 
rentozoaire. dans l'encéph.ale(v. traité Khethouboth, . 
fol. 77, verso, et traité Ghitin, fol. 56 où un copiste ~ 

ignorant en ~ fait, un insecte dont il fallait soulever 
4 pattes), ·et on parle de l'écoulement des narines, 
de salivation, de l' épipho:ra, etdes. mouch~s qui vien-· 
nen L sucer ces liquides et porter la coutagion de la 
maladie sur d_' autres personnes, et on sembl~ rap~ 
procber la maladie ·de moukhé schehin (v. traité 
Kh ethouboth, fo~. 77), ce qui s~mblerait indiquer. 
la morve et moulché schehin serait le farcin. O.n dit 
que le coït est nuisi-ble à l'individu atteint de cette . 
maladie (ibi~em). Une .légende sur Yiphthah, le juge, . · 
parle. de la pe:rte_ des phalanges, co~me cela arrive 
chez les lépreux à une époque avancée~ ·On le dit aussi 
~e mouk.hé schehin. (Khe~houboth, fol ., 20, _verso). 

·· Opération_s· ahiruryieales }. 
Les docteu~s connaissaient l'emploi d'une sonde 

utérine, pour reconnaître si le sang vient de l'utérus 
ou du vagin (v, p .. 380). Ils connais~aient la _mé
thode de raviver les bords d'une-plaie ancien·ne; pour 
les faire · saigner et pour oJ:>tenir ainsi leur réunion 
(v. p. !3'07). 

lls éon~aissaiènt .la sùtUré . des plaies, cointne 
celle -de là pla1è de ·!"abdomen (v. p. 295), et là sai
gnée pour le cas de êongest.ion (v! p. 338). 

lis coilfiaissaient d:es substances anesthésiques 
(samâ ·dèsaltinthaJ qu'ils employaient pour diminuer 
la douleur <l'ùne opération chirurgicale ou. dé l' exé
cution capitale (v; ma L~gis1ation criminelle p. ~ 04). 
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lis connaissaient diverses prothèses, comme la 
prothèse pour combler la perte -de substance de 
la trachée (v. p. 292), la prothèse pour eombler la 
perte · de su?stance des· os du crâne (v •. p. 2.97). Ils 
connaissaient les dents artificielles (v. traité Scha
bath fol. 64, verso} et les jambes· de bois, ainsi que 
divers appareils pour les malh~ureux privés .de leurs 
membres inférieurs (ibidem, fol. 65-67). 

0 

Ils connaissaient les cas des enfants nouveau-
. ' . 

nés -qui semblent privés de 1.' anus· .n·atur~l, et la 
- . 

méthod~ d'inciser la peau qui le couvre .'(v. traité 
Schabath fol. !34, recto et mon 1er tome. p. 29. ). 

Ils savaient aussi que les parties malades expo
sées à l'air, guérissent plus difficilement que cellës 

. qui ne le sont pas (v. p. 260). 
Enfin notons encore que les docteurs du Thal

rnud voulaient, que la circoncision se fît par un 
médecin. S'il n'y a pas de médecin j nif, les pieux. 
do'ctéurs du Thalmud voulaient que la circoncision 
fût faite par un médecin païen, et non pas par un . 
juif qui n'est pas médecin (v. p. 230) • 

. Observations des faits rares, di(formüé1. 

On trouve dans le traité Bekhorolh un grand 
nomb.re de difformités ' chez les hommes et chez les 
animaux. Ils ont ob~ervé chez les animaux, ce qu'on 
observe chez les hommes, que. les testicules s'arrê
tent parfoi$ dans la cavité abdominale (v. p. 338). 
Ils parlent en divers end~oits des hermaphrodite.s 
dans l'espèce humaine et chez les animaux, dont ils 
connai:s~&ient :deux classes; lés andragz:nos, ceùx qui 

0 • 
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présenten~ lès .sigaes des deux· sexes à la f9is, ~t les 
tourntoum, ct>ux qui n~ en }>résentent aucun. 

On trouve dans. un· ··end~oit (traité Jehamot4., 
fol~ 80, verso.), qu'un docteur admit la possibilité du 
séjour d 'u1~ fee tus ~ans . .l'utérus pendant plus de neuf 
mois, même jusqu'à douze mois .. J'en ai trouvé l'a
:Iialogué dernièrement dans ,un journal de médecine, 
intitulé le Praticien, journal hebdomadaire· __ de mé
decine, Pari~, 43, rue du Four-Saint-Germain. Voici 
ce qu'on .lit dans· ce journal dans le numéro 10, Je 
iO mars 1879, p. t23 dans l'article: Grossesse pro
longée. «Il s'agit d'une dame ·qui accoucha le 7 dé
« .cetnbre dernier, d'un enfant mâle, fort et vigou
« reux,' d'une taille et d'un poids beaucoup au-dessus 
<< de la inoy_enne .• · Le travail traînant en longueur, 
.« on appela· M. Duncan, q_ui termina. l'accouche
« ment avec le forceps. Il se rappela alors qu' enviro:1 
c< .quatre mojs auparavant, il avait vu la malade, et 
« qu'à en.Juger par le volume de son ventre, il la 
« croyait alors complétement à terme. Naturelle-. . 

« ment fort étonné, il interrogea ·Ia dame, et voici 
« ce qu'elle .lui apprit : Ses règles avaient cessé 
« depuis le i5 janvier; elle avait senti remuer l'en
<< fant dès le commencement ou le milieu de mai; . . 
cc. elle p~nsait accoucher du {.5 au 21 octobre. Cepen-
« dant, ainsi qu.'on vient de le voir; elle n'accoucha 

- ~ 

« que le r décembre. Son ventre avait pris des di-
<c mansions énormes, qui auraie:nt pu permettre de 

. « conclure :à une grossesse multiple. Elle avait 
« déjà .~u trois enfants : elle avait porté le premier 
<< pendant trois cents jours, le second et le troi...
« · sièn1e environ deux cent quatre-vingt-ci'nq jours. 
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« Quant à la quatrième grossesse, elle ·aurait eu 
« u~e durée précise de trois cent vingt-cinq jours, en 
·« comptant à p.artir de la cessation des règles. >) 

« Ce fait est certainement l'un. des plus extra
<• ordinaires qui aient été publiés jusqu'à ce Jour. A 
<t l'exception de la grossesse de trois cent ·Vî·ngt-deu:t 
« jours mentionnée par Leishmann, il n'existe pas 
« encore, à notre connaissance, d'observation ·ana
<<- ·logue S> (Med. Times et J ourn. de rn éd. de Bor
deaux). Les faitsque Le ~raticien cite du M ed. Times 
et du J ourn. de méd. de Bordeaux, viennent donc 
con:firmer l'observation du Thalmud. ..; 

Le cas cité par Vidal de Cassis dans sa patholo-. 
gie chirurgicale, qu'un mâle a donné à téter à son 
petit} se trouve· aussi ·dans le Thalmùd (v. traité 
Schahhath, fol. 53, verso) (i). 

Enfin nous mentionnerons que la science de la 
médecine était très-recherchée eii Israël. . . 

JI y avait à Jérusalem un médecin no~mé pour 
soigner les prêtres et le personn.etdu temple, et les 
docteurs disaient qu'îl ne fallait pas demeurer dans 
un endroit où il n'y a pas de médecin. 

· (1.} Une beraïtha"rapporte ce fait comme un miracle, parce que la 
mère mourut après l'accouchement, et que le père n'avait pas de 
quoi payer une ijourr.ice. Il est à remarquer que deux docteurs du 
Tha1mud, Abayé et rab Joudah, font de tristes réflexions sur ce 
,prétendu miracle. Quel malheur,. disent-ils, pour cet hqmme, 
p011r lequel la nature a dévié de ses lojs éternelles. n n'y a que 
rab Joseph qui félicite cet · homme; peut-être que .ce docteur, 
ayant é.i~ aveugle, ne voyait pas ce qu'il y ayait de choquant 
dans cette auomalie. 

Quand j'étais interne de médecine à l'hôpital de Bicêtre, hôpital 
des vieillards de Paris, j'ai vu un vieillard qui avait des mamelles 
comme une femme ; elles étaient comme celles d'une femme très 
âgée. 
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IV 
·~ 

COMPARAISON. DE LA PATHO~OGIE DU THALMUD AV~C CELLE 

D'HIPPOCRATE. 

·Quand on compare deux systèmes entre eux, 
comme rien n'est parfait dans. ce monde, on trouve 
nécessairement qu'aucun· d''eux ne se distingue uni
tjuement par .des qualités exclusives, mais que cha-· 
cun d'eux présente aussi dés lacunes qu'on nè trouve 
pas dans l'autre. Tout le monde sait que la collec
tion des livres hippocratiques., livres qu'Hippocrate 
lui-même et ses disciples ont écrit exclusivement 
pou~ la médecine, est remplie de notions médicales 

· très-importante~ qu' .on ne trouve pas dans les sen
tences· des docteurs du 1,halmud, .lesquels ne nQus 
ont laissé aucun ouvrage exclusivement médical; 
mais on ne sait pas qu'on trouve dans le Thalro.ud 
l'ostéologie très-détaillée, tout ~n système de · pa
thologie, ·et des notions diverses dans les diverses 
branches de la science médicale; toutes choses qu'on 
ne trouve dans aucune des œuvres hippocratiques. 
On sait qu'on trouve dans le Thalmud parfois des 
sentences écrites dans un but médical, des conseils 
hygiéniques e.t de~ méthodes de traitement pour 
certaines maladies, ou lllutôt pour combattre cer
tains ·symptômes; mais les passages les plus nom• 
breux et les plus importants sont ~eux que le Thalmud 
a rédigés dans un but tout à fait extra-médical, 
comnié cêux qui concernent les terephoth, qui ont 
pour but, non pas d'apprendre à guérir un homme 
ou uh· animal d,une maladie quelconque, mais d'oh .. 
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server la loi traditionnelle qui défend de: manger la · 
viande d'un animal atteint d'une maladie incurable 
et rapidement Iliort~Ue, maladie qu'on appelle tere
phah. On comprend qu'e~ général un livre, comn:te 
la c.ollection hippocratique, écrit dans le but d' ap
prendre à soigner les malades, présente · des avan
tages qu'on ne pe-ut pas trouver dans un ouyrage 
écrit dans un but extra-médical ·et traitant princi
paleJnent des maladies des animaux, quoique. celles-
ci ressembleot assez à celles des homm.es. Il me 
semble cep~ndant, quedausle sujet qui ·nous .occupe, 
le but extra-médical que les docteurs ont poùrsuivi 
dans leurs études <le la pathologie, a eu aussi ses 
grands .avantages, comme on le verra tout à l'heure. ·-. .. 

D'abord on sait que n~ Hippocrate lui-même, n_i 
l'école rivale de son époque n'ont connu les ma
ladies mentionnées dans le Thalmud, ou plutôt ils ne 
con:Q,aissaient auc~ne maladie, ils .ne connaissaient 
_que les symptômes. ·voiçi ce qu'a dit Daremberg 
. dans son histoire d.es sciences médicales : 

<< La période ancienne nous donne .la médecine 
« clinique, mais bornée à l'étude des symptômes, 
<< Hippocrate et son école. » (Histoire des sciences 
médicales, par Daremberg, Paris, · !870, P·. ·22.) 
« ;Elresque absolument . privé des lumières fournies
<< par l'anatomie et la physiologie, Hippocrlj.te con
« sidérait la maladie comme indépendante de l'or~ . 
« gane qu'elle affecte •.... Quand un ·élève de l'école 
« d'Hipppcrate avait bien étudié l'urine, les selles, 
« les sueurs, les crachats, la respiràtiqn, la matière 
« des vomisserr1ents ou des déjections alvines, le 
« sommeil, les traits du visage, la manière de se 
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« coucher, les mouvements des mains, l'état de 
·. (( l'hypochondre; la température du corps, les dé-· 
« · pô'ts critiques, peu · Iui impo.rtait de savoir préci-. ... ., 

(( semel!t en quoi consistait la rllaladie et quel en 
· « était le siège. » (Ibidem, p. i09.) . 

Ainsi l'école hippocratique n~ connaissait aucune 
mt;tladie (à 1' exception des maladies extérieures., a p..: 
pelées chirurgica]es, comme, les fractures, les luxa
tions, etc.). On a vu, que l'école hippocratique se 
distinguait surtout par les notions médicales très
importantes concernant les soins à donner aux ma
lades. Voie~ cependant ce que dit Oaremberg : 
c< Asclépiade a prétendu dans l'antiquité, et les 
« modernes ont répété après lui, que la médecine 
« d1Hippocrate était une méditation sur la mort, et 
« qu'il n' avai~ ·pas de ihérapeutique. Cela est faux o. 

c.c On trouve des traces manifestes d'une thérapeu
<< tique . . » (lbid.em7 p. i i6.) Voici ce qu'il dit pour 
le diagnostic: « Tout en recueillant ces précieuses 
« traces d·e di~gnostic dans la collection (des œuvres 
« hippocratiques), il ne. faut · pas oublie-r que ce 
« diagnostic se rf,lpporte surtout à de.s maladies ex• 
(( térieures ou chirut"gica)es (y compris les maladies 
<< des femmes), et que le dia,gnostic des maladies 

<< intern~s reste une exception dans l'école d'Hip,. · 
« poérate. » (Ibidem, p. i30 et p. !32.) En effet, le 
diagnostic est impossible, quand on ignore l~s n1a-

ladie·s des organes. ,.# • 

Il y avait à l'époque hippocrat~que une école ri
va.le, appelée école des Cnidiens. Voici ce qu'en dit 
Darember~ : « C'est dans les écrits des Cnidiens 
« qu'il faut chercher les organes et !es maladies ...• 

4 
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« Ces. maladies ~ont attribuées à des flux ordin~ir~--:
c" ment de pituite, quelquefoi~. de bile, plus. rare
<< ·ment de sang .•.. Les médecins de Cnide ·décrivent 
"<< sèpt maladies de la hile... trois tétanos, quatre 
« ictè.res » (Ibidem, p. i21 et f22.) « Les Cnidièns 
« ·parlent en général des maladies co~me en pour-
~ 

« raient parler les gens du-monde; car, se bornant à 
<( décrire minutieusement chaque symptôm~, ils font 
c< • une maladie de presque chacun de ces symptômes, 
« tandis qu'ils ignorent ce que le médecin doit con
« nattre en étudiant la maladie, )> (Ibidem, p. { i2.) 

Ainsi Hippocrate lui-mème et ses disci:ples, ainsi 
que les autres médecins · de son époque, ne savaient 
pas · du tout ce que c'est qu'une maladie. Que fai-::
saient-ils donc toute leur vie? fls étudiaient les flux . 
(comme les médec.ins de Cnide) et les autres symp-
tômes. En effet, l'étude des -sym_ptômesest très-ù~il~ 
pour le pronostic -et pour le traitmnent. Qu'une toax 
so~t due à une bronchite ou à la phthisie pulmonaire, .. 
on peut toujours la calmer par le mêm~ remède,- le 
même moyen art•ête le vomissement, ~{importe de 
quelle maladie il es.t le symptôme, etc. Ma·is les 
docteurs du Thalmud, en s'occupant des anim·a.ux, ne 
pouvaient pas se contenter de 1' étude des symptômes. 
Ce n'est pas une école de vétérin~ires qu'ils V?olaient 
fonder. ].Je traitenzent d~s animaux n'avait donc pas 
d 'importance .. Le p1·onostic _n'avait pas d'importance 
non plus, c~1~ si ~n animal malade n'a pas de mala
die organique, quoiqu'il ·présente· des signes évi- . 
dents d'une mort ·prochaine, ce que le Thal~ud 
àp.pelle. 1nessoultlzenetl11, il. est perrnis de le tuer· et 
d'en manger la viandfl (v. traité Holin, fol. 37, 
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. recto). Ce qui est défendu, c·'est de· manger la viande 
d'un animal-a~e·cté d'une maladie organique incura
ble ·et rapidement mortelle . ... C'étaient d-Qnc lés tna· . 
ladies des viscères qu'il fallait· étudier~ comme le font 
les médecins de no's jours. 

Q! est q.insi que les médecins païens, qui n'avaient 
·pas de but .religieux dans leurs études médicales, · 
se sont tous ·égarés· dans,leurs rechérches, et ils ne 
savaient jamais ce que c'était qu'une maladie; et 
c' 6st le but religieux que poursuivaient les doet~urs 

. du Tha1mud, qui les a conduits sur la -véritable 
toie de la scien·ée. 

v 

LES PAÏENS SELON LE THALMU:P. 

On sait qu'il y a dans le Thalmud des passàges 
admirables concernant les païens, passages qui ne 
laissent rien à désirer pour les principes de tolérance 
parfaite, qe l'estime et même de charité, dont un Juif 
doit se pénétrer· pour les honnêt-es gens dés autres 
.cultes que le sien. Mais on reproche au Thfllmudd'au-.. 

. tres passages qui paraissent avoir un~. te.ndance tout à 
fait .opposée, passag·es q·ue les ennemjs des juifs incri
minaient souvent, et. qu'ils publiaient et commentaient 
de mille façons, pour calomnier le Judaïsme. Je don
·nerai dans l'introduction du i er tome demalégislation 
civilé du Th?-lmud UJl aperçu général de toutes les 
idées proÏessées par les docteurs de l'époque thal-
.riludique à l'égard des païens. Dans ce volume-ci on 
trouvera tous les passages incriminés ou suscepti-bles 
de l'_être; qui se trouvent dans les traités du Thalmud 
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de. Babylone depuis le traita Baba batht'a jusqu'aJa. 
fin .. Dans le i er tome on trouvera également tou~· les 

· passages incriminés ou susceptibles de l'être, qui se . 
trouvent dans le mêmeThalmud de Ba:hylone, depuis 
le traité Berakhoth jusqu'au traité Baba Kama. J,ai 
·placé tous ces passages. extraits âu 1'halmud selon 
l'ordre, que les divers traités suivent dans les Misch
nÇtjoth. Si donc quelqu'un ·trouve dans tfn traité 
qqelconque un des .passages en question, et s'il veut 
connaître mon interprétation, il pourra facilement 
le trouver dans ce voiu.me .... ci ou dans monier tome ( i) 

Ici je veux seulement arranger dans un certain 
· ordre les passages de ce volurne, qui montrent la lo-. 
lé ranc~ p~rfaite des docteurs du Thalmud envers les. 
païens. Ces passages concernent : 

1° Les païens au· point de vue de leur salut éternel 
et de leur di!Jnité rnorale. 

/ 

·~,D'·après la mischnah, les païens auront, comme 
les juifs, leur part dans le monde futur. C'est aussi 
l'opinion de rabbi Josué, qui exprime cett.e idée' très 
explicitement dans -une beraïtha (v •. p. 99) • 

. - On sait que lesdocteursblâmaientle célibat et qu'ils 
considéraiênt le mariage comme obligatoire pour 
tout Israélite qtû devait épouser· _une femme pour 
propager son espèce; ils ne permettaient le célibat 

(t) Il peut arriver, que le même passage se trouve répété· qeux· 
ou plusieurs fois dans les divers traités. Dans ce cas, j'en ai donné · 
mon intet'prétation dans un endroit sans le répéter dans les à.~tres. 
Si donc on trouve un passage pareil dans un enriroit q.ue je n'ai . 
pas traduit, on n'a qu'à voir le glossaÎI'e du Thalmud inti,tulé : 
Al~sso1·c,th haschasse, ·qui cite tons les endroits où ce passage se 
trouye répété; alors on en trouvera un que j'ai traduit et i:pter~ 
prêté. 
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q-u'à ceux qui s'.étaient déjà mariés et qui .ont eu des 
enfants. Si un païen a eu ~e-s· ~nfants avant de s'être 
.converti au Judaïsme, quoique ces enfants soient 

• · restés païens, rabbi Johanan dit qu'iln' est pas obligé 
de s·e remarier, car il a déjà satisfait au commande
ment en question. On est obligé, dit rabbi J ohanan, 
de se marier, parce que-le prophète Es aïe dit :. « Dieu 
« n'a pas créé le monde pour qu'il soit un désert, mais 

· « p6ur qu'il soit peuplé» (Esaïe XLV, 18); or, notre 
prosélyt~ a déjà contribué à la propagation de l'espèce 
humaine; puisqu'il a: des enfants païens (v. p. 343). 

Rabbi Akiba, le plus célèbre do.cteur en Israël, avait 
l'habitude de dire : L' -~o~me {païen. ou j oif) est la 
créature bien-aimée, puisqu'i~ a été ~réé à l'image de 
Dieu, etc'e~t là un témo~gn~ge extraordinaire de l'a
mour de l'Eternel p~ur l'homme; qu'on lui a fait con
naître qu~il a été créé à l'image de Dieu (v. p. 155). 

De là le principe ad•nirable de tolérance et de 
souci pour 1~ dignité humaine, principe adrnis par 
tous les docteurs du Thalmud sans exception au

cune,. qu'il est défendu à un juif de faire commettre 
à un païen un péch~ à son insu (v. p. 377). Tant 
ils avaient de souci pour la dig·nité et pouJ! la mora

lité de ~ous les hornmes, même .des :raïens ! 
2e Les païens devant la loi rrJJ..almudique. 

· JI faut bjen que les docteurs ·du Thalmud aient 
,jug~ les plaideurs paï~ns avec· équité1 même dans 
les procès d'un idolâtre avec un Juif, pui~que les 
p~ïens ~ux-mêmes ·se pré~ent~ient volon.tairement 
deva~t les tribunaux isr·aëlites dans les procès qu'ils 

. av.aient· avec un Juif (v. p. 66 et passim). Car non 
~eulement, les doP,teurs du Thalmud condamnaient 

/ 
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un corélig~onnaire ·à paye·r ee qu'il devait~ un païen; 
~ais· ils condamnaient aussi à la peine du fouet le 

juif coupable d'avoir frappé un païen .ou même un 
esclave païen, comme s'il avait frappé un Israëlite 
(v. p. !0 1). On a vu dans l'introduction de mon 
2e tome de la Législation du Thalmud, que le témoi
gnage d'un païen était admis dans un tribunal juif. Les . . 
cé~èbres commentateurs du Thalmud, . connus sous 
le nom de :t'llossepltotlt, nous apprennent, que d'après 
les lois thalmudiques un tribunal juif peut déférer 
un serment à un païen qui le· prêterait au nom de sa 
réligion, et à plus forte raison, ajoutent les Thosse
photh7 le tribunal juif p~ut 1~ · déférer à un chrétien .. 
qui le prêtera au nom de la Trinité devant des juges 
israélites (v. p. ·324 et 325_, nQte). 

3° Les paiens par rapport au ~ulte. 
· Si un païen fait un vœu de doriner queïque chose 
a ti' trésor sacré ou pour les besoins du T_em·ple, on 
l'accepte de lui, pour l'employ~r se~on le désir du 
païen. Rabbi J ohanan dit : Si u:n païen a offert un 
chandelier à la synago·gue, il ne faut en faire que 
l'usage auquel ce · païen l'a d.estiné (v. p. 61). De 
tout temps les juifs admettaient les sacrifices q-ue 
les pai~ens offraient au Tem-ple de Jérusalem. Une loi 
rabbinique a établi que, si un païen a envoyé un sa .. 
crificé pour le Templ_e, et s'il n'y a pas ajouté le vin 
prescrit par la loi, sans lequel l' ariimal né peut pas 
être offert sur l'autel, c'est le trésor sacré qui doit 
offrjr le vin (v, p. '232). Th1ême après la destruction 

du Temple Jes païens peuvent, d'après le Thalmud, 
se faïre un autel dans un pays quelconque, et offrir 
sur cet. autel tout ~e qu'ils veulent offrir en sacrifie~-
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à Jehovah,. et 'les Jùifs peuvent leur enseigner la 
. manière de le faire. La mère du roi de Perse avait 

envoyé àRabba (docteurdu-iue ~iècle) un sacrifice, en 
·. le priant de le faire offrir . à Jéhovah. Rab ba dit don~ 

à rab Saphra et à rab Aha, fils de Houna, de faire 
ce que la reine païenne désirait. Car d'après la loi 
rabbinique les païens pouvaient offrir des sacrifices 
à Jehovah dans tous les pays, et les laïques pouvaient 
le faire comme les prêtres (v. p. 227 et 228). Cornme 
les docteurs d.u Thalmud n'adm·ettaiont dans le 
J ud~ïsme aucune différence entre le rabbin et les 
autres juifs, il~ n'admettaient pas non plus de ditfé· 
renee entre le prêtre païen et les laïques. 

Enfin ]es païe~s pouvaient faire la circoncision 
des enfants juifs et faire pour les Israëlites la sou
khah et les tzitzith selon le commandemen·t de Moïse 
(v. p. 230). 

4b Le commerce avec les païens. 

. . 
On a vu dans les introductions des tomes 2 et 3 de 

ma Législation, qu'il était d.éfendu de prêter à un 
païen df! l'argent à usure ou de lui faire le m.oindre 
tort. Dans ce volume 9n trouve, qüe la loi rabbini
que déf~nd de tromper un païen, quand même celui
ci n'éli subirait aucun dommagé matériel. Il est dé
fendu~ .par exemple, ·en faisant à un païen un cadeau 
de la viand.e terephah1 de lui dire qu'elle est klza
scher, quoique le païen mange volontièrs l'une ou 
l'.autre sans aucun inconvénient; parce qu'on le 
tromp·e e~ lui faisant croire,. qu: on se prive pour lui 
d'une viande qu~on aurait pu manger ·soi-même 
(v . . P• 3t4). 
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VI 

, 
LE PROSEa.~YTISME. 

. 

On a beaucoup-parlé du JH'osélytisme juif. Les uns 
disai.ent que les juifs sont très zélés pôur faire des 
JJrosélytes, témoin Jésus· Christ qui dit, que les Pha
risien$ couraient la terre et la met~ pour faire un 
prosélyte (v. St. Matt. XXIII, 13). D.'autres disent, au 
contr~i1\e, que le J uclaïs1ne n'admet pas du to~t le 
prosélytisme. Le fait est que le prosélytisme .est tel

lement naturel à .l'hemme, que tout croyant ne d~.

mande pas mieux que de convertir, si c'est possible, 
tout le monde à sa éroyance, n'irnporte que ce soit 
une croyance religieuse ou une théorie scientifique. 
Il est _cependant vrai, q~e la loi rabbinique défend 
la violence et qu'eUe n'admet que le prosélytisme 
par pet'suasion. Un enfant païen élevé dans le J u
daïsme par . la volonté de sa mèt'e, peut en sortir 
quand il devient majeur, ~t. retourner au paga
nisme. (v. traité l{hethoubo.th fol, i t , ref'to ); O.ri 
trouve dans ce volume le passage. <<.Si un païen dit . 
qu'il veut se convertir· au Judaïsme, on ne l'accepte 
pas tout de suite, n1ais on lui elit d'abord : Pourquoi 
veux-tu te convertir? Ne vois-tu pas notre nation 
abaissée, courbée et dans u.ne position plus bas~e 
que. celle de: tous les pe~ples? Les Juifs ont à subir 
beaucoup de souffrances, et ils sont même expos~s 
à la mort pour la pratique de.1eurs .commandemen,ts, 

et ils ne pep.vent pas se conduire publiquement se
lon les exig.ences de leur nationalité, comme le font 
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les .autres nations .••.• S'il accepte lout cela, on pro
cède aux actes de ]a conversion (v. p. 2!7). 

Mais ce q.ui est surtout rèrnàrquable, c'est la pre· 
· mière leçon qu'on devait donner a~ prosélyte $elon · 

la loi rabbinique.··Non se~lement on ne commence 
·pas par lui parler d'un père ét d'un fils, p·uisque·les 
.Juifs n'ont ·q_u'un Dieu unique, mais on. ne co m .. 
menee pas mêm.e par le aogme: Il n ;y a pas d'aùtre 
dieu que Dieu et Moïs·e est son prophète, comme 
les Mahométants disent: Il n'y a pas d'autre dieu 
que Dieu et Mahom~t est son prophète. On com
mence par lui communiquer (( certains commande
ment~, notamment. ceux qui concernent la cltarité à 
faire· aux pauvres)) (v. p. 2f 7).· Plus tard il appren
·dt•a les noms de .tous.les prophètes et les eommande
JUents obligatoires, mais tout d'abord il faut lui ap· 
prendre q~'un juif doit avant tout pratiquer la cha
rité. Le célèbre Hillel, qui ·f1orissait. plus. d'un demi-· 
siècl~ avant Jésus-Christ, dit à un prosélyte. Voici 
ce que c'est ·que le J ndaïsme : Ne fais pas au:c autres 
ce que tu ne veux pas qu'on te fasse, tout le rest.e n'en 
est que le commentaire (v. p. 1.75). 

VIL 
• 

LE$ ESCLA.VES PAIENS. 

Je chercherai à exposer dans le ~-er tome l'ensem
b_le des lois et maximes thalmudiques concernant 
l'esclavage. Ici je ne .mentionne que .celles que l'on 
trou v~ dans co voluii).e-ci~ L'institution de l'esclavage 
si -dé,yeloppée dons la société romaine, répugnait 



LVIII LES ESCLAVES PAlE!(S. 
\ 

a-~x docteurs du Tha1müd; c'est ce qu'on peut co·n.-
cl ure de tout ce qu'ils ont dit en faveur des malheu
teux esclaves et des lois qu'ils ont ét~blies, pour 
favoris·er leur affranchîssement et· re~treind·re l'es·
clavage parmi les J nifs. Si un Juif a vendu son· es
clave .à un païen, il est obligé de le racheter et de· lui 

· donner s.a liberté (v. p. 72), quand m·ême H serait 
ohl1gé de donner dix ou cent fois la valeur pour le 
racheter (v. traité Bekhoroth, _fol. 3): .. Par consé
qu·ent un Juif ne pouvait vendre son esclave qu·'à 
un cor~ligionaire. O·r, restreindre la vente d'un hien, 

' . 
c·'est évidemment en restreindre l'acquisition, et de 
la restriction à la prohibition il n,y a qu'un p~s. D.~ ... 
.reste, les docteurs l'ont ·dit clairement qu'ils ·n/ ap
prouvent pa,s. l'achat des esclaves, · ils ·p-réfèrent le 
travail libre. des ouvriers. J ossé, de Jérusalem, dit : 
que tes serviteurs soient de pauvres ouvri~rs, et non 
pàs des esclaves (v. p. I42j. Les docteurs surtout 
affranchissaient leurs esclaves à chaque occasion. 
C'est ainsi que rabbi Eliezer, fils de Parta,. fut 
amené devant le.s juges romains pour répondre :à 
_l'accusation d'nvoiP affranchi son esclave (v. p. 104); 
L ·école de Hill el et l'école de Schamaï se mirent 
d'accord .. entre eux pour é~ablir u:p.eloi, qui .forcerait 
le nfaître juif d'affranchir son . esclave païen, si l'es
clavage empêche le dernier. de se tnarier, car dirent 
ces écoles, l'esclave ne peut pas rester célibataire, 
parc~ qu'il est écrit : « · Ainsi dit Je-hov~h, lo créa
teur du ciel, ce Djeu qui a c:réé la terre, il ne l'a pas 
èréée pour le néant, 111ais pour qu'elle soit habitée 
et peuplée )) (Isaïe XLV, !8). Il faut donc .pour la · 
propagation de l'espèce humaine, forcer le maître 
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~e re~dre son .es.clave libre. (v. p. 133),. Ain~i les 
pessesseurg .d' e$clav~s é.tÇtient-~ls rares parmi les 
Juifs à l'époque thalrnudiqu~ (v~ p. 323) . . Du reste, 

·les esclaves p~Iens n' é~aien t j.amai.s si malheureux 
chez les juifs que chez les m~îtres païens, puisque 
la loi rabiniqu~ · punissait l~ maître juif qui fr~p
pait un esclave païen avec· la même sévérittS que 
s'il ayait frappé .un Israêlite (v. p .. iOl). Samuel .a 

dit, qu'un Juif peut faire travailler ses. esclaves· 
païens, mais qu'il n'a pas le· droit de . .blesse t' leur 
dignité (v. p. 370). 

VIII. 

LA LÉGISLATION ET LA MORALE. 

Les lois ·civiles ·qui se trouvent dans ce volume, 
notamment celles .qtii concernent les serments 
(p. 1·60) et éelles qui concernent .les ventes et les . . 
saisies ju~iciaires·, ·et.Ies dettes réclamées des héri-
tiers mineurs (p~ 62-71) se rencontrent àussi dans 
les. autres traités, et j'èn ai parlé dans les tomes II 
et Ill. Je peux d.onc ici renvoyer le· lecteur au texte · 
de ce toq1e et aux tomes précédents. Quant à la mo
rale, c'est d'abord celle du traité Aboth {p. 141-170), 
qui rènfèrme les sentences des Pères -de la synago
gue. Que péut-on dire comme introduction à ces 
sent~nces? D'une: part elles· sont connues de tout le 

monda; d'autre part il est impossible de les résu· 
n1e-r, ni d' ~n faire un choix. 'foutes ces sentelices 
sont adinira~les poar la piété, sans bigoterie · ni pré
jugés ; comme aussi pour la charité et l'estime 
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envers les coréljgionnah~esainsi qu'envers les païens 
qui ont été, eux aussi, créés à l'image <le Dieu '(v. 
p. 1~5), enfin pour toutes les vertus dont on recom
mande l'exercice avee une netteté et avec un bon 
sens incomparables. . . 

Je me permettrais seulement d'attirer l'attention 
sur quelques nouv.elles interprétations que j"ai adop .. 
tées dans le traité Aboth, comme dans la sentence 
d;Ahtalion qui parle de .l'eau mauvaise (v. p. !44), 
·dans celle de Rabbi qui recommande de penser à 
trois choses (v. p. 146), dans celle de rabbi Eliezer, 
fils de Hisma (v. p. i58), dans celle de Joudah, fiJs 
de Thema (v~ p. 166), etc. ···, 

V oiéi un exlrait des au tres traités cités da~1s ce 
volume. 

« Il est écrit : Ceux qui l'aiment (qui aiment Dieu), 
seront comme le soleil quand il sort dans sa force 
(Juges V, 31). Ce verset s'applique à ceux qui re
cevant des Injures ne font d'injures à perso~ne, qui 
ne répondent pas aqx paroles blessantes, qui font . . 
toutes les actions pour l'antour de Dieu, et qui sont 
contents dans les souffrances » (v. p. i87). 

<< 11 est écrit: Ainsi a: dit Jehovah, le . Rédempteur 
et le Saint d'Israel, à celui qui est méprisé, à la na
tion qui se laisse injurier, à celui .qui est esclave ·de 
ceux qui -dominent : Les rois le verront· et se lève
ront., ~t les princes se prosterneront devant lui 
(Isa~e· XLIX, 7). Ce verset s'applique à ceux qui ~ont 
humbles à leurs propres yeux, qui ont vaincu 
leurs passions et qui ont dompté leurs désirs )> 

{ibidem). 
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<< Il est écrit : Mes yeux soo.t sut~ les homtnè,s 
ijdèles du pays, pour · qu'ils demeurent avec moi 

. (Psau.mes, Cl, 6). Ce. verset_ s'applique à ceu~ qui 
sont hommes de parole, a~xquëls on peut avoir con-. 
·fiance, qui ne divu]_guent pas lés secrets qu'on leur 
confie, qui. rendent les dépôts qu'on leur . remet, 
ainsi que -les objets . perd.us· qp'ils trouvent » (v. p. . 
!87 et !88). • 

. « Il· est ~crit .: 1,u sauras que ta tente est en paix. 
et prospère, tu visiteras ta demeure et rien ne te 
manquera, tu sauras que ta postérité est no·m
breuse et que tes de~endants croissent comme de 
l'herbe de Ja terre (Job V, 24 et 25). Ces versets 
s'appliquent à celui qui at·me sa femme comme soi
même, qui l'honore plus que soi-même, qui élève ses 
enfants dans le droit chemin, et qu.i les marie ·près 
de l'âge (de la puberté) a.v~nt qu'ils soient tentés de 
commettre un péché )) (v. p. !88). 

« JI est écrit : Tu appelleras et Dieu te répondra 
(Isaïe LVIII, 9). Ce verset s'applique à celui qui 
aime ses voisins, qui comble de prévenances sés 
parents, qui épouse la fille d.e sa sœur (ou une au
tre femmè dé sa.. famille) et qui prête de l'argent au 

. pauv;fe quand celui-ci en a grandement besoin » 

(ibidem). .. 

« 11 est écrit : Alors ta lumière éclora con1me 
l'aube du jour (Isaïe LVIII, 8). Ce verset s'applique 
à ceux qui se conduisent avec justice, qui se repen
tant de leu;rs mauvaises actions, qui reçoivent les 

.. pécheurs repentants ·et s'occupent de leur instru.c· 
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ti on pour les em·pêcher de retourne~ à leurs p~c~és » 

(ibidem) (i).. · 

c< Il est écrit : Dites à l'hon-n'ne juste qu'il sera 
heureux (Is~ïe III, fO). Ce verset s'applique à ceux 
qui Bont ~iséricordieux, qui donnent à manger aux 
affamés, qui vêtissent ceux qui n'ont pas de vête
ments, et qui distribuent l'aumône >> (ibidem, p. 188 
et i89). • 
. « Il est écrit : Tu pronol)ceras une parole, et il 

(Dieu) la réalisera, et la lumière resplendira sur tes 
. voies (Job XXII, 28). Ce verset s'applique à ceux 
qui sont pauv1 .. es, hqmbles, timides, doux pour la 
jeunesse, et qui tiennent leurs ·proniess~s >> (ibidem, 
p. !89), ... , 

c< Il est écrit : Dieu est .hon, il est une forteresse 
au temps· de dét!"esse, et il connaît ceux qui espè
rent en lui (Nahum I, 7):Ce verset s'applique à ceux 
qui courent après la bienfaisfl:nce, qui cherchent la 

~· 

paix, qui s'affligent des malheurs publics, et qui 
aident les .autres quand. .ils sont dan~ la détresse » 

(ibidem) • 
. « Tout ce que tu fais, tu dois le faire avec· désin

téresseme.nt. Fais toutes les bonnes ·actions. avec 
em·pressement et avec plaisir. Acco.mplis les bonnes 
·actj_ons dans un but désintéressé; ne les consid·ère 
pas comme une couronne pour satisfaire . ton amhi
tion, ni comme une bêehe pour gagner tq vie , 
(v. p. 203). . 

<c Supporte les injures (ne te ven·ge pas); tâche 

(-1) L'idée des philn.ntrope'3 modernes, qui veulent moraliser les 
criminels ct fonder des .écoles pénitentiaires; se trouve donc déjà 
dans le Thalmud. · 
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d'être aimé par . tout . .le monde; sois modeste. Que 
~es paroles soient -douces; ~ois. facile pour un homme 
sup·é_rieur et doux e·river.s les jeunes gen~. Elojgne
toi de tout ce qui peut co~duire au péché. 'rrembl~ 

· d'une faute légère, car elle peut té conduire à un 
grand· crime; cours après une bonne action, quelque 
peu importante qu'elle soit)). (v. p. 204). 

« Que l'honneur de tçü1 prochajn te soit aussi cher 
que le tien. Ne .dia pas: Je tâcherai d'être agréable 
à telle persunne qui pourra me rendre un service·; 
il. faut que tout le monde. te soit cher. Il vaut mieux 
avoir honte de ses actions .devant sa· conscience, 
que d'attendre le hlâme des autres. Si tu veux que 
ton pro ch aîn t'· aime, rends-lui des services; si tu 
veux êtrl~ éloigne du péché, . calcule-en les consé
quences. Fais. les bonnes actions avec plaisir ; si tu 
as Jait beaucoup çle bien, ·il faut· te comporter 
comme si tu en avais fait peu » (ibidem) . 

. ' 

«Ne· dis p::ts avec ·orgueil que tu as fait du bien, 
il faut que tu en remercies Dieu. Si d' Q.u-tres t'ont 
fait peu de bien, sois reconnaissant comme s'Hs en 
avaient fait beaucoup ; si tu as· fait peu de mal, il 
faut te comporter comme si tu en avais fait beau
coup. Si on t'a fait beaucoup de mal, regarde-le 
comme peu de chose » (v. p. 203). 

« Juge ton prochain avec bienveillan~e, ne cher
che pas à lui attribuer de ma~vaises intentions; sois . . 
eon-te·nt de ce que tu possèdes·; ne porte pas· de 
haine· contre celui qui te )~éprirpan~le ; · ne sois pas 
envieux, ni mécontent'! Si tu négliges une bonne 
action., tu .en négligeras ensuite une autre. Si t~ 
transgresses une Joi volontairement, tu en trans-

.. 



LXIV IN'l'RODUC.'J:lON 

gresse ras d'autres vofontairement et malgré toi. Sois 
patient., quand on te dit _des injrires; sois aimable . 
dans les réponses que tu fais aux autr.es:· ·et aux gens 
de ta maison » (ibidem). 

<( Celui qui a acquis une bonne r.enomm.ée, a fait 
une excellente acquisition » (ibidem)-. f4 N) ènvie pas 
ton prochain qui ·est plus savant què toî, car il a 
étudié davantage; ne lui .envie pas sa richesse, tout 
Je .monde ne peùt pas èt.re riche ; ne lui envie pas 
sa beauté, il la perdra en mouran.t; ne. lui envie pas 
sa force, il n'y a, que. ~a force dans la thorah (la force 
morale) qui ·ait de· la valeur)> (~. p~ 207). 

<< Si un homme pard·anne l~s injures, Dieu lui 
pardonnera tous ses péchés » (v. p .. . 211). ·<( Si tu-.. 
t'élèves sur ton prochain, Dieu .t'abaissera; si tu 
t'abaisses dans l'humilité de ton cœur, Dieu t'élè~ 
vera u (v. p. 2!3). Celui qui se ren.d huniblé p.our 
la thoralt, finira par être comblé d'honneur (p. ·2!2). 

~ Ce qui rehaussé la valeur· d'une -bonne action, 
c'est la tzniouth, ne pas chercher à se met.tre en V.ue· 
pour montrer aux hommes cette bonne action, mais 
la faire uniquement _devant Dieu • (v. p. 208). 

- ' ' IX. 

L'EXCOMMUNiCATION (nerem). 
• • • ...,~ • . 1 

Il est intéressant de remarrp~e1•, q-ue J'excommuni
cation dont on punîssait·parfois un coupable, n'avait 
pour les docteurs du Thalmud que des conséquen:oes 
matérielles et ~ociales . e~ nullement religieu-ses, 
éomme dans le moyen â.ge, puisqu'un excommunié 
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pouvait faire ses prièr~s- et entrer dans le Témple 
de Jér·usalem ou dans les synagogues·. L.1exëommu

. ;pi-cation, cotnme· ppnition d;un Îrtdividu récalcitrant, 
1 se trouve pour la première .fois dans Esdras, où le 
r mot nerem s'applique seulement ~ux biens matéri~ls 
1 de ' l'excommunié {Esdras, x-, 8). On trouvera dans 

ce volume le passage, où il est dit : « Un menozÙleh 
(excommunié) ne peut pas faire de lectures à d'~utres 
personnes, et on né fait pas de lectures·pour lui, mais 
il peut lire la Bible et la mischnah -pour lui-même. Il 
peut se louer comme ouvrier p·our gage, et il peut 
at)ssi louer des ouvriers qui travailleront pour 
lui, car il ne .faut pas le priver des moyens de vivre » 

(v.. P• !82). Un éxcommunié· pouvait aussi entrer 
. da~s le Temple de Jérusàlem ou dans· les synagogues 
pour faire· ses prières (v. p. !83). 

. ' 

· Si un individu était excommunié par les autorités 
de sa commune, il ne l'était pas pour· les juifs des 
autres .: communea (v. p. !8~). On voit donc que 
l'e-xcommunication était considérée comme une 
simple punition civile q.u'une commune, lésée dans 
·ses intérêts par uil individu coupable ·d; en âvoir été 
la cause, infligeàit à cet jndiyidu pou·r le forcer à 
répar~r le mal. · Mais _comme l'individu n'a fait 
.~ù mal qù'·à s-a commune, les juifs des autres com
mitn.e·s .qui ·n'avaient ·rien à réclamer de lui, ne le 
considé.raie!J.t' pas ·comme ex·communié .. Si l' e_xcom• 
niùni~ation ·avait' lin caractère. religieux, rindîvidu 

devrait ê·tre considéré . . comm:e. excommunié par to~s 
.le~~· .Jui'fs·, ëomme :dans l'Eglise un exco~munié est 
eoJUÎdéré çoxnme tel_par ious les. chrétiens. 

Ceci explique certains ·passagês, où uri docteur ou 
5 
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•n disciple excommunie un indiv·idu ·sans jugem·ent 
préaln:ble (v. t-r.aité Moëd katan, fol. !7, recto), tan
d.is .qu'~ailleurs .(v. traité Baba kama, fol. tt2, v:er.so), 
on défend même à .un tribunal de lefair.e·s.ans g-rande 
nécessité; .c'est ·que c~ .d.oct.eur ou rce disciple ne le 
faisait que pour lui seul, ·et ·.qu'il s~vait hien qu·e t'in
dividu ne sera nullement cel).sid·ér.é :eomme ~excom
muni~ par les ,aut1'f'S juifs .. 

De tout ·cela il résulte, comme j:e l'ai dit, :que 
pour les ·docteurs ·du Thalmud, J';excômmunica·tion 
n: était qu'une puniiion civile èt nullemen~t re1i-. 
g1euse .• 

Enfin j'ai cherché à pr.o.uve·r dans m;on tome 1 (p; 
, 63) ·que !'.excommunication était très r.are àl'époqqe· 

de ~a ghemara '(1 ). 

x. 
'LA POLiTESSE, LE SA 'VOIR -VJVR?g. 

On trouvera dans de nombreuse'! -notes ·de .mes 
to.mes précédents, .que les docteur.s étaient .to.~jours 
polis dans leurs .entretiens ·entre ·eux,· ·.et :qu'ils· s'~-

(1) Voici ce. que J'ai dit dans ce tome: [.~excommunication 
était très-rare à t'époque de la .ghemara, puisque les docteurs ne 
savaient .. pas du tout, quelle d·ev.ait ~tre: 1a .condu.Ue d',un :in'dividu 
excommunié. Ils savaient seulement d'une manière g~nérale qu'il 
devait se conduire comme un homme endeui1,m~is ii~ n~ .s~vaient 
pas quèls sont les .signes .de ·deuil qu".U dev~it ·s'imposer., ~~~ils ne 
pouv.aient Tésoudre aucune des questions qui JJe .rapppo~i~ ~~ 
excommuniés. . . .( 

1re ;Que1tion. - .Le .deuil est interrompu· . :d'ans les jour-S d ê . .d~ïni· 
r~tes (les jours .interm~diaires· entre le premier ,j()ur ~e la ~·~tte .ou 
de la r~te des tu.hernacles et le dernier ,jour). Quelle dott ~~re la 
conduite d'un excommunié àans ces joul'S? - :Get·te ·queetion ~'lest 
p~s rés~ lue .(traité r,toed .Kiitp.n:, .fol. 14, 'Verso). 
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bordaient. par le·· titre· -de mar:, mon~ieur ~ et se pa~
·1aient souvent même à la troisième personnè . . Dàns 
l~ traité Be:rakhoth (fol. 4:~h les docteurs recom~ 

. mandent d'observer .tout un-cérémonial dans les repas 
de. quelque. solennité. Dans ce volume- ci on trouve 
que, même un homme du peuple, n'entrait pas dans 
une maison .de quelqu'un sans le prévenir en frap
,pant d,abord à la,porte (v. p. i 72). Il ne faut jamais, 
·disent les docteurs* entrer brusquenzent chez quel
qu'un, il faut attendre à la porte et appeler ou se faire 
annoncer·. Un jour rab ban Gamaliel, rabbi Josué, 
rabbi Eliezer, fils d'Azarjah, et rabbi Akiba, se ren
-dirent au ·pa;lais. ·de l'empereur; il y avait là un phi
losophe. Rabbi Josué dit alors à rabhan Gamaliel : 
Rabbi, veux-tu que nous· rendions visite· à notre col
lègue le phil:osophe ? ·Cel~i-ci y co.nsentit. Rabbi 
Josué alla ·donc et il frappa à la porte. Le phîlos·ophe, 

2e -·Question. - Un homme ~n deuil s'enveloppe la. tête~ l)n 
excommunié. doit-il- s~envelopper?- Cette question n'est pas réso
l~e. non plus. (lbid~Ql,, .fpl. 15, recto). •. 

ae Question. _.:.. Un homme ·en deuil ne niet pap les phil.a~tè.te.s 
(pendànt les prières dn matÎn} .• Un excommunié doit-il les mettre 
OU ·DOD? - 'Theko-, On l'ignore • 

. 4e Question. - ·Un homme en deuil ne salue pas ; un excommu-
nié doit-il saluer? ün l'ignore~ . 

58 (}uestion • .._ Un homme en deuil doit !aire une déchirde dans J ê 
ses 'Vêtements; un ·excommunié doit-îl le îaire aussi 'l Théko, Qn 1 
i'ignore. . 

&• ·Que~tion. - UJi homme en deuil reiivèrse son lit; un excom
munié doit•i1le raire ·aussi 1 i'hékô.,. on l'ignore. 

1• Queition. - Un homme en deujl ne se lave pas.; un e~c.o.m
muniê peut-il .se laver 1 On l'fgnore. 

8•· ·O"estion •....... Un· homme· ·èn deuil lie met pas de sandale~. ; un 
eicom~utiié peut-il les mettre 1 On Y ignore .. 

·9- {}âûtio~. - Un homme en deuil est séparé de sa femme;. un 
exCQmmuni~ doit-il s'imposer 'la. mêrne ohligatîo:1? On l'ignore 
(ibidem, fol. 15 recto· et verso) . 
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entendant frapper, .se dit : Ce n'est pas un homme 
· ordinaire, c'est un sàge qui vient me ·voir; il ali a 

pa:r conséquent se ~aver le visag-~ et les· mains pour 
re.ce:voir son hôte (v. p. 19.1 et i 92) ( .f ).. 

On trouve plJisieurs passages. où les docteurs 
d·onnent des règles de politesse pour tous les actes 
de la vie, quand on se promène avec qu~lqu'un (v. 
p .. !9!), quand on est invité à la table de quelqu'un; 
et .ces règles de politesse étaient ~hservées non
seulement par les docteurs , mais aussi par les 
hommes du peuple. On raconte q~e rabbi Josué 
ayant manqué un jour ~ une de ces règles, c'était 
une veuve qui lui fit sentir sqn manque d!> conve-
nance (v. p. i 93). ··-. 

Comment faut-il se conduire devant. une jeune 
mariée?. Il fau~ toujours .dire qu'elle est belle et ai
mable. Comment_? Si elle est aveugle ou boiteuse. on 
dirait qu1 elle est belle? Oui, répondh-ent les dis
ciples de Hillel. Si un individu ac.hè.te unè mauvaise 
marchandise; faut-il la louer aux yeux de l'acheteur, 
ou faut-illui dire que sa marchandise est mauvaise? 

'(-1) On voit donc, que les juifs étaient entre ~ux et avec un étran
ger, plus polis qu'on ne l'était à la .cour d~s en;tpereurs romains. 
Le philosophe pare·n, homme de la cour impér_iale de Rozne, ~'é~ 
tonna qu'on frappât à sn porte;. il ·était donc habitué de voir. Jes 
étrangers entrer chez 1 ul .sans frapper: En Palestine, au co.q~raire; 
l'homme qui tenait absolument à mettre Hillel en colère, et q~i 
ehercha pa.:- conséquent à être aussi importun e.t aussi g~ossier 
que possible, n'osa pas cependant el).trer · che~ lui sans· frapper à 
la porte {v. p. ·172j, et les docteurs défendait;\~.t à tout le mont;le, 
quel qu'il soit, d,entrer jamais ,Prusqueme1:1t chez quelqq'un sans 
frapper ou se faire ar,moncer(v. p.191).Rabbi Si~on, fils de Johaï, 
le considère comme une grossièreté i~supportnbie.,.etl'aqteur .du 
livre de Sirah dit, qu'il n'aim~ pas celui qui entr~ quelque part 
brusqüemeht sans se fni.re annonc~r. (v. traité· Nidah, fol. 1.6, 
'~orso). 
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. Evidemment il fa:ut · dire qu'elle· est bonne. Il faut 
donc toujours être aimable (v. p. 194). 

Rabbi A~iba avait des· __ élèv·es à table, et il tenait 
à ce qu'ils apprissent des règles de politesse. Il les 
mit don·è· à l'épreuve, en leur donnant il manger des 
choses difficiles à ·manier; car il voulait savoir com
ment ces élèves s'y prendraient. L'un d'eux agit 
comme il fallait, l'autre manqua à Ja convenance. 
Alors rabbi Ak1ba dit : Mes enfants, j'ai voulu seu-

. lement voir si vous avez du savoir-vivre; mais on 
vo~s donnera à présent des choses plus faeiles à 
.manger (v. p. 195). 

Le même rabbi Akiba était un jo1,1r à table· chez 
un individu, qui mit un morèeau de pain sous l'as
siétte pour la soutenir,·. Rabbi Akiba trouva cette 
manière de .faire peu .. convenable. Il prH donc ce 
morceau et le mangea, pour faire comprendre à son 
individu, qu~ildevait pre.ndre autre chose pour étayer 
l'assiette (v. p. i 97). _ . 

Il ne faut pas mordre dans un morceau et le 
remettre dans le plat; il ne faut pas mordre. dans un 
morceau et l' offr.ir ensuite à un autre, car .cela J.»èut 
lui déplaire. Il ne faut pas non plus goûter d'~n 
verre et donner le reste à un autre (v. p. f96). 

Voici comment d'oit se conduire un disciple de~ 
sages : Il doit être modeste, .humble, diligent et vif; 
supporter des injures, êtr~ aimable envers tout le 
monde, .doux p~ur le& domestiques et les autres gens 
de !a maison; traiter chacun selon son mérite; ne 
pas envier quoi que qe soit; se conduire de maniè~e 
à ce que .personne ne· trouve rien à lui reprocher 
(v. p. 201). 

/ 
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. Up homme ·colllme. il .faut doit s'·asseoîr pour ~an~ 
ger; il ne doit _pas ·manger debout, ni se. léche·r 1es 

·do~gts (~); il doit être modéré .en toutes choses (v. 
p. 207)'.· .. , . 

. rn hoJDme .qui néglige de se laver les mains 
avant de .manger,- e~t · inconvenant et malpropre 
(me9ounak) {2).; c.elui qui mange avant l'hôte est en
co!~.e plu*' ;grossier {v .. p. ·2!2). 

(i) J,ai cité ce passage, pa,ce qu'il y a divergence d'opinions 
sous ce rapport entre les sages d·u ·Thalmud et Mahomet, le 
prophète, qui dit: Lécher les vases et les plats aide à la djgea
tion. Le Prophète, après avoir mangé, se suçait les doi,gts par trois 

toi15;l1 a-dit: ·• A :qui lèche 1è plat, ii séra fait miséricorde» (v. la 
Médecine -du Prophète, :par Perron, Alger, i8.60, ±> i9). Comme 

- la ghemara dit : « u~ *'age vaut mieux qu'un prophète)) (v. traité 
Baba batbra, · fol. ii)',. j'admets qu'il est préférable de suivre 
!~opinion de nos ·sag~a que ;celle· du prophète, et de ne' pas 
lécher ses doigts, tout en espérant que Dieu nous fe.ra miséri-

·eôrde. 
·{2) ll ·en. résulte.·que l'us~ge-·juif de se laver les mains. ava.nt -d·e 

JJianger, était considéré par les docteurs comme un ,moyen de pro
preté et comme un usage de bon go'Ctt. Les disciples de Jêsus
.Christ ~égligeaient cet .. psage ;· de· g:ustibus non est. disputandum. 
Mais je ne _puis pas comprendre les paroles .de Jésus: .« Ce n' .est 
pas 'ce ·qui entre dans la boucbe qui souille l'homme~ (saint 
·J(attbieu, .XV., 'ii), puisque les pharisiens .nep·rétendaient pas du 
t ~ut, que .le pain· qu'on mange sans .s'être. lavé les mains ..souille 
l'homme, mais ils pensaient que la tradition des anciens veut, 
qû'9n s& lave _les mains avant de manger, parce que les mains 
non lavées souillent le pain, et qu'elles--rendent la ·n..ourriture -mal
propre et Pale (megounah). 
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TRArrE SCHEBOUOTH 
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:MISCHNHA. 

Fol. ·ao). - L'Écriture parle des témoins cou
pables d'avoir prêté un faux serment qu'ils. n'ont 
rien vu [Lévitique, V, i]. Cela. s,applique .aux indi
vidus capables de témoigper, m~is non pas - aux 
femmes, aux parents, aux individQs frappés d'inca
pacité judiciaire; et à tous ceux qui ne peuven~ _pas 
témoigner ( l ). 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha: Les parties qui viennent se faire 
juger· doivent rester .debout. Rabbi Joudah dit: J'ai entendu 

[i] La ghemara demande, pourquoi le réd'acteur de la mischnab 
a placé le traité Scbebouotb après .]e traité Màkhoth [fol. 2, verso]. 
Il en résulte que la rédaction tbalmudique a été faite avec 
ordre et méthode. 

, Rabbi Jobonan raconte què rabbi Joudah a dit, au nom de rabbi 
Jossé, le galiléen, que to.ute action prohibée par une défense 
bib1ique est ~usceptible de Ja pt?ine du fouet [malkouth]. Toutes les 
défenses bibliques q.uî n'impliqu~nt pas d'actiQn [l<ZV schein bo 
m·aasseh], n'entratnenf aucune peine à celui qui les transgresse. Il 
y a unè exce·pti_on pour Je faux serment, pour celui qui fait la 
themourah (échange] des .animaux conEacrés au temple, et pour 
celui qui maudit son 'prochain en prononçant" 1~ nom de Dieu Lfol. 
!i, recto]. 
. Samuel dit: Si un individu fait un serment et si un autre qui 

l'écot1te dit amen, cet an1en a la même ' ;:Heur que le sernJent (fol. 
i9, verso]. _ 

1 
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qu'il est permis de faire asseoir les deux parties; mais qu'il est 
défendu d'en faire asseoir une et de laisser l'autr~ debout ; de 
même q\l'jl e~t 4~fendu de laisse.r l'u1;1 parler à. volQnté· -et de 
dit.e···à l;aiitre: .sois bref. buta dit t. tout le inonde èst <Î'acc~rd . . . ~ . . . . . : '~ ; .· ·: 

que les témoins doivent se tenir debout. 
Rab bah, fil:; de rab Ho un a, dit: Quand un savant a un pro

e.ès avec un ignorant [am /l._aard;],. on fait asseoir Je savant 
par honneur pour la science, mais pour ne pas faire de diffé
rence, on invite aussi l'ignorant à s'asseoir; cependant si celui
ci n'accepte pas l'invitatio:q _e~ res.te debout, on n'est pas obligé 
d'insister. · 
. ~~b, fil~ de. Scharabiah, eut un procès devant J;"ab ]?a pa; 
~eiui-_ci fit ~sseQir 1~ _p~em~er par honneur pour -la scie.tlce_, 
é~ ~~ur nê pas fairé Je ~iffêrence, il fit as~eoir aussi sort 
advet!âÎrè qui: était un ignorant. Mais le s'erviteui· du tribünal 
fit · lever rignorant [am: haà1'ëlz] ét ràb Papa ne l'a pas fait a·s- ····. 
seo4' d~ nQuveau. 

. . 
·Questîon • ....... Comment rab Papa a-t-il pu hiîssér P1gnorant 

debout, tandis que l'autre partie restait assise? N'y avait-il pas 
à craindre que cet homm~ ne d~vie;Qne tout confus, qu'il ne 
puisse plus parler comme ille voudrait, en voyant son adver
sair~ si honp1·é et préféré· p~r le Juge ? 

·· Répon1e.- Rab Papa h~i-même expliqua sa con~uite: Cet 
ignor~nt sait hien que je n'ai pas fait de différence, pui~qu~ je 
l'ai invité ~ s'asseoir~ et il pensera .que c'·est la faute du servi
téur s'il est debout • 
. . Rabbah, fils_ de rab Houna, dit encore: Si ùn ~avant a tln 

procès-.av~c un ign~rant [am ha~retz], le pr~mier -ne doit pas 
ve~ir s~asseoir. devant. le juge avant que son adversaire ar• 
rive·, ~ar cela aurait l'àir comme s'il voülàit gagner d'avanèe 
1~ juge pour s~ eaùse, et !;autre pourrait ainsi perdre l'~ssu- . 
r~:Qce nécessaire pour se défe~dre.- · Ce.pendant, si le juge· est 
son maitre et s~il vjent habituellerrient ·chez lui pour ses 
~tudes, il peut venir, quoiqu~ son adversaire ne. soit pas efi
èo~e Îcl (QlaÎS il ne doit pas ·p_arler. de SO;D. procè:; ). 

Rabbah, fils de rab Houna, dit encore:-Un savant . .n~est pas. 



'tltAiTi SéiiÉBOÜOTH. 3 . 
ôbligé d'aller dép_ose,.-un témoîgnagë devant un juge qui lui est 
inférieur, si c'est une affaîre d'argent; mais s'il s;agit de dé
cider sî quelque chose est pérmjse·o11 non, il est obligé d'aller; 
èar, deTant Dieu, on ne respe·cte pas la sc1ence d,un homme. 

Rab Jemar Vint déposer un témoignage devant Amemar; 
comme il fallait faire asseoir ce savant témoin, Amemar in
vita. tous, téJ;Iioins et parties, à s'asseoir, pour ne pas faire de 
différence. Rab Asché lui deinanèa, comment Îl peut faire 
asseoir un témoin qui doit toujours être debout. Mais Ame
mar· répondit: Il y a tine loi qui commandé de laîsser les té
moins debout, il y a une autre loî qui commande d;honorer 
les savants. Eh bien, l'honneur de la science passe avant rautre 
loi. · 

On lit dans une beraïthà: Un juge qui s'est prononcé dans 
un sens quelconque et qui commence à douter s'il avait bien 
ràison, ne doît pas s' oh~tmer à m~intenir son idée .et à l.a dé
fendre, mais îl doit examiner le pour et le contre avec impar
tialité. Le juge ne doit pas laisser un élèveignoràJ:tt [hour] dis
cuter avec lui le proçêsJ car il ·pourra l'égarer. Un j n_ge, ni un 
témoin, ne doit pas s'associer avec un autre juge ou un 
témoin qu'il connait co~e. un homme frap.pé d'incapacité 
judiciaire pQur ses crimes. Si le juge est convaincu que la 
prétention d'une des parties .est met·oumah., fausse, il ne doit 
pas juger le procès et ii 1;1e doit pas se diré: Ce sont les témoins 
qui en sont seuls responsables, s'ils disent un mensonge, je 
n'ai pas de motif légal pour annuler leur témoignage. Non, 
il doit stéloîgner d'un procès pareiL · 

_li~ot! 3i). Un discipie assis à côté de son maître, qui trouve 
que lepauTre ayant un procès avec un riche doit le gagneJ;,· 
tandis que son maître veut le condamn~r, në doit pas se taire. 
ùn disciple qui voit son maître s:égarer, doit dire son opinion 
tout de suite, et ·il ne doit pas attendre que son maître ait 
rendu un jugement erroné pour le rectifier ensuite, pour qu'on 

• 
. sache que c'est lui q'lÎ a rectifié r opinion du maître. 

Un maitre dît à son disciple: Tu sais que je ne suis pas 
capable de mentir, quand même je pourrai~ gagner dix mille 
zouzes; eh bien, voilà un individu qui me doit cent zouzes, je 



n,ai qu'\ur seul témoin. Viens avec moi, tu ne dir~ rien, ~ais 
mon dP.biteur, en te voyant avec moi et avec le témoin, pe~
sera que tu vas aussi témoigner pour moi, il aura peur et il 
avouera la vérité. Dans ce èas, le di~ciple ne doit llas écouter 
le .maitre ; il ne doit pas fafre semblant de pouvoir déposer un 
témoignage quand il n'a rien vu, car il est écrit: (( tu recu
leras devant un mensonge. D [Exode XXIII, 7]. (Si. un homme 
demande à quelqu'un un zouze qu'ji lui aurait prêté et ~i 

celui ... ci le nie, il est acquitté sile premier n'a pas de preuvres .. 
S'il demande deux zouzes et si le défendeur avoue un zouze, i~ 
doit, outre le paiement du zouze, prêter serment pour l'autr~ 
zouze. Si le créancier a un autre procès ~vec le même défen
deur, dans Jequel r.e défendeur devrait être acquitté sans 
même· être ob1igé d'affirmer par serment qu'il dit la vérité, le 
créancier ayant obtenu du tribunal le jugement qui oblige le 
débiteur de prêter serment pour le zouze qu'il nie, peut fore·~~ , 

son défendeur de prêter le serment à la fois vour le zouze et 
pour l'autre procès.) Si donc le créancier a un procès avec son 
débiteur qui lui doit i 00 zouzes, un vrocès où le débiteur nie 
ses prétentions et où il doit être acquitté, il ne doit pas dire : .. , 
Je veux dire que mon débiteur me doit 200 zouzes, il 
m'avouera i 00 zouzes, et il sera obligé de _prêter serment pour 
les autres 100 zouzes·, de sorte que je pourrai le forcer de 
prêter en même temps serment pour mes prétentions de l'au
tre procès qu'il nie. Il ne doit pas le faire, car il est écrit : «Tu 
reculeras devant un mensonge. » Supposons le même cas, où 
le créancier n'eût pas été aussi scrupuleux qu'il d("vait l'être, 
et qu'il ait prétendu que 1~ débiteur lui devait 200 zouzes, 
celui-ci ne doit pas se dire·: Je ven~ nier tout devant le tri
bunal, sauf à lui payer les 1.00 zouzes plus tard en tête à tète, 
èar si j'avoue devoir !00 zouzes, je serai obligé (le prêter se~
ment pour les autres ·t 00 zouzes qu'il demande injustement 
et, en même temps, je serai forcé de prêter ~erment sur ses 
prétentions de l'autre procès. Le débiteur ne doit pas·le faire, 
\4fr il est écrit :cc Tn reculeras devant un mensonge » [ 1]. Trois 
-------~---------------------------------------

_rJ.) Le~ Thossephoth font une objection. Il s'agit évidemment 
un débiteur qu~ est un honnête homme, puisqu'on lui conseiHe 



TR.AITt SCiiEBOUOTH. 5 

personnes sont créancières d'un homme qui leur doit tOO zou
zes, le débiteur nie. Les créanciers ne doivent pas se concerter 
entre eux, pour qu'un seul se présente comme créancier et les 

. den~ ~utres comm·e témoins, sauf à partager entre eux l'ar
gent plus tard. .Ils ne doivent pas le faire, car il est écrit: 
« Tù reculeras devant un mensonge. " Quand deux individus 
ont un procès entre eux, si l'un est couvert de haillons et l'au tri! 
est vêtu d'haLits magnifiques, on dit à celui-ci; habilles-toi 
comme ton adversair~ ou habille-le comme toi ; autrement, il 
n'aura pas assez de courage de développer ses arguments, car 
il désespérera de se faire écouter par un homme si supé· 
rieur par son extérieur. Quand ces hommes si distingués pa!· 
leur extérieur venaient devant Rabbah, fils de rab Houna, il 
leur disait : ôtez toutes ces magnificences et venez ensuite 
plaider votre procès. Le juge ne doit pas écouter une des par
ties en l'absence de l'autre. La même défense s'applique aussi 
au plaideur; il ne doit pas raconter sa cause devant le juge 
en l'absence de son adversaire. 

Rab dit: C'est Qne mauvaise action de vouloir prendre en 
main le procès d'un autre, se fàisant son mandataire, car l'au· 
tre aurait peut-être été di:,posé à faire des concessions, ce que 
lui ne pourrait pas faire. 

Fol. 36). Rabbi Elazar dit: Si un homme dit non ou oui, ces 
mots ont la valeur d'un serment. Rabba dit: C'est à la con. 
dition qu'il a répété deux fois non, non ou oui, oui [ 1 ]. 

de reculei: devant un mensonge. Pourquoi craindrait~ille ser
ment? Est-ce qu'il e::,t si pieux qu'il ne veut pas pr~ter serment 
mên1e vrai? Pourquoi alors craindre le serment pour l'autre pro
cès plu.s que pour· les ·lOO zouzes? Lés Thossephotl;l.répondent: 
Il s'agit d'un cas où le demandeur lui demande dans l'~utre pro
cès beaucoup d'argent, plus· qu'il né peut payer; il espère le payer 
plus tard, et il pense que son créancier ne .h,Ii f~ra pas l'autre 
procès, s'il ne peut pas le forcer à prêter serment. 

[·1] Comparez dans l'Evangile, où Jésus met également cette 
conditicn : « Que votre parole soit oui, oui, non, non. :t [Mat
thieu, y, R7). 
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MISCHNAH .• 

Fol. 38). Le tribunal oblige le défendeur de prê
ter serment, s'il avoue devoir une ·partie de ce que 
son adversaire demande. La dem·ande doit avoir au 
moins la valeur de 2 .naoth (pièce de monnaie) d'ar-
. gent, .et le-débiteur doit avouer la valeur d'au moins 
une peroutah (la plq.s petite m:onnaie de cuivre). Si le 

· demandeur·1·éclamè une chose et que l'aveu porte sur 
une autré, le défendeu~ n~ est pas obligé de prêter ser
ment; exemple : si le demandeur demap.de de l'ar- . 
gent du poids. de 2 maoth et que le défendeur avoue 
lui devoir du cuivre du poids .d'une peroutah, il n!est 
-pas obligé de prêter serment. Si le demandeur ré
clame l'argent de 2 maoth et une ·peroutah, et que le 
défendeur a''oue devoir la peroutah, il doit prêter 
serment qu'il ne doit pas les 2 maoth. Si l~· de~an-

~·deur réclame i 00 zouzes et si le d~fendeur dit qu'il ne 
.doit rien., il est -acquitté sans serment, .mais s'il 
avoue devoir 50. zouzes, il prête serment qu'il ne doit 
pas davantage. Si le demandeur -dit: tu d'evais à 
mon père 100 zouzes, et si le débiteur dit qu'il ne lui 
en devait que 50, il est acquitté sans serment, car 
il est considéré comme un homme qui, ayant trouvé 
ce que quelqu'un avait. perdu; le lui rend, puisqu'il 
au,rait pu nier tout, et le demandeùr doit lui savoir 
gré de son aveu des 50 zouzes. Ras chi rappelle 
la loi qu'un hon1me qui rend une chose tro1,1vée 
n'.est pas obligé de prêter serment, si le propriétaire 
prétend que l'autre av~it trouvé da van Lage, et qu'on 
a établi cette loi pour empêcher qu'on ne s'abstienne 
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de rendre. ce .qu'on. trouve, de peu.r· d'être· obligé ·.d·e· 
prêter serment. {On. évitait .par d_es. s cr.uptil~s reli
gieux les se.rmè.nts même les vrais.) 

Si un in.dividu dit .à. un autre i. tu ·me-dois i.OO zoù..;· . / 

.zes, si l'.autre· dit (devant té"m·oiils)..q.~e -oui, .e.t si plus
tard le demandeur en r.é.clam.ele paiement; mais· si le 
défendèur dit qu'il .a payé-,. il est acquitté; ,s·'il.ditqu'il 
Ii.' était jamais débiteur, il est. condamné [puisqu7H a 
dit q'abord devant'. témoihs .qu'il. d·evait. Fargent].. Si 
le dem.andeu.n dit.·:· tu me .dois f·OO ;zou.zès·; si l'autre 
dit q.u e oui .; . si là~dessus.le -de'man.d·eur: dit t tu ne me 
les paieras que. de.van t tém·oins.~: .. ·et si·plus tard il en 
réclame le paierrJent;'et si l' autré dit qu'il a payé, il est 
condamné; .car il devait. payer d~van.t témoins-. Si la 
demandeur réclame . .une.litra.d'.ofl et que l'autre-avoue 
une titra d'argent, il est acquitté sans serment; 
mais si le demandeur. réclame u~n den ar d'or· .et que 
l'autre. avoue devoir . une . autre .pièce. de·. monÎlaié-; il 
prête serment, car la de~ând~ et _fave li pdrtent tous 
les deux. sur une pièc~ de monnaie • . Sî lè deman
deur réclame·.une me·s.ul!.~ dê bl'é ~t q.tre le ·défendeu~
avoue la moitié de cette mesure de pois, il est ac
quitté; mais si le demand:èur réclame une mesure 
de fruits et que l'autre avoue la moiti~ de cette ~esure 
de pois, il p'rête serment, car les'J)ols sont des fruits. 
Si le .demandeur réclame du f~oment et que le· défen
deur: avoue devoir -dè 1 'orge~ il est acquitté sans ser
mént; r·abhan Gamaliel le cond·àmne à prêter .serment 
(car d'après lui il n'est pa~ nécessaire -que la réçl~ma
tion et l'aveu portent sur la mêm~ chose). Si le . de· 
mande ur réclame des cruehes d:'hùile et. ·que.le défen
deur avoue devoir des cruches vides1 Ad mon lé con-
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d~mne à prêter serment, puisqu'il a .avoué- devoir 
une. partie de ce que rautr·e réclame; mai~ les au
tre~ docteurs disent qu'il est acquitté, parce ·que 
1 ~aveu et la réclamation ne portent pas sur la même 
chose; rabban Gamaliel dit qu'Adinon a raison. 
. Si le ·demandeur réclame du mobilier· et des ter .. 
t$:ins; ·et que le défendeur avoue le mobilier et nie. les 
ter.rains, ou bien il avoue. les terrains et nie le mobi-
li~r, il est aèquitté sans serment: s.' il avoue une par~ 
tie des terrains, il es.t également :acquitté sans ser
m.eJit; mais s'il avoue uile partie du mobiliér, il est 
obligé de prêter serment··qu'il ne .doit ni l'autre par .. 
tie dtf mobilier, ni les teJ•rains; car du moment 
qu''il a déJà l'obligation de prêter serment poùr 
l~l mqbilier., il doit en même temps 1e prêter pour 
les immeubles. 

-On n~·est pas obligé d.e prête~ s.er.ment pour la ré
~lamation d'un sourd-muet .[i], d'un fou ou d'un 
mineur. On n'oblige p~s un mineur à prêter ser
ment; mais on prête serment pour un . ·mineur [la . 
gheinara Va l' expliqUèr] et pour les choses ·Sacrées. 

GHBMA.~. 

Queltion. - Comment faut-il prêter serment? 

Répon~e .-Rab J oudah dit au nom de Rab: On le fait comme 
il .est indiqué_ dans .l'Ecriture, ·car il est écrit qu'Abraham dit 
à Eliezer: « Je te ferai jurer par Jehovah, le Dieu du ciel. » 
[Genèse XXIV, 3]. 
- Rab bina dit à rab Asché :· Rab adopte donc l'idée de rabbi 

[i] ·~e sourd-n1uet était considéré comme un ou (ma Législation 
criminelle du Thalmud, p. i4}. 
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Hanina, fils d'ldé, qu'il faut prononcer le nom unique et spé
cial de Dieu [c'est-à-dire J ehovah]. Mais rab Asché lui ré
pondit : Rab petit bien- admettre ridée des autres docteurs 
qu'il suffit de prononcer un des surnoms de Dieu; ex. le Mi
séricordieux, le Véridique, ete., mais en citant le serment 
d'Eliezer, Rab voulait dire que celui qui prête serment doit 
tenir en main une chose sacrée, comme le Pentateuque ou les 
tkephilin, lès· philactères. C'est l'idée de Rabba qui dit: Si un 
j~ge a rendu un jugement pour obliger de prêter serment en 
prononçant le nom de Jehovah, le Dieu du ciel, sans faire 
tenir dans la main la chose sacrée, e' est-à-dire le Pentateuque 
ou les ·philactères., le jugement est nul, comme celui qui est 
contraire aux paroles explicites d'une mischnah. Rab Papa 
dit que si un jQge rend un jugement pour prêter serment 
avec les philactères, le jugement est nul. La ghemara adopte 
l'idée de Rabha, mais ~ile n'adopte pas l'opinion de rab Papa, 
car il suffit de tenir en main l~s phiJactères. 

On prêté ·serment étant debout, mais un disciple [1.] peut 
rester assis .. On prête serment le Pentateuque à la main) mais 
un Q.isciple [ 1] peut se contenter de tenir les philactères. 

On lit dans u~e beraïtha: On prête .serment dans la-langue 
qu'on comprend .. 

Fol. 39). On dit à celui qui va prêter serment: Sache que 
lè monde trembla quand· le Très-$~int, béni soit-il-> pronon~a 
sur le mQnt Sinaï: .« 'ru ne prendras pas le nom de Jehovah, 
ton Dieu, en v:ain .• » [Exode XX, 7], que c'est un péché im
pardonnable, que celui qui commet ce péché sera puni 
non-seulement lui-même, mais sa famille s'en ressentira 
et même tout le pays [2], et que ce péché est puni immé
diatement. S'il dit qu'il ne veut pas prêter serment, on 

(l] Le texte dit thalm,idé chackhamim, disciples des maîtres; 
c'était un titre honorifique, comme dans le Nouveau Testament 
le mot disciple. D'autre part un savant s'appelait par modestie dis
ciple d'un savant, comme en grec philosophe, ami de science, par 
mod.estie pour sava:nt. 

[~]Le textè dit tout le monde, mais le passage biblique cité dit le 
pa vs. 
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' le renvojt immédiatement, de .peur, dit R~schi, qu'i;l ne se re-
pente . .POUr ne pas payer c~ qq~. son adversaire .r~clame. S'il 
elU qu'il veut prêter serment, le~ assistal;lts· di~ent: « éloignez
vous des tentes de ces méchants., ~tc. » [N9mbres XVI, 26]~ 

[Même prêter un vrai serment était considéré co1pme un péch~, 
si on pouvait l'évit~r.] En faisant un indtv.idu prêter serment 
on lui dit : Sache que nou~ pe te faisons pa~ .Prêter le ~erment 
selon le sens que t\1 peux attacher al!~ mots, mais ~~lon Dieu 
·et dans le sen~ des juges. Raschi cit~ ici un passage de la ghe· 
mar a du même traité [fol. 29, recto], où l'on explique pour
qu~i parle-t-on du $ens qu'on p~qt a~ta~hPr ~Y.X mots, d'abord, 
parce qu'en jurant par exemple qu'il a rendu l'argent qu'on 
récl~D;le, il peut ~voir re:pdu autr.e chose .à laquelle il donne
rait le nom d'argent pour le moment; et ·on raconte, en ·outre, 
un f~it qui s'est présenté devant Rabba. Un débit~ur dut prê
ter serment qu'il avait rel) du l'argent à so~ c~éanci~:r! Il creusà 
donc son bâton, y mit ).'argent réclamé,. et il pria son créanci~r 
de te~ir le bâton pen<lant qu'il tiendra les philact~res pour 
prêter serment; le $erment prêté, il reprit son bâtQ~, ~ans que 
le créancier se doutât qu'il y eût ià de l'argent. On disa~t de.puis 
le ~~âtan de Rabba: pour rappeler cett~ histoire .. 

Fol. 40). Rab Nahaman, fils d'Isaac, dit au nom. de Samuel: 
La .mischnah veut que le d.ébiteur ne soit obJjgé de· prêter ser
ment que si le demandeur. récl~me une SOQltne d'au moins 
2 maoth d'argent. Cel~ s'applique seulement {lU; ca~, où le 
demandeur n'a aucuntémoin,et où le sermentestjmposéuni
qqement, parce que le défendeur avoue devoir une partie de la 
somme. Mais si le sern;1ent est iQJposé parce que le .demandeur 
a un témoin, le débiteur doit prêtel' ce serment quand m~me 
le demaQdeur ne réclamerait que la valeur d'une· peron_tah. 

Rab Nahaman dit encore au nom de Samuel: Si le deman
deur réclame du froment et del'orgeetq~ele défendeur avoue 
être débiteur du froment seul ou de l'orge seule, il doit prêter 
serment. 

Rabbi Isaac et rabbi Johan an sont' du même avi~. 

Quest't'on. - Ne peut-on . pas conclure de notre mischnah, 
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qq'elle ad~pte 1~ même. opinion? Car GD lit dans ce.tte mi
schnah: Si.l'~n d~n;u~nde du froment et que l'autr~ avoue être 
débiteur de l'orge, il est ~cqui,tté sans serment ; rab ban Gama
liel dit, qu'il doit :prète.r· ~erment qu'il ri est pas débiteur du 

· from~nt. Qn, v:pjt do~c que, si les adversaires de rabban Gama
liel acquittent le défP-.ndeu,.r ~~ns serment, c'est quand le de
mandeur ne demande q_u~ du from~nt, mais s'il deJDandè d-u 
froment et de l'orge~ la fois et ~ile défendeur fait raveu sur 
l'orge, . celui-ci d_oit prêter serm.ent. 

Réponse-. ·;__ On ·ne peut rien conclure de la mischnah. Car 
il ·~st possible que, d'après les adversair-es de rabbân Gama
liel, le défendeur est acqnitté sans ·serment, quand même le 
d'emândeür demande à là fois dù froment et de l'orge. Mais 
là 'mischn.ah pàrle du câs ~ù il ne demande que du ·froment, 
pour faire voir que· même dans ce cas rab ban Gamaliel oblige 
le défendeur de prêter· serment. 

Autre questzon. - Ne peut-on pas conclure d'un autre 
passage de la D;lême mischnah qu'elle adopte l'idée de Samuel? 
On lit da~s ce p~~sage : Si le dem&ndeur demande du mobili~r 
·et des t~rrains ~t <lue le défel).deur avoue le mobilier et nie 
les terraj;ns, ou bien il avoue les terrains et nie le mobilier, il 
est acq.uitté saris ser;n1e1;1t; il en est de même s'il avoue une 
partie d~s te:rrajns; mais, $'il avoue une partie du mobi
liPr, il est obligé de prêter serment qu'il ne doit pas le reste. 
Il par&ît donc qu~ la mischnah :rt'acquitte le défendeur que 
quand le de~anàeUJ" deU1ande d~ mobilier et des_ terrains, 
ça:r on n~ prête pas serment potJr des immeubles [v. p. 25] ; 
:n1ais, ~ile de~andeur demande deux chos?s du mobilier de 
différente espè~e, comme le froment et r orge, et que le 
déf~ndeur ~voue en devoir une, il doit prêter serment. 

RéptJnse-. - -On ne peut rien conclure non plus de ce pas
sage. Car il est possible que la mischnaù parle des terrains 
pour nous apprendre que, si le défendeur est obligé de prêter 
serment pour du mobilier, on peut le forcer -de · prêter en 
même temps· serment sur les immeubles. 

Ra-bbi Hiya; fils -d'Abba, dit au nom de rabbi Johanan : Si 
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le demandeul' réclame du froment et dé l'orge et que le dé
fendeur avoue être le débiteur de 1 'une de ces ch.oses, il est 
acqùitté sans serment. 

La ghemare cite ici de nouveau les 2 paasages de la mi
schnah .pour ·en tirer une conclusion contre rabbi J ohanan et 
conformément à r opinion de Samuel, et elle répète les mêmes 
réponses qu'on ne p~ut rien en conclure. 

Rabbi Abba, fils de Mamal, adresse cette questi~n à rabbi 
Hiya, fils d' Abba : On lit ailleur~ : Si le demandeur réclame 
q.n bœuf et que le défendeur avoue devoir u~ ·mQu.ton, ·ol}bien 
celui-là réclame un mouton et celui·c~. avou~ un bœuf, ·n est 
acquitté sans serment ; ~ais .si le deiJlandeur réclame \lD bœuf 
et un mouton, et que le défendeur avoue être le d.ébiteur de l'un 
de ces animauxt il est obligé de prêter serment. Mais rabbi 
Hiya, fils cl'Abha, lui répondit, què c'es~là l'opinion. d'A.d~QJ;l 
que les autres docteurs n'adoptent p~s. ··-, 

Rab Anan dit au nom de Samuel : Un homme réclamè du 
froment, l'autre ayoue être débiteur de r orge; dans ce cas, le 
débiteur doit être acquitté sans serment, puisque l'aveu porte 
sur une chose dont le demandeur n'a pas parlé du tout. Mais si 
la manière et la hàte avec Ie·squelles l' a'"'eq fut fàit, font voir 
~ . 

que le débiteur, prévoyant que l'autre finira par parler aussi 
de l'orge, s'est empressé de 1e .prévenir, afin de ne pas être 
condamné au serment ; dans ce cas, on 1; oblige de prêter le 
serment. 

Rab Anan dit encore· au nom de Samuel : Si le demandeur 
réclame 2 aiguilles et qu~ le défendeur avoue en devoir· une, il 
doit prêter serment; quoique la mischnah mette pour condi
tion que la réclamation porte sur des choses qui aient au 
moins la valeur de deux maoth, pièce de monnaie. Quand il 
s'agit d'un instrument ou d'un vaisseau, on ne ·prend pas en 
considération sa val~ur, et le débiteur doit prêter serm~nt, 
quan.d même cette valeur serait minime. 

Rab. Papa dit : .Si le demandeur réclame des instruments et 
une peroutah, et que 1e J.éfendeur avoue les instrtUDants· mais 
nie la peroutak, il est acquitté sans serment, car on ne prête ser· 

. ment que pour une valeur d'au moins 2 mao th, et non pas pour 
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une peroutah. -Mais. si le demandeur, ayant récla.mé des in
strum~nts et une peroutak, le défendeur avoue la per(Jutah et 
nie les instruments, il est obligé de prêter serment, confor
mêment à l'opinion de 88:JllU.~l qui dit: Si l'un demande à la 
fois du fromel)..t et de l'orge, et que l'autre avoue le froment 
seul ou l'orge setde, il doit prêter serment. 

On lit dans notre mischnah, que si le demandeur réclame 
i 00 zou~es et que le défendeur nie complètement, il est acqcitté 
sans S.erment; Rab Nahaman dit :Cette mischnah veut .s~u

lement nous apprend:r~ que da~s ce cas, le défendeur n'est 
pas obligé de prêter se:rment d'après la loi mosaïque, mais il 
est obligé ~e prêter un serm~nt hessetlf [i], serment mideraba
tlan, serment de nos docteurs, qn'on peut appeler serment 
rabbinique, car c'est un serm~nt imposé par les Thalmudistes; 
car, ajoute rab Nahaman, un homme ne réclame pas sans 
motif, et on ne peut donc pas âcquittzr le défendeur sans au
cun serment. 

Question. - Pou:rquoi ne dit-on pas, au contraire, on n'ose 
pas pier complètement une dette en présence de celui auquel 
on la doit? 

Réponse.- Un débiteur ne nie pas seulement p~r trop de 
hardiesse, il peut nier parce qu'il n'a pas Q,'argent, et s'encou
rager par la pensé~ de payer sa dette plus tard quand il aura 
de l'ar-gent. 

C'est aussi pour le méme motif que rab Y dé, fils d'Ahin, 
dit au nom de rab Hisda -ce qui suit : Si un hoJnme est con
vaincu d'avoir nié de l'argent e~prunté, sans avoir prêté un 
faux serment, il n'est pas frappé- pour cela d'incapacité judi
ciaire, .ét il peut déposer des témoignages; car, ajoute Raschi, 
il a nié, parce qu,il n'avait pas d'argent et il pensait paye~ la 
dette plus tard. ~ais si un homme est convaincu d'avoir nié 
un dép9t qu'il avait chez lui, il est frappé d'incapacité judi
ciaire et il est incapable de témoigner. 

(i] Pascbi dit que hesselh signifie imposition; les Thalmudistes 
ont -imposé ce seJ;'ment; et il fait dériver ce mot du verbe hes
sit.hlca (1 Sam-qel XXVI, 19]. 
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Rab Habiba C}it, que 1~ décision cle rab Naham~Ii ·qui im
po~e un serment rabbinique au défendeur, se rapporte â un 
autre passage de notre mischnah, c'est le pass~ge où- il est dit: 
Si l'un dit à un autre : tu me dois ·J 00 zotizes, si l'autre ·ré
pond que oui, si plus tard, le créancier réclamé lè paiement, 
et si le débiteur dit qu'il à déjà payé, il est ~cquiité sans ser
ment. 

Fol. 4i). C'est dans ce cas où rab Nal!aman impose au dé·· 
biteur le serinent rabbinique, parce que le débiteur -avoue au 
in oins avoir emprunté de l'argent; mais si le <léfendeur dit 
n'àvoir jamais eu d'affaire (drarà demamonà) Avec le deni.âti
deur, il n'est pas obligé de prêter serinent. --

Question. -Quelle· différence y a-t-il entre· un serment mo
saïque et un serment rabbinique ? 

Réponse. - Si le défendeur est obligé de prêter serment 
d'après la loi mosaï<rue, il ne peut pas dire au .demandeur: 
prête serment que tu dis la vérité et je te paierai ; mais si c'est 
un serment impos.é par .. les Thalmudistes, le défendeur peut 
dire à son adversaire : prête serment et je te paierai. · 

· 'Question • .-.... D'après Mar, fils de. rab Arché, que. mêmè dans 
lé cas où il y a un serment mosalque, le défendeur pèut l'im-

. poser au demandeur, quelle différence y a-t-il entre ces. 2 ser
ments? 

Réponse. -Si c'est un serment mosaïq1le, et .si le défendeur 
ne veut pas le prêter, on lui prend ses ·biens pour payer la 
dette. Si c'est seulement un serment rabhiniqué et sile défen• 
deur nè veut pas le prêter, on ne peut pas le forçer de cette 
ma~ière de payer la dette. 

Autre question ........... D'après rabbi Jossé, on p~ut forcer . un 
individu de rendre ce qu'il est obligé de rendre, qu&.nd même 
ce ne serait pE;ts un~ obligation imposée par la loi mosaïque; 
~ais seulement par les Thalmudiste5. Car on lit dan~ une 
mischna : Si un sourd-muet, un fou ou un minetir1 gens qui 
ne sont pas capables de posséder, a trouvé quelqüe chose;· il 
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ne faut pas le lui enlever, 'à cause des. dar:khê schalom, chemins 
de· la paix; c''ést-à'-dire, pour ne pas s'écarter du chemin et. de 
la éon duite .des hommes qui tiennènt à vivre en bons rapports 
avêc leurs sëtnblables. R.~bbi Jossé dit, que celui qui enlève· ce 
que ies pèrsoiines en question ont trouvé, commet une action 
coupable, comme s'il enlevait quelque chose à un homme 
majeur et capable de posséder .• R~b I:lisda a expliqué les pa
rolès de rabbi J ossé, en ce sens que, quoique d'après la loi 
mosaïqùc, ces personnes-n'étant pas capâbles de posséder ,celui 
qui leur enlève que] que chose ne soit pas obligé de le le tir 
rendre, nos docteurs ont défendu de leur rien enlever. La dif• 
férence, du reste, entr~ rabbi J ossé et ses collègues ne peut 
être que celle-ci. D'après-ceux-ci, on engage l'homme qui en
lève à un mineur ou à un fou quelque chose à le lui rendre, à 
cause de~ darkke sçhalom, mais s'il ne veut pas le faire, on. ne peut 
pas le fo~cer. D'a:{)rès ~abbi Jossé, au, contraire, quoiqu'il n'y 

ait là qu'q.ne obligation rabbinique, le tribunal a lle pouvoir 
de le forcer à ;r~J;ldre. au mineur ou au fou ce qu'il lui a pris. · 
S'il en est ainsi, qu.elle est donc la différence d'après rabbi 
J ossé, entre le se:rment .mosaïque et le serment rabbinique? 

Réponse.~ Il y a une différence dans le c~s, où celui qui doit 
prêter serment .est un homme suspect à prêter un faux _serment. 
Lt:J.loi mosaïque n'ayant xien statué pour un cas pareil, le dé
fendeur doit être acquitté, s,il ne peut pas prêter serment. Mais, 
commelaloi, en imposant un serment au défendeur, a voulu que 
la réclamation du demandeur ne soit pas complètementrepous
sée, les docteurs ont cherché à donner plus de force à cette loi 
mosaïque, en décidant que le ~emandeur ne soit jamais re
poussé, et que si le défendeur est incapable de prêter serment; 
on le défère au dema~qeur. Mais les docteurs n'ont pas tenu 
à -donner plu~ de force à' leur p~opre décisîon p·ar une autre 
.décision. Par conséquent, dans le cas où, d'.après la loi mo..:. 
saïq;ue,. le demandeur doit être complètement repoussé et que 
la loi rabbinique se1,1le impose un serment a-q défendeur, cette ... . 

loi ne seJJa pàs exécutée, si le défendeur est un homme sus• 
pect, et Ie demandeur s·era alors débouté de sa demande. 
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Autre que&#on. - On vient de dire, que rabbi Josse est seul 
à vouloir forcer l'individu qui enlève quelque chose à un mi~ . 
neur ou à un fou, de la leur rendre; tandis q~e les autres 
docteurs.ne pensent pas, que le tribunal ait le droit d'employer 
la force. Que veulent-ils donc qu'on fasse, si cet individu ne 
veut pas le rendre ? 

Réponse.- On l'excommunie. 

Que&tion·.- Rabbina dit alors à rab Aschè : .comment, 
ntayant pas le droit d'employer la force, peut-on recourir à 
l'excommuni.cation? Ne serait-ce pas là le forcer? 

Réponse. - Rab Asehé répondit- qu'on .l'ex_communie seu
lement pour 30 jours; s'il ne cède pas, l'excomm1tnicalion 
sera levée [ f]. 

Rab Papa dit : Si un homme présente un acte constatant 
qu'il a prêté de l'argent à un individu, et si celui-ci prétend 
.qu'il ra payé, il est condamné à payèr. Mais si ·le débiteur 
veut imposer un serme:pt au demandeur, celui-ci doit prêter 
serment. Il y a une différence entre ce cas et celui où le de
mandeur, lui-même, avoue le paiement d'une partie de la 
dette. Si le demandeur, en présentant, par exemple, un acte 
~· 

constatant un emprunt de i,OOO zouzes, avoue le paiement.de 
{()() zouzes et ne demande que 900, lesjttges.eux-mêmes l'obli
gent à prête:r serment ·que le débiteur n) payé que 100 zou-

.zes.Mais si le demandeur n'avoue rien, les juges ne l'obligent 
pas à prêter serment, si ce n'est ~la démande expresse du 
débiteur. 

Rab Joudah dit au nom de rab Assé: Si un individu prête 
à un autre de l'argent devant témoins, l'autre doit le payer 

[1] Il résulte de ce passage que l'excommunication rabbinique 
n'avait aucune conséquen~e religieuse d'après rab Asché, Je rédac
teur du Thalmud. Autrement on ne devrait pas l'excommunier, 
même pour un jour. C'était un simple avertissem~nt pour que 
l'in4ividu se corrige. Rab Asché n,aurait jamais .conseillé d'in
fliger une punition religieuse à un homme, dont les actes n'auto
risaient même pas à lui infliger la moindre punition matérielle 
[v. plus. bas, traité Sentalwth, sur la ·nature de l'excommunication]. 
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aussi deva.nt témoins. Q~and.je l'ai dit, r~çonte rab J.oud~h, . . . 
à Samuel, il m'a répondu :le d~biteur peut dire qu'il a payé 
devant témoins qui sont partis à l'étranger. 

- .. , 

Question contre rab A.ssé : Notre mis(:hnah dit : Si un in di
vid1,1 dit ~ u~ au~re :· tu riie dois 1.00 zouzes, si l'autre répon.d 
que 01,1i ;. si plus tard, le créa~ cier ~n r.écla1ne le paiemep.t, et si 
le débiteur dit ~voir payé, il est acqu~tté. Or, ~ci l' emp.runt est 
hien constaté par l'aveu du débiteur, coJ;Dme s'il .avait lieu de
vant téJD.oi.ns, cependant le débiteur est . .eru, qq.and il dit avoir 
payé sans témoins • 

. Réponse. - Dans le cas de la mischnah, l'emprunt a eu lieu 
sans témoins, le . créancier avait donc confiance dans l'honnê
teté du débiteur. Dans le cas de rab Assé, le créancier à prêté 
devant témoins, c'est qu'il n'avait pas confiance et il a pris ·ses 
précautions; d'où il faut conclure qu'il voulait aussi être payé 
devant témoins; autrement, ses précautions seraient inutiles .. 

Rab Joseph a U'De autre variante : Rab Jou.dah aurait dit . . 
au nom qe ~ab Assé : Si .un indiVidu prête à lin autre de l'ar• 
gent devant témoins, l'autre n'est pas obligé de payer devant 
témoins.; mais, si le créancier a dit : tu ne me paieras que 
devant témoins, le débiteur est obligé de .payer devaÎittémoins·. 
Samuel aur~it dit, même pour ee cas, que le débiteur peut 
dire :j'ai p~yé devant tel et tel qui sont partis à l'étrange~. 

Question contre San1uel. - On lit dan~ notre mischnah ~ 

Un individu dit à un autre : tu me dois 1·06 zouzes, l'autre 
répond 9:ue oui ; le créancier dit alors : tu ne me les paieras 
que devant témoins; plus tard il en réclam~ le paiement, et le 
débiteur dit qu'il a payé ·; dans ce cas il est condamné, car il 
devrait payer devant témoins. C'est do_nc contraire. à l'opi
nion de Samuel. 

Réponse. - Samuel adopte l'opinion de rabbi Joudah, fils 
de Bethera: ·car on lit daus une beraïtlla : Si un individu 
dit à son débiteur : je t'ai prêt~ devant témoins, paie-moi 
dev.a~t témoins, il faut qu'il 1)aie ou qu'il amène des témoins 
qu'il a payé. Rabbi Joudah, fils de Bethera. dit: Le débiteur 

2 
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petit -dirè qu'il a payé devant tei ~t te1 .qui sorlt partis â l;ê-
trangér. ·· 

Question de rab A1ta. - On ne peut rien conclure de la 
beriütha en favéur de Samùel. Car on peuJ admettre que 
-cette beraïtha parle ·d'ùn ·cas, bù le ctéanèiet n'à tien dit en 
prêtant i1ar~ent; cê n'est que devant lé tribunal qu'il dît : 
Je t'ai prêté devant iêmôins, tu• aurais 'dll. ine payer devant 
témoins. Mais si le créancièr dit ~ela dans ie inôüiènt qtt'il 
prêté l'argent, le débiteur doit, même d1 après ràhbi j oudah, 
fils de Bethera, payer devant témoins. 

Rab .Papi dit au no~ de Rabba : Il est décidé_ que si un 
indj,vidu prête de l'~rgep.t. devant témoins, le débiteur .doit 
payer devant témoin$ .... M~is r~b Papa dit au nom -de Rahba, 
.q~'il e~t décidé, au contraire, .que si un indiv,id,u prête de 

. . 

l' ~rgent dev~nt témoins, le débit~qr n'est pas obligé.-.:, de 
payer devan,t témoins.; tnais que si le . . créancier a dit: Tu 'ne 
JP.e . paiera$ que d~vant témoins, !e débiteur est obligé: de 
payer de:vant témoins; cependaat s'il dit avoir payé devant 
tel .et tel qui sont partis à l'étra.pger; il est cru. 

Un. fait .s'est pré~enté-, où un individu dit à soli débiteur 1 tu 
~n~ .me paieras· qq.e devant RQuben et -Simox.-, et le débiteùr 
dit qu'il a payé devant d'alJ.tr~s témoini qui sont partis. à 
.Y étranger [t]. A.hayé--dit ~lors qq:e le créancier n'avait rien à 
réclamer ; il voulait être payé devant témoins et il a été. payé 
'devant témoins. Majs Rabba lui dit : Le créancier a préclsé 
les ·témoins par lehr nom·, pour qt,~e ie débiteur ne puisse pas 
le tromper sous prétexte qu'il ·~urait payé devant des indivi
dus qui sont partîs -~ i' étranger 1 par coils~quent le débiteùr 
doit payer. 
· Un individu dit à. son debiteur : Quand tu voudras me 
payer, tu me paieras devant deux témoins qui sont sa van.ts. 
L'autré lui a payé sans témoin; le créancieF a perdu Par
gent. Ils sont donc venus devant -rab Nahaman. Le créaneiér 
prétendit qu'iJ a reçu l'argent; non pas pour le .paiement de 
la ·dette, mais comme un dépôt, en attendant qu.'on trouve 

(1] J'adopte ici l'interprétation des Thossephoth. 



deux sav~iits pour remplir la condition. Mais rab Nahaman 
lui Jit : Puisque tu avoùès qu;H t'a donné i'tirgen~, ton délJi
teur a donc pâyé. Qnant _à ta., condition, [tu peux ia remplir 
facilemênt. Apporte P argent, et il te paiera devant moi et 
devant rab Scheschth; nous sommes ~.rès-~avants, nous avons 
étùdÎé ies lois, le siphra, le siphré [1], les thosephtha et toute 
la ghemara. 

Un homme dit à un autre : Donne-moi 100 zouzes que .je 
t'ai prêtés; rautre dit qu'il ne les a pas empruntés. Le pre
mier amène des témoins qui disent qu'ii a réellement prêté, 
mais ils ajoutent qu'il a été payé. Abayé dit: Que pouvons
notli y faire ?·Les témoins disent bien qu"'il a prêté, mais ils 
disent atis~i ~u'i~ à été payé. Mais Rabba dit : Celui qui pré
tend n;avoir jam.àis emprunté, avoue qu;il n'a pas pa_yé. 
Coniine"- il · est. prouvé qu'il a emprunté, il faut qu1îl paie. 

Un individu dit à lin autre : Donne-moi l~s 100 zouzes que 
tu_tx;J.e dojs; l'autre répond: Est-ce que je ne t'ai pas payé 
devant t~l et tel ? On amène les témoins que le débiteur avait 
nommés,, ·~.t ils disent qu'ils n'en savaient rien. Rab Sche
scheth pensa que le· débiteur était convaincu de mensonge:, ·et 
que par conséquent il devait payer. Mais Rabba lui dit : 
Comme ce débiteur n'était pas obligé de payer· devant té
~oins, l'assistance de ces hommes n'avait donc aucune im
portance pour lui; et il n'avait aucun motif pour y faire 
attention; or, quand. on nè fait pas attention à une chose, on 
né se le rappeiie pas. 

tJn Îndividu dit à un autre : Donne-tnoî les 600 zouzes 
. . 

que tu iile dois ; i'autre répond : Est-ce que je ne t 'ai 
pas payé avec 100 mesures de substances renfermant de 
l;acide gal~ique · pour tanner le.s cuirs, dont cha~une valait 6 
zouzes·? 

Fol. 42).. Le ·créancier dît que les mesures ne valaîent que .4 
zouzes chacune. On amène des témoins .quî disent: les me
sures ne valaiènt que 4 zouzes chacune~ Rabba dit alors que 
le débiteur est co.nvatncu de mensonge et qu'il doit payer. '. . -

(1i Voir ma LégislatÎoh criminelle du Thalmud, p. 140. 
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Raschi ajoute, que le débiteur ~pr~s. la dép.o~ition des té-
moi~s dit, qu'ii ne ~e ra.ppelle plus co~ment il a payé.; il sait 
&eul~ment qu'il a payé .e'Qtièremeqt la dette d~ 600 zouzes, 
et s'il est vr~i, comme les témoins disent, que les i 00 mesures 
ne valaient ensemble q~1e 400 zo1,1zes, c'est qu.'H ~payé le~ 
200 zouzes restants d'une autre manière. C'est daJ;ls ce cas que 
Rabba dit: Le débitèur. est convaincu tle mensonge, et ·o~ 
ne p~ut plus le croire; car les prix des marchandises ont assez 
d'importance, pour qu'on se les· rappelle. 

Un individu elit à un autre : Donne.-moi les 100 zouzes que . 
tu me dois, et voici l'acte.; l'autre répond qu'i~ a payé ; le 
créancier réplique que le débiteur a, e.rr effet, payé, mai~ 
que c'était pour une autr~ dette. Ral> Naha~an .(lit que l'acte 
a perdu sa valeu,r, puiique le créancier avoue un paiement; 
mais rab Papa dit que l'acte conserve sa v aie ur, puisqu'il dit 
C.fUe le p~iem~nt se rapporte à une autre dett~. 

... . ........ 

Question .contre rab Papa. - Un homme dit à un autre : 
Donne-moi les 100 zouzes que tu me dois, et voi~i l'ncte; 
l'auire dit : Ce sont les iOO zouzes que tu m'as clonnés pour 
acheter. des bœufs, tu es venu ensuite· ùans ma· boutique et tu 
as reçu ton argent. Mais le créanciei· dit que c'était d'autre 
argent. L~affaire arriva devant rab Papa qui a dit : l'acte a 
perdu sa v~leur. 

Répon$e. -Les deux cas ne se ressemblent pas. Comme ii 
a donné l'argent pour acheter des bœufs et qu'il a reçu l'ar
gent de la vente de ces mêiJ?.~S bœufs, il ne pe\tt pas p!·é-
te~dre que l'argent :reçu s~ rapporte à une .autre dette. 

Quelle opinion faut-il ·adopter? 
Rab Papi dit: L'acte conserve sa valeur. Rab Schescheth

7 

lils de ral) Y dé, dit : L'acte perd sa valeur. La g}lemara 
adopte l'opinion que l'acte perd sa valeur, puis<lu~ le créan
cier avoue le paiement,· et il ne peut pas dire que ·c'était pour 

• 1 • •• 

une autre dette. 'Cependant cette décision s'applique seule-
ment au cas, où le débiteur a payé au demandeur c1eya;nt té
moins, et il n'était pas quest~on altiifs de l'acte ; mais s'il a 
payé sans témoins, le créancie~ peut dire .que c'était pour une 
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autre dettè ; on. ·applîque ici le principe du migo [ 1.]; si le 
créancier voulait mentir, il aurait pu dire qu'il n'avait pas 
été payé du tout; c'e~t comme dans l'affaire d'Abîmé, fils de 

. ' , . 
r~bbi Abouhou (2] ~ 

Un débiteur dit, ~n empruntant l'argent à son créancier 
devant téJUoins :. Je consens à .ce qu'on te croie tant que tu 
diras que je ne t'ai pas payé ; . plus tard, il paya devant té
moins, mais 1~ créa,.:1eiar dit qu'il n'a pas été payé6 Ahayé et 
R~bb~ dirent tou$ les deu:; que le débiteur doit être éondamné 
à payer! pa~ce qu'il a emprunté à cette condition que le 
créancier soit toujours cru~ Mais Rab Papa dit qu'il faut· 
l'acquitter, car en disant: Je consens à ce qu'on te croie, il vou
lait dire qu'on te croie plus qu~ à moi, mais non pas plus qu'auœ 
temoins. ... 

·Un débiteur dit à son créancier : Je consens à ce qu7 on te 
croie èoiliiné à deux témoins, tant que tu diras que je ne t'ai 
pas payé; plus : tard, il · paya devant trois témoins, mais le 
créancier dit qu'il ii'a pas été payé. Rab Papa dit qu'il faut 
acquitter le . débiteur, car il a dit : qu' ôn te croie comme à deuœ 
temoins, et non pas comme à t1Y1is. Mais rab Houna, fils de rab 
Josué, dit à rab Papa : Qùand il s'agit d,experts qui doivent 
donner leur appréciation sur· une chose, on prend en considé
ration le no~bre d'experts qui donnent leur avis dans un 
sens ou dans un autre; m~is qué,l.nd il s"'agit de témoins, deux 
ont la mêote valeur que cent, et cent' ne valent pas plus que 
deux. Cependant si le débiteur en empruntant a .dit: Je con
sens à ce qu,o:n-te croie comme· trois témoins, et si plus tard il 
paya devant quatre, il est acquitté, car en prononçant le 
nombre trois., il voulait évidemment attacher· de l'impor
tance ali nombre, et il consentit qu'on croie le créancier seu
lement contre trois et non pas contre quatre personnes. 

Question.-. La mischnah dit qu'on prête serment pour un 
mineur. C'est en contradiction avec ce qu· elle dit plus l1aut 

('l] Voir ma traduction de Kethouhoth, p. 8, note. 
(21 ·Cette affaire d'Abimé se trouve dans ma traduction de 

Ketbouboth, pages 66 et 67. 



qu'on ne prêt~ sermeQ.~ ni ponr la :récl~matiQl). d"un · fo~, ni 
pour :~elle cl'U)l .mhl.eur. 

Réponse,. - Rab dit: Il s'agit d'un fiis min eu~ qui réclame 
l'héritage de son père, et notre misc~hnah adopte i' opînion de . . 

rahbi Eliezer, . fils de Jacob. Car on lit dans une beraïtha : 
ftabbi Eliezer, fils de Jacob, dit : Si ùn individu dit à un au
tre :je d'evais à ton père {00 ~ouzes~ mais je lui en ai rendu 
50, il doit prêter serment qu'il a payé les 50 zpuzes ~ Les autres 

. docteurs disent : il est acquitté sans serment., comme celui 
qui en trouvant ce qu'un homme a perdu, le lui rend • 

. 
Q~estion. ~Est-ce que ra:PP.i Eliezer, fils de Jacob, n'aclmet 

pas q1,1e, celui qui rend la chose p~rdue qu'il a. trow:yée, n'est 
pas obligé de prêter serment qu'il n'a pas trouvé davantage? 

• Or, dqns le cas de la bera~tba, personne n'~ J'ien demandé au 
débiteur; il a dit spont~nément qq.'il devait 100 ~Pn~es · ·-~p. 
père qui est :Qlort, qu'il en a payé 50 et qu'H veut pay~•, 
les oO autres~ c'est dop.c exactem~nt eomme, s'il venqjt spQn
tanément r~nqre une chose trouvé~! . 

Réponse!- Rab répondit qu'il ne s'agit pas d'un aveu spon
tané : C'est l'héritier qui a commencé à réclamer, seulement 
il est mineur. 

Question. - Comment peut-on obliger quelqu'un de prêter 
serment sur la réclamation d'un mineur? 

Réponse .. - Rab bah a Q.onné le ·JllQtif : poqrquoi la ioi mo
saïque veut-elle qne celui qui avoue devoir une partie de ce 
qu'on demande, soit obligé de prêter serment qu'il ne doit 
pas le reste? Pourquoi ne ser.ait-il .pa& cru sur pa~ole, en in
voquant le p~~jncipe de migo [1], puj&qu'il aur&it _pu nier tout,. 
s'il voulait mentir? C'est que, dit Rabbah, en généFal, 
on n'ose pas nier complètement une dette en présence du 
créancier qui sait la vérité ...• Il est ~one très-possible qu'il doive 
le tout, et on ne peut pas invoquer en sa faveur le ni"igo, car il 
ne pouvait pas nier tout en présence du créancier. C'est pour-

[1) Voir mo. traduction de l{ctbouboth: p .. :8, not~ :i. 
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q~o~ l~ ~~j l' ~P. li~~ lJ. frê~er ee1.·meut <JU'fl ne doi~ qq~ ce $l'il 
avoue .. 

Or, dans la heraïtha, le créancier est mort et c'est son fils 
qui est ·le deJD,andeur. Rabbi .. Eliezer, fils de Jacob, est donc 
d'avis, .que l'idée de Rabbah s'applique ~ussi bien au fils .du 
créancier qu'au créancier lui-même. Si le fils du créancier 
réclame, le dépiteur n'ose pas nier tout; on ne peut donc pas 
invoquer le ·principe du migo. C'est pour~oiil faut qu'il prête 
serment qu'il a vayé la moitié. Les autres docteurs admettent, 
au contraire, qtl'on ·ose bien, si on veut mentir, nier en pré
sence du fil~. du crêancier [qqi n'est pas si·sûr de l'affaire que 
SO:Q. père) :si le débiteur n'a pas nié t.out:, c'est' qu'il VOUlait 
elire la vérité; :parconséquent~ ils le dispensent du serment [1]. 

Question. - Comment peut-on dire que notre mischnah 
adopte l'idé~ de rabbi Eiieze~:1. fils de Jacob? On lit plus haut 
dans cette mischnah :· Si un individu dit à un autre : tu devais 

: • 1'" • l ' • 

à mon v"ère lOO zouzes1 et si l'autre d~t qu'il n'en doit que ~0, 
ii est acq:uitté sans serment, comme eelui qui 1 ayant trouvé 
une chose perdue, la rend au propriétaire. · 

Reponse.~ Il s'agit là d'~n· cas .. où l'héritier n·affirme pas 
avec certitude, que le débiteur devait 100 zouzes, c'est pour-

/ . 
quoi celu~-ci est ~cq:uitté $ans ~~rment. Mais dqns le passage 
de notre mischnah, où il est dit. qu'on prête serment sur la 
récl~aP,on d'un ll)ineur, il f$' ag-it d'Wl cas où l'héritier a~
~_.ne avec certitude~ que le débiteqr d~:vait 100 zouzes. 
Sa~uel donne une autre interprétation à notre mischnah 

qui dit : On prête serment pour un mineur et pour lès choses 
sacrées. Ii s'agit, d'apr~s Samuel, de-l'héritier d'un débiteur, 
et la JPise.hnah veut diue que le créancier quj. se présente av~c 
un. acte· écrit po.ur réclawer· de l'héritier dq débite'Q.r le pçrie
ment, ·est obligé de prêter sei'ment que le défunt ne l'a pas 
payé avant sa. mort. Il ·en est de même, si le débiteur a 
offert ces terrains au trésor sacré, et que le créancier vient 

[1} Oii trouvera toute cette discussion dans ma traduction de 
.Kethouboth, p~g~s 8 ~t -9·f 
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ehsuite les saisir pour sa dette, H est obligé de prêter serment. 
qu'il n'a pas. été payé. 

. . 
. ·Qüeltion.- La mis~hnah dit plus· loin, qu' on·ne peut sé fair~ 

payer· des hér.itiers qu'en prêtant ser~ent. Il était donc inu- · 
tile de répéter· la même chose deux fois. 

Répqme.- La mischnah ve.ut no~s . appr~nàre qu'il f~ut 
adopter l'idée d'Abayé Keschischa. ~bayé Keschischa avait 
une heraïtha où il lisait : Quand on parle d; orpheliqs, on veut 

• 1 ' • 

dire DO~:-seuleJ]lent mineu;rs, mais. aussi majeurs ,; soit .qu'il 
s'agisse du ser~ent ·q~e le; creancier doit prête~, s'il y eut .sa~s~ 
pour dette lès terr~ins des .orphelins, soit pour le 'choix des 
terrains dont les orphelins donnent ~ux créanciers ceux qui 
sont de la clasae la plus inférieure. ~ 

. ~ . 

Remarque.- Les terrains s~ divisent en trois· classes, sélon 
1 • • 

leur bonté". Un créQ.ncier qui saisit un terrain pour dette, peut 
choisir celui de la classe moyenne; mâis si le débiteur est 
mort, il ne peut prendre altX orphelins que celui de 1a ~lasse· , . . ' · la plus inférieure. 

~- Autre quçstion.- Notre mischnah dit que iP- ~réancier doit 
prêter serment, s'il v.~ut saisir pour Si,l dette les t.erràins que 
le débiteur a· offerts au trésor sacré. Il était inuiile d'e le dire 
ici, car la mis~hnah dit plus Joi~, . q.l,le.lé créancier doit prêter 
serment pour Saisir les' terraÏI)S que le déhiteu.r &V8lt vendu 
ou donné. Or, ii est évident qu'il n'y a aucune différ~nce sous· 
ce rappor-t, si le clébiteu:r: les a donnés à un a~i ou au trésor 
sacré. 

• 

Réponse.- Notre mischnah n'est .pas inutil~. Cal' on pour~ 
rait. ~e tromper et imàginer itne différence en t'ré ces deux cas. 
On pourrait croire que si le débiteur a yendu ou donné ses 
terrains à un particulier, le créancier est obligé de prêter ser
ment, car ~e particulier· qui a réçu les. ter-rains ·peut craindre 
que le. eréancier.et le-débiteur ne .se concertent .contre lui ·par 
une intrigue, pour lui ~nlever les terrains et se les . parta·ger 
entre eux ; c'est pourquoi ce particulier peut exiger du -créan-
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cier· le serment afti~Iil:ant· qu'il n'a pas ére payé. Mais quand il 
s'agit du· trésor' sacré; on n'a pas à cf.aindrè cette intrigue ; 
èar .on ne fait pas des in~rigl}.es contre .des choses· ~acrées. 
Voil~. ce qu'oqpourraj.t··penser, et ia misehnah vient nous <lire 
que même pour· saisir les terrains du trésor sacré, le eréan-
crier doit prêter ~·e·r~e~t. . 

Question. -Rab Houna elit: Un ~alade qui, ~yant offert 
tous ses terràins au trésor sacré, dit ayant sa mort qu'il devait 
j00 zouies à tin individu, est cru et cet individu peut saisir ces 
terrains~ car nous admettons en principe, qn"'on ne fai~ pas 
dès intrigues· contre le trésor sacré. 

Réponse. ~ Rab Houna parle d'un malade qui va mourir; 
on ne commet pas de péché sans l'espoir d'un profit per-. . 
sonne!. .La misehnah parle d'tm homme qui se· porte bien. 

:MISCHNAH. 

On ne prête pas serment pour des esclaves, ni pour 
de·s ·actes, ni pour des immeubles, ni poul .. des èhoses 
sacrées·. Poùr toutes èes choses, si elles sont volées, 
le voleur ne paie pas l'amende prescrite, ni le dou
ble, ni le quadruple ou le quintuple [Exode, XXI, 37, 
XXII, 6]. Enfin, p~ur toutes ces choses, celui qui les 
garde sans salaire ne prête pas serment [v. fol. 49]' 
et celui qui le-s garde· pour salaire n"' est pas ol)ligé 
de payer [v. également fol. 49]. Rabbi Simon di:t : 
s'il' s·; agit des · chosès sacrées, que celui qui les· a 
offerte~ est obligé de remplacer si elles disparaissent, 
on prête. ser:n1ent pour elles; ex. : un individu a 
fait vœu d' otrr.ir un holocauste, puis-il a désigné un 
animal po-qr··rempljr son vœu, et il a donné cet ani
mal à un gardien; si l' anjmal était perdu, le· gardien 
prêtera ·serment qu'il a hien rempli ces fonctions ~t 



qu'il. ;p'·a. p·as pu empêcher cette pè.rte, quQique cet 
animal soit désigné au temple ; puisque Phomm~ 
qui ra offert sera· obligé d·e le remplacer. Rabbi 
Meyer· dit : il y a des choses qui sont dans la terre . 
et qui ne sont pas considérées .comme des immeu
bles; ex. : si un homme dit à un autre qu'il lui a 
livré di.x vignes pleines., et si l'aùtrè dit q~'il n'y en 
avait que cinq, il doit prêter serJD.ent. Les autre~ 
docteurs ne sont pa.s d' aecord ave.c ra.hbi Meyer; iJs 
ad-mettent que tout ce qui est a-ttacb.é à la terre est 
considéré comme un immeu,ble'! , Q.n ne prête ser
ment que si la réclam;;~.tion est p~écise. · p;;~.r la m~
sure, le poids· ou le nQmbre ; e~~ -; si un homme ·dit 
à un autre qu'il lui a livré une maison pleine d'ob
jets ou une bourse pleine. d'argent, et si l'autre dit 
qu'il n'y avait auparavant, dans la maison ou dans la 
bours~, que .ce qu'il ·~'y trouve ·enco:ce,,iJ est acquitté · 
sans serment; mais, .si le demandeur dit que la mai-
wl 

son était remplie jusqu'au toit. et si l'autre .dit Jusqu'à 
la fenêtre, il doj'L prêter serment. 

·GHEMARA. 

Les. esclaves sont assimiléa aux ÎlllUJ.eubl~s ; ·Qn· n~ pfête pa&
serm~l)t sur de~ ~~~es, parce qu.'ils p'.on~ ·P~~ (le valeu:r par ~u~~ 
Jnêmes, ils ne ~ervent que de vreuves q:ue telJe chose appa~

... tient à tel individu. 

Fol. 43).- Rabbi Meyer est d'accord avèc les autres doc
teurs que les arbres, comme tout ce qui est atta-ché à ia terre, 

· sont considérés comme des immeubles. Mais la misd1nah 
parle des raisins prêts à être récoltés, que rabbi Meyer ne 
cpnsjdère plus comme des immeubles, -mais ·comm.e des rai
sins -tléjà récoltés. 



27 ... 
l\abba, en: in~~prét11nt la mischnah, dit que le débiteur qui 

avoue une pàrtie de ~a réclamation, ne prête serment que si 
cette réclamation porte s.qr u~e chose détermin·ée par la me
sure, ie poids où le :Qomb-rè, et que· l'aveu est également dé
terminé par .la :Diesuve; ·le :poids ou le nomb~e. La beraïtha est 
d'accord avec Rabha. Car elle dit : Si un homme dit à un .. . . . .. 
autr~ .qu'.ill~~ a . donné· ~ne mesure. qe blé, et si l'.ap.tre Je nie 
complète:Ql.eJlt1 il. est a~quitté; s'il ré.clatne un graQ.d chan
delier et si~rautre en avQue un petit, il est acquitté; s'il réclame 
une grande.ceiilture et si l'autr~ en avoue une petite, il estéga ... 
lement acquiité. M'àis s1il réé lame une mesure de blé et ~il' autre 
en avoue la moitié, · n· doit prêter serme:Q.t; s'il réclame un 
chandeli~r <le 1.0 litres ·~t si l'autre en q.you.e un de 5.,il doit prê
ter serment. Règle générale : On P.~· prête s~rm~nt q:u~ ~j la ré
clamation est déterminée par la mesure? le poids ou le nom
l>re, et si l'av~u est également déterminé par la mesure, le 
poids et le nombre. 

MISCHNAH. 

Un QOl!liQe a prêté à un autre de_ l'argent sur un 
gage.; le gage e~t perdu·, Le créancier .dit alors qu'il 
a prêté 1 se/a [1] et que le gage ne valait .que ! si-

- cie [ i J ; le débiteur .dit que le· gage valait an .sel a, et 
que pàr éo·ttséquent il ne lui doit rien ; dans ce cas 
il n'y a pas .de serment. Mais si ·le créancier dit qu'il 
a prêtê i sela et que le gage ne valait que 1. sicle, et 
si le débiteur dit que 1~ . gél;g~ valait 3 denars., de 
sorte· qu'il ne lui doit que 1 denar, il ·y a serment. 
Si 'le débiteur ~it qu'il a emprunté i sela, et q:ue le 
gage en valait 2, et si le créancier dit qn;iln~ en valait 
qn'up, et que par conséquent il ne d·oit rien au dé-

fl] Un sela·· est une pièce de monnaie qui vaut 4 denars; le 
sicle vaut ~ denars. . . 

• 
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hiteur, il n'y a pas de serment. Mai~si le dé'bi.tèur 
dit qu'il a emv.runté i sela ~t que le g~ge en valait 2, 
et si le créancier dit qu1il ne valait que 5 -denars, et . 
que par conséquent il ne doit au débiteur que 1. de
nar, il y a serment. 

Qui prête serment? C'est celui qui a _pris le ~age; 
car si t'autre pr~tait serment, il est à craindre que 
celui-ci ne montre ensuite le gag.e pour convaincre 
son ~dversaire de . .faux et 1~ faire frap_per d'incapacité 
judiciaire; ce· qui serait peut-être immérité, ajoute 
Raschi, car il aurait pu s~ tromper dans l'apprécia
tion de la valeur du · gage. 

.. ... , 

GHEMARA. 

Dans le cas où le créancier dit qu'il a prêté un sela et que 
le gage ne valait qu'un sz'cle, par conséqùe~t il réclame 2 de
n~rs, et q~e le débiteur dit qu'il a emprunté un sel(l et que lé 
ga.ge valait 3 denars, par conséquent il avoue devoir un d"enav, 
d~ns ce cas c;est le· débiteur qui devrait prêter ·serment; mais _ 
la mischnah veut que ce soit, au contraire, le créanCier qui 
prête serment que le gage ne valait qu'un si~le et que par 
conséquent le débiteur lui doit encor~ 2 denars ; parce .que 
c'est le·créancier qui a ·pris le gage, peut·être l'a-t-il encore, 

' a • 1 ' 

et il .pourrait le montrer pour fai;re du tort à son adver-
saire. 

Quest'lon. - Rab Houna dit : Un homme paie un gardjen 
po~r que celui-ei garqe quelque chose, puis il la réclame; le 
gardien dit que la chose était volée et il veut en p~yer_la valeur 
pour ne pas l'avoir bien gai•dée; l'atttre soupçonne le gardien 
de posséder encore la chose 'et de vouloir ]a retenir, en en 
payant la valeur; ·dans ce cas Je gardien prête serment que la 
chose est volée·. Il en résulte que 'dans les cas de notre misch
nah le créancier doit toujours prêter serment que le gage est 

.. 
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l~Qellem~nt pe:rdu. Comment P.eut-on àlors craindre qu'il_ ne 
mon.t~e le gage, qu~Qd. il a. j~ré qu'il ne l'a pas? 

. . . . . .. . . 

Réponse. - Rab Asché· ~ donne une autre interprétation à 
hotre mischnah. Dans le cas où le çréaneier dit que le gage 
ne v~lait qu'lin sicl'e et qu'il réclame par conséquent 2 denars, 
et où le débitéûr dit que le gage valait 3 de:it~rs· et que par 
conséquent il ne doit qu~uu den ar, c'est lé débiteur qui . doit 
prêter serment que lè gàge valait 3 denàrs; mais le créancier 
prêtera aussi serment que le gage est réellement _perdu~ C'est 
Jans ce cas q.\le la .~ischnah se demande : qui. prêtera ser
ment le p1~emùrr? et elle répond que .c'est. le créancier qui 
p~·ètera le premier serment que le gage est réellemen~ perdu, 
et .on n'aura plus. à cr9-indre qu'il ne le :Qlop.tre. Car, ajoute la 
mischnah, si le débjteur prête $erment avant le créancier, il . 
est à craindre que celui-ci, au lieu de prêter son serment, 
ne montre plütôt lé gage, pour convaincre son adversaire de 
faux. 

Samuel djt : Un homme prête à un autre mille zouzes, il 
pi·end pour gage une· hae~e qui a peù de valeur [à la condi
tion qué si la hache- est perdue, il :perdra la de;te entière, 

• 
d'après ~es Thosséphoth];· si la hache est perdue, le débiteur 
ne doit rien payer; ·mais s'il a pris pour gage deux haches et 
s'il en a perdu une, il -ne perd pas pour cela ·la moitié de la 
dette. 

Rab Nahaio.an ·dit: Quand i1 a p~is deux haches et qu'il en 
a perdu une, îl perd·1a moitié-de la dette; mais s'il a pris pour 
gage une hache et un lingot d? argent, oii ne peut pas compter 
pour chacune de ces d~ux choses la moitié de la dette, mais, 
disent les Thos~ephoth, chacune de ces deux choses est comp
tée proportionnellement à sa valeur ; supposons que la hache 
vaille 2 zouz~s ·et 'le ljngo(8 zQuzes; s'il a perdu la hache, il 
perd le çinquième dè · là dette, c, est-à dirè 200 zouzes .; s'il a 
perdu leling·ot, il per~ qu~tre cinquièmes de la. dette, c'e~t
à-dire AOO zouzes. 

Les hommes de Néhardea disent: Quand même le créan
cier à pris l)Otn•- gage une bache et un lingGt, s'il perd le 



lingot, il ne .verd que la moitié de la dette, c'est•à-·dirè 
500 zouzes, et s'il perd ensuite la bach~, il perd toute la 
dette. 

· Ques#mh- Notre misçh1;1ah. dit :Un c~éanci~r a prêté u~ 
sela sur un gage., et ce gage est p~rd~1 ; si le créancier dit que 
le gage ne val~it qu'un sicle et il réclame 2 de1;1ars, et si le dé-· 
biteur dit qu'il valait 3 denars, il y a serment. Il en résul~e 
qu'en perdant le gage1 !P. créancier ne perd q~e 1_~ valeùr de 
ce. gage, et non. pas 1~ dette entièr~. 

Réponse • ....:.. Samuel [ è·t aussi ràb N ahamàn et les hommes 
dë Nehard.ea] parle d~un cas, où le débiteur· et le créancier ont 
expressément fait Ja convention, que si lè gag~ est perdu, la 
dette sera perdüe entièrement [1] ; la mis~hnàh parlè des cas 
ordinaires, où cette èonvention n'a pas ete-faite. 

A1.etre question.- Il parait que Samuel est d'accord avec·un 
thana et non pas avec l'autre. Car on lit ailleurs : Si le 
créancjer qui a pds un g~ge, l'a .Perd1,1, il prête serment qu'il 
l'a perdu et se fait payer sa dette, d'après rabbi Elie~e.c.Rabbi 
Akiba dit. :.le débiteur peut dire. a~ créancier : tu ne m'as 
J).l'êté que sur le gage, le gage étant perdu, ton argent es.t 
aussi perdu. Mais si un hoiD.me a prêté ·1000 zouzes sur un. 
acte et s'il a pris un gagé, tout le monde est d''accord qu'ayant 
perdu Je gage, il perd son argent. 

FoL 44). Il parait qu'on parle ici d'.un gage C!~j -~e valait 
pas.la .somme de la dette; raJ,biAkiba adopte l'idée de Sam.uel 
et. rabbi El.iezer ne !,adopte p~s. 

Reponse.· - Ni rabbi mliezer, ni .rabbi Akiba n;adoptent 
l'idée de Samuel que le créancier doit perdrè la dette entière, 
si le gage n;~vait pas la valeur de la dette. On parle ici d'un 
gage qui valait la sontme de ia dette; · Rabbi Akiba adopte 
l~idée de .rabbi Isaac, que le créancier est responsable du gage, 
quî est considéré. comme sa propriété; rabbi Eliezer n.'adopte 
pas cette idée. 

. " ' 

(i] C'est la variante des Thossephoth. 
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. Ql;lestion. - it~bbi 1sa~c a parlé seuiement d'un gage pris 
après l'emprunt [,Qn gage, dit Raschî, que !e tribunal a saisi 
au débiteur pour le donner a11; créan~ierj, inaîs il n'a pas parlé 
d'un gage remis par le .debiteÙr au m~ment. de l'emprunt. 

Réponse. -Tout le rilonde adopté· l'îdeè de rabbi lsaaë, mais 
ici il s'agit d'un gage remis par le débiteur 1 ui mêine au mo

. ment de l;émprunt, ët ·le· -désâccord qui existe entre rabbi 
Elîezer et rabbi Aldba est lè même qui existe entre Rabbah 

1 • ' 

ét ~·~b J aseph. Cât on lit aillèurs; Un homme qui a trouvé 
qüelqtie chose e~ qui le gardè pour le rendre·· à l'occasion 
au propriétàh:e, est considéré d'aprè~ .B:abbah comme un 
sc/wmer ltt"nam, un homme qui gàrde la propriété d'un aütte 
gratis, de sotte ·qtie si la éhose se perd, sans qu'il y àit eu 
peschiah, néglîgence coupable, il n;est ·pas obligé de dé
dommager le propriétairé; d' aprês rab Jose ph il est con
sidéré comme ün · sckomr:r sèkhar, un homme qtli se fait 
payer . poùr la peine de garder la propriété d'un autre, 
de sorte qùe si la chose s.e perd, il doit d.édommager le pro
priétaire. Or, l'e créancièr .qui prête ratgent sans aucun pl'o
fit et qui se donne la peine de garder le gage du débiteur, fait 
une bonne action, comme celui qui ayant trouvé ce qü'un autre 
a perdu, le garde pour le propriétaire; par conséquent ce 
créancier est · pour.· Rab bah un sc homer hinam et il n, est pas 
obligé de dédommager 'le déhiteur, s'il l'a perdu., sans qu'il y 
ait eu de sa faute, et rabbi Eliezer p~nse comme Rabbah. 
Pour rab Jose ph le créancier est un schome1· sekllar, et il est 
obligé de payer 1~ valeur du gage perdu, et rabbi Akiba pense 
comme rab J o$eph. · 

Question. - 11 èst certain qu~ rabbi Akiba né pense pas 
comme Ràhbàh, mais iiè peut .. on accorder rabbi Elieier avec 
rab Joseph ! 

Répotue. -tl est biën pos8ible que rabbi Eliezer admette, 
·commè ràb Joséph~ que èelui qui; ayant trouvé une .chose 
qu'un autre a perdue, la garde pour lui, est considér~ comm~ 
un sckomer secar et responsable de sa perte. ~iais il s'agit ici 
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d'un gage dont 1~ :créancier profite, ~J;l comptant au débiteur 
la valéur de ce profit, afin d'en défalquer l'équivalent de la . 
dette .. Dans ce cas rabbi Eiiezer pense q'-'e lé créancier ne . fàit 
pas. urie action, méritoire, en gardàrit le ·gage, ptiisqü' il en profite, 
pa~ conséquent on doit le considérer comme un selwmer hinam, . 
qui n'~f)t pas responsapl~ de 1~ p~rte de ce g~ge . 

.4.utre :q~rest'lon à propos de Samuel. ~On sait que les dettes .. 
. ~ont. perdt,tes d~ns l'année de scb~itah, pui~qu.'il est dé~endu 
de les.réclamer quand eette année arJ·ive [De1,1teron., XV,. 2]. 
Si le. créancie:.: ~ UQ g.age, la dette n'es_t pas perdu~, c~r il n'a 
pas b~f;oin de :réch1mer. Si le gage ne vaut-que l;a ~oitié de ia 
det~~' l;'abban Sin:t~n,. fils de G~maliel, elit que ~a .d~ttc ~'est 
.pae perdue. Rabb1Jo~dah le nasf)i dit: Si le gage ne vaut pas . . . . 
1& dette, la dette ~stper~ue .. <;>r, il est ~erta,in que le créancier 
ne perd pas la valeur du gage. Le cl~s~ccord entre rab.ban Si
mon, fils .de Sa'(Il.ali~l, et r&bbi Joud~h lenassie ne peut poiter 

1 • 

t}Ue. sur le reste; pqr , ex~mple ~j le gage vaut 40 zouzes et la 
dette :rp.onte à 100, rabbÇl-n. 'Simon, fils. de Sam ali el, dit, que le 
cré~I;tcie.f peut réclarp,er les :lOO ~o~z~~,"COPlme si 'son .$age 
val~it 1.00 zouzes; il pense comme·Samuel qui dit: Si la hache 

• • t 

·est perdue., la dette de 1.,000 zouzes est perdue, comme si la 
• • 1 

haclae valait 1.,000 zouzes. Rabbi Joudah le nassie ne pense 
pas comme Samuel, par conséqueJ!t .il C.Qnsidêre le gage d'a
près sa valeur; s'il ne vaut que 40 zouzés, le créancier ne 
peut se faire payer tlue 40 zouze$ et il p~rd le reste de la 
dette, c'est-à-dire 60 zouzes. 

, 

Réponse. - Personne ne pense comme Samuel, et le gage 
ne peut être considéré que cl' après sa valéur. RabJ)an Simon·, 
.fils de Gam~liel, veut .. dire seuleiQ._~nt qu'~ l'arrivée de la 
schlllitah le créancier veut se faire payèr la v<.tl~nr du gage, 
et non pas la cl~tte entière. Mais rab hi J oudah 1~ :passie pe;nse 
qu'il ne peut pas même se faire payer la valeur du gage, car 
ayant pris un gage qui vaut moins que la clette, il n'a pas pu 
le prendre comme garantie, mais simplem·ent pour lui rap.
peler la.dette·. 
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)IISCHN;\H. 

Tous les serments _imposés par la loi biblique se 
prêtent par· lés défe·rideurs poùr ne pas payer. La 
Bible n'a établi uucun serment pour les demandeurs 
pour qu'ils se- fassent payer. Dans les· càs suivants,. 
lès d·octe.urs ont institué des ser~ents à prêter pour 
se faire payer; ce sont :· l'ouvrier· qui travaille poui· 
gages, celui auqüel on a ·enlevé ce qui lui appar
tient, le blessé, ·celui d'ont l' àdversair:e est suspect 
d.e prêtèr un faux serment, le boutiquier sur son 
livre : 

i) L' ouvrie~ ·q:ui travaille pour gag-es, dit à celui 
qui a commit~dé J'.ouvrage : paie-moi mon travail, 
l'autre dit qu'il a payé, et· l' ouvriè.r dit que non, 
c~ est l'ouvrier qui prête serment pour se faire payer. 
Rabbi Joudah dit : Dans ce- cas, l'ouvrier ne peut 
pas ·se faire· 1iayer en prêtant serment. Seulement_, 
si celui qui a commandé le travail avoue qu'il n'a 
payé qu'une: partie ·de ce ·qu'il doit; de sorte que, 
d'après la loi biblique, il aurait dû prêter serment 
pour être acquitté ; da~s ce cas, les docteurs ont 
déféré le serment à !'.ouvrier, ·qui le prête pour se 
faire payer; ex. :l'ouvrier réclame ·50 denars, et l'au
tre, le déféndeur' dit qu'il a payé un denar d' 0~ qui 
vaut 2o dena-rs d'argent [ i ], et ne veut payer par con-

[-1] Les 'fhossephoth disent qu'à leur époque un •akouk d'or 
valait seulement 10 zekouk~m. d'argent, et ils s'étonnent de. ce 
qu'à Pépoque de la ghemara un dennr d'or Yalait 25 denars .d'ar
gent, ·et ils ·répondent qu'une pièce d'or valait 12 de· son poids 
d'argent., le . den ar· çl'or pe_sait le double, il valait. donc 24 den ars 
d'argent, et on donn~it un den{lr d'argen t .pour 1 'ngjo. 
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séqu~nt.que 25; d~après 1~ loi biblique, le défendeur 
avouant qu'il doit une · fi'artfe de la dette, devrait 
prêt~r .s~rmeut pour ne. pas p8:yer. le r~ste; ma.is: les 
.dpctè~rs i' ont défé~é à l'puvrier. qui le . prêtera p,Qqr 
sè . fai~é P,ay~r la tqut. . . . . . . .. 

~). ~~luî .auquel on a enlevé ce qui lui appartient _; 
e~.: il y a des téxnoins qu~:t.J.n homme e~t ~ntréehe~ son 
d.~~~teur pour Y.. fa.ir~ des saisies sans aqtoriSÇl.~Îpn; 
ie <J.éhit~ur dit : tu as pris :rp.es: effets, et ra.utre_ d~f 
q~' H :n'a rien pris .; c'est .1~ pr.oprj ét~ire qui prête 
S~J;ment qu' o~ l~i a enlevé. s~s effets _potJr se le~ faire 
payer. Rabbi Joudah dit qu'ici, comme dans le ~Pi$ 
4~ l'ouvrier, il ne peut se faire p~yer en prêtant 
s~rment, que si. son &dversaire avoue de.v;oir une p~r-. . . . 
tie de la réclamation; ex.: si le proprié'taiFe réclame 
deux effets, et que le défendeu-r q,voue en avoir . pris 
un; dans ce cas, c' e$tle défendeur qqi devraiti d~ après 
1~ loi biblique, prêter serment pour ne payer qu'qn. 
des effets, :m&is les docteu~s . ont -déféré ce serment 
au propriétaire a1,1quel on a enJeyé ses effets. 
. $) Le blessé; ex~ : Il y a d~s témoins qu'un homme 
était bien portant en entrant chez quelqu'un, et qu'il 
en est sorti ble~sé; cet homl}le dit à l'autre ~ e\est 
t.~i qui m.'a.s ble~sé, et l'autre dit que ce n'était pas 
lui; c' eRt le blessé qui prête serment pour se faire 
p~yer pour la blessure. Rabbi Joudah met encore 
ici la condition d'un aveu partiel du défendeur; e:x. : 
le· blessé dit: . c'est toi qui m'as fait les .deux bles
sures, et l'autre dit. qu'il n'en a fait qu'uile. 

Fol. 45).- 4) Celui dontl'adversaî.re est suspect de 
prêter ùn faux serment: goit qüé celui qui devrait prê
ter un serment ait été convaincud'avo!rprêté un faux 
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sermènt ['1 ]', sôît qu·'il ait été frappê d''inëâpà~ité jü:.. 
diciaire, comme les joùeurs de· cubes, lès prêteurs â 
usure, ·etc. [la Mischnah··. énûtnêre èeux dont elle -a 
parlé dans le Traité·· synhëdrin.-,- fol. 24, verso] ; si 
uné dé: éés per~oiihéS a un procès dans leq.tiel elle 
de-vàît prêter serment polir être acquittée, en défère 
le ser-mënt· à la partiè :àdversé qui_ lé prêtera pour sé 
fairè payer. Si lës deux parties sont süspè·ctes, le 
serment tetourn.e où il étn.it [la ghémara en èxpH-
quera le sens], c'est l'opinion de rabbi Mayër [2]; 
·rabbi Jossé d-it que là somme de la réèlamation eRt 

' 
pat'tagéé· ~ntre les dsux pttrties. 

ü) ·Lê-boutiquier sur son livre. Il rte S
1agit pas ici 

d'un cas· où le hoùtlgttfer dit à quëlqti'un : tu me 
dois 200 ztiuzès, c'est inscrit dans mort Iîvrè; mais 
il s'agit dfüh èas où un individu dît au boutiquier: 
donne à mon fils dértx mesures dé froment, ou 

··donne à mes oùvriers pour un sela [pièce qui vaut 
4 dertars] dès· "mao th, pîèces de monnaie en cuivre ; 
lë bo~tiquier dit qu;il l'a donné, et il réclame de 
l'individü lé paiement; le fils ou les ouvriers disent 

(-1] On~ vu (v. ma Législation criminelle du Thâlmud, p. 53] que 
pour être frâppé· d'incapacité judiciaire; il faut avoir commis un 
crime par avidité, ou avoir fait du tort à un . individu. Celui qui 
transgresse une Îoi religieuse sans aucun but de lucre et sans faire 
du tort à quelqu'utt, rostë capàhle dé dépose1' des témoignages. :Mais 
icj la m~~chn~h f~it- exception, du faux serment, quand il s'agit de 
déclarer quelqu'un suspect pour ies serments. l~Ile dit qu'un indi
vjdu ·cot1vairtcu d'avoir prêté même un sern1ent sèltave, serment . 
faux, sans aucun but de lucre et sans faire de tort à personne 
(fol. 29 on donne des exemples : il a juré qu'une colonne de pierre 
était d'or] est suspect de prêter un faux serment. 

(21 Ici dans la mischnah on trouve que c'est rabbi Meyer qui 
ordol)ile le partage, et rabbi Jossé adopte'l;al,ltre décision; mais 
la ghemara (fol. 4 7, recto J adopte la variante que fai iraduite. 
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qu'ils n'ont rien reçu, et ils réclament aussi .du 
même· individu ce qu'il leur devait. Dans ce càs, le 
boutiquier prête serment qu'il · a donné les 1naoth 
pour se les fai~e pQyer; et les ouvriers· prêtent ser
ment qu'ils n'ont rien reç-u pour se faire payer à 
leur tour. Mais le fils de Nanas· dit: Comm~nt? Peut
on laisser prêter deux serments contrad~c~oires ; 
dont un sera nécessairement faux? Aussi, vent-il 
que le boutiquier et les ouvriers se fass·ent payer 
sans serinent. 
. Un homme dit à un boutiquier : donn.e-moi des 
fruits pour un denar ; celui-ci donne les fruits, pu~s 
il réclame 1 e denar ; mais 1' autre r~pond : Je te 1 'a.i 
donné et tu l'as mis · dans ta. bourse.. Dan~ ce ~~s, 
l'a~heteur prête serment qu'il a. donné le. denar -~t 
il est acquit~é [1 j. Si, au contrai!e, l'homme ~ donné 
le den ar et il réclame les fruits, et · si le boutiquier 
dit: Je te les ai donnés et tu les a~ portés chez toi ; . 
·c'est le boutiquier qui prêtera serment pour être ac- . 
quitté. .Habbi J oudah dit : Celui qui a les fruits 
gagne, c' e~t-à-dire, d'après Raschi, si le houtiq~ier 
a donné les fruits à l'acheteur et qu'il réclame le 
d·enar, que l'acheteur dit avoir déjà donné, il est 
acquitté sans serment, car il a les fruits, et les _·bou
tiquiers n'ont pas l'habitude âe donnet' lHs mar
chandises sans en recevoir d'.abord le prix . 

. Un homme dit à un changeur : Donne-moi des 
n?.aoth pour un denar; celui-ci les lui donne et il 

(-1] Ro.~chi dit qua c'est un aermeat rabbinique, car la loi bi
blique le dispense dü serment [v. plus hau t mischnah, fol. 38].. 
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réclame le de:Qar; !"autre dit: Je te rai donné et tù 
l~'as mis dans ta ·bourse; dans èe cas, l'~omme pr·âte:ra· 
serment qu'il a donné- le ··· denàr pour être acquitté. 
S'il a donné le denar et . .qu'il ré'~lame les maot!t, et 
que le changeur dise : Je te les. ai ~onnées et tu les as 

. mises dans ta bourse ;· le éhangeur prêt~ra alors ser
ment qu'il les a d'onnées pour être a"cquitté. -R·abbi 
·J oudah dit : Les changeurs n'ont pas l'habitude de 

donner la monnaié. sans recevoir d'abord le denar; 
si donc le changeur réclame le denar q-.;Ie l'autre 
dit avoir donné, l'autre est acquitté ·sans serment. 

On a dit [v. ma traduction ·de . Kethouboth, la mi
schna, pp. 7"3-et 7 4] : ·Si la femme divorcée avoue 
que le mari lui a payé une- partie de la [kethoubah, 
et que le mari dise qu'il Y a payée entièrement, elle 
prêtera sérrnent pour se faire paye~ le reste. S'il y a 
un témoin unique qui témoigne que la kethoubah a 

. été payée, la femme prêtera serment qu'elle n'·a 
pàs été payée. Si le mari a vendu ses biens, la 
femme ne peut se "fairé payer des ter.rains vendus, 

qu'après·. :avoir prêté -le ser-ment qu'elle n'a pas été 
payé~. Si ellè· est veuve et qu" elle· veuille se fajre 
payer des biens des orphelins, elle doit prêter ser
mént . . Enfin, ellé dùit- encore prêt~r serment J si le
mari qui a divorcé· avec .elle est à l'étranger, et 
gu'.elle veuille se fairë payer en son absence. 

Comme la fem~e doit prêter·-serment, si elle veut 
se faire ·payer ·des orphelins ou da:p.s les autres cas 
·qu'.on· vient de nommer, les héritiers ·qui .réclament 
P?ur le d·ëfunt ne pèuVêilt pas non plus se faire payer 
[des orphélins] qu'après avoir prêté serment, -en di-
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~A:nt : ·n.qu..~· jJ~r9ns que :notre p~I'e. ne. !lous: a j'!m~.i.s. 
dit q11e l'.~çtQ . qpE} no~s p~é~ento11~ ;ait ét~ pay~, ,et 
qu~ ~9\l~ n'p. v ons. trou..vé., dR.n~ J~s ·papier~~ . <le nat:r:e 
père_, tltUCll.Il: écr-it .q:ui in.diqqern.it 1~,.. pa:ieme.nt de · 1~ · 
4~tte, l\&hbi J.qha.nu.n., flls · d~ JJ~~.olraht dit ~ Qu~nd 
rnêtne le fil$ ~erait p.é après la tnÇ)rt d~ son père.-,. il 
·p~ê.t~ ~erment .qu'il 11' a tr<)u.vé a1,1c~n papi~l' G.opsta;-; 
tfl,:p.t q\le la. dett~ . ait été payée, :PP.'Q·r se. faira pJty~r· là 
somlll~ iP.Q·lq'lée .4-B:ns l'~~te. !lahl>é\n .si won, fil~ de 
G.amaliel1 dit ; $'il y a da~ témoin& que. l.e pèl'e ~ dit 
~v.~n-t. ·l~ mor-t.: . C~t acte Ji e~t pa.a payé., le · fil~ -p~ut 
s~ fai17e paye.r ~a.n~, ser-~ent. · 

S9nt ooiJ.d!!m.n.~f? .. à prêter ·::;erm.ent ~ur d~.s réel~-= 
m~tio:n~ d·gut~l1~~s : les. associés 7 les. ferm.ieit.s., ·1e~ 
épit1·op~Jl . bJll.<>t gr~c. avec une désinence :c.haldéeQne]_,. 
l~s.· i"t~Il-dH-n.ts, Ja .f~n;lllle· qui dirigt} l~ ·~P.~:rnerc.e .de 
la IP~i~on,; 1~ tl,ls ·d~ la mai~~Qn, qui en· dirig(t le. c.om.,. 

.. 1l!arc~ : pq:qr Jnj ~t poul' ses .frèFe~ .après la mort dè . 
laur pève~ Si l' ~n de .ces individqs pema.nde à sou 
ad·vevsaiF.~ ~ .Q~u'estr-ce que tu réclames·? et si l'autr~ 
r..~pQnd : J f3 n~ai .Q.tJ~une réclamation . déterminée, 
n~ais je v.e\tx; que tu p·rêtes s.e.;r.ment que tu a~ a.cru"! 
pul~u~erp.ept ·géré 1~ e,om.merc.e sans chevcher à fa,ire . . ' 

qpelque ·. ]}ra. fit . ~ ·m~s. dépf:lns, il dQit prête.r le a er~ 
~ent e~jgé· . Si les associés. et les fermiers o:Qt déjf.\. 
fait leur. par-tage sans qu'on ait exigé d'eu~ la s·er-. 
J.neij:t, ()n pe pQYt ph:ts venir.· plgs tan.d le lau·r im.:. 
p.o.~er,. M~is, si l'l-ln de c~$ Jnd.ividu$ -a~t obligé de prê!!" 
t~:r. 11~rm~11t d.;:tn~. un ~utre procè.~ qu'U a avec sg:q. 
l!QVaJ1S~iFe, .c~hli!"!ci p(3tlt· exiger que· le ~er.m0nt ~oit 
pr~t~ ~1}. m~llllfl temps sur ~a .g;é.rt:lnç~ ÀJJ. ternl?~ Q\1 il 



ét~!.t a$$.O.C~é p1;1 f~rmi~r. 0~ appelle cela ~.ermen:t 
par ghilgoul [i]. 

On sait ·que le· éré.anéi'er perd le droit d~èxiger 
le paiement de' sà dettè· à la fin de l'année de l'a 
sch·mitah [Deutér9n. ~ ~V, 2]. Si le créancier a Qb
tenu' p~r f~ trihun.al le-drojt . d' ~~iger de 13Qn dé!ll
te.P.~ »n .s~rment, il ·p~rd ce d.rojt également après 
rannée. de-la s·chmitah. 

GHEMARA,.. 

. . 

Qucs.ttfJ'!h ~.~a Jqj_ :QJQ~~~q~~ voJil®t IDJ.·~ .c~ ~oi~ tgpjQJIJ"$ Je 
~~f~~de.l.l'- · gq~ Ptêle ~~;rPl~.I,lt PQlU' êl:r~ ~~qnjtt~, PPll!'~qlJPi le~ 
9-9~te~rs on.~-il:~ ét~pH q~~ ç~ SQjt 1' o~vç~e:r t~ayailljip~ pg~r 

. ~:~~~~ quj. vr~t~ ~erpt.ept p.ql,lp se f.~P:e p,ay~r? . 

Réponse. ·- Ràb Na:h~ihan dit a-p. nom de Samuel: Il ~st vrai 
que -c'est' celu.i qui a comm~ndé Ie travail q~i devraît prêter 
se·rm·ent pour être acquitté [2], mais il faut que l'ouvrier ~it 

.[1) Gh:itgpuJ, poule~~n.t, d.e .gqlgl~el., ~o-ql~r, lJJ:riv~r ·pfir une J'éPi~· 
d~ çQ.uses, l'en:çll~tne:rp.e~t <J.~s circq~st;1n.~es «;lu temps qu,i ro~le. ~ 

[~l D'après la loi mosaïqùe,. si celüi qui a commandé le travail 
n-ie tout, ··en disant qu'il a tout payé, il d'oit être acquitté sans ser
ment. Ce n1est qp~à ~~.épDque .de rab Nahman, disent les 'fhosse-· 
pboth, qu'on a établi le serment rabbinique. Cependant, disent les 

· Thos~epnoth, si-on v·eut qu;il y ait sermênt, il âurait été plus-con
form:,e. à 1~ 'lo~ ~os~ïq~te pe . 1~ défé~eF P.ll P.éfenqep~, m~is on l'~ 
d~fér~ à '}'oq:VnieP;. pot~.r- ·qu'.U · pl:Jiss.e· se faire payer, car ji ~ }le.s.oin 
d~ .yivp~ ~·.son trp.v~jl.. J~ ~rois .qqe le serment r~bbin-ique ~été 
cQJ1JllJ qéj~ Q. }'époque de 1~ .lpif>chnah [v. ma Lég.isl.~tiol! ç!vil~1 
~! UI, p ... 4~7-;. plu.s. haut, P.! 36 ~t ·37., et plus ... }:}~~, P.· 44:] ;·la gQemata. 
s'expliq~,te <!iru;i. b.el!tl~P.up mi eu~ que. ~'.après-}~~ Tb.ossephoth. 

On poupr.<!it cr.oit~ ·qJ,J,é le s~f.ment r.abbiniqu.~ :P.'à é_té établi qu'à 
1'épo.qu.e d~ r.al> NabA·m;tn, parce que lfl. gheJil$11'!\ .dit: ,A;nar r-ab 
Na.hamtJ.n,. !ffl,qsçh~iy.in Iv J f:Ol. aD], r.ab Nahaman, dit qu'on fait 
prê.ter~ :sermen.t [v •. plu& :llaut, p .. · 1.3J. Mai~ r..ab J'{ahilman ne fait 
i.cr.i tjue. tmp.pele.r. .eè .cmJ. était Qéjà .établi longte~_p.s . . aY&nt ·s.on 
époque. C'est ainsi qu'on trou~e dans .Ja ghemar.a, que Sarrnwldit 

' 



dè· quoi vivre·; ~'èst poùrquoi le·s doctèut·s ont 'déféré l'e sèr-· 
ment à l'ouvrier. 
· D::aut:res ~i.sent que .ce D~e~~ ,pas .là .~n .QlOtif suffisant ·pour 

faire perdre son argent à celui qui cQmmande up. trë}-vail! On · 
. . . . . 

tro~va alors un autre motif: c'est que .ceu~ qui en~~gel).t . de!J 

ouvriers en 'ont d'ordinaire plusieurs~ et ils . peuvent. oubiier 
s'ils ·bot payé, Ôuconfondre un Oùvtièr avec l'autre. 

On ·lit dans une 'beraïtha : Si l''ouvHer dit ·qu~hn--est e·onV'ettu 
à lui payer le double de ce que dit cèht~ 'qui a commandé le. 
travail, celui qui réclame, c'est-à-dire l'ouvrier, est tenu à 
prouver qu'il dit la vérité, et il~ _ne peut pas se faire paye1· 
au moyen d'uu serment. · · · 

On li~ dans une autre be~aïtha : Si l'ouvrier ne réclame pas 
Jans le·tP.InpS ·dU }>~Îement, s'il né: le fait que plÙs tar~, et que 
éelui qui a commandé le· tta\'ail dise ·qu'il ·a pay'é, l'ouvri~~ ne . 
peut. plus se faire payer en prêtant sermèiit; càr 1ci les ·proba:... 
bilités ne sont pas favorables à l'ouvrier;· d'abord, erÏgénéràl; 
on obser.ve la loi, « le sal~ire J'e ton me:reepaire ue demeu,r~:ra 
point chez toi ju~qu'au lendemai:Ql> [~~vitiqQe, XIX, H~], ~t 
ensuite les ouvriers n'ont pas l'habitud~ d' att~ndr~ lQn!rt~mps 

·'leur salaire. 
· Râb Naha mari dit -âu· ·nom àe s ·amuel :- La-deciSion-de la 

mischnah que l' ou~rièr prête serme~t pour se fairè . payer, · ne 
s'applique .qu'au cas où îf .a .ét~ eng~gé .deva~t'"t~~oi~s •. Mais 
si rouvrier .n'a pas de .témoins qtl'il a .été :engagé,. le défendeur 
es~ aeqttitté; car s'il voulait mentir; il aurait · .pu dire qu'il n"a 

que les lois du pays sonl .obligatoires pour les: Juif~ qui y demeu
rent. Cependant Samuel n'a fait ie~ ·que ~appeler cê qui. était déjà· 
admis pat> tous le's thal1aïm a'•ant ·1'époq~e .de la· mischnab, pui'E
que là ghemara était convaincue·, que déjà rabbi Akiba connais
gait et admettait l'obligation pour les Juifs de sè . ·corif'orrner' aux 
lois paï·ennes de leur pays fv. 'traité Baba kama, 'fol. '113]. 

Plus loin Lfol. .46, récto:, article Bidera·ba1'lanJ les Tbossephotb 
citent deùx passages pour prouver que le serment ·rabblniqQe' .n'tt 

· été~ établi qu'a .J'époque de rab Nahaman; .mais· les ·deax passages 
ne· prouvent · rièn, et ·on peu·L admettre que ce serment ·était. déjà 
~onnu à l'époque d~ la mischnah, mais qu'il n'était géné1·alement 

, accepté. qu'·it l'épôque· de la ghemara~ 



pas du tout -commandé lé travail. Rabbi Isaac et rabbi J ohànan 
approuvent cette idée. Rab Mnaschia, fils de Zbid, -dit que 
Rab. est du même avis. Enfin ·Ramé, fils· de Hama, dit : Queile 
excellente· idée 1 (t]. · 
· ·Rab ba lui dit cependant, qu'il ne trouve pas du tout cette. 

idée si exéellente. Car, dit-il, si on admettait cette· idée, com-
m~rit expliquer la loi biblique·, d'après laquelle un gardien 
qui a .perdu le ·dépôt doit prêter serment qu'ill'a perdu et que 
c'était pa:r un -accident qu;il n'avait pas pu empêchèr 
[E~ode, XXII, iO]. Le gardien pourrait dire, s'il voulait men
tir,. qu'il ·n'a pa$ ·reçu le dépôt et il aurait été acquitté sans 
serment; par conséquent, ~n disant qu'il a re~u Je dépôt et 
qu'il l'a perdu, il doit être acquitté sans serment. 

Ramé, fi~s de H·ama, répondit que la loi biblique s'appliquera 
au cas, où il y a des. témoins que le gardien a reçu le dépôt, 
alors-il ne· peut pas -dire qu'il ne l'a pas re<,;u. 

Mais rab ba dit qu'il pourrait encore .dire, s'il voulait mentir, 
qu'il a .rendu le dépôt, et il a.uratt été acquitté sans serment, 

[1] Lés 1'hossephoth ·cependant demandent, comment peut-on 
admettre que -celui qui engage l'ou.vrier doit dire la vérité, parce 
qtJ.e s'il voulai~ ~entir, il aurait dit autre chose, après que la 
ghemara a dit -plus haut, qu'on a déféré le serment à l'ouvrier, 
parce que ·celui qui engage des ouvriers est trop occupé, il peut 
confondre un ouvriGr avec l'autre et il peut se tromper? Les 
Thossephoth ré.pondent ; S'il dit qu~il est sûr de ne pas avoir ou
blié l'ouvrier, il ne .faut pas le soupçonner de mensonge, s'il a un 
n~·igo [v. ma trad action de Kethouboth, p. 8], c'est-à-dire s'il pou
vait dire ~utre chose pou'r être acquitté; mais s'il n'a pas d·e ,migo 
on ne le croit plus7 car il a pu · oubliee;. étant trop occupé de· ses 
oQvriers, e~ en croyant a\~oir payé, il l'affirme ·avec certitude, 
quoiqu 'il ait.qes doutes (v. 'fhossephoth, article Mithokh scheya
khollomerJ. 
· J'avoue que cette réponse he me paraît pas satisfaisante. Le 
fait est que, c~e~t rab Nahaman qui a -~mis cette idée au nom d~ 
S~,tmU:~l, ·et c'~st. ~us~i r.ab Nahaman qui dit ·plus haut au nom de 
çe même Samuel qpe la rpÎschnah qui donne le droit à l'ouvrier 
dé se faire payer en- prêtant sermen-t, a voulu favoriser l'ouvrier 
polir qu'il ait de quoi vivre, et il n'admet pas du tout qu'on ou
blie quelque chose et qu'on confonde un ouvrter ~vec l'autre. 
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p~.- con~équ~n.t, s'il djt· ~;avQir perdq on doit 1~ croire e~· Pac'! 
quitter- s~Jls serment~ . 

'Alar& Ramé., fil~ de Hama, répondit que 1a l~j J.>iblique s1ap· 
plique ra au cas où il a donné un acte signé qlti .eonst.ate la 
livraisQn du dépôt; dans ce cas le gardien ne peut plus· dire 
qu'il ne l'a pas re~u, nj qu'Hl' a .rendu, car ~'il l'avait J;endu, 
il aurait repris ou dé<~hjré l'acte~ 

ll ré!;ul~e .de eette disctlssion. entre Rnm~, fUs .de Hama, et 
Rabba,que tous les deu~ ~Qnt d'accord sur les points suivants: 

.a) Si un individu don~e à un aqtre·l.Ul dépôt r.le:v;~ot témo,lns7 

le gardien Jl'est pas ·obligé de· le rendre devant témoins, c'est~ 
à~dir.e que s1il dit l'avQir rendu sans :témoin~, il ·est cru sans 
serment. 

·h) :.S'il donne un acte constatant qu'il .a ·reçu ·un dépôt, il ~st 
obHgé dé le rendre· devant. témoins, car s'il ·dit l'avoir rendu 
sans témoins, il n'est pas cru, puisql!'OD: peut lni dire. que, s'il 
était vr,ai qu'il avait r.endu le dépôt, il aurait repris ou déchiré 
l'acté. 

Rab Schescheth rencontrant Rabbah, fils de Samuel, lui 
de~ànda, s;il avaifappris quelque chose à propos (ies otivders.' 
}\q.bh~h, fils de Samuel, lui répon,dit qu'-il avait .appris :upe be
raïtha qni dit: Un ou:vrier qui réclame s.on salair,e dans le 
temps du paiement, prête serment et se fait payer; cela s' ap
pliqua au c~s, pit l'o~vrier dit qtl'on ne l'a pas par~' ~t le qé
fendeur dlt qu'il a. p11yé. Mais si l'ouv.uier 4it qt}e le s~laire 
convenu était le double de ce qu'on lui donne, celui qui ré• 
el~$~ doit le prouv~r, c'est,à-djre l'ouvrier doit avoir des 
pr~u.ve$ .qu'il dit 1~ w~rifé, et le sef~Jlent ne ~uffir~ p~·: 

FoL 46). Rabbi Jérémie, fils d'Abba,ra.conte.qu'on:a envoyé 
de l'école de Rab à Samuel, pour lui demande~ : ·que notre 
rabbi nous enseigne, si un ouvrier dit ·que le salaire ~onv.enq 

était 1~ dpu·bl.e de ce q1~' QP .lui ·donne~ qq.i doit pr~te.r ~.erm.ent? 
Il :répondit que c'est ePlni qui a commandé l'ouvra·ge qui prête 
serpient et l'o~vrier perdra; plus haut on a dit <jue l'oe:cupa
tio~ ~v.ec be~ucopp .d'ouvriers peAt faire9ubljer ~ .qpi.oJl a pJJ.yé 
et à qui on n'a pas pay.é, .mais .on n'oublie p~s lepr.ix qp'on ~ 
fixé 'à f'OUVl'Îf'l'. 



QUestion .. ·r- Rabbah,-fils de Samuel, lit dans une beraïtha ; 
Si l'ouvrier dit .q~e le salaire convenu était le double ·de .c:e 
qu'on lui dODJle; Pou-vr-ien:doit le: prouv.er. Il pnraît donc que 
s~il ne le prouve pas, le ·ciéfe~deur est aequitté sans serment. 

. "' 
Réponse!-:- Rab N~haP.léUl dit qu'on ne peut pas tirer del~ .. . . , -

beraïtha cette .cQnclusion: ~lle veut dire que l'ouvrier doit 
~:~oir ~es vreuve~; sj:no~? ~e défenQ.etn;• prêtera serment et il 
sera acqui~~~ 

Autre qùestion. -On lit ailieurs: Un individu a donné son 
habit à UD OUVrier, et l' QUVrier dit que le salaire COD Venu étàit 
le double de Jce que· son client lul donne : si l'habit est encore 
chez !;ouvrier, c'est le client qui doit avoir des · preu.ves, car 
c'est lui· qui réclame; sinon, il paîera ce que rouvrier dit. Si 
r ouvrier a_ rendu l'habit et qu'ilréclq.me dans le temps du paie
ment, i~ prète sermen~ pour se faire payer le prix double, 
cQmp}e ille dit. S'il a rendu l'habit et qu'il ne réclame que plus 
tard, quand ie temps <lu paiement est passé,_ celui qui réclame, 
c'est-à-dire !;ouvrier doit avoir des preuves, et le .. serment ne 
suffira pas~ Nous voyons donc ici que, si l'ouvrier réclame 

l ans le- téw.ps du paiement, il prêt~ serment pour se· faire 
payer le prix double, tan di~ que Samuel dit que c'est le client . . . 
qui prête s~rment, pour :pe payer que le prix qu'il indique. 

Rêpor~se.-RabNahaman, fils d'Isaac, dit: C'est làfopinion 
de rabbi Joudah, que Samuel n~adopte pas; d'après rabbi 
.Joudah, dans tous les cas où celui qui a cQmmandé l'ouvrage 
devrait prêter serment d'après la. loi biblique, comme par ex. 
quand l' ouvrièr réclame une cer-taine .somme et celui qui a 
commandé l'ouvrage avoue lui d·evoir une partie de cette 
somme, les docteurs ont déféré le serment à rouvrier qui le 
pretera pour se faire payer· la somme entière qu1il réclame. 
Car on lit dans une heraïtha : Tant que le temps. du paiement 
n'est pas passé, l'ouvrier prête serment pour se faire payer. 

. R.abb~ Jo~tdah. dit: Cela s'appliq~e aux cas où Y ouvrier Fé
claW.e' P.l):.de.:qars. et l~ cléf~n~l&ur dit en ~voir p.ay.é ~a, ou bien 
quand l'ouvrier dit qq.e le prix con ven Q .étai~ Je double: de Ct} 
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qu'.on lui donne; si :celui· qui a commànrlé. l'ouvragè' nie la 
commande o:u ·s'il .dit avoir payé. entièr.ement, Je. demanil.eur· 
doit avoir des p•·euv.es, et le· serin·ent. ne .suffira pas.: 

Rabba explique ainsi la diverg-ence qu'il y a. ·entre. rabbi 
Joudah et les autres ·docteurs: Rabbi Joudah pense . que la 
loi rabbinique de déférer le ·serment à l'ouvrier pour qù'il se 
fasse payer, cette loi faite ·en faveur ·de l'ouvrier, ne doit s'ap
pliquer que dans le cas oll la loi biblique imposa un sérment 
au défendeur et ne voulut pas qu'il fùt acquitté sans serment; 
~:J., ·quand le défepdetlr -avoue devoir une_parti~ .de la so.mme · 
réclamée. Mais · dans le cas où la. loi biblique .. açcruitte Je. 
défendeur sans serJilent, C{}Jlllll~ d~u1s tou.s les c~s où le dé-

. . 
fendeur nie complètement, le~ docteurs ne peuvent pas le faire 
payer, en d.éférant un serment 'à l'ouyrie:r. ·n est· vrai que dan~ 
ces cas la loi ;rabbinique exige un. serment du défet~deur ,. et 
on a~r~it .pu défére:r ce serment à l'ouvrier, mais 'c.ela sera1t 
s'écarter trop de la loi biblique si, après avoir- introduit cette 
modification, d'imposer un sarment à tout défendeur qui nie 
complètement la dette, on ferait la nouvelle modification a 
propos de l'ouvrier., ·de déférer· ~e serment au de~andeur 
pour qu'il se fasse payer. On ne fait pas m~di~cation sur· 
modification, qui nous éloigperait trop de la loi biblique (1 ). 
~Les autres docteurs pensen.t , d'après Rab ba , qu' o:r;1 peut 
bien· faire .modification sur modification si on le juge utile; 
par conséquent, qnand même le demandeur nie .tout, ol\· ·la 
loi biblique l'acquitte sans serment et-où la loi rabbiniq"Ue lui 
impose un serment, ce serment rabbinique est déféré à l'ou~ 

vrier. 
Mais, d'autre pa.rt, ces docteurs veufent qu'on . ne défère le

serment à l'ouvrier que dans le cas ·où.. la contest~ ti on por~e·sur 

le pQiement, ex. quand l'ouvrier .. dit qu'il n'a pas été pt;tyé et . 
que le défendeur dit ~voir payé. Majs si la contestation porte 
sur .la quantité du salaire, l'ouvrier est traité comn;le un de-

[1] On voit ici que d'après Rabba, le serment rahbi.qiqt,Ie de':ait 
a\oir être connu à l'époque de rabbi Joudah, qui était antél'ieur à • 
Pépoque de la mischnah, et l'interprétation des Thos~ephoth n'' est 
pas admissible; j'adopte celle de -Raschi [v. plus haut; p. 39}. 
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Juândeu•·· o1•din.aïre qui doit avojr des preuv:es pou1· se faire 
p~yer ·ce qu.'Uréelame;.iln.'y a pas alor·s -q'except~on en favew· 
de .rouv.rier. Car;. ;pensent ces docteurs, d.'après Rabba, si on 
fait une exceiJ.tion en faveur· de l'ouvrier quand la -contestation 
porte sur le paiement, c'est paree que. c.elui qui fait travailler 
chez lui ou.<J'ans les ~hamps a d'ordinaire b~aucoup d~ouvriers, 

il est tt!ès-o~cupé, il peut confondre l'un. ayec rautre, et ne 
.pas se ·rappeler.· s'il a payé ou non. Mais ce motif n'ést pas 
applicable au.cas ·9Ù la contestation porte sur la quotité du 
s:;tl(lire~ .. car on se rappelle· toujours trè"··bien :quel salaire on 
doit donner aux ouvdBrs .. 

QzœsUon. - La miscbnah dit: S'il y a des témoins qu'un 
· in4ividu êst entré chez son dél)_iteur· pour y faire des saisies 

sàns autorisation, si lé déhitenr dit : Tu as pris thes. effets, 
ct si l;autre ~it qu'il n'en a. pa:s pris, c'est le propriétaire qui 
pr~te s·erment pour se·faiJ·c payer ses effets. Peut-on conclure 
fle ce qu'il est entré dans la maison pour faire une saisie, 
qu'il l'a-J'éellement faite? R~b Nahamau dit: Si un homme 
tient un~ hache à la: main et s'il dit qu'il va couper le dattier 
d'o.rt autre, et qu'-on trouve en effet cé dattier coupe, on ne 

. p~ut pas encore admettre avec certitude, que c'était cet homme 
qui l'a coupé; car· les hommes disent souvent qu'ils feront 
beaucoup de chos~s et ils _n'en font rien~ 

Réponst~- Il ne faut pas lire dans le mischnah « il est entré 
pour y faire des saisies; » mais il faut Jire « jl est entré et il a 

· f'ait d:es saisie~. » Rabhah; fils de Bar Hanah, ajoute au nom 
de rabbiJohanan, qu~il s'agit d'un c~, où les témoins l'ont vu 
entrer et sortir en cachant quelque chose sous ses hahits, sans 
qu'ils aient p\1 savoir ce qu'il cacha. 

Rab Joudah dit: Si des témoins ont vu unindividusortir de 
èhez un ~titre en cachant de~ effets sous ses bahits, si cet indi
vidu dit qu'il les a achetés et si l'autt·e elit qu'illes a seulement 
prètés, l'il).clividu n'est pas cru et il est obligé de Jes l'endre. 
Ceia s'applique au cas, où le demandeur n'a pas l'habitude de 
vendre ses effets; mais si c'est un homme qui a l'habitude de 
les vendre, l'individu qui dit les av:oir achetés est cru ~til 



n'est pas ·obligé de les rendr~. Dù re!!te; lacunditlof1 qué 1~ de
mandeur n'ait pas l'habitùde· de vendre· ses eft"ets, n~ sltffit p·as 
à elle seule pour èond-atnner l'autre à les rendrè, il faut ·qu'îl 
s'y ajout~ encore ttne aütre· condition, savoir: Que ce · soient 
dès effets qu;on n~à pas l'habitude de cacher; alors oil petit 

. . . 
trorlv.ér dans cette èireonstànce un nouvel argument en faveur 
du d.émandeùr ,. èar on pèüt élire : S'il les avait achetés, il ne 

· les aürait pas ëachés; s'il les a eachés, c'est que c'étaient des 
effets êmpruntès et il Ii~ voulùt pas qu'on sache· qtt;il ëst si 
mall1eureux à être obligé d'emprunter des effets. Mais si ce 
sont des effets qu'on a l'habitude de ca~her, ·l'itidividu est ctu 
et. ·il p' est p~s obligé de les rendre. Il faut ~ncore une troi
siè~e eonditiQn~ s.avoir: Qu,e cet individu soit un ho~cxn~e~rdi
nai-.re quipe portepas en cachette les effets qu~ d'autres.porte~t 

onvertement. M~is si c'est un homm~ qui~ de~ 1u~bit~des mo
d~stes,et qui p.; aime pas ~'orclin~ire à se faire voh~ même ~:rec 
des choses qui sont indifférente~ pour d'a~tres, il est cru .ef il 
n'est pas obligé de rendre les eü'ets1 car on peut dire: ~'il a 
caché ces effet~, c'est que c'est son habitude. Il y ~ un.e qua-

. trièQ:t.e condition pour qu'on puisse conda~ner le défendeur 
à J~ep.<lre les effets, savoir: ·Que le demandeur dise qu'il les 
·avajt prêtés ou loués; mais s'il dit que le défendeQ.r les 8: vol~s, 
on ne le croit pas, car op. ne peut pas accuser les gens de vol 
sans preuve. Enfin, il y a une cinquième condition, savoir: 
que ce soient des effets qtt~on a l'habitudê rle prêter· ou de 
louer; sinon, le défende tir n' èst pas obligé de· rendre lés effets·. 
Car rab Iiouna, fils d'Ahin, envoya dire que, si ée sont des 
effets qu'on a l'habitude dè prêter oti de lotier- et que iè dé
fendeur dise qu'il les a achètés, il n'est pas cru et il est obligé 
de les rendre. Rabba a rendu un jugement pour les choses 
qtt1 on a l'habitude de prêter ou de louer conformément .à 
l'opinion de ràb Houna, fils d'Ahin. Voiéi ce qui s'est passé: 
Un homme récUnna des orphelins, une paire dé ciseaux qu' oil 
emploie pour les habits et un livre d'agadà [1.], ·en ameiiâilt 

[LJ 4gada, de ltgai'd; dire, raconter, exposer1 renferme le~ lé
gendes, les sermons, les préceptes de mor~lc et de bonne con. 
duite. 
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dé~ té.didiiis· ltû~ eës effets lui àppaJ·fetiàient, ëf eii disànt qu'il 
lès a{rait pi·êtés àu pêre d~s ot·phelinâ, et Rabba ohligeà; les 
o'i-ph~lins d-e rèittlr~ èès• èffets·. :n èri résulte qué, si le pêre vi
vait, il n'aurait pas pu dit~ qu'il' ies avàit achetes, parce que 
cé sont des éfi'~ts q~;on ~!;habitude dé prêter ou de louer i 
car si le pètè ·avait pü lê dire, les jügès devràîent le dire poui· 
ies orphëiitls~ 

Lâ mischnah dit: tJn individu entre chez quelqu'un et y fait 
dès sai~les,i/3 deniteùr dît qu'il a· pd~· des effets ... , c'est le 
proprietaire qui prête serment qu;on 1ùi a enlevê ses effèts et 
se fait payer. Rahba ajoute, · non-seulemen~ le propriétairë, 
mais aussi le gardien de la maison êt même 1a femme du gar
dien peuvent prêter le serment que le défendem~ a enlévé des 
effets, -pour le faire payer. Rab Papa a des doutes sur la ques
tî.on dé savoir, sî. url ouvtiér ,qtie le propriétaire a engagé 
poür ti•avallier chez lui sàils le ·charger de la ,gàrde de la ~âi
son, e'st admis à prêter ce serment poür faire payer Je dé-fen-._ 
deur. 

Ce doute reste sans solution. 
Rab Yemar demand·a à rab Asché: Si le propriétaire pré

tend que ie défendeur iui ~vait pris un calice d'argent, peut-il 
prêter serment pour se le faire payer? Rab Asché lui répondit: 
Si c'est un homme riche ou un homme qui reçoit des dépôts 
parel1s, il est admis à prêter serment pour se le faire payer ; 
sinon, il est débouté de sa demande. 

La mischnah dit : Il ·y a des témoins qu'un homme était 
bien portant en entrant ehez quelqu'un et qu~il en est sorti 
blessé, cet homme ciit a l'autre : c'est toi qui m'as biessé, et 
l;autre dit crue ce n'était pas iui; c'est le blessé qui prête ser
ment pour .se faire payer pour la blessure. Rab J oudah Çl.it 
au nom de Samuel, que ce1a s'applîque seulement au cas,où la 
b1essure est dans un endroit où il aurait pu se la faire luî
mêine, mais s'ii est évident qu'ii n'aurait ·pas pu se la Jaire 
lui-même, il peut se faire payer sans serment. 

Qu~stion. - Le défendeur ne peut-il pas dire quJii siest 
heurté contre le mur? 
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·Réponse. - - Rabbi Hiya lit dans une beraïtba, qu'ji s'agit . . . 
d'u~e morsure _Sllr le dos (ou SUl' 1,10 autre endroit OÙ . . il n'a 
pas pu se la faire lui-même].. Il faut ajouter qu'il n'y a pa~ ~u 
d'autre personne. qui aurait pu le faire. 

l'.,ol. 47). La -mischnah dit: Si l~s deux parties sont sus-
. pee tes, le serment retourne oit il était, c'est l'opinion de rabbi 
Meyer ; rabbi J ossé dit que la somme de la. réclàniation est 
part~gée entre les deux parties. Ral) Joseph, fil~ de Nlinyomé, 
dit qu'un. fait pareil s'est présenté devant rab Nahaman,qui a 
fait le partage de la somme entl'e les deux parties, conformé .. 
·ment à l'opinîon . de rabbi Jossé . . 

Questiota.. --- D'aprés rabbi M·eyer, le serment tetourne -où il 
était. Où retourne-t-il ? 

l(éponse. - Rabbi Amé dit: Nos Rabbins de Babylone 
disent: rela siguifie qu'on retourne an serment du mont Sinaï, 
oit Dieu a fait. jurpr à Israël d'observer-· tous les comlllaiïtle
ments et, par conséquent, aussi la défen~P, de ne pas s'appro
prier le bien d'autrui; c'est-à-dire qu'on ne défère aucun 
serment, ni à l'un, pi à l'autt~e, et on ne fait pas payer le dé
fendeur non plus, en se rapportant à Dieu qui punira le cou-

_, pable. 1\!Iais nos Rabbins de la Palestine disent: cela signifie 
que le serment retourne à celui qui devrait le 1wêter s'il n!était 
pas suspect, de sorte que ne pouvant pas le prêter il est obligé 
de ·payer; car c'est sa faute s'il s'est rendu suspect. 

Rab Papa dit : !-los llabbins dt Babylmw dont parle rabbi 
Amé, sont }:lah et Samuel, et par l'expression, nos Rabbins de 
la Palestiue, il désigne l~a])])i Abba. En voici la preuve; la 
mischnah dit ~ Les héritiers qui réel amen t pour le défunt ne 
peuvent pas se faire payer des orphelins qu" après avoir prêté 
serment, en <.lisant : Nous jurons que notre père· ne nous a 
jamais dit que L'acte que nous présentons ait été payé, etc. 
-Rab et Samuel dirent tous deux, que cela s'applique au cas, où 
le créancier est mort avant Je débiteur. Mais si Je débiteur est 
mort avant le créancier, ses héritiers ne peuvent pas ~e faire 
payer, car on n'hérite pas cle serment, c'est-à-dire que le père 
avant sa mort (fUi est arrivée après celle du débiteur, n'avait 
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vas le· .drQit de ~e: f&~re pay.el' des flls du débiteur sans ·prè
ter .. $~fl)lent [car.·tous ceux .qui veulent se faire payer des or•· 
phe)ins la dette du défunt, doivent prêter serQlent]; or, ·les 
Qéri.tier~ ·du créancier ·De ·.peuv~nt pas. hériter ce droit de prêter 
se~mept p.our se. f~ire payer, parce qu'ils ne p~uvent pas prê .. 
t~r le même serment queJeur ·père. On voit donc ici, o'Q. per
sonn~ ·n~ peut _prêter $~r))lent, ni les héritie1·s du créancièr, 
ni ~~QX du dé)lite~r, il n'y a pas de paiement d'après Rab et 
S.~muel. Ce ~ont done é.videmJDent Rab. et Samuel que rab])i 
.. -\~é dés~gne par l'expr~ssion nos Rabbins de Babylone,qui ont 
dit, si l~s parties sont su~pectes, il n'y a ni serment ni :paie
tnent. Par l'expression, noa. Rahhins de la Palestine, rab])Î Anté 
désigne rabbi Abba. En voici la pre~ve : Un homme a enlevé 
à UQ ·~utre un lingot d~argent,H~ se sont présentés devant rabbi 
AQlé, . et rabbi Ab ba s'est trouvé là. Le demandeur amena un 
seul té~oin qui elit ·avoir vu enlever le lingot, le défendeur 
dit: J'ai-hien enlevé. le Jingot,maisil zp'appartient.R~bhiA~é 
dit que c'était un cas embarrassant ; car, dit-il, s'il y avait 
deux téJ;IlOÎJ).s? on devr~i.t le condamner à rendre le lingot, car 
on ne peut p!ls admettre qu'on enlève quelqu·e chose et qu'on 
dise sans preuve: j'ai __ enlevé ce qui m'appartient; ~nais il n'y 
a p~s .. deux témoins, par conséquent le défe)ldeur a pour lui 
un .mfgo,: ca~ on peut d~re qu'il faut le croire, car s'il von
lait mentir,, ~1 aurait pu dire qu'il n'avait rien enlevé. Faut-il 
l'~cq.l,litter par StJite de ce migo? Il y a un témoin qui l'a vu 
enleve~; lQ Jing.ot, et s'il avait dit qu'il n'avait rien enlevé, il 

... . .. 
aur~it été obligé de prêter ser.ment pour démentir le témoin. 
Faut~ ille ~aire prêter ser~ent pour démentir le témoin? Il ne 
p.eut pa~ le dé~entir, puisqu'il avoue que le télll:oin dit lavé
rité. R~schi ajo~te qu'on ne peut pas lui dire de prêter· ser
ment que le lingot lui appartient, c&r un témQin ne peut 
imposer que le serment qui le démente. ~.'lais ra1>bi Abba 
J~j dit: Cet .homme devrait prêter serment et il n~ le peut 
p.&s; or, .tqus .~eux qui dev.raient prêter serment· et ne le· peu-
rent pa~, . sont obligés de. payer. . 

I:t~bba djt que l'opinlon de . .r~bbi Abba lui semble juste~ èar 
rabbi Amé lit dans une beraïtha : Il est écrit : '' Le serment 

4 
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de nieu intervi'endr8.: entré: les deux partiës w- rExôtlè, XXII, 
{0], le ·ltermènt it'h1térv1ent qu'entre le~ pafiiés elles•mêfnë!C· 
et non'. pas entt•e· lét,trs heritiérs. èomületlt è~pliquer 'cette 
beraït}la 1 Si l'héritie"r qui èst deinàildeùr dit à: 'l'autre : ton 
père dévait à mon père :lOO zouzes, ~t que l'autre rùpunde qu'il 
n~en dévàit que àO; poùrquoi 1;·hétitièr d'éfendeur nè· pourrait
il pas! prêter serment; pui~qu'il est · stlr d·e S'ori · affàite? Il' faut 
donc admettre,qù~il S'agit d'un èas, OÙ l'hérjtiet ·qui 'ést défen· 
dëut- rêpond llt'autrè : je sais que mon ·vère devait aü tién 
5() ZOli~es, qUant attX Otiti'és oO· Jè ne lê sais pas; dan·s·. ce éàS 
Une 'pëttt pas pl'êter sèrment. Il en resuit~ qtié, si son père 
vivait et qu'il eftt répondù: je sais (jùé jè ll9is 5() zouzes, quant 
au~~: aut1•e&· 50 je he· le: sais pas, il aurait été obligé de prêter ser
ment, et ne· lé pouvant pàs, pnisqu'il ne· sàit pas, il aurait dt\ 
pàyèr, 0~-ést pi·écisément ce que dit ~rabbi Abba,qüe tous ceux 
qui dévtaient prêter· serment et ne le peuvent pas~· sont ()blfgés· 
de- payer· .. Car si la beraïtha avâit pensé, qù:è lè père lui·même 
disànt qu'il ne savait pas s'il devait les aùtres 50 zoùzes, dôit 
être àc·qu:itté, elle n'aurait pas besoin de nous àpprèndre, que 
l'héritie·r disàilt qu'il né sàit ·pâs si soli pèrtfdevait iës autres 
50 zouzès,1 est aèqûÜté. . 

Rab Houtia dit : Si deux gt~oupës de témoins sc sont contre• 
dits·, ex. un· grôttpè dit quetel individu a commis un assassinat 
et rautre dit què non, on lie sait pas qui dit là vérité ·et qui à 

menti ; pnr·éonséqùeilt, on né peùt ftapperpel'sünne d'inèàp·âcité 
j ttdiciaîte, et ehaqtie grou pé·pelit déposer d' àutres~téfuoignàges. 
Rase hi ajoute, qu'un témoin d"un groupe nè peut pas s" associer 
avec- un témoin de l'autre groupe 'pour déposer ensemblè m1 

autre témoignage, car l'un d'eux ést évideminèiit uli Dièiiteur· .. 
Rab Hisda dit, qu'on ne doit pas avoir confia:ncé· ni dans· üil 
groupe ni dans· l'autre. 

Question. ~ Il n'y a pas de douté sùr· le è·as, où lin dé· cès~ 
grottp·es de témoins est signé sur un act~· de Rùhen contre 
Simon, et l'autre est signé sur ùn àctè de Lév.i èdntï:·e jou~ 
de:h ;. ·ë'è·~t précisëmènt le 'ca~ dont pàrlent tab Hounà et rab 
H,i~d·a ;. d'après lë premier, les dèlix àctes s6nt vàl1i~les, et 
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d'aprè.s le derniërils·sont tous·l~s deux nuls." Si un ·de éès grou
pes est .signé sur un acte de Ruben contre Simon, et si fautrè 
est sig.ne · sut~ un al.Itre act~ dt!, mème Ruben contre le même 
Simon·, ràh Hoùiia et rab·-Hisda doivent être d'acèord entre 
eux, qü'i.:tn àëte· est éVi.demi{iént valable et l'autre· évidemment 
nul; comme on ne t~it pas quel est cel~i qui est valàhJe, on 
acceptëra celui qtji charge lé moins le défendeur; ex. si run 
constate uné· dèttë de 100 zouzt3s et l'autre tlè 200, ce- sera lê 
premier qu'on àcceptera ~ 

Si ün de ces· groupes est signé sur un àcte de Ruben èôntre 
Simon, et si l'àl).tre esf signé sur un acte de Lévi contre le même 
Simon-, c'est le è~s de notre mischnah, où le même défendeur 
doit répondre à 2 demandeurs, savoir au boutiquier qui dit 
avoir payé potir lüi aux ouvriers, et aùx ouvriers qùi disent 
:n'avoir .rieh reÇù· du boutiquier, et la mis'chnab dit qu'il do~t 
pàyer aux 2 demandeurs, quoiqu'il ne puisse pevoi.t-qu'à ·un . 
seul d'entre eux ; de mèiile, dans notre cas, Simon doit payer 
à ees ~- êréanciers, quoique l'un d'eux ait évidemmènt un acte 
signé var -des témoins menteurs. Mais nous· në savons pas Cè 

que.dêcidèrait rab Houna, si un ljë ces groupès est signé sur 
un aête de Ruben contre Simdn, et si l'autre est signé sur un 
acte-du même Ruben contre Lévi. Faut-il condainttèr entière
mènt·Ie dèmaJideur qui ·présente dés àctes dont l'ùil est évi
demment fâtii,ët chaque défende_ur peut le rejeter· sur l'autrè, 
en disant que c'est lé àien qui est le faux et que c'est cèlui dè 
l'autre qui est le vrai; ou bien comme un .dè ces· actes est évi
de~~ent vrai, l~s deux. sont valables; comme s'ils apparte
naient chacun -à "Qn autre créancier ? 

Ce doute .reste. &an_s solution. 
Fol 48). La, ~is.chnah dit: lJn ~ndividu <lit à un boutiquier-: 

donne-~oi des îrui~s pour un denar; cehü-ci les hü donne et 
réclame 1~ deQar ~l'autre r~p·ond qu'il l'a déjà donné; dans ce
cas, rindividn prête ser.ment qu'Ù a dO)ll)~ }e dei:Îar et il est 
acquitté. On lit dans une beraïtha, Rabbi Joudah dit: Quand 
les fruits se trouvent. sur une· place neutre, qui n'appartient ni 
à l'un, ni ·à l'autre, le défendeur est obligé de prêter ser
ment;. mais si l'acheteur a le sae de fruits d~jà sur t'épaule, 
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il est acqui~té .san~. :ser~ent, car .celu~ qui ••échuJ~e· qu~lque 
cbose.de· raqtre, doit avoir des p~euves: 

x~a UlÏS.chnab_ dit.: Les: héritiers qui.réclament po~r le:défunt, 
ne p~uvent ~e faire: payer (tes orphelins qu··en p.rê~~nt serment .. . 
R~b et .S~muel disent tous les. deux, que· ces ·héritierS. ~e 
pa.uvent· se .faire payer que quand le c,réancier est mort aval)t 
1~ débiteur. M~is sile. débiteur est mort avant-le ·créancier, les 
héritier~ ne penvent pa$ se faire p~yer, car leur père déj~ a . 
}lt:~rdu, après la mort du débiteur, le droit de se faire pl;lye~· 

Silll:~ serment, puisque tous ceux qui veulent se faire payel· des 
orphelins, mêJD.e en présentant un ~ete, sont obligés de pt;ête~·· 

seJ;!m~nt; leur.. père n'avai~ donc que. le drortde prêter· serment 
·pour· .se faire payer; or, · c'e&t un dr.oit dont o.n ne peut p&s 
bérite.r, car les héritie~s ne peqvent pas prêter le même ser
m~nt que leur père. Rabbi EJazar dit,. au contraire, que les .. . 

héritiers_·peuvent se faire paye.r ·dans les. deux cas, en prê~nt . .. . 
le ~e.rment indiqué pa~ notre inischnab. 

Rabbi Amé fait une distinction. dans le cas que le débiteur 
est m~>rt avant le créancier~ Si le créancier ·a déjà assigné· les 
hérjti~~s du débitel:lr elevant le tribunal qui lui a _ imposé. le 
~~erment poqr se faire payer, et qu'il ·soit mort ava_nt de _prêter 
serment, ses héritiers ne peuvent pas. se faire p~yer, ne pou
Vf,lnt pas prêter le même serment que ·leur père. J\IIai~ · si le 
cr~ancier n'a pas .encore eu de jugement, se~r hé-ritiers peQvent 
se fai~e payer en prêtant le serment ind~qué dans not.re mi
sehnah. Rab Nahaman rejetf'e cette di~tinction. 

Question de rab Oschiab contre Rab et Samuel : On lit dans 
une mischnah : Si la veuve est morte, ses héritiers peuvent 
réclamer sa Khethoubah jusqu'à 25 ans [v! ma traduction de 
Khethouhoth, p. 1 08]. Il en résulte, que ies· héritiers du deman· 
~eur peuvent sè faire payer de ceux · du débiteur, <juoique.le 
debiteur, qui est ici le mari, soit mort avant la femme, qui 
est ici le créancier du· mari. 

Réponse •. -"11 s'agit d'un cas, où la veuve a prêté· avant ga 

mort le se!ment, que tout créancièr doit prêter s~il veut se 
faire ·payer des ·héritiers du débiteur; or, quand le· créancier 
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:a~ d'éjà prêté serment, il .a le droit de se faire :payer, ~t ses · hé-
ritiers.IIér.itent· de -cè -d1ioit~ ·· · 

Autre question.- On1it-dans-.,une mischnah : Si un homme a 
épousé un.e femme qui est -mêJrte de son vivant, et qu'il en ait 
épousé ·ensuite tine·· aùtre qui iui a sùrvécu, la -seconde femme 
et ses héritiers passent avant les · hériiiers de la · première 
femmè [v;mà'traduètion·de Khelhouboth, p. 83]. Il. en réslilte~ 
que les héritiers de la seconde femme peuvent se fairè payer 
de · éeux du mari, . quoique le mali soit mort. avant cette 
femme. 

Répon$e •. - .Il s.'ugit ici égaleme~t d'un cas) où la. s~conde 
femme a p~êté serment a v~nt sa mort. 

Autre quéltion. --- On lit dans une inischnah : Si uri homme 
a fait un·aete pour· ·sà femme, dans lequel il a écrit: Jè n'im
posérai' de serment, ni à toi, ni à tes héritièrs, il ne peut 
plus imposer le sérmènt, ni à élle, ni à ses héritiers ; mais les 
l1éritiers ·du mari peuvent exiger ce serment de la femme ou 
<le ses héritiers [v. ma traduction de Khethouboth, p. 72]. Ici il 
est dit, que.les héritiers du Jnari peuvent exige~ le serment. de 
la femme, il s'agit .donc d'un cas où la femme n'a p~s .. encore 

- prêté le s~~~ent; cependtlnt la mischnah ajoute q-ue ces héri
.tiera du mari peuvant e~ig~r le serment des héritie.t;s de 1~ 
femme. Il en résulte· que l~s héritiers de la fe~m~ peuvent se 
faite .payer de c~ux Q.u mari, quoique le m~ri soit mo.rt av~nt 
~a fe_.n~e. 

Réponse. ·~ Rab_ Scbmayah dit : La Khethoubah doit être 
pa·yée, si la femme èst veuvè ou divorcée. On peut dôné ad
mettre _que dar:1s le premier cas, où le mari est mort avant la 
femme, les héritiers d'è èéll'3-ci ne peuvent pas se faire payer 
par ceux du mari. Mais si· la femme est divorcée, et qu' ellè 
so~t morte avant le màri, les héritiers de cette femme peu· 
vent se faire payer de ceux du mari, bien entendu en prêtant 
lè serment . qui est imposé à tous ceux qui se font payer des 
héritiers d·un ·débiteur. La mischnah veut donc dire << les 

. héritiers du ·mari peuvent exiger le serment de la femme,,, 
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qu'elle s9it v.e11:ve ou divorcée, « ou de &es hédtjers, »; .si la 
femme était divorcée et qu'elle soit ~ort~. a:va~t la :mari. 

A~trq questipn adressée par rab Nathan, .. fih d~ ijoscbia, à 
Rab e~ Samuel :: On lit aill~ur.s : . Le fil~ héritier p~u~ ~v.~ir 
pl ua qe <lrQits. que le p~re doqt il hér.it.e: Si ~~ .fil$ d.u créan~ 
9~~~ pré~ente q~ acte eQntre les ·hériti~J'.S ·du déb\t~nr, il peut 
.s~ f~re p~ye~ ~~ P:f~\~n~ serni.eQt ou s.aps s~rPJ.~n.t; -s~VQir; 
s'il A d~s -témojns. que le: .débiteur- a tUt ·~vaqt s~ ~or.~ .q~e 
l' •c~e :p 'e~t pa$. payé, il n' u pa$ bes.Qil). de prêter- serm~nt [c ·est 
l'opinion de rabban Simon, fils de Gamaliel, qu'on t:r(lqve 
dans notre mischnah] i mais s'il n'a pas de tér;noins, il se fera 
payer en prêt'ant serment [co mine notre .mischnah le dit]. Si 
.. e père lui-même présente l'acte·contrè les héritiers du débi
teqf, il Q~ peut japt~js ~~ f~ire p~yer saps p.rêter $~r.qten.t. Ici 
U s'~git. évlde:qi~ept d'1,1:p ç~~,où l~ gébiteu:r e§~ JllQrt ~v~pt lç 
~é~nc\er ~ pu\$ qu'il est dit q~e Je ,pèr;e ~!qi~ .. Prêter s~rJ))}g.~ 

pQqr· ~e fajre p.~y~r des hériti~rs .dlJ déP.it~~r ; et c' C.$~ ~dans ~~ 

c.~s q~,'~l est dtt, q\te le fil& p.eut éga:lem~.~t se fair~ pay~r d~~ 
4éritie~~ du débiteur~ . 

Rêponse.- Rab J·oseph dit, qu'·on suit ici l'opinion de l'école 
-de Schaoiaï, que Rab et Samuel n'adoptent pas. Car, d':après 

' ëette école, cell:ti qui possède :un·· acte affirmant qu'·on doit lui 
payer une certaine som·me, est considéré comme' s'il était en 
possèssion de cette somme. Pa~ conseqùe'nt, méme ·dàns le 
cas où. le 'débiteur est mort. avàilt le crêancîer, les héritiers de 
celui-ci peuvent se faire payt'r d'après l'école de Schamaï, càr 
il~ Q~1 hérité et ils pps~èd~nt l'~c~e af.&rn:laij.~ la d~tte çl'~ne 
ç~l;'tal~~. s9mllle, c··est C9ID:~~ ~'ils. pQssédaie.~' déJà la soiJ;l.m~ 
elle-n1êm~. 

Quand :çab N aha~~u~ es.t a:rdvé à Soura, U ~$t ~llé ch.~~ ~~b 

l.Il$da et ·~a.bh~h7 fils de aa~ H(?\lq~ [ou H~qa ?J. Ceq;-ci lql 
~UrP.:pt: Allons, décl~ro~~- :p~Jle. la déçi~ion ~e :{la.~ et Sawu~l~ 
n le~:r répopdit; Tâ;c;bQDS ~~ :rpoin~. d'obtenir qu~Qp n'en ti~~ 
1·~~ d'autrt;s conclqs~on.s. lls ont dit qq~, si l~ dé~i~eqr. es~ 
:pl.Qrt q~ viv~nt d~ çréanci~;r,, le~ h~riti~rs (je eelu.i-ci n~ p~u"'! 
~~nt pas se faire payer la dette, plrc.e qq'on ne _veut pas hé"! . 
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rite!! l~arge11t q~~·. : le tléJu_pt ne poqv:ait pos.sédèr. qu' eA p.rê
tant :'serm.~ilt:,. -4 MU~é de la mort. dtl .. dé:Piteur • .- Eh. J>ien-~ 

re~tons-~n -l~, et n' ~n. tirp:ps p.as d'autres cQnclusious ( 1J. Pa.J.! 
con~éqtJe.J;lt, . ~i l~ ~er.rp~n.t é.t~it hl) posé au c,r,éancjèr· 4. ca :use 
de la mort d.u. débiteur; le.& héritjers J;le se .ferQnt pas payer; 
maia- si le :SermeJ.l~ ~tllit impQsé par une ~utre ~use quelcQn'"l 
que,.le~ h6rU)eJ"s po~:rrQJ)t ~e fai,:e payer .. 

. . 

Qut:~~iofl~_:_ 0~ .41t q:u~1 ~i le seJ>IU~IJt. ét~tim)lQ.s~ ~l.J er~~n-
çie.r .ll,~.~~~ ~~t.rc ~~u,~e, s~.~ hé.ri~iers. po~rro:Q.t s~ f.aire P.ayer,. 
Q,t,J,el\e ~~l çn~t..e ~~tJ~é. ? . 

Rlponse. - Par ê~emple, qti~nd le serment est imposé au 
çréari.c!er? il c~~·sè de l~à~eu qu;il fait d'avoir reçu ie 'p~iement 
d'une partie · a~· la d'é~tè. · Car -rab Papa a dit: Sî le créancier, 
en ·prê~ènt~nt ·un àéte, a fait l'av1u ··qu'ii a reçu Je . pa~eÎilent 
d'u.ite parde·<Je· f4 d~fte~~ et s'ii ·est m~rt ensuîteJ ses;hérHi~rs· 
p~-qvent se !airé .. payer.1e resie, en prêtant Je· sèrment des héri

tiers, c~ ëst-à:..diré :le s~rÜièilt que (( ~oti'e pêr~ ne nohs a ]amaîs 
dît q~e ce qüè n'ô us 'rëci~mons' ait èté paye et que nous n' avôns 
trou~é · aùcpn p~pier, '~ etc., ëomme é'est Îl).Qt~Qé · da~s notre 

, ~ ' . f < . . ., 1 • , . . 

JQ.ischnah: · • 

~ Un c'âs s'est presenté',"où un homme ~v~tt un acte, 'consta
tan~ qu'un ~n:tre luî devait d'e l'argent, ie . débiteur est ~9rt 
avanfle 'créai:tci~r; ~Pais i1 y avait un liom:ine q:uj s•~Hait f~itle. 
gatant~ela d'étte,etiés héritiers âu créancier vouiurentse faiTe. 

j 1 - • • • • t • .-. • 0 • • • 

Và:rer du gà:r~nt. On se présenta devt;tnt rab }lapa, qui vo~lut 
fairè. p~yer àÜ garant.,. car il pen~a, pq.}squ'en admetta.ni'l'~p.t: 
niop. .dé Rab ~t Samh~l,. qué si ie débiteur est mort avant 1e 
créà~eier, les 'hérîtiers du 'créancier ne peuvent pas 5~ . faire . . . .. \ .. . ·, . ~ ·. . . .. : ~ 

payer des hér~tters du déhzteur, on ne voula1t pas 'et;t tiret d'au-
t~es eo~ëlusions, îl ne f~uf pas èn tirer non plus cetié conciü~ 

• • 1 • • • 0 • 0 

---------------~----------------~----~--------
(1.)' ·f!1'est de· cètle manièré ·qùe les docteurS du ·Tba'Jm·ud se· sont 

eom;port~s. ~:qv~r~ quelqu~s J.oh;; mos.~ïques qui n '.étaient plus con
fo.rmes à l'.~si?rit. d~ l~ut: époque, çop;u;ne ~l:t pPl)ition fles. téll,lQin$ 
dêmeJt.t;s par un a]jbi~ la __c.ondamnation du fils ,p~rvers . ~t :rebelle 
[,t. ma Legi~lafitut crftnine'llè, -p. 3' ét 4J, la loi dés ·5o siéfë~ 'd-e .K'è-
nasse tv. ·Ilia Législàtion, t~ · I, TI'9.ité Khetbo~both}. 
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siQD· que les héritie.-s du créancier ne·· pùissept •.pas ~ se. fair.e 
payer du: .garant; · M'ais rab Houna, fils de. rab Josué, lui dit ·: Ce 
n'.est pl\s :u·ne conclusion nouvelle à tirer de ·la décision de~ Rab 
et Samuel; ê~est, ·au contraire, exactement la Iilê~e chose ;· car 
si le gnrant .paie, .il .se ·fera ·rembourser l'atgent:par ·le:s héri
tiers du: débiteu_.; par conséquent,- si les héritiers· du :créancier. 
ile peuvent pas se 'faire payer par ·ceux· dq · ·debiteür, ils ne 
peuvent pas non plus se faire payer par le. gar~nt. . 
. Un ;aütr~ cà's ' s'~st présenté, où un homme avait Uil àcte 

constatànt qu'url autre lui devait de l'argent; le d·êhiteur est 
mort avant le créancier; mais le créancier n''avitit par· 'd'en• 
fant, s~ulement un frère qui était son h~ritie~,- ét qui voulait 

, .• ' . . ., . . \ 

$~faire payër.par les enfan~du débiteu~. Ra~é, fi~s de Ha11:1a, 
VQtdut faire pày~r au frèr~,. car ii ·pensa que,. Rab ei . Samuel 

• • ' • t • • • 1 

n'ayan~ _parlé que des. enfants du .créancier qui .n.e pouvaient 
• • 1 • • ' , . • , t . l • • • 

1!~ !ie f~ire ,paye~, _il ne fallait pas en· th~~~ ~ne: ~~ncl~sion !l(n~-
tJellt pour ie frère_ 9~ créancier. Mais R.ahb~ lu~ ~Ut qu~ c'etait 
la mê~e çi,_o~e·, . car Îls ont le mêmA ~ertn~_nt à pr~ter, . qua~d il. 

L ' : ' . • • • . • 1 • •• • ~ ~ . 

se font p~yeJ; de~ héritiers du débite~f; les ._~n!a9ts d~ créan-
• • • 1 , : ' • f 1 • . 

cier disent: .~otis jurons que notre père J}e nou~ a jamais dit 
• • ' • • • 1 • ' i . J ~ • • • 

que ia dette ait été p·ayée, etc., et le frêre héritier du eréa~èier 
\.,1 f ' • 1 • • • • 

dit, :Je ju~ç .qu~ mp~ frère ne m'a_j~~~B dit que la ~ette ~it 
~té payée, etc. crest donc le même serment. . 
~p Ha~~ dit 'r :9ornme on n'a pas d~~i~~' s'H faut Sll~~-':'e 

l'opini~n de~ah _et Sam~~~ o~ celle de ral;lbi Ela~~r~ ~~ ~n ~ri· 
• 1 • • • 1 1 • • • • , • 

bunal rend un j~g~me~t selon l'idée de R~b et S~muel., le j~~ 
1 • ' ' ( . • . .' • 

gem~nt e~t valable, et s'il le rend selon la déchion .de rabbi 
1 ) t . . . . . ti • ' . ' ••• 

Ela~ar, il e~t aussi valable. Rab Papa di~ :Si les bé.I:itiers dl\ 

~réaucie~ prése~tent un acte pour se fai~;e p~yer de~ 'héritî~rs 
• t . • • • . # , • • • ~ ( • ~ J 

du débiteur qui e~t mort avant le ~réancier, OI) . sl,livra l' opi-
nl.on de R~b et Samuel et ils . ne seront p~~ ·payé~~ mais. on ~e 
déeili.~era pas non plus leur acte, 'car il .peut être uiile~· · s;ils 
1~Qqv.ent des j11ges. qui suivront l~ déei$ion de ;rabbi ·El.~~ar. 

:Un eas s'est ·présenté, ol,\ un -tribunal a rendu un juq-ement 
!eJon l'-opinion de rabbi El'azàr ; màis il y à v ait dans la ville 
un savaJlt qui ·di~ : je v.ous apporterai llPe 1ettre q~ l~ Pales
tin'e qu'on n'adopte pas l'.idée d~ r~bi . Elazar' •. On-l~i.répo~-: 
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~ . . . . ' . . . . 
· : quand tu l'appo~eras, on verra. En attendant, on ~ pré-

ienlé le ca's âevànt' ·rab lialiià. qni a dit : qtiand un. tribu~n~Ü 
rend'_ ûn jùgemetit! sè~on l;o_pin\pn de rabbi Elazar; le.· juge-
ment est' va l'an le. · · l · : ·- · · 

·La inisehnÂh dit~ qu''On peut exiger des serments des asso
ciés; des-- · fermièrs~ des întèndants, du fils· de la inaison, ete. 
On lit ·daiJs ttné heraïtha : Il ne s'agit pas d,uii fils de hi mai
son:·qui va' èt vient d'ans la maison, mais d'nil fils qui engagé 
les oiivriers et qur les · envoie. aux champs, qui aniène les 
produits de·s·! ~hamps· ~t q'ui les exporté [èn un mot, qui gêré 
l~ maison ~t qui eu fait 'le coin in erce]. 
· Quest-ion. - Pourquoi a·t-on-imposé des serments à èès 
individtis ? 

Rlponse. - P.arce qq.e, $e donnal\t hea,uc~up de peine po-ur 
1~ . ~hQ~e ÇQJ;Qm~.ne_, ils s~ill)aginent facilement qu~ils peuvent 
~P.: pe:riJlettre .sans -:r.emorc;l$.; d' ob~enir guelque profit d~ plus 
~qx ~épe:ns. de -~~~-:POUf lesqtJ~ls jls trava,Ulei;J.t. C'est pour~ 
quoi Qn -le-q' W;lpQse un ·$~:m;nent, pour qu'ils deviennent plus 
serupuJeu~-~ . 
. . l\$P ;Jo~eph, fib .d·~·Minyomé, dit au nom de rab Nahaman., 

qu'qn.l.lte p~ut .. Jeu.r iQ:tpQser de serment que si on réclam~ la 
' :v~leur çl'~lJ. DJ.~h1s. 2 m:~otlt (r~rgent ('1]. 

Quest'ion-. _._.La· mischnah dit que, si l''un de ces individus 
est obligé de prêter sërinent dans un autre procès qu'il a avec 
SOD àdvèrsaire," eelui·CÎ peut éxÎger un ·sèrment pat !Jfti'lgout 
[v. p. 39 4 J, c'est-à-dire qué le serment" soit prêté' en mènie 
ieülps sur sà' gérènee du· te~ps où il était asso?ié où fermie~. 
Fàùt.:îl que ·le ·premier serment soit un serinent biblique, 
f)ù:peùt··oii y .. aj'ottter le s~rment paf ghilgout., quand: même· le 

· premier·ntest- ·qu'un ser.ment rabbinique·? 
' 

Répons~~ .- o~ lit.~iHe~s :. u·n hoUJ.rne a eQ1pr1,1nté de rar-. 

· ['l] · Je ne sai$ pas · p.;Htrquoî Rascbi ajoute 'qû'H fal)t qqe le 
défendéùr-avoue ilne partlè de la réclamation. Le corpment~ire 
rabbe-nou Asch·er·ne le dit pas, -et je crois _qu'il a · raison, puisque 
c'·èst· ;un setimén &'1 rabb]ni'tj ue·. 
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gent chez ~n a~t~~, av~nt r .année de la scll~jta}!, ~tn·est de-
40> .. 1 • • t • 0 . 

v~nu l'~ss.ocié 9llle fe:rm\er de SQQ cré~n.c~e:r;. flpr~.s 1~ fip de l4 
• # • • • • 

sch~it$h. Le ~réan~i.er e~ige qu'ji pr~t~ .$~rmeP,t. {)9-\lr .sa 6é.~ 
renee comme associé ou comme fermier, et celu~~i. e•t o~!jS.~ 
de Je prêtef. Qu;l:Qt ~ la dette, le défe.Qtleqr JA pi~ ~t l~ çré4n- · 
c~~.r v.~ut lui i~po-er qn s~rJP~Jl~ . p~r ghilga~~~ ~.'eft:~·.4i;re. 
f.tU'.~n. ju;rant. PQHr- ,1~ . s .érence, H jpr~ en; ~~~e t~~ps _powo l~ 
4.~~te .. C~tte e;s;ig~~çe ~'e~~ p$s ad~i.se, C$;r Ut ~cqwit~h, .~~~c.~ 
le.·~ 4~tt~~ et les ~~rm~n.ts qu'elle~ p.euv.ent en~l'al9~~ . . S,i., ~~ . . . . 
~Qgtr~\:re, jl est deyenq J''$~QCÎé QU le fel'D)ier JlV~nt J'a~n,~e d.~ 
la scbmitah, et si la dette ~ e~ ll.~u •prè.~ la sçb~jt~l.tl, j~ . e~* 

oplig-é 4~ prêter ~erment poqr .s~ gé.-c.P~e, . c~.r 1~ $t~hmj1ah 
n'efface que les obligations venant des emprunts et pop p.~~ 
les salaires des ouvriers, les obligations venant des fermages, 
intebdailces, du commercé; etc. [l], et en :prètant sèl'ment 
poùr. · cette gérenéê, il est obligé!' (le prêter· · !érment :-pàr 
yhilgoul pour la dette. Or, lë serment pour la gérènce d'un· as• 
soèié ou d'un fermier, n'est qü'ùn simple ·serment rabbiriique, 
et on ·peut y ajouter le serment par g1ûlgout· pour là dette. · 

Fol. 49)~ Rab Houna dit : Tous les serments peuvent ·en
-trainer un serment par ghilgl'ul; c'êst.:.à-diré~ si ün îndi~ldu _, 

doit prêter serment pour une chose qhèlconquè, on pèût 
l'obliger de prêter en même temps uii sermnnt par· ghilgMil 1 

po1,1r t.J.p,e autre :réclamation d~ ~o.n ~.dvers~i:re. Il y a· un~ ~x
çeption popr l' ou.vrier; si J' Q~yri~r d.~Jllaqde ~OJ;\ sa»~~~ d~ · · · .. , 
ç~hl.Î qut a ÇQJ.I;l.~~nd~. l'Qu:y,ag~1 l~qqe~ dit qu~i~ . ~~~ qéJ• 
dQ~:Q~, l'o~vrier _prêt~ s~l'~ent pQ\lt s.e.fab'e. pay~r, . ~aj~ ~ 

s~:rme~~ :Q.e peu.t pAS.· e~t~aîneJ: . 'QI) ~eJ:meJ;ll_ p~r glli(g.qf4li 
c.' ~st-~·Qire q~~ Q:P. ne p~.\1\ p~$ . ~'.pbijgel'. de prêter ~~ JP~~«t 
te~ps ~ermep~ )?Q.~\" autre cbo:;e. [1).. La gh~.:wa,a djt,. q\le, 

(1] Ces lois rabiniques étaient établie~ e}l faveur des ouvr~ers 
(v: m~ préface dù 3~ iome. d~ ma Législation civilè}." L·es 'Thosse
photh· [article la Khol]. disent avec raison que ceUe -exception n!.a 
été faile -q\le pot;tr !'o1,1vrier .. M~i~ c~ qu'Us pjoutent. n'est pas-~d
m.i~sibl.e. J-i~ gherq~ra dit pl\1~ hagt (fql. 4~, r~çto].; l~ p~~Î."oq <l~!" 
vr~tt prêt~r s~:rme.r}~ poqr ' ê.tr~ acquH.té, ma.i~ RD n~ peQ~ P~Jf .le 
laisser prêter ce serment, car il a trop. d'Q~ÇQp.Q..t~on. et il pel,lt avQÎr · 

.. 
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.4'.~prè~: f4R Jiol.\~~:, ,Ç~ ~Qn,t l~~ jug_ç~ et'~~~~Ql~~' q~i. ~tpp.Q~~Qt 
à celq.~ .qui «;l'oit prêter . ~erment _ pour un~ èho~e, de prêter en 

f 1 l • . j. 1 • , • • • • • : • • • • même temps un serment par gltilgo,ul pour une autre récla-
mation dé son adversair~; quand mêirié celui-ci n,a pâs dit 
.qu'ill'ë~ige; d'apr~s rab IJisda, les ju.g~s ne le fQnt qûe· sur 

-1• d~jJlg~ ·qe radv.:e.rsaire. . 

JIISèHNAH. 
! :. 

J~ y fl . . q"a.t.ra catégori~s (le :g~:r;-d.i~ns ; lé sq/lqmer - .. . , - . 

4in~m., p~lui qui g~r4é un 0;hj~~ o~ tJ:n ë:tnhn~I gratis, 
sans se faire payer la peine de le garder; le sch(Jel, 
c~lui qui emprunte un objet pour en user [i]; le 
nosJ ~ê*hqt{2], .· cèlui qui le gar4e pQur ~n salaire; le 
·sokli~t, Çelui qQï loué . un objet ·ces quatre gardiens 
'riê sotlf pàs égàlemênt réspo~sables pour l'objet ou 
l'a.nimâf qu'ils gardent. C~Îui qui ga~a·e . pour un s~
laire et' 'celui qÜi loue doivent payer, si ranimai 'ou 
l'objet s'est perdu oua·été volé [3]; mais sil'anjmal 

oublié s'il a payé. On demande, pourqooi ne ferait-on pas payer à 
!?ouvrier sans .s.e~me.nt '! On répond qu,il faut tranquilliser le pa
tro.n -qql arttrm~qy.oir P~.Y~· Ceta, v~~t di~e .qu'il s~~aitunegr~nde 
·inj ustlce de faire p~y~r 4 l'ouvrier sans ~erment ~o1,1s pré.te~f~ que 

1 • • • • 

lè patron n'n:pas de mémoire, quand èèlui-ci affirme qu'il se rap-
pell~très-bien qu·~n a payé. EtlesThossephéith en concluent que min 
1~44i117 lég"-lèiP~Ilt, I'.ouvri.er devait obtenir· le. paiement sans. ser

.I;JJ~~~~ { .P~u,~~on _série~s~me~t ~dmettre ~~:t;l; r~isçmn.~rp~~t. pareil ~l . . . 

[f} Qelu·i qu.i ·empr-unte, ·peut s.'appeler gardien, car· il est obligé 
4~ .. ~~~·der Jr'ol;>j~t emp~pnt~, po-p.r qq'U ne ~e perde p~~ e.t :p,e ~e 
g~te pas. 
J •·• • 

l2J La ghemara dit habituellement schomer sekhar pour fltQ# 
sekhar. 

[3] ·èela véut· dire:· le gàrdien pour salaire doit p~yer le dom
magè, quoiqu.'il ai.t gardé l'obJet ·comme les gardiens Je font d'or- · 
d.ipai,r~, .P9QÇ le ~pel.~!.!~ à 1'-~bri C.Qt\tr~ uz,. açcide:pt f.r.éqpent, mais 
que l'objet s'est perdu ou a été volé par suite d'un accident rare, 
qu';i:~:a.Qr&.it pu ëv.ite.r s.'ily avait pensé [v. ma préface· du a,. tome 
de ma Législation]. 
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s' es·t -cs·ssé une patte, ou s'il a été en:Jevé :par d~s ·én-
~~is, ou s'il' est .mort, 1e g~rdi~ri . est acqu·~·t~~ : ~·~ 
prêtant se~~e.:qt [.qu'ji n~ est pas la caus~ d~ .1' a~Qi
·den·t ;et. q~~il n'a p~s pu l'·empê.eher] •. Celui qui gar.de 
gratis est acquitté dans tous les· .cas susmentionnés 
-en prêtant serment qu.'.il ~ gardé. comme les gar
diens le font d' ~rdinaire, pour garantir l' o~jet c~ntrc 
lin··a:\ccidèrit tré~tient. :~eloi qui entprunte uri 6hjet 
·oti· :un i(lilÎtiïal p·ottr ,- ên: . us·er, .doit ~ payer dans totl\S 
ces èas. · · · · · · · · · · · · · · .:.-
• . : . . ' 'l ' . ' 1 ' • 1 • 1 • ·, ' • 

. Jlemf!i'iJU~. ~Les lois des gardi~ns s.ont. expo~é~s 
• • • 1 • • . • • • • • • - • .. 1 . 

dans le -traité de Baba 1netzia. Ici. la -mischna. . en 
. ;, '!. !. . . . . . . . . . . . · . 

• ~~rie: ~.eule~~nt- ~ ·~~':l~~e. -~~s ç~n~lusions_qi~'ell~v~~t 
en tirer, conclusions qtJÎ. concernent les sacrific.es 
• ., l i . " , , .. : : , • • '. ·' ... , 

du ~~~pl~~ et'~., ·qu~· j~ ~' ~i pa:~. ~ ~J;~duir.e ,ici~ : .. 

.. • 1 : • 

GliEM~R.A.. 

.· 

La mischnah assimile celui qui loue: un ·objet ·ou un animal 
au ·gardien pour salaire; c'est J'opinion de· rabbi .Joudah. Car 
_on lit dans uhe misehnah : Rab~i Meyer ~it tJ.Ue :celui qui 
loue u~ Qbj,~t ou u1,1 ,ani~al, .. doit. être 8$SiPlilé -pour la respon
sabilité. ·à · celui .qui le garde .sans salaire ; Rabbi Joti.dah dit. 
qu'o~ rassimîle ··à celui qu.i garde pour 11il salaire. D'aprê:s 
Rabhah, fils. d' Abouha, c'est, au .col} traire, ra~bi Mey~t :q':li 
assimile celui qui 'louë urf .objet ou un animal' au gardien 
pour salaire, et la . mischnah expl'ime r opinion de rabni 
Mey~r. 

Que$tjon. -- La D;lisebn~~ dit qu'il y a .. catésori~~ de gar
. diens; si celui ql,li loue ~st ~ssimilé à celui qqi garde sans 58• 

laire. ou au· gardien pour· salaire, il n'y au:ra que 3 catég~riës. 
• 1 

Répcmse. --11. y a .t. gardiens; majs 3· de~rés de. re!pollSâ-
bilité. - . . ' . 
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~HSCHNAH 

(l1"'oJ. i)). Rabbi A'leyer et rabbi JQudah diseiit 
tous.les den~ que; si .uJ). païen fait un vœu [neder] 
de ~donner- quelque· chose au .trésor. sacré -ou pour l~s
hesohls du Temple, on l'accepte de lui [pour l'em
ployer selon. le désir du païen J. 

GH-EMARA 

(Fol. 6). R$bbi Johanan dit: Si un .païeJJ a offert un chan~ 
delier à la synagogue, il ne faut en faire 'tue l'usage auquel 
le païen l'a d~stiné; ce n'est que quand le nom du donateur 
est oublié [Longtemps après. sa mort] qu'il est permis- d'en 
changer au besoin la .destination . 

. (Foh.t -5).' Rabbi Johanan. dit au nom .de·rabbi Jossé; fils de 
Zimra :·. Celui,q.ui ·dit laschon !tara, du mal de: quelqu'un [pour 
lui faire. tor.t] coinmet un crime, comme· s'il ·niait l'existence de 
Dieu.· Rab- His.da dit .au. nom· de' Mar Oukba· : Celui qui dit 
lascltOtli. -lta'ra ·mérite la. mort par . la làpidation:. On lit .dans la 
berâïtha .4e l'école. de rabbi Ismaël: Celui qui .dit lascl1o~1 kara 
commèt. un crime· eoDime l'idolâtrie:, l'adtdt.ère· et l'assasainat. . . 

En. Pales.tine on disait ce p.roverbe : Lasckon 1.'hUthoé Kâtil 
Thlithoi,_. la .. parole · d·evant un tierce .tue trois [personnes], 
e·est-à.:dire -si' un individu dit du:mal cle quelqu'ün .devant une 
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tierce personne, il peut exposer au danger soi-même, celui 
qu'il a calomnié, et la personne qui l'a écouté. 

s . ~ . ' 
• t MISCII~AH 

(Fol. 2i). [Quand le tribunal faisait la saisie des 
immeubles d'un débiteur pour payer sa dette, et· qu'il 
en estimait la valeur, il faisait connaître par des pu
blications répétées la vente de ces immeubles, pour 
que tous ceux qui voudraient les acheter viennent 
les voir et les es ti mer à leur tour, et pour que le 
tribunal les adjuge à la fin ·au plus offrant]. Les 
·estimations· [et ]es publicatiôns] pour le! hrlmeublés 
des~ orphelins [mineurs], doivent durer trente Jours. 
[Il én est de même, disent les Thossephoth, quand 
il s'agit des immeubles d'un débiteur quelè.onqu.e.] 
Les estimations [et les publications] doivent durer 
sgixante .Jours, quand on vend un immeuble ,qui 
appartient au trésor sacré. Les publications doivent 
se fairè le· matin êt le soir. 

GHBMARA 

Rab: J oudàh dit au nom de Rab : On fait les· publications: le 
matin, quand les ouvriers sortent de chèz eui· pour aller· 
travailler; pour que l'individu qui ·voudrait faire l'achat se le: 
rappelle· et qu'il envoie ses· ouvriers examiner l'immeuble; on · 
répète ces· publications le soir,. quand les ouvriers rentrènt. 
des champs, pour que· eet individu se le ·rappelle et qu'il aille· 
demander aux ouvrîers,desrenseignements sur. l'immeubleL1}.-

. • . '.:: · .• · -;:~ • . . : , . .. 1.\.'\ .' .. . • ,j .... • • • • 1 •• • •• l ' .. . . . . .. . l '· · . 

[t] J'rd préféré l'interprêtnHort de Ra·schi 1 ééllès · de Tôssé• 
potb; ëar quand on .dit qu'un ouvrier &qrt, on· veut dire qu'il sori 
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Ofi lit ·aüui· dati8· tine ·bëraitna! Les estimations · (judièiairesJ 
des imüiéüblês-· de~ . .orpnëlii;l's-dotvènt durer trente jouts, cellés 
des immeùbl~s· dti.tresor·~âèré- doivent durer soixante jours. On 
ftdt 'lés publications le matin et le ·Soîr, quànd lés ouvtiers· 
sortènt '[pour' aller··à leurs travaux] et quand ils rentrènt .. CelUi 
qui fait ]a publié'ation dit·: (( o·n va veildrë tel champ· qui a teis 
carâ:ètèré·s · [simanim] et tellès 'limitès, il a telles ·qualités [il 
doiuu~ ·tels· produits]' ·et ·ir a ~té\.éstimé tant [par lè trlhuiral, 
ajoütë Ràschi]; qùe; celui qui veut l'à~heter vîenne ët qù~il 

raehête, pour qü'on paiè · â là femme [divorcée ou veuve] sâ 
khetb:otibâh· dti ·an créanciers~ dette » [!]. , . 

· Question. - Dans quel but f~ut-il .me~tionner dans la pu
bliçatign, que~~~ ve~te j~_diciajre se fait pour payer une khe-
1hottbah ou une dette? 

- • f • • • • ~ • ~ • • ' -

1 • -

Réponse. ·: C'èst poùr que- ceux qui veulent faire· l'achat-
de l'iiiimeuhlë, sach~ilt â qui ils àuront affaire .. Il y a d'es per
SOiliièS' qui aiment :tnieüx avoir à payer à un créancier qu'à 
une feminè, èàr le premièr fait moins de difficulte dans le· 
pàîëillent· que là _dèrnière; tl' autres persorines, àu contrairè-! 
préférènt àvoir à payer à tine femine qui ne tient pas à ettë 
pàyée par dè grosses so~un:es à la fois , mais qui sè contente 
de petits paièinents sùécessif~. 

Fol. 22)~ ·On lit dàils uné' beraïtha: Les estimations dès 
immeubles· Qes orphelins doivent dUrer trente jours, célles des 

- - --. • ·· - . . .. " .. • • - · ... t .J.... . .. . . 

dé chez .hi·i· pour aller travailler [v. Psaumes, CIV, 23], et quand 
on dit qu'il. ~entr.e, on veut àire qu'il rentre chez lui après la fin 
de Sc;)D trav~il., J_.es ThossepQoth demandent, pourquoi celui qui 
voudrait acheter l'immeuhle,atten~-il jusqu'au soirpour demander 
des .. ·rens·efgnements? J :è réponds que c'est, parce que le soit• 
~'ouv:J;"ier e~t facile à rencontrer chez lui et qu.'il a Je temps de. 
causer, et parce q~e le soir la publication le fait penser à ]a 
vènte judiciaire. 

(-lJ i..e's Th6·ssephoth disènt qüe, si le cré~ncier veut lui-même 
aéhéter l'i:qtmèuble pQur la, sonime fixéè par le tri.bqnal, il peut le 
prèndre· tout de suite. J.e crois. que le déb1teQr peut s'y opposer; 
il peut exiger · qu 'ôn fà:sse lés pul)licaf.iohs pendant trente jours, 
pou~ q·u'il ait la chance de rencontrer un ac:he~eur qui a1oigqtent~..::. 
rait Je prix. · 



ÎQl)Jleub,~s d~ trésot• sacré doiv~pt :durer ~~lx~~te jours; e ~~t . 
l'opjQion d~ ·t·l;lbhi ~eyer. Rabbi J:oudah di~, .que.les: pl"~mièr.es 

dur.~~t ~Qix~~te .jours et les dernières quatr~-vin.gt~ix. Le.s 
autfeS doc_teurs disent,. que les premlères et le~ <lernières d\t~ 
rent ·s~ixant~ .jours. R~b Hisda dit -~u :pom d' A-himé, qu' ori · 
adopte la IU! ... lalçltal"' [loi],. q.qe l~s estimations d~s imn~eubles des 
orph.elin s doiv.ent dut·er soi~ante joqrs. Rabbi Hiya fils d~ Ahin 
l'explique dans ce sens.·que, si les publicat1ons ~e. font t9u~ le~ 

jQqrs, on led répète pendant treJtte jotJrs ; si . elle~ ~e ~e foQt 
que· l~s l1,1ndis. et les jeudi,s [les jours des séances ~es ·tribu~ 

naux], on les prolonge jusqu'.à den~. mois cQmplets; ca~· dix
huit jours de publications faites à de certàins intervàlles ont 
le même effet que ti•ente conséeutivës. · 

_, 

Rab Joudah .dit au nom de rab Assé: Le tribunal ne d'oit 
pas vendre les immeubles-des orphelins mineurs p·our acquitter· 
le demandeur ( celq.i-ci attendra la majorité <les orvhelins].t .. [·1] 
à moip~ qn'il ne s'agît d'\tne dette [d'un J'aïeu] pour lafltt~ll~ 
il _faut lui donner de l'usure. [Dë,tns .ce cas il ~~t avantageux. 
pour les orphelins de faire 1e paiement tout de suite·, car $i 01;1. 

attE-nd leur ;majorité, u~ au~op.t'phis d'usure à ·payer.] l\a}>}li 
JobanaQ. dit, qu'il faut vendre l~s immeubles :des orpbelin.s 
mineurs, quand il s'agit de .l'usur~, et aussi quand il s~agit.·de 

payer à une femme [veuve] la kh~tl1ouhah. Cür la veu:v:e- a le 
droit d'être nourrie des biens de SQP. défunt mari, tant qu'~lle 
n'~ pa~ r~çu la khethoub~h. [ll est donc avé,ln~ageux JH)ur les 
orpheljns de l'acquitter le plus vite possible.] -Pourquoi rab 
Assé n'admet-H pas qu'on. vende les immeubles pour payer la 
khethoubah à la veuve; afin qu'ils ne. soient pas obligés de la 
nourrir? -J..~es orphelins ne perdent rien à la nourrir, car elle 
leur donne en revanche c~ qu' ell~ .g_agne pé,tr ses travau~ [2]. 

. . 
[-1] On ne voulait 1)as condamner les rnineu·r5 à acql,litt~~,, le ·t.te-

n1andeur, car s'ils étaient m~jeurs, u~ t\uraiEmt .pe~.~~~tre Pl:l ·se 
faire acquitter; c'est 1.~ même motif po~~~ lequel QI) )le .. cond~m.~~ · 
personne en son absence. Maîs si le dé(e.ndeu r· a co~fi.rmé ~yan.t · 
sa mort la récfaiJlation qu dem~u1,~eur, c~lui-ci. peut .s~ .. f~i;re_p~yer 
des hérit~er-~ roineurs[v." .P.~ 67J. . . .' 

[2) C'est tin trait remarquable des mœurs isràé1ites.,. ,(le JeUl' 
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Rabbi .Juhanan,.·au contraire, pense que les orphelins peuvént 
trouver un avantage à acquitter la khethoubah, car parfois la 
veuve·· ne _gagne pas assez pour son entretien. 

~ .. , 
. 

· Questiort contre rab Assé. -On lit dans notre mischnah ; 
Les estimations pour les immeubles des orphelins [mineurs] 
doivent durer tr~nte jours ... Les pubiications doivent se faire 
le matin et le soir [v. p. 62]. Pourquoi venrl-on ici les im
meubles des orphelins? Est-ce pour payer à un.créancier païen 
qQi prend de ·l'usure .? Le païen voudrait-il se conformer aux 
lois juives [-l]? Il s'agit done évidemment d'un cas, oi;t !;indi
vidu qui demande le paiement est Israélite. Est~ce 1,1n créan
cier juif qui prend de l'us~re? On .ne.Ie lui permettra pas,_ et 
on ne lui donnera jamais que le capital. Est-ce un créap.cier 
qui lie prend pas d'usure, pourquoi s'·empresse-t~on de vendre 
les immeubles des mineurs? D'après rabbi Johanan on peut 
dire -que la mis.chnah pat'le d'un cas, où l'on vend les im
meubles .des mineurs pour payer la khethoubah à une veuve. 

amour ·du travail et de leur hien-être. Car on suppose ici, qu'une 
v~uve pe~t d'ordjnaire trouver assez d'ouvrage pour gagner sa 
vie par ses travaux, ou pour qùe les. orphelins ne. perdent rien1 

en lui donnant la nourriture, si elle leur donne ce qu'elle gagne .. 
·. [1.] Cela ne veut pas dire qu'il est inutile de faire une loi pour 
fix~r la durée .des publications, parce que le créancier païen forcera 
les 'Juifs de faire ce .qu'il veut. 1'ous les p~ïens n·'étaient pas des 
brigands, et i1s n'étaient pas toujours les plus foz:ts. On pouyait 
d'one toujours faire une loi, sauf à céder dans le (1as de force II).a
jeure . . Mais ·la question de la ghemara a un autre sêns. Les doc· 
teurs du Th:;1.lmud ol)t tous adopté l'idéè exprimée par Samuel , 
d'après laquelle les lois païennes du pays sont obljgatoires pour 
lès Juifs qui y demeurent [v. ma Législation civile du 'I'.balmud, 
t. II, p. XX]. Les 1ois civiles du Thalrrtud ne devaient donc êLre 
appliquées que dans les pr0cès que le.s Juifs :(lOuvaient avoir entre 
eux, et non pas dans ceux qu'Hspouvaient avoir avec un païen, cians 
lesquels· les Juifs de,! aient suivre lPs lois du pays, à moins que le 
païen ne consentît à se conformer aux lois · thalmudiques. C'est 
pourquoi la ghemara dit, qu'il était inutile d'établir une loi qui ne 
devait se ·rapporter qu'à un créancier païen, dans quel cas les 
Juifs -n'avaient pas 1e droit d'appHquer cette loi, car ils devaient 
se conformer à celle du pays. 

5 
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Mai$ $Î o.n ~.do pte l' Qpinion (le r.ab Assé., .la mischnah n'est pas 
e~plicable. 

RépUque.- Rab Assé peut répliquer, que la miscbnah ne 
s'explique pas bien non plus d'après rabbi J ohanan. Car ~;il 
s'agit d'une veuve qui demande la khethoubah) et si .on s'em
presse de vendre les immeubles des mineu~s, pour que ceux~ 

·ci n~ soient pas obligés de la notirrir juS!JU'à leur majorité , 
on ne devrB.i.t pas attendre trente jo~:rs, on de~rait plutôt 
venare l'immeuble tout de suite. On ne devrait pas f&ire subir 
aux mineurs un dommage certain, les fr.ais de.p.ourriture de la 
veuve qu'ils dép~nse:r:ont les trente jours, .p_our le _profit do.u
teua: qu'ils obtiendront peut·~tt·e, si un acheteur se. présente 
qui offre un prix plus élevé poq.r l'immeuble. 
- ' . . 

Ohiection çontr~ .. la rdplique. - Dn peut dire qu'il ~agit d'\tbe 
veuve <JUi ~ ;r.écla~· :S.a kllethou~ah .devant le t.ribunal, .~ui 
par conséquent a perdu ses dr.6its sur la nonrrjwre .à p~rtir .du 
jo~r de ~~réclamation, eozpme l'~ dit rab J,oudah au nom .de 
Samuel. Il n'est donc pas nécessaire de vendre l'immeuble le 
jour ·de 1aréclamation, on peut attendre trente jours pour faire 
le.~ pn.l;>licatj.ons, sans q.ue ç.ette attente cause .aucun do.xnmage 

... aux {)l'phelins.- :Si la veuve a perdu les .droits ·SUr lâ. nourri ... 
ture, pourquoi va ... t-on vendre l'immeuble des orphelins. mj
neurs, pourquoi ~i'.ohlige-t-.on pt;ts la veuve .d'attel)dre 1eur 
I;D.ajor.ité, comme .on le ferait, s'il s'agissait d'un .çréaneier qui 
réclamerait'desmineutslepaiement-de sa dette?- Du moment 
que la veuve a été admise à faire sa réc1amatioiJ. devant le 
tribunal [ce .qui lui a fait pe.rdre le~ .droits sur la nourriture], 
on -est oblig-é de finir sou procès pour lui faire payer la khe
thoubah. M-ais 'si on adopt11it l'idée de rab Assé, la misehnah 
ne serait pas explicable. 

, Réponse ·pout· rab A .. ~.'!é. - La mischna:h suppose un cas, :où 
le demandeur est un créancier païen qui prend d~ l'usure=' 
mais qqi .a :consenti .à être· jugé sei on les lois j-uh .. es [ 1 ]~-S'il 
------------------~~----~-~- ------------~-~---

;[-1] -~~ résul te .. de ce pas~a~e1 .comme d~ h7aucoup .d ~autres, que 
!e~ pa1ens venaient volontairement se frureJtJ.ger par les tribunau:J. 
JUifs ·selon les lois tbalmudjques '[v. mon Introd\lction Pll tra-ité 
Baba I{ama, p. XXI]. 
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,CQ~S~nt ~se eonformeraux lois juiv.es, . .comment :pr.end""'il ru
àure?- Il ne. ~v.ent pas renop..eer ~l'usure, mais ·.pou~ tou.t le 
reste, jl eQns.ent à :se conformer aux lois civiles dU: Thalmud . 

.. , 
Remarque.- La ghemara cîte encore .deux autres passa.$·es 

pour répétet•la même discussion, et où l'on apprend qqe: 
i) Un. créancier qui doit se faire payer la dette par un 

terrain dù débiteur, n'est. pas oblîgé de prendre un terrain de 
la troisième classé, mais il en peut exiger un de la class ~ 
moyenne;. mais s'it s"'agit d«?.s orphelins, il doit se contente!: 

' d-1un terrain de la dernière classe. 
2) Un.e femme qui réclame polJ.r sa khethoubah_,est obligée 

de ~~ content~.r .d'un terrain de la troisièiQ.e .ela~se; d'·a.près 
·rabbi Meyer elle a sous .ce rapport les droits .d'un créancil3r. 

3) Si le déhjteur a fait avant sa mort l'aveu que 1a récla
P.t;J.tion du. .. de~ap_deur e~t Juste, celq.i-ci peq.t sajsir les terrains 
4es h~,:-jtier~ mineurs, .et n n'est pas obligé .d'attendre leur 
·majorité. . -· 
. Un homme a divorcé avec sa femme 9-vant de r;nourîr, et il 
.~ lal.~.sé d~s hériti~:r% mjn~urs; la femme a ;réclamé sa khe~ 
~)lo.ubah. On s'est .présenté.de;vant Meremar, .qui a fait vendre 
les immeubles de ces mineurs pour payer la khetho..1bah fil 
n'a pas obligé la feinine a~attendre la majo~ité d~s h.éritiel'.S]M 

Question.- Comment Meremar a-t..,..îJ pu condamnèr Jes 
'mineurs àpay2r .Ja khethoub~h? On vient de voir que d'après 
!ab A.ssé on ne .p.eut .pas vendre le·s immeubles des mineurs 
pour · payer la khethonbah, .et que même d'après rabbi Jo
hanan on ne peut le faire gue pour payer la khethoubah à 

u~e veuve qui a le droit. d'être nourrie aux frai$ des héritiers, 
t~nt qu'o~ ne lui a pas payé sa khethoubah, car alors le paie
ment de eette khethoubah est avantageux pour les orpheYns. 
M·ais si la femme a été divorcée avant la mort de son ma;ri, 
ell~ n'a .a.u.cQ.n droit à: êt.r..~ nourrie des biens des héritiers, p.&r 
eoD;s.équent c.eux-ci ne· gagnent rien .en payant la khethoubah 
a:vant leur majorité . 

.f!.4ppnse. - . AJnéiPar répondit .: Nous avons a-ppris .que rabbi 
Johanan -a .émis l'.opinion qu'on doit .faire vendre les immeu ... 
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bles des mineurs pour payer une khethoubah [non pas· pa.rce · 
qu.e le paiement est avantageux pour les mineu~s, en les af
franchi~sant de l'obligation de nourrir la veuve, mais], c'est 
une loi faite en faveur de la khethoubah des femmes [-1]. 

Rab Nabaman dit': D'abord je ne faisais pas vendr~ les im
. .meubles des mineurs pour payer les dettes de celui dont ils 
les ont hérités. Mais fai ente.ndu notre collègue rab H·ouna 
dire . au nom de Rab: ~1 vaut mieux pour les orph.elins 

[·1] ·Le texte dit !tina, form~ thalmudique du mot biblique hen; 
grâce. On trouve très-souvent dat1s la ghemara cette expression, qui 
motive certaines lois faites en faveur de la khetlïoubah. Les com
mentaires attachent à cette èxpression le sens, comme si la loi de fa· 
veur pour les femmes avait été faite, pour que les hommes trouvent 
grAce aux yeux des femmes, lesque11es consentirajent d'autant plus 
facilement à les épouser, qu'elles auraient moins de difficulté à se 
faire payer la kbethoubah. Je crois que les lois en question avaie!!t 
pour but de venir en ·aide au sexe faible et de rélèver sa position'; 
et l'expression « lo.i pour la hina » veut dire <eloi pour le beau sexe.~ 
.En voici les motifs : . 

1) D'abord la crainte du refus des femmes de se marier ne mé 
se~nble pas sérieuse. ])u reste, si une femme ne voulait pas se 
marier à cause de certaines difficultés pour le recouvrement de la 
·khethoubah, celui qui l'aimait aurait bien pu .trouver moy~ri de 
prévenir toutes les difficultés par certains engagements, qu'il aurait 
pris d'avance en vers elle. 

2) La mischnah dit que dans certains cas ]a klwschel, le sexe 
faible [ d'apt'ès rabbi Johanan] a )a préférence . .su:r le créancier, 
pour se faire payer la khethoulJoh [v. Traité Khethouboth, fol. 84], 
et rabbi Johanan dit qu'on admet cette préférence pour la hina, 
pour le lJeau sexe [L. c. fol. 86]. Si donc le mot h·i.na veutdit·e bea·u 
sexe, rabbi Johanan donne à la loi de faveur pour Jes femmes le 
même motif que la roischnah, seulement il dit beau sexe, et la 
miscbnah dit seœe faible. Mais si le mot hina a le sens que les 
commentaires lui donnent, rabbi Jobanan ne serait pas d'accord 
avec la mischnah, en donnant à la loi un molif différent. Voici -les 
paroles de la mischnah. cc Si un individu e~t mort et s,il a laissé 
une {enune, un créancier .... on Je donne en paiement au klwschel, ~ 
faible. La mischnah devrait dire à l'yscha,.la femme, puisqu'elle 
est nommée par ce mot, mais elle dit khosc.hel pour indiquer Je 
motif de la loi, et rabbi Johanan indique le même motif par Je 
mot hina, beau sexe. 

3) On lit dans le traité Khethouboth [fol. 97, :VP.rsol: Comme la 
femme peut vendre pour la Khethoubah les biens. des. héritiers 
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·suivre·le~r-père .dans la tombe que de se nourrir des biens 
qui ne leur· appartiennent pas. Depuis (flle je l'ai entendu, j'ai 
changé d'-ayis, et je fais payer aux orphelins les dettes de celui 
d'ont ils ont hérité. - .. , 

Question. -Pourquoi rab Nahaman ~e voulait-il pas d'a .. 
bord sai~ir les biens des héritiers mineurs? 

Réponse.~- Rab Papa dit que rab Nahaman a pensé: C'est 
faire une mitzvak, une œuvre méritoire, que de payer ses 
·dèttes ; or, un mineur ne peut pas être astreint de faire les 
devoirs qui incombent aux individus majeurs. [Plus tard· rab 
Nahaœan a changé d'avis et il a abandonné cette idée; car il 
a finalement admis que ie demandeur peut se faire payer des 
·mineurs •. En effet, il ne s'agit pas ici d'un devoir personne)~ 
ce sont les immeubles laissés p~r le défunt qui appartiennent 
au demandeur, comme la ghemara le dit très-souvent: « nikhsé 
de bar ynasch ynoun arbin leh »les ·biens d'un homme garan
_tissent pour lui.] 

Rab Houna, fils de rab Josué, répondit que 1·ub !\ahaman 
ne voulait pas saisir les immeubles des mineurs pour pay~r 
les dettes de l'individu dont ils ont hérité, car il est possible 
que le deptandeur a déjlt saisi du mobilier [tzrare1 de cet ·indi· 
vidu [il faut donc attend.re que les héritiers deviennent ma
jeurs, pour qu'ils puissent. dire, si le demandeur a saisi quelque 
chose ou non]. D'après rab Ho un a, fils de rab Josué, on peut 
saisir les immeubles des héritiers mineurs, si celui dont ils . 
de son mari en deho1·s du tribunal, les héritiers de la femme ont la 
même faveur de pouvoir vendre ces biens en dehors du tribunal. On 
demande, si on acco:·de la faveut· à la femme à cause de hina, 
pourquoi l 1acçorder à son héritier qui est un homme? On répond 
qu'il s'agit d'une héritière, comme sa fille ou sa sœur. La question 
d·e la. gbemara serajt inexplicable~ si hina veut dire ce que les com
mentaires disent. Car si les femmes seraient plus disposées à se 
marier en étant ·dispensées d'aller vendre les biens au tribunal. 
elles le seraient encore plus, si elles savaient que même leurs fils 
en. ser·aientdispensés. D'après mon interprétation, au contraire, on 
ne devrait pns en dispenser les .fils, mnis en dispenser les filles 
u les :iŒurs. 



JO ~RAKHIN·, 

ont hérité, a eonfi.rmé. a-vant sa. mort la réclamation du demàn• 
deur;.oubien si on l'a exeommunié pour son-refus de-payer ses 
dettes, et s'il est mort dans son impénitence· [car dàns ce câs 
il est certain que le demandeur n'arien saisi]. On a eiltoié 
dire de la Palestine que_, c'e~t dans ces cas seulement qu'on 
peut faire vendre les Ünmeuhles d~s héritiers mineurs. La 
ghemara adopte l'opînion de ~ab tlouna, ·fils de rab Josué. 

Suit ici une discussion qui n'est que la répétition fait~ à 
propos de rab Pa ,Pa. et de.-rab. Ho un~, ~e. ce qu'on a déjà djt à 
propos de rab As$é et de rabbi Johanan, .e~ qui n'apprend 
.ri~n. de nouvea:u.; 

-Rahba dit, qu'on ne fait pas vendre les iniinetibles des hé
ritiers mineurs pour payer les dettes. de l'indiYidu dont ils les 
ont hérités,. car il est possible que cet individu avait une-quit
tance [1chober] de la dette [il faut donc. attendre Jusqu'à ce que 
les hériti~rs deviennent majeurs, pour qu'ils p-q.issent-dire, s'-il 
y a une qui~tanoe ou non]. 

Question de rab Houna, fils de rab Josué, côntte Rabba.
Ëst-c~ qu'on doit cràîndr~ i' existence d'une quittance? (on ne 
doit pàs la craîndre, car s.î i; on paîe, on ne laisse pàs aux . 
niâins dû demandeur l'acte, en demandant hnë quHtanéé, 
mais oii iait d~chirer l'acte; si on nè paie qu'une partie de la 
dette, on é~rH le re~u dans l'acte même]. On lit dans une 
mischnah: ·st ùi1ë femme divorcée veut se faire payer la: khe• 
'thoubah dés biet1s de son mad qui ~st absent, on ne Hi hû paie 
qu'après qu;el1e a· prête serment qu1elle n'a pa:s été payéê. 
Rabbi Aha, 1~ gouverneur de la viHe, a raccrtïté à ce pr(jpos, 
qu'unfàits'estprés~nte devant rabbi Isaac le forgeron [1] à An
tioche, quia dit: Ce n;est que la khntp.oubah qu'on faitpayer 
ainsi [en se contentant d'un serment] en l'absence ciu défen
deur; c"est une loi de faveur, pout• la kina, le beau sexe [voir 
plus haut, p. 68]; s'il s'agit de la dette cl'ùn créancier, le serinènt 
ne suffit ·pas, il doit attendre l'ardvée du défend•:ur. Mai.s 
1;\abhah a dit an nom -de rab Naham.an, que la loi de la mi-

('t] iJ n grand nombre des docteurs dti 'l'halmüd étàiènt des 
ouvriers. 
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schn.~h _s'ap.pll!qqe ~ussiê\ _un créancier~ . On voit donè que rab 
' . 

Nàh~man f~it payer au créancier en l'absence du débiteur, et 
• s . . . . 

il ne craint pas re~stence d,une quittance. 
- ... , 

·Réponse de Rab ba-i -Le cas de rab N ah aman est différent_, 
com~e on a- dit qu'on fait payer [dans certains cas] en r ab
. sen ce. du débiteur' pour qu'on ne puisse pas faire de dettes et 
se sàuver dans le pays de la mer [pays éloigné]. 

Ra:hba dit: On àdopté la halalchâ, ia loî,_ qu,on ne fait pas 
vèiidrè les immeubles des héritiers mineurs potir payer les 
detté.s de l'individu dont ils les-ont hérités; mais si cet indi
vidu a dit avant sa mort de payer, on paie. Seulement s,il 
na pas indiqué l'immeuble ou le mobilier qu'il faut donner 
au demandeur, on nomme un épitropos, pour que cet épitro
pos fasse un choix entre les immeubles ou entre les mobiliers 
(l~ textè dit manak,-qui vëttt di~e ici mobilier , car on ne p~ut 
pâs fairë un -choix entre les diverses pièces de monnaie]. 

Les docteurs· de Nehardea ont dit, au ëontraire, qu'il fàut" 
nomnier ùn .ép#ropos.~ même dans le cas où. l'immeuble ou le 
mobilier serait désigné; il n'y a d'exception que pour le cas où 
le demandeur réclame l'immeuble comme sa propriété [et s,il 
amène des témoins qui confirment sa réclamation]. Dans ce · 
cas 6fi enlève l'immèuble aux mineurs et on ne nomme pas 
d' épitropù~ ; car on· ne doit pas supposer que les témoins dé
posent un faux témoignage [et que l' épitropos pourrait les 
convaincre de mensonge]. Rab Asché dit, qu'il faut adopter 
l'opinion des docteurs de Neh~rdéa. 

1\USCHNAH. 

(:Fo1. 23). Si un individu a fait ün vœu q-u'on ap
pell~ eralchin [Lévit'ique, XXVII], et s'il ne paie pas 
au trésor sacré ée qu'il doit donner selon ce qui èst 
presërit pour ce vœu~ on peut faire chez lui des . . 
sa1s1es • 

. Si cet individu est dénué de ressources, par suite 
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de. la ·$aisie, o~ lui donne de l'argen-t pour se nourr~r 
pend~nt trente Jours, et pour s'babiller ·péndant 
douze mois_ [ i]. On donne aussi de r argent pour qu '"il 
s'achète un lit avec les accessoires, ·des· sandales, 
et dès· phylactères, mais on n; est pas obligé d·e d:on-

. . 
ner de J'argent à sa femme et à ses enfants. Si cet 
individu est un ouvrier qui a plusieurs genres d'in
struments, on lui en laisse deux de chaquë genre-; 
par exe.mple, s'il est. menuisier, on lui laisse deux 
.haches et deux scies. Ra-bbi ·Eliezè.r dit : S'il est 
cultivateur, on lui laisse _sa paire 'd·e bœufs; S

1Îl est 
ânier, on lui laisse ~on âne. Si l'ouvrier a beaucoup 
d'in:~tr11.ments d'un. genre et un seul instrument d'un 

· autr~, p$r ~xemple, s'il a trois huches et une scie., 
on n;_est pas obligé de lui acheter une autr_e scie en 
vendant une bach.~, maie on lui saisit une hache, et 
on lui laisse deux haches et une scie. 

(Fol. 24). Si un individu offre tout ce. qu'il possède 
au trésor. sâcré, il ne doit pas donner. les vêtements 
de sa femme, ni ceux d.e ses enfants, ni ceux qu'il 
.a achetés pour eux. 

GHEMARA. 

(J.i,ol. 29). Samuel dit: Si .un individu a ven:Ju son.esclaye à 
. un païen, il est obligé <le le racheter et de lui donner sa li
,berté [~). Il en est de ~ême si un individu vend son e!clave à 
quelqu'un qui d.emeqre en dehors du pays [3].. 

[:t-] C'est évidemment sur les biens saisis qu'on le donne au dé
bit.eur. 

(2] On verra dans ma Législation ci-vil~, tome '}er, que les 
docteurs du Thalm~d ont saisi bien des -océasions pour· décréter 
l'afl'ranchissement des esclaves. · 

(3] Les commentaires disent., qu'ji s'agit d~un . habit.ant .4e ia 
Palestine ·qui vend {l'esclave à un homme qui demeilre èn dehors 
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(Fol 30). On lit dans· une beraïtha: Si on possède un es
clave, 1l_faut lui dorine.r la même nourriture qu'on prend soi
mêmè.; il ne faut _p~ts manger de pain blanc et donner à l'es· 
c_l.ave du· pain noir; il ne f~fut pàs boire de vin vieux et donner à 
l'esclave de vin nouveau; H ne faut pas se coucher sur des 
édredons et laisser couch~r l'esclave sur la terre. 

MISCHNAH. 

-(Fol. 3i) . . Si un in.dividu vend sa maison, située 
. dans une ville fortifiée [de la Palestine], il peut la 
racheter pendant toute la première année [L·évitique, 
XXV]. 

MISCHNAH. 

D'abord, l'acheteur d'une maison pareille se ca~ 
chait le dernier jour-de l'année, pour que le vendeur 
n~ vienne pas la racheter. Mais Hill el a établi une 
loi, d'après laquelle Je vendeur peut, en l'absence de 
l'acheteur, ·mettre l'argent dans la caisse du temple, 
·pour que l'acheteur puisse le prendre quand il vou
dra, et il peut, de ce jour, reprendre sa maison. 

de la Palestine. Comment Samuel, qui demeqrait lui-même à Ba
by1one, et dont le plus iliJJstre disciple, rab Joudah, défendait aux 
Juifs. de Babylone d'émigrer en Palestine [v. traité Kbethouboth, 
fol. t 10], oomment ce Samuel pouvait-il forcer l'habitant de la 
Palestine de racheter son esclave pour l'affrancbir, parce qu'il l'a 
v~nd\,1 à un habitant de floutz Laaretz (en dehors de la Palestine] 
ou même de. Babylone? Je crois que Samuel voulait empêcher le 
commPrct! des esclaves, et qu'il ne voulait pas qu'on puiFse vendre à 
un étranger un escl.ave, en le séparant de sa fnmiJle qui resterait 
chez l'ancien maître, et le mot Houtz Laaretz 've.ut dire ici_ Lnon pas 
en dehors de la Palestine, mais] en dehors du pays du vendeur. 



··-, 
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MISCIÎNAH. 

FQl • .24,.--'-!-tes .joueurs ef ies U$Urie:rs sGnt frappés 
d'incapacité judiciaire. 

GliËMAitA.o • 
Fol. 25. - Les usu~iets he §6iit réhabilités qtt; à 1â ·éotidi

tiUii qn'ils dé~birérit lètirs aetes .de· prêt et qu'il~ nè pt~tént 
pltis ·â ti§ tire ni à ùn J·ùîf nî â ûiJ .paÏE~n. 

MISCHNAH. 

Fol., 43. ~ Quand on c()nduit au supplice ùfi ift.

divîdu condamné. à. être lapidé, un hérault le pré
eèdê êt. llfiliàiiëé : (A Un tël, fils d'un tel, va au sup
« pliee pour être iapidé; pour avoir commîs tei 
i .. crime, et tel et tel sont les ténioîns ·;.si quelqü'üfi 
(( sait dfre queique chose en faveur de r accusé pour 
<< lé faire ü:ëqùittar, qu'il viëiliië èt· qu'il dise èé qtt'il 
(( safi » {pour qu'on puisse casser le jugement et 
l'acquitt~r). · 
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GHEMARA. 

Question.- Notre' miscbnah parle d'un héraut qui précède .· 
Je condamné, d'oit i1 résulte qu?il n'y a pas de héraut avant la 
condamnation. ·Elle est donc .en contradiction avec la beraïtha 
qui r~conte ce qui suit : Jésus a été pendu la veille du pre
mier jour de pâque, et un héraut allait quarante.jours avant 
sa condamnation faire l'annonce : « L'accusé Jésus va être 
« conduit au supplice pour être lapidé, parce qu'il pratiquait la 
u sorcellerie et qu'il a séduit les Juifs. SLqu_elqu'un sait dire 
<<quelque chose en faveur de Jésus, qu'il vienne et qu'il dise 
((ce-qu'il sait, pour qu'on puisse l'acquitter.» Mais personne 
n:ayant pu trouv~r d'argument en sa faveur, on l'a pendu 
(après la mort par la lapidation, voir fol. 45} la veille Je 
pàque. · ····· 

Réplique. - Ou la répliqua. Est-ce qu'on cherche des moyens 
pareils pour pouvoir acquitter un séducteur? Si . on l'a fait 
pour Jésus, c'était pa-r. exception pour lui qui était en rela

~,:tions av~c les autorités romaines (1). 
On lit dans une bet·aïtha l'apologue satirique (2) .qui sujt : 

Jésus aTait 5 ~isciples ... M~thaï (Matthieu), Nakaï (Nieodème), 
Netzer {Nazaréen, voir St. Matthieu, II, 2.3), Boni (allusion 

(1) Le texte dit : Jésus était karob lemaZkhouth, expression em .. 
ployée aussi pour rabhan Gamaliel, qui a cru devoir apprendre la 
hokhemath yevanith [science de la magie ·grec·que], pa~ce qu'il 
é~ai.t ka,:ob lemalkhouth~ il avait des relations avec les hommes du 
gouvernement païen qui connaissaient cette prétendue science. 

(2) Celte apologue est u,ne imitation satirique des pc1ssages 
comme ]es su~vants : <<Tu 1ui don.neras le nom dé Jésus •.. afin que 
s'accompitt ce que Jebovah avait dit par le prophète ... on le nom
m~ra Em,manuei» [Matthieu, I, 2·1-23]. «Jésus étant né à Bethlé
hem, ... car c'est ainsi que l'a écrit un prophète; "et toi, Beth lé-
. hem, n'es pas la moindre entre )es villes de Juda~ [Matthieu, Il, • 
1-6]. «Jésus alla demeurer dans la ville de Nazareth, car il est 
écrit dans le prophète Isaïe: «Un netze1· [allusion à Nazareth], une 
branche, de ses racines produira des fruits,» d'où il résulte que 
J'ésus «sera appelé Nazaréen~ [Mattliieu, II, ~3J. 

• 
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aux fils de Zébédée;· appetés ~ene reges pour regesch, fils d·e 
tonnerre, St. Mare, Ill,. i7) et Thodab {Tbadée). Ces disciple~ 
:furent amenés devant le tribunal. Mathal a voulu prouve.r son 
innocence par le verset qu~_·dit :·~ <c 1lfathaï, je veux venir seule
ment pour me présenter devant Dieu dans leTe~ple » (Psau• 
mes, XLII,3), mais on lui répondit qu'il ~ev~it être condamné 
à mort, car il est écrit. : << Mathai mourra et son nom dispa
raîtra n (Psaumes, XLI;6). Nakaï_ a voulu être acquitté, car il 
est écrit : « Le naki et le juste, tu ne les tueras pas » 

(Exode, XXIII, 7), mais on lui a cité lè verset : cc Il tuera le 
naki(Psaumes, X, 8). Netzer a voulu être acquitté, car il est 
écrit : << Netzer produira des fruits par ses racines » (Esaïe, 
XI, i), mais on lui a cité le verset : «Tu es rejèté de ton 
tombeau· comme le 1}-etzer abhorré » (Esaïe, XIV, 19). Boni 
·s'est défendu en citant le verset : u Beni mon premier-né, 
Israël » (Exode; IV, 22), mais on lui a cité le verset où Dieu 
d~t : « Je tuerai ton ben, ton premier-né (Ibidem, 23). Enfin, 
Thodah s'est défendu par le verset: « Louanges à Thodah » 
(Psaumes, c·, 1 ),. mais on _lui dit qu'il fallait le condamner, car 
Dieu dit ·: «Celui qui tue TltOdak m'honore » (Psaumes) L., · 23). 

Remarque. - Dans les passages qui suivent, les docteurs du 
'fhalmud ll01,lS racontent ~ertaines lois adoptées par les païen$ 
parmi lesquels ils demeuraient ( i) ; ~es docteurs ét~diaient les 
lois païen nes des pays dans lesquels ils vivaient. Ils avaient 
besoin de les connaître, car sou vent ils rendaient des juge
~ents selon ces lois, si les plaideurs païens les prenaient pour 
juges, comme_ le.faisait rabbi Ismaël (v. mon Introduction dtJ. 
2' tome de ma Législation, p. xxi). Ils avaient be~oin surtout 
de cette connaissance, pour comparer ces lois avec les lois 
j,ui ves, comme rab Saphra (v. Traité Baba met:zia, fol. 62) et 

('1) Voir plus bas la tra4uction dP.s passages du traité Ahodah 
• . Zarah, ~propos ·des sacrifices et. de la meschiklu:th, où je cherche à 

prouver qqe l~s lois concernant les païens, citées dans le Tbal
Inud, sont tirées du code païen, quoique les docteurs du Tbal
mu«:l .ai~n.L cherché s9uvent à les attacher· à un verset biblique par 
la méthode appelée derasch. 



cl~aqtres le fai:J«t~n.t·.squ.vent. ·Enfin, il~ av~~_nt b'.soin de con;; 
Attitre le code des J'ohJ 1)$ï~.nnes po~r ire pa~ tNlJJ~gre.s;.e,r .ces lois; 
pui$que, s~)Qn. JQ.~Jenten~ de S..am~el, admi~e ·par tous le·$ doc~ 
teùr,:; .~an~fexe.~ption, le.slois païennes du.pays sont.Qbligt;J.toires 
f)QU;r les Juj~ qui y demeurent (dina d_emalkkoutlta din.a). ·C'est 
p.9P.rqqpj les do.cte~r~ dQ. Thalmn.d avaient l~'habit~d.e. .de ;faire 
·®.t r~cueils de ees lois. païennes ·(pour -n.e p.as les oublier), 
~omJn~ l'.a jajt R$b, le phi$ :célèbre .Q.octep.r de son époq:ue. 
C'.e.st rabbi :Jaeob fils .d' 1\.ha .q·1,1i a trouNé ce reeueil des lois 
p.aielln~s ·fait p~r Rab, ,récueil dans leqt.Le1 il .a lu les loi~ 
pén~de~, et .qu'iLa·ppeUe .livre (ou re.cueîl) de Yagada:(v~ fol. 57, 
ver.s9), et no.n ·pas liv-re d.e: h.alakhotk. L~-·tjtre seul .du livr.e 
i.J)dique ,uf.fb;a·JDment qu'il-ne s'agit l)aS de.s lois pénales éta.
_b~ par h~$ J »ifs, lJ1ai~ de .celles ·.qui furent adoptées par les 
})4ieJ!$, • 

. Pou-l" évitef wut ~malentendu, f aj.QUJ;erai ·.en· p.ar~nth~.ses 

.quelques ,expr.es_sions qui indiqner.aient l'origine païenue .. de · 
ce_sl.Qis .. 

. FQl. 56! ~ On lit dans une ber.aïtb a -: ~Chez les païens le 
.bla§phême .e~t défendu, comme chez les Ju~fs.. Les pàiens ne 
connaissent qu'un -genre de mort pour les condamnés, c'est 

·'la mort par l,ëpée. La ghemara a interprété la beraïtha , 
comme si eUe parlait d'une loi juive qui pouvait condam
ner les fils de ·Noë ( nonvertis pour devenir .gher thosokab), 
blasphémateur~ du Dieu d'Israël (en admettant que dans la 
béraïtha s'est glissé le mot akhoum par erreur pour ben Noé), 
et elle cite une autre beraïtha qui fait une distinction entre le 
cas· où le fils de Noé a prononcé le nom de Jehovah et éelùi 
où il a emplovP, d'autres dénominations (kldnouyim). 

On lit dans une autre beraïtha :Les fils de Noê (c'est-à-dire 
tout individu non Juif) sont obligés (par la loî juive) d'obser
v-er -(s'ils veulent se convertir pour devenir des gher thoschah, 
.q.u'.on appelle imp;roprement prosélyte de la port~} ·~ept COJll

mandeme~ ts (~oit .ces t(~ommandements .et ce qui:st.lit dans -rua. 

Léglslation criinînelle, p.1.17). Si un fils de No·ë ltJ à fa·bJigué 
• • 1 • • . . 

(1~ n y a dans le ~texte akltoum pour ben noah. e·~ést ~n~ erreur 
qui s'est glissée ici comme dans les folios suivànts: ; .. ca-r, H s·~agit 
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· une idole; :et s!il pe· iui a. pas encore ·rendu dé culte, il est 

aeqttitté, ear on lit· dans une ber.aïtha ·qu:, on ne défend aux 
fils de Noé '(devenits gher· thosehab) .que les acte·s .pi>ur. lës ... 
qu..els un. J-Q,if ést condampé. ··, 
- ;FQ.i. 57., - n .ab Jos~ph ~-lit au nom de l'école 4e !\ab (qu'on 

se ,r.app~l.l~ que c' e~t R~b iJQi a fait un recu~ll ile l' agada, dans 
l~quel il .~ in~crit les lois ~tablies p!lr le~ païens, y. :Plus b.~s 
P~ 85} .: Le$ fils.· de N_Qê so:Qt cond;t~:q~s à mort (par les 
loj~ païel.lne.$), ,q:ua.l)d· ils trans.g-ressent up des 3 commande
ments $.U.iv~nJ.ts ,: celutqui çoncer~e l'adtdtère"' celui qni con-

, ' ' 

cerne le ,meqrt.re et celui quj eon.eerpe Je blasphème. l\~b 
' ' . 

Sche$eheth pe.n~~ q:u'il s'agit ici d'qn fils de .Noe cQnY..ertj 
pour devenir.gher tho$c.ha.b 9;ui _est eonda.mp.é par la loi.juive, 
et il dit que l'école de Rab a parlé de 4 commandements, en y 
ajoutant )a défen-se de ridolatrie. 

Que$tîon.. - Est-ce que la lQÎ juive condamne à mort un 
ij~ -de Noé {d~vepu gher t.hoschab] pour l'idolâtrie? Une he
~~ïth~ djt; Qu~nt à l'idolâtrie, .il est défen4u a~ fils de Noé 
[devenu gher thoscltab] de faire un acte pour lequel un Juif 
est condamné à mort. Elle dit donc seulement que raete est 
défendu_ ~u fi1s de Noé, ma.is elle ne dit pas qtril ~st con-
~-né ... à mo.rt. · · -

R~p.onsc.-ll.al> ..Nahan;1.an~ fils d'l~aac, répondît que la dé
fense impliq~e la condampatio.n à. mort { l). 

ici, non pas d*·u·n paren idolâtre, mais d'un fils de Noé ~converti p.our 
devenir gh~r thosohab. 
(l' Le texte dit ·: ~eur défense t~chelahenJ, la déf-ense des païens, 

ou 'la défense conc.ernant 1e$ paï·ens. •Cettè expr-ession i'.nppelle la 
locution t'réquente: «la défen~e des ·païens est1eu-rcondamnation,>> 
c'est-·à-dîré que tout ce ·qui leur· -est défendu entralne la :pèiue d,e 
m.ort. Mâts cela veut dire )[non pas -que ;Ja 1{)1 jui\'e conda-mn~ 
le~ fi1s ·de Noé à mort pour toutes ~es transgressions, mais] .que la 
loi 'Païenne [dé l'époque thalmudique] puilis~aît if:oujour.s ·d.e mor:t. 
'Cett~ lo·nuticn ,s'·èst glissée par erreur ici, ou ·e11e a -échappé :à Tab 
Nahaman, ·parce qu'il la prononçait ·souvent -en parJ:ant des .fi~s de 
Noé paiens~ ~ia!s ici, il veut dire que ·la défense [.d~ J'idotâtriej 
pour les fi1s de Noé convertis, implique la condamnation -à mo·rt. 
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RabHouna, ·.rab Joud.ah ·et tous les di$Clples. de.R,ab .disent 
que Je fils -de · .Noé ·{idolâtre] est condaJQné il mor.t [p~·. la.Joi; 
païènne] pour tous ·ses ·çommapdements .q11'il tra_nsgresse· (t}. · 

Remarqf#! .• - ll y a ici un passage inter~alé qui ajoute: Liès 
diseiples ·de Rab d.isent q:ue le fils deN oé est ~oild~m_ité à: mort 
poÛr tous les co~manrlemeilts qu'il transgresse, parce que 
l'Écriture ' le condamne à mort pour le meurtre, elle dQit le 
condàmner pour touies les transgressions. On ne_ peut pàs 
prendre . au sérieu~ un argument pareil. On voulaît tout ~at
tacher à q.n v~r~et 'bibliqtie, même les iois établies par les 
païens [v. plus .bas, traité Abodah zarah] ; --mais lés disciples 
de Rab parleni ici évidemment des commandements et des 
conda~natio~s établies par les lois païennes. 

Question.- Les disciples de Rab ·di~ent .que le fils deN~: 
[palen] est condamné à mort [par Ju- loi ·païennel pour to.~s. 

les commandements qu'il ,transgresse, Est-ce qu'on le con
damne ·à ~ort, <1uand il enlève quelque objet qui appartient 
à un autre? Ul)e beraïtha dit: Il y a un commandement qui . 

... ·(1.) .Le texte dit .pour ~es ~ept .comm~lldenumts. Mais parmi -ces 
~ept commandements, il y a la défense de l'id"'làtrie. Or., la loi 
juive n'a jamais condamné un paren pour l'idolâ-trië. Non-seule
me~t la heraHha dit : akhoum lo maalin velo moridi11,, il ne faut 
pas faire du mal [po~sser dans la fosse] un paï~ri [ennemi], mais 
elle ordonne de noutrir les ïdolâ.tres pauvres. La. mischnah, dont 
les rédacteurs étaient plus près rle l'époqqe àe l'indépendance na
tionale que les- docteurs de ]a ghernara, ne dit nulle part qu'on 
peut condamn~r p.n paren pour l'idolàtrie· .. ·Comm~).llt donc la ghe
mara, dont les rédacteurs ont Yécu plusieurs ,si~cles après la perte 
de l'.indépendançe, con:}.men't pouyait-e1le pro~o.ncer une condam
nation ·p.u.reille? A ·quelle époque la g}lemara pouvait~elle mettr.e 
!'.application de c~ jugemen~ 't ll~st-ce que Dav~d, .Salo:qton Ol,l les 
)faccabées, ont jamais -condamné lin pB;ien pQur l'idol~trie ·? Je 
crois· donc que l'ex·pression -sept commandements veut dir~, .dans.ce 
passag~, tQus les commandements [imposés par l~slois païennes] • 
. Car rensemhle .des comQJandements concernant les fils. · .de Noé 
.convertis se montaH à s~pt, de sorte qu'on était habitué de dir(' 
indifféremment 1ept ·comm.a~dements ou tous les eom~and·ements, 
:et lè mot .sept. ·e~t ~insi deveJ)u le synonyme. du mot tout, .quand on 
parlait de.s fils de Noé .. 
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défend rle prendre les objets d'àutrui, ce qu'Qn appelle ghezel, 
brigandage. LLe mot ghèzel, cependant~ ne doit pas être prîe 
ici dàns· son sens primitif, hrzgandage, mais il faut le coin_pren
dre comme un terme.techn~9ue qui se rapporte à tous les torts 
possiblesqu'unindiviùu peut faire à un autre], comme le tort
q~'on fait~ quelqu'un, quand on.lui vole ou quand on lui enlève 
un obje't, de ~ème que le tort.qu'on fait à une· feln.mefaite·pour 
sa beauté prisonnière de guerre [Deutéronome, XXI, 10-14], 
ou quelque autre tor.t analogue qu'on peut faire à son pro
chajn. Tout cela est d.éfendu au païen sous le nom de gltezèl, 

1r 

en d'autres termes, toutes t~es défenses sont comprises sous .1a 
rubrique ghezel. 

Si donc un païen fait un qe ces torts à un autre païen ou à 
un Juif, il transgresse la défense ; cependant [dans certains 
cas] la défe.nse n,est pas applicable à raction d'un Juif accom-
plie contre un païen [i]. · 

On voit donc que 1~ l>eraïtha parle seulement d'une défense, 
mai~. elle ne dit. pas que le p~ïen est condan,1né à mort . . 

Réponse. - Com·m~ ·la beraïtha veut dire 'à la fin qùe [d~ns· 
certains cas] il n'y ~ pas de défense, elle emploie le mot dé'-:. 
fense aussi au commencement. 

[l] Pourquoi et quund cette action d'un Juif accomplie contre un 
païen est- elle permise? Je· n'adopte pas l'interprétation de B.aschi; 
,je préfère celle de la ·ghemara elle-même, interprétation que la 
ghemara d'onne à un passage analogue, et qui est très-bien appli-. 
cablé à notre beraïtha. 

Voici la passage auquél la ghen1ara donne J'interprétation en 
question : On lit dans une beraïtha q:U'il est permis de tromper le 
douanier pour ne pas payer l'jrnpôt qu'il 'r~cJame. La ghemara 
demande comment peut-on le permettre? Nous avons Ja règle gé
nérale que les lois païennes du pays sont obligatoires polir les 
Juifs qui y demeurent;. et elle répond, en donnant à la beraïtha 
une interprétatiqn telle, d'après laquelle elle ne donne pas une 
règle générale pour tous les douaniers, mais elle parle seulen1ent 
d'un douanier brigand qui réclame plus qu'il ne lui est dû, et ell~ 
veut dire que, si on a affaire à un douanier pareil, il est permis de 
le tromper e~ lui faisant croire que Ja marchandise n'est pas du 
to~t soumise à l'impôt, et ne pas lui donner même l'impôt obli-

6 
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Rf,p.lig.'"e.. - Qe~~~ tépo~s~. p'e![!~ pa~ admissib,le, ça~ on v.pit 
q,te no~~~ pera~~h~ e~Hloie le Pl~t l~qyqb, con~JJ~I).~ [au li~u 
d» ~o~ fj~f~nse], q'Q~H4 il y; ~ ~ql)dapu~atiop à -lUOft • . Qn, le 
yoft ~~qs 1~ pom~Q~Jlcetpent de. p~~re heraïtha, Ol) elle di~ : ll 
y ~ Jl~ cQmm~ndeJ».eH~ qui déf~qd 1:le t~er qq.elqu'q.n .. Si doue 

;ji - • •• 

lln pa~en ~qe un ~q~t:e p~ïen ott qp ·htif, il est ponqa!Ilpé à 
~prt. qepe~~f+l}~, ~i>~n Jtlif ttJe. [~~rtajn]. p~ï~n, n n~ doit pq~ 
ê~f~. ~O~dfl~Jlé à m~rt {pa!' ~XelJl.pl~~ t~s païep.s t~aitres dont 
o~ P;arle phis. ~~~' ~r~ité Ah~d~h ~nr~4, .P· i -14] . · 

~éponse. - ~ci, la bera~tbq. ~mploie ~es c~p~·es~ions ltaya~, 
condamné, et patou1·, ne_doit pas êtré conclamqé7 par elle :p~ 
peut pa~ remplacer ~es express~ons pqr ~es mots a~sowr, 4é-

. 1 • 1 • 1 • 1 1 . • 1 • 

f~~d~, ~t ~~uû1:ar, p~r~is. El~e ne ,peut pas dire qp'il. e~~ 
p~~l!lis q~ tuer cert~.ip. p~.ï~n, c~r H ~st 4éf~!ldP. de t~1 ~f' ~êm~ 
ces païens sauvages et suspect~, dont la Reral_th4 CQH~eille 
d'éviter la rencontre et de n'avoir aucune relation avec 'i~ux, 

• • • ' . ' • . · , • ' i t : • • ~ 1 • • .. .. ' .. 

ni pour l~u~ fair~ ~u ~~~~ ~ ni pq~r leur faire 4~ ~aT. Ç~f l~ 
beraïtha dit: on n'élève pas et n'abais~e pas les païens [sau
vage~ et suspects] et les bergers du petit bétail, c'est-à-elire 
qu'on ne leur fait pas du bien, ni du ~al [v. plus bas, traité 

~ · Abodah zarah, p. t t4]. 

g~toir~ rv. traité .Dab~ l{nma, lol. ·f.-13]. Eh bien, je donpe c~tte in-
tèrpréta-tipn de ~a gherpara à nqtre hel'aïth~. . 

On m'ohjectera peut-être, que notre :Pernïlha semble p~rPJ.~ttre, 
d'~ne manière g(mérale, de faire du tort à lB~ païen, el qùe je n~au-· 
rais p~s le droit d'ajouter, entre parenthèses, les rpots IJ,a.ns cet·tains. 
ca~. Je réponds que la :P~raïtha que je viens de citer s~mb.le aussi 
parler des douanie1·s en généra~, et que malgl'é cela, ·la gbemara· 
l'appl~que à ~n cas spécial, comme si elle ajoutait, entre paren
thèses, après Je mot 4ottanie~", le rpot .b?·igcmcl. Dans le traité 
$opherim, il y a un passage qui semble dire, d'une manière géné
rale : « Le meilleur qes païens, tue-le. » Cependant, ce pass~ge ne 
s'applique qn'~n temps de guerre, corpme Ja ghemara: )'expiique 
avec raison [vo~r le traité Kidouschin d·u 'rhalmud de Jérusalem]; 
Je rappelle, en outr~, que la berallha,, comme la mischoah, aime 
les antithèse~ [v. le to:m~ li de mn. Législation, p. 2'24], Q~est pour
quoi elle ·aj'oute ici la: lo~ conce:r:nant les acles d'un Juif cor.ltre. un 
pal~D. 



83 

4~tre g~~~(iq1~~ ~ ~Qtf~ her.aïtha dit ~( quelgu~ autr-e· tQr~ 
an~!?gq{! <JH~Qn p~qt f&ire à s~n procl:u~in. )J P~ q11el tP:rt parle
t-elle ici? 

- .. , 
$iponse~-:- :J:la~ ~ha1 fils de ~~cQb, réno~~i~ ·gue la ber~ïtha 

pe:nse ic~ - ~ r QU. v. riec qui ·tr<,lvaille daQ~ les yig!l~& [et qlli 

~~pge, ~jq~~~ f\a.$epit de$ ~qj~jns eQ ~rav~ll~Jlt] (1). 

Réplique. - lm réponse de rab Aha n'est pas admissible. 
Quand l'ouv~ier a-t-il mangé les raisins? Les a-t-il mangés 
pendant qu'il a fini Fouvrage? Il a fait lin acte permis (2). 

~ . 

(1) Il est évident qu'aucu·ne loi .païenne, ni juive, ne peut cori
damner à mort un ouvrier païen qni mange les raisins des vignes 
dans lesquel)es il travaille. 1\'lais, la beraïtha dit seulement que la 
loi paï~nqe JH~ perrpet pas al.!x ouvriers de manger les fruits des 
e.~aq1ps «;laps l~sqpe)~· i!s fravailhmt, et qu'elle n'adrQet pa§ la loi 
mosaïque [Deuté~onpme, XXIII, 24]. Il en résulte, que l'ouv~i~r 
païen ou juif né doit pas manger le$ fruits d'un champ paîen, 
m~is que l'ou v ri er j~if ou pa~~n peut rpange.r les fruits d'un champ 
juif ·d~ns ·lequei ii 'travaille. ·· · -. · · 

'Le passage d·e la beraïtha QÙ elle dit : «Si donc un païen fait 
un -tort à .. un· Juif, il transgtesse la défense; cependant [dans cer
tajns ~a,~] l~ Héf~nse n'~st pas applicable 4 l'action d'un Juif accom
plie contre un païen;" ce passage ne se rapporte pas à l'ouvrier, 
mais il parle d'un autre tort qu'un individu fait à son pro
chain. 
· .(~) uui l'a p~rmis ? Est-ce la loi mosaïq~e '! La gl:lemara dit i~i 
ghèmar melakhah, la fin du travail, et la loi mosaïque permet ·aux 
ouvriers de: manger pendant tout le ttmps que dure le travail [voir 
traité Baba metzia, fol. 87]. L'interprétation de Raschi n'est pas du 
tout adm.issihle ;·il cite un· passage d'où il résulte que l'ouvrier ne 
pe~t q1~nger, ~·aprè~ J~ loi mosaïque, que quand les fruits sont 
mûrs et prêts à être mis dans le sac. l\fajs la ghemara en tire la 
conclusiu'Il que l'ouvrier ne peut pas manger quand il est occupé 
de& P1_"~miers ~rav~ux que l'on fait avant la I!latu:rité qes .fruits, 
~~l~ gJ.l'il p~ut IQanger qua:pcl il est O(icupé qe~ de1·nie1·s travat~g; 
q~'on fait q~apd les fru~~s ~op.t mûrs [v. traité Baba metzia, 
fpl. 81). :M:~is jci la gbep}ara ne elit pas derniers t1"avq.ux, elle dit 1~ 
fin cltt tr~vail ;, par exeP.Jple : la fin de la récolte. Il est clone évi
è\~n~ qp ~il s'agi~ ici. d'qpe loi païepne. La gbemara fait ente.p.dr~ 
ici qqè lp.loi oq. l'us~ge païen p~rmett~it à l'oqvrier de mq.nger les 
ral!=!lns (pon .p~s pe:pdant to\l,t le temps de ·!=lon travai~, mais] s~u
l~me.q~ p~ncla~t ~@. :&n d~ l'ou yrag~; par çonséguent, le pv.~en. fa~t 
un acte. permis en se confor~ant à sa loi. 

" 
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Les a-t•il mangés àprès que l'ouvrage étaitfil)i? Ila fait alors 
·un acte de véritable ·gltezel [l'acte d'enlevét un objet à quel• 
qu'un]. 

' Réponse.- Rab Papa répondit: La beraitha pense ici au 
.cas où un païen enlève à un individu un objet. qui n'a pas la 
valeur d'une perotttah [la plus petite pièce de monnaie]. - Si 
l'objet n'a pas la valeur d'une. peroutah, le païen qui l'a en
levé à un Juif, n'a pas eommis de brigandage, car un Juif 
pardonne l'enlèvement des objets pareils. - Il ;pardonne, 
qu~nd on l'a enlevé~ mais au Ql.Qmentde l'enlèvement il souffre 
du tort qu'on lui fait. 

Question. - Si un païen enlève un objet pareil à un a·utre 
païen qui ne pardonne pas cet enlève~ent, cet acte n'~st-il 
pa~ un véritablA brigandage ? Or, la beraïtha a déjà parlé du 
brigandage, et elle n'a pas besoin de le répéter. ··-. 

Réponse. - Rab Ah a, fils de rab Yka, répondit, que la he
raïtha.pense ici au païen qui ne paie pas ses ouvrier~ [ou qui 
ne paie pas ses dettes]; dans ce cas, le païen a tort, il se con
duit mal, mais il n'enlève pas les objets d'autrui comme un 
brigand [·1] • 

. Aut1~e question.- La l•eraïtha dit : « Le tort qu'on fait à 
une fe~me faite prisonnière de guerre, ou quelque autre tort 
analogue. >l Quel est ce tort analogue dont parle la heraïtha? 

Béponse. - Quand rab Dimé est arrivé (de la Palestine 
chez nous à Babylone], il nous a fait savoir que rabbi Elazar 
________ , _________________ ~-----------------------

['1] On trouve jci encore ajoutés ces mots : akhown b~akhoum, 
1Jeakhoun~ beisrael assottr, is1·ael beakhottJn 1noutha'r, mais ces mots 
se sont glissés ici par l'erreur du copiste qui a VQ çes mots douze 
lignes plus haut, et qui les a répétés ici. Raschi lui-même 2. con
staté une errnur vareille d'n n copiste, qui a intercalé dans le traité 
Daba kama une ligne ent.ière qu•il a trouvée dans le traité Kbè
thoub~th (v. traité Baba hama, fol. 1·l2, recto, raschi, ét dans le 
tome 1I de ma Législation, p. 455]. J'ai trouvé aussi une erreur 
analogue dans le traité Syn·bedrin [v. ma Législatipn criminelle, 
p. 82). 
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Jui a fait conna)tre ·an nom de rabbi Ha nina (la loi païenne 
d' a_vi;èS laqu~lle s~] un pal en a destiné une femme -esclave à 
son esclave [s'il a marié ses esclaves entre eux~ le mariage est 
inviolable c.o~me celui .des individus libres, et] si le maître 
comme~ un adultère avec l'esclave ~ariée, il e$t condamné à 

mort(!.). C'est donc un cas analogue à celui d'un païen qui 
fait du tort à une femme prisonnière de guerre. 

La heraïtha ne dit pas qu'il y a ·quelque action .analogue au 
meur.tr.e .• A bayé dit cependaQ.t qu'on pourra,it trouver un acte 
analog~e au meurtre d'après rabbi Jonathan, fils de Saül. 
Car on lit dans une beraïtha: Rabbi Jon~than, fils de Saül, 
dit.: Si Rouben pour~uit Simon pour le tuer,#si celui-ci peu(se 
sauver en bless~ntRouben sur un de ses membres [par exemple, 
la jambe], et si (au lieu .de se contenter de mettre son ennemi 
·dans l'impos~ihilité de lui nuire) il a préféré le tuer, il est 
puni de mort. C'estdonc un cas ~nalogue au meurtre, mais il 
n'y a pas de meurtre proprement dit, car Simon a tué 1m~ 

~ 

homme pour se défendre (2). 
Rabbi Jacob, fils· d' Aha, a trouvé (le passage suivant) écrit 

dans 1e livre d'agada de l'école de Rab: Un fils de Noé (un 
. païen) p~ut être condamné à mort (d'après la loi païenne) par ,. 
un seul juge, sur la déposition d'un seul témoin, et sans avoir 
été averti de la gr~vité du crime, quand même le témoin est 
son parent; mais il ne pe1.1.t pas être condamné pa~ le témoi
gnage d'une ~emme. On dit au nom de rabbi Ismaël (3) que 
(la loi païenne condaiD:ne à mort aussi) celui qui tue un fœtus. 
dans le ventre de sa mère (celui qui détermine l'avortement). 

(-!) Je n'admets pas rlu tout ce que Raechi dit sur ce passuge. 
(2) Ce que Raschi d:it ici e!:t d'~bord tout à fait inadmi~sible, et 

puis complètement superflu; car les paroles de la beraïtha al~houm 
beisrael hayab, israel beakhottm patou1·, ne peu ven! pas se rapporter 
au cas cité par Ahayé, et dont la beraïtba n,en fait pas la mojndre 
mention. 

(3) Rabbi Ism.aël était très-versé dans l~s lois païennes. Aussi, 
arrivait-il souvent que des plaideurs païen~ venaient chez lui pour 
qu'il les juge selon là loi païenne, ce qu'il faisait volontiers 
[voir mon Introduction du tome Il de ma Législation. p. XXI). 
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- R~hirü·qtre. :..:.. La gheiiuirit att·aelië toutes ë~s lbb âùx pit:. . 
roles bibliqües par Hi iiieihode a:ppélee derasch ~· cep~n<lünt ce 
sont des lois païennes tv. plus bas, traité Abbdahzarah, p.t20}. 
. On lit dans ühe 'beraïtha de·l'ecoie dë MenaseÎi : Tôiites 1ês 

fois qu'on parie d'une pei-ne èapit'alè des fils tle Noê (dês paiens), 
c'èst fië 1'étrhfigleriierlt qu'ii s;àgit {Cettê ëcoie parle d;thi 
pays, où la loi païenne condamnait toüjtihrs à l'étràiig1éinêhi 
èetix qui: devàiënt être punis d·e hH>rt~) 

Orllii daiis ·ûnè 1>eraïthà: U'a<lüitê1)ë ëst"défèiiêltt aux pâiëî:is 
.. cômine ·aux ffuits. ta bëraitha ajoute (d'àprès· i;interpfet~Hoii 
d~ ranbi johaiian) qHe, si ie pa~en a commis un . adtiltêre 
avec Uliê mèôfasiah (fiancée) israéiitè, ii ést juge iÏ;fip~ès ndti'e 
loi t1a l<>i juive) qui considerë hi fUihtiêè coiniiie une éptiûse 
v~Htàfile têt qui ëtlntl.atiiiie à: h1 mort par· hi laprdâiiotl ün Jùif 
qiii coiiimét un adültêre avec ëllej; qüolqué à'éiprès la loi 
·paléilne lti flâiiceë iië soit pils ëbiisidéréë êiicore eoiriil;id ·une 
véritàblë êpoiise. . , 

. . . 
Question. - R~bbi Johanan vient de dire que, si le païen 

comni~t un aduitère a:vec une fiancée juive, on le juge d~après , ~ . . . . 
la loi juive, car d'après ~aloi païenne il serait acquitté, pujsque 
~à;aprê~ Çette loi une fiancée n;est pas une épouse vérîtal:Ùe. 
Il en résulte que, si ie païén commet un adultère avec une 

, • • • 1 

femme mariée, on. le juge, d'après ra-bbi Johanan, d'après la 
loi païe:p,ne, puisqu~ cette loi ~opdamne · également.l'adùltère . . . 
coinmis avec une femme mariée. Ce docteur est ainsi en cori-- . . . .. \ . . 

tradiction avec la beraïtha q!Ji dit: Si . un P.~ïen commet un 
adultère avec une mem~assali (fiancée) juive, il est condamné à 

être lapidé (un Juif · qui commet cet adultère est lapidé); s'il 
le eommet avec une :rem me juive mariée, il est condamné à 

l'étranglement (un Juif est dans· ce cas égalemènt conda~né 
à i'êtranglèmënt). On voit dobc que d'aprês lâ :beràïtha le 
paleri qui comin et un adultère avec une femme juive mariée 

' est jugé d'après la loi ju~ve; car s'il était jugé d'après la loi 
païetine, cette loi le condamnerait à la fuoi·t par l'ép·ée (1 ). 

( l) Dans presqqe tou~ les ua ys de l'Asie, ia loi païénr,te punis-• . ... ' ... 
suit par l'épée tous ceux qui étuient co~damnés à mort. On a yu 
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Rëponsé.:.:.:. ltàb NathHiiâtt, fils d'Isaaè; f~~ondit: ta feiilme 
m~riêe dont pa:He Îà. berâïilia a coiiiriris ràduitère après le 
·marhig~ dans la h6upah; în~ais ~7ant lâ cohabitation. C'est pour
qûoi sbn amant païèn est jugé d'après la loi juive, car la loi 
païenne l'aurait acquitté, puisque cette loi il'àurait pàs con
sidéré la femme eh question· comrhe une épowe véritable. Car 
rabbi Hanina nous a fait savoîr, dans une beraïtha, qùe les 
pàïens ne considèrent la femme comme ùiië vêritâhle épouse 
qu'après la cohabitation; màis ils ne lui attribuent pas cè' câ
ractère avant là cohabitation, quand mê.rDe elle aurait ac
C6mpli l'acte de mariage dans la: hoûpak. 

. Il y a une beraïtha qui est d' accurd avec ràbbi Johanan, 

.. que sile paï~n .qui commet un adultère avec une juive est 
condamné par la loi païenne, c'est par cette. loi qu'on le juge. 
Car la beraïtha dit: ~outes . les fois qu'il s'~git d'un cas d'a-

. dqltèr..e (arayoÇh) qui est puni de mort par la loi juive si c'est 
-qn Juü quï"est le coupable); la défense (et la condamnation) 
s'&pplique aussi à un coupable païen; s'il s'agit d'un cas qui 
n'est pas pun~ de mort par la loi juive, la défense ne s'ap
plique pas à un païen; c'est ropinion de rabbi Meyer. (Lalo.;. 
pâiënne ne dèfendâit, d'après rabbi Meyer; qrte lés é;ts très-

. grave$ que Hi. ioi jttîve punit de morL) Les autres docteurs di
sent, au contraire, qu'il y a :beaucoup de cas qui ne sont pas 
punis de mort par· la loi juive, et qui sont cependant défendus 
par la loi païenhé. Si lè païen a commis un adultèrë àéfendu 

. . ~ . . .. .. .. . : . 
(serilemënt) par la loi juive (la heraïtha va l'expliquer), c~est 

p~r cette loi qu'il est jugé; s'il commet un àdultète· défendu 
aussi par la loi païenne; c'est par é~tte loi païenne quë le· tri
bunal jüif doit 1e juger. Nous venons de pr.ononéer la décision . . 

qu'on le juge d'après la loi juive, s'il commet un adultère qui 
n'est condamné que 'par nos lois; nous n'avons qu'ùn bas où 
cette décision est applicable. C'ëst le cas où uh païen a 

cependant plus· haut qùe Pecole de Meriassèh dit; que la loi païèntle 
pùnissàit les cdttdamnés par l'étranglement~ Il est probable, si 
cette école était bien renseignée, qu'elle parle d'un p~ys qui avàit 
une âutre loî. 
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comQlis nq adultère avec une mem~af_sah (fiancée) juive; dans 
. ce ~sou 1~ .cond'amne par la loi juive ·qui considère une fian

cée comme une véritable épouse, mais on ne le juge .pas 
d'a~rès la loi païenne qui ne donne pas aux fiancées Je ca- . 
ractère d'épouse$ {J). 

Questz·on. -·Pourquoi la beraïtba n'a-t-elle pas ajouté lè cas 
où le païen a commis un S:dultère avec une femmè juive ma
riée par ]a.céréwonie de la houpah avant la .première cohabi
tatio~ '? Dans ce cas aussi. l'amant doit être· jugé d'après ·nos 
lois; car il serait acquitté d'après la loi païenne qui ne con
sidè~e pas la femme mariée comme une véritable épouse avant 
sa prèmière cohÇtbitation·? 

Réponse. --Cette beraïtha a été rédigée par un docteur de 
l'école de Menasseh, qui pense (d'ap~ès l'usage païen de son 
pays) que la loi païenne punit par l' ét~anglement tous· les ç_~n
damnés· à mort. Il était donc inutile Je dire que dàns .ce cas 'on 
le juge d;après la loi juive, puisque cette loi et la loi païenne 
s'accordent entre -elles pour punir par l'étranglement radul
tère avec une· femme mariée (2). 

(i) Je trouve dan~ ce pas:::age un remarquable esprit de tolérance 
. envers les parens et envers leurs lois. Les docteurs parlent ici de 

la condamnation à mort d'un païen par un tribunal juif. J]s sup~ 
posent donc l'indépendance nationale, et les Juifs habitant la Pales
tine et pouvant soumettre les étrangers qui y demeurent, à leurs > 
lois nationales. Si, dans ce cas t..n étrang~=Jr païen, seul et ~ans 
soutien, deJlleurant dan~ le pnys âes Juifs, et soumis aux lois du 
pays,- :si Cet homme, dis-je, commet un ad_ultère avec U:t;le femme 
juive mariée, s''iJ transgresse ainsi les lois les plus sacrées du Ju-

. daïsme, en blessant en même temps un citoyen du pays dans ce 
q~'il a de plus c~9r au monde, le tribunal juif ne doit ·pas, d'~près 
les qocteurs, lui 'in~iger la peine rigoureu~e à laquelle il aurait 

·condamné un Juif coupable de ce crime, ma1s !1 doit le juger d'a
près· la. .loi païenne de ~a nation. Ce n'est que dans Je cas unique 
oi;l le païen commet un adultère. avec une femme, · considér6e 
comme une véritable épouse par la loi juive, mais n'ayant pas en
·COre cc cnrnctère d'après les païens, ce n'est que dans ce ctts que 
Ie tribunal le juge d'apl'ès les lois du Jucla:rsme; ·car la loi ,païenne 
l 'acqqitter.ait, et, ~ux yeux des Juif's, il a commis. un véritable 
adultère entraînant la peine ·de mort. 

(2) D'après la loi mosaïque, l'~dultère a~ec une fem·me fiancée 
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Que~tion~ - l\abhi Meyer dit ici dans la beraïtha que, 
toutes .les fois qu'il s'agit d'un cas d.'adùltère qui est puni de 
mort par la loi juive, 1·a défense s'applique aussi à un cou
pable païen. Il est en .. -con.iradiction avec lui-même. Car on 
lit dans une autre beraïtha; Un prosélyte a été cun<tu dans la 
religion .païenne, mais il est né dans ~e Judaïsme (car sa mère 
;Païenne s'ëtait convertie au Judaïsme pP.ndant sa grossesse). 

FoL 58.- 'foutes les femmes qui sont défendues à un Juif .. . . 

par cause de parenté du côté de la mère., sont défendues à ce 
prosélyte ; mais celles qui sont défend·ues à un Israélite par 
cause de parenté paternelle, ~e sont pas défendues à ce prosé
lyte (t). Par exemple, s'il a épousé sa sœur du côté de sa mère, · 
il doit se séparer d'elle; si elle n'est sa sœur que du côté de 
son père, il p~ut la garder (2) ..• ~. Car rabbi Meyer dit •.. qu'il 
lui est permis de prendre les femmég qui sont défendues à 
uu Juif pour cause de parenté paternelle. 

était puni par la lapidation, mais l'adultère avec une femme ma
riée était puni par l'étranglement. 

(l) On s~it que, dans beaucoup de pays, la loi païenne a permis 
de prendre les femmes de toutes les parentés, et 1,1n frère pouvait 
épouser sa sœur du côté de la mère et du côté du père. Ici, on 

· parle d'un .Pay;o où la loi puïenne défendait ]es femrr1es parentes 
du côté maternel, mais elle permettait celles qui n'étaient parentes 
que· du côté patel'nel. Il en était ainsi du temps d'Abraham, dans le 
pays de Gherar. Car Abraham dit à Abimelekh : Sarah est ma 
sœur,. étant la fille de mon père, mais elle n'est pas la fille de n1a 
mère [Genèsel XX, 12], j'ai donc pu, dit Abraham, i'épouser. Je 
n'adopte pas ici l'interprétation de Raschi ; Raschi dit qu'un pro
sélyte est comme un enfant qui vient de naître. La ghemara ne 
prpfes$ait pas cette idée, car elle dit que, s'il a frappé un Juif 
avant fa conversion, il est puni après qu'il s'est converti [v. plus 
bas, p. 92]. 

(2) C~est un trait de tolérance très-remarquable, qui dénote un 
profond respect pour les Jois établies,:même païenne2. Les docteurs 
n'ont pas voulu imposer au .prosélyte des loifi qui sont contraires 
à cel,Ies de sa nation, et de nature à tr<;mbler les liens des familles 
et les espérances les plus chères de ses parents, .fondées sur son 
ma:-iage futllr. On sait que, dans l'antiquité, les pères de familles 
unissaient leur~ enfants entre eux, même quand ceux-ci étaient 
encore de l'Age le plus tendre, et même avant leur naissance. 
Les exell!ples en abondent dans l'histoire. 
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itëponse~ - ·Dans ~hê beraïtha râbhi Mey~r parle àli nhm 
de r~Hbi lllie~er, et dans l;fititi·e ii parl(l ~hi nom He rabbi 
Akiha. Or, rabbi Eiiezer et rabbi Âkiba n'étaient pas d'aê-
éord entre eùx sous ce rapport(1). . 

On raconte au nom de rab· I:ioüna qu'uri païen poûvâit 
prëHdre sa nlle; <P~titres d~sènt, ait cbiitr&irë, â.il hom dti. 
Ihemé docteur qii•il était élêférldü au païen de le fà.ii·e. fÜib 
I:Îîsd·a dit qii;üii esêlàve ptŒ:nl ('2) pouvait pi·êharè s~ thète ou 
sà iule. 

Qüand ràh Dimé est arrivé (de la Palestine? â Bàhyiohe) ii 
. a raconté éè que rahi>i Elazar lüi a fàit sàv_oir dè ia part de 
Tabni Hapirüi que, si un fils de ·No'ë (païen) a desiiné Î'a f'eniiii~ 
qui était son esClave à l'hoJ;rime qui l'ëhHt aus~î (le mariàge 
est irrévocabie, et) si lè maître commettait eilsiiite Ü1i adultère 
'avec eiie, ii était condairiiië à, mo ri. bèpuis qtiarld ëètt~ fétb.mè 
esclave était-elle considerëè êoilittie ùne f'em me iharîèe?..:..:. HaB· 
Nahaman répondit qu'eile èüitt èorisidéi·ée éonime une :femme. 
marieë deptiis qüe tdtit ië rilbritle (dans le v6isirlage) a com
mencé à la désigner, en l'appelant« la j ètine fëmine d'un tel.» 
D~puis quand est-~lle redevenue libre? -Rab Hounarépondit 
t.t~:~lle étaitebnsidérêe comme divorcée; depuis qu'elle a com
rliërlté à marcher dans la rtie ]a tête tléboüvèrtë (ëat les 
maris païens. ~e permettaient pas à letws îemmes de marcher 
dans les places pùhliqües sans se· couvrir la tête). 
R~bbi Haniri.a dit: Si un· païen frappe un Juif pour le t\ter, 

on iè iue (poür sauver la vie de la victime). 

Risch Lakesch dit. qu'un païen ne doit pas observer le.~·epos 
•. -- ~ ... l; ·: . . 

tl) Nous trouvons un exemple pàreil dans· le traité Ab(:) dan Za
rah, où deux docteurs n'étaient pas d'accord entre eux sùr une loi 
paiep.ne dë letir époque; c'é.tait la 1~1 de là mes~hi~itali [v. traité 
Abodah Zarah, fol. 7·1, recto et plus bas p. 120]. 

(~) Je crois que rab Risda parle ae la loî .païe~m~, et non pas, 
côrhhH~ Raschi le dit, de là loi juive appliqüée. à l'escla,ie pa!en 
·d'un maître juif; ce n'est pas rab ilisda. qui a dit ce qu·'oh a évi
derliniimt intercalé: (( yatza mikhlal aklioitrn, )) ètc.1bans le t raité 
~olîn (fol. 1'l~, verSo] H.U;sChi interprète #tOüthar ym bae~ iJàr 
be-1nin ymo. C'est qu'il· à compris que la loi juive ile pollvait pas 
permettre à l'esclave sa mère. 
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àii'Sabbiith (t), car il est ecrit qil'ilfaùt toüjotirs· travai1iër; êt 
rahHifta ujotitë qü'il ne doît pàs rioii p1üs s'àlJstenir de trà
vailler 1~ lundi (ou un a~tré.)our) (2).. 

FoE l$9. ~ Ràbbi Johan~n àit qu'on doit êtiipêcber un 
païen· crâppren_dtë la iüurali (dans ùri but lidstilê à:ü Jü~ 

arusmè) (3J. 

Qu:est.ion·. ~ Nou,.c; lisons dans une· beraïtha: que rabbi . 
Meyer dit: Il est éctit: «.Vous garderez mes statuts ..••• 
l'libmine qui. les· accomplit vivra par eux; >5. (Lévitique; XVIII, 
a;) Il ep résulte que· si un .païen êt~die· les lois mosaïq~es, il 
aura sa récqmpe~se co mm~ un Juif. 

· ' • •& • • • " . • • • • ' ' · · •• 

Réponse. - Qu'il se contente d'étudier les commandements . . 
qui le coJfcernent (et non pas ce qu'il n'observera pas et ce qu'il 
n'étudie que dans un but hostile- àü Judaïsme). 

La ghemara dit que les descendants d'Ismaël (fils d'Abra-
1iairl) ·et· ëed1: ·<l;Êsaü (lé frêre ·de J aho:B) ne scint pa·s· obligês~de 
sê êiréonéifë', blais: I~s desèënd·aiits dè Kelouralt (la femme 
d'Abraham) sont obligés de pratiquer la circonèision (4}. 

Fol. 71 .. - Rabbi Hanina dit : Si un païen a blasphémé le 
nom (de Jehovah) avant de s'être conve.I·ti au Judaïsme, il est 

'('1) Le·s· doctêürs pa·rlà'iènt souvent avec emphase, comme un 
docte~r q\li dit .: q.u'un ·savant, gui laisse par négUgence uné tache 
s.ur son habit, mérite Îa mort [hayab nûtiuih] . 

fa)~-Pourq.uoi .Rabbina n~a-t-il pas. dit .. le .dimanche qni est.le. pre
mier jour de la semaine, et qui ,vient immédiatemeuL après le sa
riiêtÜ? Voulait-il perme'ttrè aux pàiens èbnvertis· d:ob~êrver le di
manche? 

(~) . Ràblii j<>1ianàri emp1oie la inèmë êxpréssion que Risch Là
kesch; H ~imait aussi rem phase orieiit~iié. JJn sait qu'il y avait 
d~$ paiens qui appr~naîent 1tl Bible pour combattre le juaaïsme, 
comme celui qui dit a Rabbi [Holin, fol. 87] .qu'on pouvait con
ct ure (li~n verset biblique, qu'ii y a un die.u qui a créé les vents, 

. ~t.uri ini~re qui a créé les montagnes [v. mon i ntroduction do tome II 
de fila Législ~tion èivile): p. xxvni, et aùssi ma· Législation cri-
minelle, .p. 94;.nGteJ. . . 
. {4.l ~a ghematâ. p~hsait evideinniënt que les païet1s, qui pratî
quaient la éîfcoiiéi:;Îori (les Arabes, etc.), étaient 1es desèendants· 
de l{etourah _et non pas d'Ismaël. 
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acquitté, car ~1 vit maintenant (après sa conversion) sous 
d'autres lois qu'auparavant, en d'autres termes il n'était pas 
soumis à ces lois quand il a blasphémé. -

Si .un païen a tué un pa~en ou s'il a commis un ~dultère avec 
la fem~e d'un païen, et qu'il se soit ensuite converti au Ju-. . 

aaïsme, il est acquitté (le tribunal juif ne doit pas lH con-

• 
damner pour le mal qu'il a fait avant sa conversion). Mais s'il 
a fait ce tort à un Juif avant sa conversion, Je tribunal juif le 
-condamne (pour satisfaire la victime) (i). 

Fol. 74.- On demanda .à rabbi Amé, si un fils de Noë 
(converti pour devenir ungker tkosckab, qu'on traduit par pro
sélyte de la porte) est obligé ou non de se laisser tuer pour ne 
pas rendre le culte aux idoles? Le doute ti' est pas résolu. 

MISCHNAJI. 
. ..... , 

Fol. 78.- Si un individu avait l'intention de tuer 
un païen [en temps de guerre] et il a tué un Juif, 
il est acquitté (2). 

MISCHNAH. 

Fol. 90. -Tous les Israélites auront leur part 
dans le monde futur [olam haba]. Trois rois et quatre . 

[1) ll résulte de ce passage que les docteurs n'admettaien.t pas 
la· théorie moderne de l'Eglise, que le prosélyte doit ~ire consi
déré-comme un enfant qui vient de nattre, et que le changement 
de religion effac~ tous les péchés. 

[2] On pourrait me demander comment j'ai pu ajouter, entre 
parenthèses, des -mots qu'on ne trouve pas dans le texte. Je réponds 
que je n'ai fait quê traduire les paroles de la ghemar~l. de Jéru
salem qui, })OUr expliquer un passage du traité Sopherim, ajoute 
les mêmes mots, en di~ant qu'on ne peut tuer uri païen qu'ën 
temps de guerre (v. traité Kidouschin du Thalmud de Jérusa_lem). 
Voir aussi plus bas (traité Makhoth), où Rabbah dit qu'un Juif est 
con<lamné à. mort pour avoir tué un glter thoschab, qui n'est nulle 
part considéré comme Israélite. 
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ho.mmes privés n'ont pas de part dans le monde 
futur •. Les rois sont: Jeroboam, Achab et Manassé. 
Les ·hommes privés_ so~t; Bileam (!), Doeg7 Ahi
tho.phel et Gehazi (2). 

/ 

GHEMARA. 

Fol. 91. - Antonin (l'empereur romain) dit · à Rabbi: Le 
corps. et l'âme peuvent (après la mort) obtenir l'acquittement 
devant le tribunal (du ciel). Le corps dira .: .c'est l'â~e qui a 
commis tous les péchés; car depuis qu'elle m" a quitté, je suis 
inerte. L'âme dira : c'est le corps qui est coupable ; car depuis 
quej~ l'ai quitté, je suis innocente comme un oiseau qui vole 
en rair. Mais Rabbi lui dit : Je te proposerai une parabole : 
Un roi avait un beau jardin, dans lequel se trouvaient des 
fruits excellents. Il y mit deux gardiens, dont l'un était boi
teux et l'autre était aveugle. Un jour Je boiteux dit à l'aveugle: 
Je ·vois de_ beaux fruits dans le jardin; je vais monter sur toi, 
pour que tu me portes jusqu'à l'entlroit des fruits. Celui-ci y 
consent. Le boiteux monte sur l'aveugle, le guide vers l'en
droit où les fruits se trouvent, les prend, et les deux gardiens 
se les partagent entre eux. Mais un jour le propriétaire du 
jardin arrive et demande aux gardiens que so.nt devenus les 
beaux fruits. Le boiteux répond: Je suis innocent, car je n'ai 
pas de jambes pour aller prendre les fruits. L'aveugle ré
pond à son tour: Je suis innocent, car je n'ai pas d'yeux pour 
voir où il~ étaient. Que fit le propr,iétaire? Il fit monter le 
boiteux sur l'aveugle et iL punit tous les deux ensemble. Le 
Saint, bénit soit-il, fera comme le propriétaire (3) • 

• 

'(l) Comme .Bileam était un païen, il résulte des paroles de la 
mischnah que les autres pnïens ont leur part dans le paradis. 

(2) La ghemara çlit plus loin (fol. 104, verso) : que toutes ces 
personnes, le païen Bileam et les autres, entreront dans le para
di~, contrairement à l'opinion de lÇL mischnah. 

,(3) La ghemara cite iCi les paroles de Samuel, gui a dit: Quand 
le Mes~d~ vien«;lra, il n'y aura rien de. changé dans le monde, si 
ce n'est que les Juifs ne seront pas soumis aux autres nations. 



~~ s-r.~tUJ~P~·~. 

f.Rh ~7. ~ .qilhhf JQh~~~n 4!+= ~~ ~én~r~t!~n _qrtj ~~~f~ 
l'f}rriy~e ·~~ pls de ù~vid sou!frira beaucoup? il y aura peu 4~ 
d~s~iples (l); le p~uple sér~ mîsérable pa~ des malheurs mul
tiples et VJii'Îés. On lit dans une ·beraïtha ·: VDici cé· ·qui se pas• 
~era dans les sept ans qui précéderont. l'ar.rl~ée du fils. <le 
David : Dans la première année il y aura peu. de pluie, par 
çonséquent, famine dans q~ ~Hqroitet abondance dans l'autre; 
dans la deuxième il y aura famine partout; dans la troisième, 
grande faminè et JllOrt~lité. considérable, les d~eteur-s. oqb"lje 
ron* lalo~ à cause de la gr.ande misè~e; dans l~ qnatrièJDe, UP 

peu. pe bien ·être ; -dans la cinquième., pro~ péri té. générale, les 
docte.qr.s .pourront de nopv.eau étudie1~ la loi.-;-.dan& la .si~.ièm.~, 

il y aura cl es hruits; dans la septième, des gqenrJ~~; et à l~ 
fin. de Ir seplièm·e année le fils de David vi~ndr.à. On Ut dan~ 
pne autre beraïtha: Rabb~ Joudah dit: QQ.~~d vie~ulra la gé
nél1ation qui devra voi~ l'ar:riv.ée du fil$ de Dayid, l~& ~coles QlJ 
les, docteurs se rassemblent deviendront des rui~es fr~qn~n~ 
tée$ .Par des femmes débQ.ucllées, parce qu~elle$ serpnt dé~ · 
~er.tes; les pays seront déserts, et les habitants ir.ont de villa 
en ville. sans trouver de secours, la ~a gesse des scribes ~er~ 
méprisée, les hommes pieux. seront également méprisés, le~ 

hemmes seront comme des c}lieils sans pudeur, .et il n'y aura 
plus de·:véri~é d~ns le monde (2). On lit dans une aq.tre heraïtha.: 

... 
[f] La ghemara dit thal'1zirié hakhmni?n, disciples des sages; c'é

i·ait un titre d'bonn&ur, comme dans le Nouveau Testament, pour 
~es :Qomm~s distingués, ayant de l'instruction et '-lPe bcm.ne co~-
duitè. · 

\2) Comparez ces. prévisions sinistres du Thalmud avRe celles du 
Nouveau Testament. Voici ce que dit St. Mathieu: <<Vous entend-rez 
parler des gw~rres (selQn le 'fhalmQd la 7c anpée) et d~!? bruit~ q~ 
guerre (~~~o~r le T~a1m.ud la 6c année) ...•. , H y aqra des famine~, 
des pestes, des tremblements de terre .... , Je soleil !?'ob~curcira ..•. , 
-les étoiles tomberont du ciel» (St . .Mathieu,XXlV, 6-29); voirnus~i 
St. MÛre péiiJ, 7-26), et St. Luc. <'Vous entendrez parl~r des 
gqerres ..•.. , <:(es famines, des pestes ..... , malheur aux fëmmes ~ui 
seront enceintes en ce temps-là •... , une grand~ calamité ..... , les 
hom:p1es seront comme ren.dant l,'àme de frayeur.' ..•. , ièspui~sances 
• • • ' f • • l • t -

des cieux seront ébranlé~s » (St. Luc, XXI, 9-~6). 
~~ ~~·~ ·cep~~~a~t ~e~ ~~f!'~repè~~~ ~~~ ~~~~~~ffiti~ ~'~p~~~.~t~ ~êa~ .. 
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R~~pj Ne!lQf~l qit:· Qua~g·viep.qr~ 1~ génér~~~o~ qW,. devra 
.~oir r~r;lv.é~ .d.tl.: ~ils de Da.viÇI, le~ jeunes . s-~ns ~endrpnt le~ 
vieu~ lH)nt~u:;., l~s vi~qx se l~verpJlt. ~yec r~sP,ect dev~nt le$ . . . 
jeppe~ g~ns>. ~a fille s'insu~gera ~o~tr.e sa m.ère, et la brtt 
cqBt~e ~~ b~l1e-mère, l~s hQmmes ~e:ron~ ~omm~ des ~hieps 
saJ:!s pQ.de\H', et 1~ fil~ p'a"H:ra pas de .bop te devant son pèr~~ 
On lit dans un~ autre beraïtha: Rabbi Nehemiah dit: Qu~:q.d 
vien dr~. ~a g~nér~t~~n q~i d~v,ra voir l'arrivé~ d 11 fils de :P~v1d, 

., . l'inf?olence. ::5e répandra, l~s gens n~ se r.e~peetero~t pas; ~~ 
(top.s 'les pa~Qps de). l'~~pir~ (rpm.cdn) se eo:p.vertirqnt à la ~ôc
trtne 4~P ~adqcéens (1)... C'~st a.u$si l'opioio~ ~~ :fqPhl.lsaa.~ 
qui elit : L~ fils de pav~q ne viendra pas &Yant qq.è toqt r~Ql
pire (r.o~atn). se conver.~isse à l~ doctrine qes Sa~,.l~éens~ 

On lit da os une qJltn~ :Peraïtha :. Avant l'ani~~~ du fils 9-e 
Oav.id les d~non~lél~ion~ seront nombreuses; d'autr~s disent 
que le I)Olllb.r~ d~s ·discipl~s sera di~inué; d'autres disent 
qu'on n'au:ra pas d:argent pour yiv.re; d'antres disent qu·n 
ne yiendr~ qu'~pr~s qtl.'op aura désespéré de SOI}. arrivée. U:ne 
~nltre beraitha di~ : Il y a trois chose~ qui a:rr.tven~ subitement 
~a.ns qu'on les attende, çe ~opt :le ~~~sie, la tr.ouy~iH~,. ~t le 
~erp~nt (2). 

Rah K.tiQ;.t elit : Le monde doit exister 6 rpille a:ns et être 
1 • • .. 

détruit pep.d~nt Jnill~e. ftns; Abayé elit qu'il seradétr~it :pend~nt 
2 .xqjll~ans (3).Uneberaïtha de l'école d'Elias dit: Il y a eu ~!llille 

coup du-~ort des sav ~nts, et que Jes évangélistes n'en parlent pQ.s; 
d'~utre part le Nouveau Testament prédit de grands malheurs ·a:u . 
soleil qui s'obscurcira., aux étoiles qui tomber~nt sur la terre et 
aux puissances du ciel qui seront ébranlées, tandîs que le 'l'hal
mud n'avait aucune crainte pour le ciel et les puissances ~élestes. 

(1.} On désigne souvent le$ 9hréliens par le ~ot Sa.ducéens 
(voir mop. Introduction du tome Il). Qu'on se rappelle la tradition 
chrétienne, qu'avant le dernier jour tous les J nifs deviendront 

· Chrétiens. 
(2) D~après le Nou \.eau Testament, on devrait ajouter une qu~

trième chose qui vie:pt subitement sans qu'on s'y alt~nde, c'est le 
voleur; car on répète souvent, dans l' Ev..!).pgile, que le 1\iessie vien-
cl ra cqmwe un voleur. · 

(~) C'étai~ l'o_pinion qe J'ésus et de ses disciples, qui viv~îent ~~
viron à la fin du quatrième millier d'années de la éréatioP., et .qqi 

• 1 ; • • , • • • 
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ans de chaos,"' depuis Adam jusqu'* Abraham, qui a reconnu 
et propagé la C!'oyance en Dieu et sa loi ; il.Y a eu 2 mille ans 
de la loi depuis Abraham jusqu'après la destruction du 
deuxième temple ; au bout de ces 2 mille ans Je Messie devait 
venir pour que le monde passât encore 2 mille· ana· d'époque 
messianique ; mais par suite de nos pée.hés ,il retarde d'ar· 
river (i). · 

Elias dit à rab J oudah, .· le. frère du pieux rab Sala : Le 
monde doit durer au moins quatre-vingt cinq yobelotlt, cycles 
de 50 ans, et c'est dans le dernier yobel que le fils de David 
viendra. Rah Joudah demanda à Elias si c'est au commence
ment de ce cy~le ou à la fin, mais Elias r-éponclit qu'il ne le 
savait pas. Rab A.sché <lit: Elias voulait dire que jusqu'à ce 
cycle il ne faut pas attendre le fils de David, ear il ne viendra 
pas avant cette époque, mais qu'après ce cycle on doit espérer. 
Rab Hanan, fils de Thahalipha, envoya dire à rab Joseph q~'il 
avait rencontré un homme avec un rouleau à la ni&in ; sur· ce 
rouleau il y avait des mots écrits en lettres aschourith (lettres 
hébraïques actuelles) et en langue hébraïque. Il den:tanda 
à cet homme où il avait pris ce rouleau, et l'homme répondit. 
qu'il s'était engagé dans les armées des Perses ct qu'il l'avait 

~· 
trouvé dans les Archives de la Perse. Sur ce rouleau était écrit 
ceci: En l'an quatre mille deux cent quatre-vingt-onze de la 
création, le monde sera troublé, il y aura des guerres de dra
gons et ]es guerres de Gog et Magog (Ezechiel, XXXIX), 
après cela. commencera l'_époque messianique, .m~is :8ieu ·De 
renouvellera le monde qu'après sept mille ans de la création. 
Rab Aha, fils de Rabha, dit que le renouvellement aura lieu 
après cinq mille ans. 

On lit dans une heraïtha : Rabbi Nathan dit qu'oQ ne peut 
pas comprendre les paroles de Habakuk : «La vision est 
«encore différée jusqu'au temps déterminé ... » (Habakuk,H,3). 

s'attendaient à chaque instant à voir la fin du monde arriver. 
Rascbi explique autrement l'opinion d' Abayé. 

(l) Jésus et ses disciples, qui partageaient cetle opinion, ne 
semblaient pas admettre que les péchés pussent retar:der l'arrivée 
du Messie. 

• 
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Ce n'e~t. pas comme ·nos maitres qui éiudiaient le temps_, 
2 ·temps èt un demi~temps de Daniel (Dani.el, XII, 7); ni 
comme. rabbi ·S_iml~ï qui étudiait le verset des Psa .:mes : « Tu 
<c les··.a nourrris du pain .. des larmes·, et tu les a abreuvés de 
« pleurs'de.Schalisch, » une ·-mesure (Psau~es, LXXX, 6); n.i 
comme rabbi Akiba qui étudiait le verset du prophète Aggée: 
<c Encore une fois, et -ce sera dans peu de temps,.fébranlerai 
« les··cieux et la terre. » (Aggée, Il, '6). Car le royaume des 

·Macchabées n'a duré dans rindépend~nce que 70 ans, celui 
des _Hérodiens n'a duré que 52 ans, et celui de Bar Khoziba 
(Kiwkhba), 2 ans et demi. 

Rab.Samuel fils de Nahameni di~, au nom de rabbi Jona
than, qu'il ne faut p~s calculer les versets pour savoir quand 
le messie viendra, mais qu'il faut toujours l'attendre. Ce sont 
nos péchés-qui retardent son arrivée. _ 

Rab ·dit : Il n'y a plus de temps fixe dans lequel le messie 
doit venir. Si to·ut Israël se retourne vers · Dieu, le messie· 
viendra; sinon, il ne viendra pas (1). Samuel dit que le deuil 
de l'exil finira par faîre· pardonner les péchés. 

:Fol. 98. -Oula dit_ que Jérusalem ne sera déli\"Trée que si 
nous f~isons la charit~. Rabbi Josué fils de Levi dit Si nous 
le m~ritons, le messie viendra tout de suite; sinon, il ne 
viendra. qu'en son te~ps. 

Rabbi Hillet dit que le messie ne viendra pas du tout ( f), 
car les. prophéties se rapportaient au temps dit roi Esek.ias:. 

Foi. 99. - On lit dans une beraïtha : Rabbi Eliezer djt que 
l'époque messianique durera 40 ans. Rabbi Dossa dit que 
1' époque messianique durera 400 ans (2). Bah bi Hi y a fils 

--------------------------~----------------· 

(t) C'est u~ passage remarquable, qui prouve que. la croy·ance 
dans. le ~[essie n'est pas un dogme obligatoire, puisque rubbi 
Hillel n'y croyait pas, tout en restant Rabbin, et que d'après Rab' 
il peut ne pas venir. . 

(2) Comparez le· pseudo-Esdras, cité par ·Irenée et les principaux 
pères de -l'Église, comme autorité : «Mon Fils paraîtra dans sa 
gloire avec ceux qui sont à lui, et les hommes vivront comblés 
d~ Joie l'espace de quatre cents ans. Au ·bout ~e ce temps, le . . . 

7 
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<l'~l>.b~ <Ut,. a~ P.om p~ :r~hl>i J.P.4J\llAJ:\ : "fqq1~ft 1@a p.rnp.h.éties 
~c, r~ppor~.nt -~ l'~ppqq.e., m~~sia.niquç ;, .qu~qt ~ l'ol~nt iabba, 
l~ ~onde, fut'-'l'i P~~q $e.lll SP..i1 Ç,Q~lAeiJt. il ré9.9!Ppal1ser.a .. ~ux 
ÇlP.Î r~tteu4~n~. SA~lJ,elp'~dP.pt~ p~~J'i.d~f} da l'~bhi J.Qhan~n, 
n dj~. q·\1E1 l'épQqJl~ .!ll~~s\aJJiqqe q~ ~e . di~ting:u.~ra de -ce 
mond~-<!i que p~r }A Ub~tté. 

fta.J?pi -lJ.~y~ tU~- (1'.<\.b~~ dit1 aJ.t ~QIQ de ~:abbi. Johanan; que 
~PA_ju~te~ ~~~op,t JAÎ~lL~ .fé~QIIlP8D§~·§ que. le~ pé.cbeur.s.- r.epen~ 

~Q~. ~abl}i Abq~lw» Q.i.t, au çop.Lr~ive., ~u - num de Rab, que 
~Q so~tle~ péch:et~r~ _repenW..:.l:lts· qui ~~r.ont plu~ grands .que les 
justes ( fJ. " · · 

~fll! lQj, -- R~b .• Ioud.ah ·dit, au nom de Ra·b :· Si, Jona
tll~n ~n ·pven~Pt .congé · de. Pav.id lui avait :donné du pain, 
ç~\gf~~~ n·'~ur~it pas-é.té :ohligé d'aH~r le demander au ·prêtr·e 
Achimelek (I. Samuel, XXI, 4}J Saül n 7au'J.1ait pas eu de mo
~jfs PQll~ tQeJ! .l6~ .p.r.êtrea -~L •. e., XXII' .et il Jll!a.urait pa~ suc
~P.Jp):)é da.p~ l~ ·gue.-Je (L •. c. XXXI} en punition:·de ce crime. 

. . 

Remarque. ~J'ai traduit ce passage,, p~r.ce qu'i~ m'a s~JJlblé . . ~ . 
intéressant de voir ici un thalmudiste donner à la punition de 
~~ül ~Q ~utre. motif que le pr.o.phète S.amue1·, qui dit à Sai.Ü: 

~· • CQ.nn:pe tu n'as pas. e:x:écuté le comm:àndem·ent eontre 
Alnalek.t •. , tu ~our-ras -demain avec tes fils··>> {L. c. XXVIII, 
18 et19), et il ne fit pas la moindre allu"Sioil ·à l'e~écution des 

prêtres. . 
On lit dans. une beraïtha ·! Deux: Juifs furent un jour 

· faits prisonni~rs :pa;r les :païens. Ces. p~isol'\:qier~ vire~t ·Jiu 
loi?- un. chameau av~(} s.es copduct~\tr~.· Up des p.ri~9.:P.Q~~rs 

dit alors, à l'~lttre: Le c4a!I\~-~u qui w~rç~~ .~à ~~l :P.org-.Q~, il 

---------------------------
1 

Ob rist, mon Fils, mourra ... Enfin, les morts quitteront la pous-
sière, le Tr.ès-aa~t. pa,r.a!trll-··· ~~ jqst~çe et lil vérité régneran~ » 
(JV, Esdras, VII, ~8). 

t-0 QQfP.parez le fils prodig.u~ daQ~ 1~ Nouv.~.au T~stament, et 
d;autres passages. . 

On cite. ic~ les parol~s -Qe ra]) bi Eli~.za~, de Mo dai : .Gelui ~ui 
fa'jt :ropgir d~. ~opte (m.qlbi?h fai:r.~ P~lir) . s,on semblablé .devant le 
IPO~Hh~, n'~~r~ p~s cle part çlan~ le. pa:rqdis, quoiqu' il soit savan~ 
et Ql1'i1 ne fass~. qqQ des .~c~~f? de piété (fql. ~9, recto-). 
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porte deux outres, un de vin et un d'huile, il a deux con
ducteurs, dont 1'un est un Juif et l'àutre un païen. Quand 
l~ur ennemi qui les a fait prisonniers entendit ces pÇt.roles, il 
leur dit en colère: C~mmènt po~vez-vo-p.s le deviner? Mais 
le pris?nnier juif répondit ·: J'ai·vu que le chameau n'a brouté 
les herbes que d'un seul côté de la route; j'ai vu les gouttes 
de vin ·enfoncées dans la terre ct celles d'huile restées · à la su
perficie. Enfin j'ai vu qu'un homme a fait ses besoins au mi-

. lieu de la route, celui-ci ne peut être qu'un païen; j'ai vu 
ql!-'un autre les a faits dans un endroit écarté, celui-ci doit 
être un Juif. Et tout ce qu'il a deviné s'est trouvé exact. 

Fol. 105. - Le prophète païen Balaam, dit la mischnah, 
est un de ceux qui par leurs crimes ont perdu leur part dans 
la vie future. Il résulte de cette mischna-h que les non .. Juifs 
ont, comme les Juifs, leur part dans le paradis, puisque 
Balaam y serait entré, s'il n, avait pas perdu sa part par ses 
grands crimes. C'est aussi l'opinion de rabbi Josué qui dit 
·dans une beraïtha : Il est écrit : « Les méchants retourneront 
au sépulcre, toutes les nations qui oublient Dieu. J> (Psau
mes, IX, 1..8.) Il en résulte que les non-.Juifs . qui n,ouhlient 
pas Dieu entreront dans le paradis (l ). 

('1) C'est un passage important qui prouve la grande tolérance 
des thalmudistes, qui admettaient que les honnêtes gens de toutes 
les nations e.t de tous le.s cultes entreront dans le paradis comme 
les Juifs. 



...... , 



Fol. 7 .-Il est écri~ qu,e, si un individu en tue un autre saps 
le _savoir, il va dans les ·villes de refuge. Cela ne s'appli«JUe 
pas, dit Rab bah, à celui qui s'excuse, en disant qu'il a voulu_ 
t\Jer un païen (en temps de guerre; v. plus haut, traité Synhe
drin, p. 9~) et q~'il a tué (sans le vouloir) un Juif. 

Fol. 6.- On lit dans. une beraïtha: Un païen ou l'esclave 
p~ïep va dans les villes de refuge, s'il a tué un Juif par mé
garde ; un Juif va d~ns ies· villes de refuge, s'il a tué par mé
garde un païen ou un esclave païe.n (comme s'il avait tué un 
Juif). Un Ju,if est col)damné à la peine du _fouet, s'il a frappé 
un païen ·ou Q.n esclave païen. 

Fol. 9.- Rabba dit: Si u:q individu a voulu tuer un païen 
(en temps de guerre) et qu'il se trouve que la victi~e est un 
gher tkoschab (qu'on traduit par prosélyte de la porte), le meur
trier est condamné à mort (car il aurait dû faire attention), 
rab H-isda l'acquitte (car il a cru tuer un ennemi ·en temps de 
guerre) (t). 

(!) Il résulte de ce passage, avec évidence, qu'un Juif est con
daJnné à mort «quand il tue un gher tltoschab, quoique celui-ci 
n'ait jamais été consid-éré comme un Juif. » On peut encore, à 
mon avis, en conclure qu'un Juif peut aussi être condamné à 
mort pour avoir tué un païen en de.bors d~ l'état de guerre. Car on 
peut deman.der, pourquoi Rabba parie-t-il d'un gher thoschab? il 
n'avait pas.l'htteJltion de nous apprendre ici, comme chose nou
velle, qu'o:q est .condamné à mort en tuant un gher thoscluz.b; il 
voulait seulement nous apprendre qu'on est condamné pour avoir 
frappé un être v lvant, sans avoir regardé qui est cet être. Il devrait 
·donc dire, comme la mischnah (traité Synhedrin, fol. 78, verso), . 
fi il a voulu tuer un païen et il a tué un Juif.» Pourquoi dit-.il 
q.u'il a tué un ghtr .tlwschab ! Il en résuite qu'il parle d'un état de 
guerre; le paten non converti est l'ennemi qui v eu~ tuer les .Jujfs; 
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Fol. i9.-- Une beraïtha dit qu'on ne peut pas comparer 1~ 
deuxième dîm~ aux pr~mices ( hzkhourim)., parce_ que les pré

mices ont plu!. ~'ilfl-ott~rl,.e.' ~ùlsqti~.~la 'Jbl~ c~mmande que 
le Cohen ({ pœ!l6ra Ja c8r~Ille tt a lneftra .~fànt l'autel de 
l'Eternel» (Deutéronome, XXVI, 4). On veut en concl~re que 
l'accomplissement de raut:t~-~pmmandement (/.prenant la pa-
(( role, tu diras dev~ot l'Etern~l: Mon père était ·un .pauvre 
«Syrien,» etc. (Deutéronome, XXVI, 5), n'est pas indi~pen
Sitble, pUÎ~~é hf bèraltha1i~~ pà! rappèlé èè . êOtilÜlaiidèlliént 
p6_ur mÎ:P.UX faité yoii- l'impbrtàiice de 1;bfrràndè dtis.' .pfé-· 

mihès •. R~~ .Astihé rèfute ï~' préuvè· ~ "~n a1saiit 4uë ·là· hei'âït1ià 
a éü p~ut~être Ub 'âtitr~ . motif polir -ri·e pas 'lè. rappel-er, . cJ.èS~ 
que ce comrllâ'd<l:einetlt n'est 'pils :·géiiêt'af, pul.squ;il. në' p-èÜt . · 
pas être accorilpii }iar dn p~ôsélyte 'qui I1ë péui pitè, dire t( jê sJis 
pàrVeiùÏ d·~rl~ c'é1>ays que···r·Ët~rhel avait· j_\n·e· a )t6~ 'fièrê# dê· 
nous doniiê~ ,~· {iJeutérôiibiite, XXVI~ 3) -(1). · · .. · · · · ..... · · · · 

Fol. 2Ï;- 1-t êst ~é~iî: <<'J'~hüvatit ·Qui ~éjtiürner~:· d_à~sîoii 
(( tàbérn:aele' c•esi ~elui q.üi ~atéhè èii ' ihi~~titit .. qui ne 

· «donne pas son argent _à usure · ~ (Psaiùriés· :xv, ~ ·-5).: O~bi 
veut Hitë (~it dans uti ;sermon· rà~hi' ShnUti)' !qh'ü. ne pr~fid 

.. , pas· d:'usurê htêm~ a; un âkho~1h, d'tin idolàtt~é (2}. · · · 
• • ~ - . • 1 : 1 • 1 •• • • • : : • , : • • • 1 

le "pO.i~n ·· èonvéi'ti, ·~6rit déVéni'r ghér tltbsé1tab, ï1"~~t pà's éilileniî,= 
cepe·ndantil pèu~ .. nrl'i'ver: tju'un Jui;{Ie c6n.fond·e pari.erreur a'Vë~ u-n· 
païen ennemi; c~est ce qui est arrivé dans le .cas tlont .. pe.rle 
Rabba. Mais il est rare qu'un soldat Juif confonde l'ennemi avec 
un Juif qui co m'bât a·ans ses rangs~ Or, Rahba aime ri.lièu"X.prënàre 
poul' exemple un ·c~. fréquent 'que .da :suppo'ser un ~as rttre, ét. il 
veut dire q.ue1 si .le soldat Juif, Vbula:nt tuer tm soldat erlnemi~ a
tué Ul1 homme inoffenàj.f. quoique 11on-J' uif; 1l est ecndamné ·à 
mort~ · · · 

Du rest~, la. glietnara dît ~xpressém~nt ·qu·'un Ju.if .est condaiïiné 
poùr avoir frappé 'ù'll païen, comme s;ll -avait frappé ·un ;Jttff (voi'r 
plus htt\lt; p~ :tot, èt -ma Législation nriminell'e, p.- !77). · ·: 

(!) j'ni tràdd-it ·ce passage -pour faire remarquer qùe l'idée· de 
rttb AschL(<tu'H n'a émise, -du l'este;-que dans. tine dîscussion-pour 
réfute~ un argùtnent d'e· ses co l'lègues} n'est pas !lid·mî'Se \· car lê 
prosélyte ést lè fils adoptif dè· nos anèêlres·7(V• Traite Bikliuutifil; 
perek 1~ mischhah iV, le· èort men taire de Mâirïiônid'ëj. · · ·· 
'{2)- ·on voit qu~· le·Tha:lmud -défend .aux J·uif·s de prêter-- ·à ·üsut'ë 

à :tin f>a·tén. :- ' · 
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_, 

MISCHNAH. 

Fol. 2, ~- Trois Jours avant les ·grandes f~tes .des 
païens il faut éviter de faire des affaires de com-
met.-~~ ~veé eux [i]. · 
--~--~- .~ .. ~~~~~--~-~.~--~~~~- ~-~-~-.. =··~--~ .. ~- ~-----·~ .. ~-~- ~--~- --~--

[t] J'ai- traduit cette nrisC'hnah à eausé du passâgé dè ]a gnemara 
qui :s'y: rapporte,. :êt qui a dè l'imptlrtatlcè au point dè vue dù sens 
qü;il faut attaehêr au iler.asèh (\)oir m·on inttodüction du tomé Il dé 
ma -Législatiôn civiie), êt ·su-rtout par rapp-ort aU:K lois tbalmudî..:. 
ques ·êoficé~naiit lès paHms. La ghems.ra dit (fol. 5, v~rso); que la 
mischna'h ·(f'éfen'd-les transactions péndant trois jours, caries· pnîefis 
sont oétup·ês -pendàQt 'èes trois joürs aux préparations pou~ 1èùrs 
fêtes-: Ellé demattde pourquoi lès Juifs a"aient.:.îts besoîn d~ trente 
jôtirs, ·ou àu moins de deux semaines pé>ü'i' ~es prêparâtions, 'ét ies 
païens ne se -p~êpâtent què- pèhdant trois joür's. Ell~ répond: C;est 
qùé la loi j uivë admet ün grand· nombré· d'iniîrmîtés t]:ui rend l'a
nimal im}.li'ôpre aù . ~â'erifi-éë' ; il faut done beaücoup de h~mps
pour en trouver un qui en soit exempt. Polir· les paîèns, ii suf!H 
qùe l'attim·al ne soit pàs priVé d'un tnembre; par ét>nséquent, ils 
n'ont pas hèsbin dé beauëolip dé temps polir trouver un sa:crifièe 
-pro'Pré pour .le tirs· ido1es. Car, d-it la -ghe~ara, rabbi Elazar a dê.
du.Hi. d'~Ii· vérset bibliqtië par lë derasch, qùe les sacrifices des 
païens· -doivent posséder tous leurs membres. 'Céttè. répoiisé de la 

· ghemara n'-a pas àe sens, ·si on · hi prênd à lA 'lettre·. Gar il ne s'a
git pas. iëi de savoir ce. què rabbi Elàzar· veut·que les païens fas ... 
sent, mais il faut sàvoiJ.•·ce .qu'ils observent rééÜement; du reste, 
le· verset bibliqùë ne pe-ut parJer que des sacrifiées qàe les païens 
offrent à Jeho'vah1 et non pas dé· éeux ·qu'ils apportent aùx idoles. 

Raschi a nattirellêiiient Sêilti ~és diffiëultés, è't il dit : ptlis·què 
œaprès rabbi Elazar les aïeuls. dés pa1ens .(d'u temps de Noé?) oD.t 
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GHEMARA 

Fol. 7. -- Sam'ùel dit : Begolah (dans tous les pâys païens 
où les Juifs .sont dispersés) on ne doit s'abstenir ·des trans
actions avec les païens que. le jour même de leurs fêtes[!] et 
non pas les jours qui les précèdent (la mischnah parle donc 
seulement d'une époque très-ancienne qui a précédé de beau-~ 
coup celle du Thalmud). · 

MlSCHNAH. 

Fol. i 9. - Il ne faut pas faire des ornement$ aux 

admis la loi de n'offrir à Jehovah que les animaux posséda.~L .tous 
leurs membres, les païens (de l'époque de la mischnah) appliqhaient 
cette loi pour les sacrifices des idoles. Les Thossepboth ont un au
tre souci : On admet, disent"!ils, sept commandements bibliques 
pou.r les po~ens; pourquoi ne compte-t-on pas ce.tte loi qui fe-r.a le· 
huitième commandement? Toutes ces dif.f).cultés· de Raschi ét des 
lhossephoth ~isparaissent, si on ~dmet que le derasch de rabbi 
IUazar n'est que la simple attache d'une loi païenne à un verset 
biblique. Car cette loi de l,l'offrir en. sacrifice qu'un ani~.al possé
dant tous ses. membres, était une loi adoptée par les pale)ls (qui 
ignoraient complètement les déductions de rabbi E!azar). La 
n1ischnnh le .dit elle-même : <Les païens n'offrent pas aux idoles· 
un al}~mal privé d'un de ses membres (fol. i3, ver~o). 

On verra plus b.as (p. i20) la loi de la meschikha~ évidemment 
païenne, égal~ment attachée à un verset biblique, .comme si la 
Biple l'avait décrétée pQur les idolâtres. 

[1.). Les Tho~sephoth disent que déjà, à leur époque, les Juifs 
admettaient qu'on pouvait faire des transactions avec les païens, 
même dans les jours des fêtes consacr~e~ aux idoles {v. Thosse'!' 
photh, fol. 2, recto, article Assour) ; la loi de la mlschnal), modi
fiée par Samuel, fut donc complètement abolie par les Juifs. 

Plus loin (fol. .{7, verso), la ghemara raconte que rabbi Elazar, . 
fUs de P~rta, fut amené devant les ju.g.es paiens pour répondre à 
pl1,1sieurs accusation.s, et où on lui demanda entre aqtrè~ :··· Pour
q.uoi as-tu affranchi ton esc] ave? " Ét rabbi Elazar fut ·obligé de 
nier le fait pour ne pas être condamné. Raschi ajout~ que les 
pai~ns on~ déf~ndu cet affranchissement d'esclav.es· qu'on admet-
tait en Israël, selon la loi et l'usage juifs-. · 
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idole$. Il ne fau:t pa$ leur,[ aux temples des idoles] 
céder des immeubles [ i] . 

.. , 

GHEMARA 

Fol'. 20 ..... Il ne faut pas leur céder .des immeubles., ni leur 
(aux idoles} faire des. éloges (hen, grâce), ni leur (aux idoles) 
faire de cadeaux. 

_A propos de dons on trouve ~ans une heraïtha une diver
gel)(}e d'opinion eptre 2 thanaïm. C~r on ljt dan~ une beraï
tha; Il est écrit : Vous ne ~angerez p~s d'animal mort, tu le 
do~neras au gher, étranger vaïen, qui demeure dans tes portes 
pour qu'ille mange (s'ji veut) ou tu le vendras à l'étranger 
(voya·ge~r) (Deutéronome, XVI). Rabbi Meyer dit, que ·la 
Bible ne veut pas du tout faire une distinction entre le ghe1· 
(le païen habitant la Palestine) et le nokhri (l'étranger · 
voyageur); on peut vendre ou .donner l'animal à l'un ou à 
l'autre. Rabbi Joudah dit, que la Bible veut qu'on le donne 
pour rien au gh.er ou qu'on le vende au nokhri [2]. 

Ci). Rascbi dit que c~l~ se rapporte uniqu~ment à la Palestine 
(v. fol. 21, recto, Raschi, article Maskh-irin). 

[2] Il y a dàns le texte akhoum, idolâtre, au lieu du mot nokhri. 
· C~tte érreu·r s'est .glissée dans le texte~ parce que dans le langage 

du Thalmud nokh1·i et akhoum sont synonymes, et indiquent un 
idolâtre, opposé à gher· qui veut dire prosélyte; de là l'erreur des 
commentaires~ 1\lais cette erreur est manifeste~ car rabbi Meyer et 
rabbi Joudah veulent ici interpréter le verset biblique , et ces doc
teurs savaient éviden1ment que, cians la Bible, gherveut dire étran
ger habit~nt parmi les Juifs, et nokhri veut dîre simplement étran
gér; or, tous les étrangees dont pa:rle l'Ecriture étaient païens; il 
faut donc traduire gher asche1· bischearelcha, étranger {païen) qui 
{d~h1eure) d'ans tes portes. Or, le glter, l'étranger pâ.1en qui habi
tàit la Palestine, est partout cons1déré par la Bible, comme un 
pauvre, auquel elle ordonne de donner toutes les aumônes qu'on 
donne aux pauvres juifs, çorr1n1e.la dîme des pauvres (maassm· 
ani)-, les bouts de èharnp (peah), etc. C'est pourquoi ràbbi Joudah 
dit qu'.il faut donner au gher ou vend're au nokhri (l;étranger voya
ge~r). C'est aussi pour le même motif que la ghemara dit que, si 
uri gher se présente pour qu'on lui donne ranimai en questjon en 

' . 



Gn Vièitt de dite t{ti"il hé· fa~t ·p~s fUite l~s eh;ges des îdbl~s~ 
Cela s'accorde avec l'idée de Rab .. Car Rab ·a dit z il ne taut 
pas dire: Oh! que cette idole est bellet (i). 

Ques#on .• -On lit ailleurs: R~bban Simon, fils de Gamaliel, 
a fait !?éloge d"une païen~e qu"il a vue en se trouvant dans le 
~l!llple (of ;. · le~ ·P~.ïen& qqi ~e.trouvaientlà ·à cette époqq.e é~ai~nt 
Rpm~ÎJ;l$ ~t e1;1nemis D;lQrtel~ dès J .q.fs),. et~ rabbi Miba a fait 
l'éloge de la îemme du général Tyran us Roufo.us (qui l1 m~:s
.saeré tant de .Juifs· et ache.vé leur tuine). 

. il~pons~·. -..ils (n;ont v6uht flatter )>etsntih~, èncorë moh1s 
fàirè l'~Jôge· de iins ènnemis tnortèls, mils ils) ùnt loué Dièü, 
1è crèateûr dé rünÎvers, qüî a ëré~ dés êirês partaiïs ~les femîiies 
en· ~üesUon n'étaient peüt-être pas là cà Use dê là perversité 
de lêürs maris)-. . . 

. ' . 

. . ·. 

MISCH~A,H! 

Il ne faüt pas louer aux païens ·des· maisons :en 
Palestine, encore moins des champs . 

.. . . · .... . .. . . . -· . •.. ... . •. . • .. .. ~ • ,. · J' . ... .. , • • , · .r· · 

aumône, et un rcokheri qui ve~t 1;acheter, on doÙ prei'$rer lë giw1•; 
car, dit la ghemara, on est obHgé de nourrir le gher (pa.uvre) et 
oh n;est t>as obligé de nourrir le noir.hri (riche, l.èi encore l>~r _ertéui' 
ttkhowm pour nokbri). Il en résulte qu ·n est riermis de faire des 
cadeaux (ülx païens riches,. et on est obligé d'en faire aux ïdolA
!res pauvres. Cé qui s'accorde avec la mischnah, qui dît ·: ïl faut 
nourrir les t>auvres païens aveé les pauvres juifs, et les nombreux 
passages de la ghemarâ, où les plus célèbrës à·octeurs fa,isaient 
des .cadeaux aux païehÈ, .tQême aux jours des fêtes consacrées. àux 
idoles. (V. fol. 64 verso et ·65 i'èéto.) . · 

[iJ l1 est hiêli évident qu·e le mot qkhoum, employé .par lt!ib, 
veut dfre idole, et non pas uh homme ou une temm~. pa1e:p,ne .. Car 
on trou ve dans lë Thaltntid de nombreux passages o4 ies doct~urs 
ont fait 1•eloge des J_?aïens, .de ieurs. n;tœurs, . d~ le~rs Ibis, de leu.r 
langue, dé .leurs s6iencës, v. Traite Heràkhoth, 'fol. 8, verso, où 
rabbi Akibn fait l'éloge dés Mèdes, ·pourquoi n.e ferait-il pas ·l'é
loge d ' Uilé bellè fetiihle roma! ne? i\abban ·uamalif3i dit · \ ibidem) 
qu'il ·aime les Pètsalies. n~autres docteurs ont même fâit l'~loge dë 
l'adtninislration romaine (v. traité Sëhabbath~ foi. 33 ·et ailleurs). 
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Fol. 21.-En dehors de· la Palestine on peut leur 
ve_ndre das maisons êt' lou~r des champs. Rabbi 
Jossé dit, qu'en dehors de la Palestine on peut leur 
véiid~t~~ ··dès . maisons et des èhamps~ 

~ ' . 

• 

$ütnttèl dit:: On· adoptë l'opiniôn dë rabbi Jbssé. 

R~itiiilrqù·e. ~.--. Dans ie dëüxièfne péreic de notre traité à par
tir du fol. 22, on pur le des paï~ns de la pîrë éspèce, ceux qui 
étàie:nt .capablês de éont-mettré totis les crimës , l'assassinat, le 
vol, l~ ' brîga.~dl;ige ët même lé~ vicès honteux qùi révoltent. l~ 
conscience m~r~Ïe·. J'~i déjà cherché à ~tablir dans mon In
tro.dùetion du Ile tome de ma Législation que le tnot ttkhôütn, 
comme certains autres mots, indique stJt1vëi1t une certainê 
classe de païens, et non pas lous. ùjest i.ci notamment ie cas, 
où la g-he~a..ra donne le conseil de .ne _pas rester seul avec ëux; 
.de-peur· d'êti'e assassiné.:_ Il est certain, qu'il ·n'y avait àuéun 
danger .de restèr se til àvë·c· ün Socrate, ün èlcéro:ri; un Sê
nèqtie, etc. On parlè ici dans . le Thalmud ·de ces alchoum, 
païens, qp.i étaient.Jea ·hommes ies plus pervers et ·qui faisàient 
la .honte-de leUr$· nation·s elles-mêmés. Polit· évitèr toute ér
rént,~ j;aj6uter~li ici àlix mots pâiens_-, entre parenthèses, le 
m,ot sauvages ou su$pects Ol.l ennemis. 

. . 

MISCHNAH.. 

-FoL· 22 • .-...:.. Il nê faut pas, laissèr· ~hez les païens 
[sau~agesJ un animal,. èar ils pourraient co)llmettre 
un .. vice houtèux; une femme he doit -pas rester 
sé~le avëc. eux.; mèmê un honim.e ne doit pas rester 
seul avec eux, car iis pourraient J'assassiner~ 
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MISCJ{NAif. 

Fol. 26. - Une femmé israéHte ne doit pas ac
cépter le.s fonctions d'une sage-femme chez une 
païenne [suspecte],. car elle élèverait un enfant ~es
tiné aux fonctions sac.erdotales des idoles [1 ], mais 
on peut laisser une païenne accoucher une 'Israélite. 
Une fem~e - israélite ne doit pas .se mettre l).ourrice 
du fils d'un païen [suspect] . [ f], roais on peut laisser 

(i].Cette mischnah, qui semble indiquer 'l'existence d'une baine 
profonde des p.arens contre les Juifs et .r~ciproquerpent, étant en 
contradiction avec les nombreux passages qu'on trouve dan~ tous 
les traités thalmudiques, a besoin d'être expliquée. . ... 

Pour ne pas se méprendre sur le sens. de cette miscbnah, îl faut 
prendre en considération : 

1) Les dispositions légales des Juifs adoptées vis-à-vis des 
païens. Si un J ti if a frappé ou tué par mégarde un païen, il est 
condamné à la même peine à laque11e on l'aurait condamné s'il 
avait frappé ou tué un coreligionna,ire (v. ma Législation crimi-

~· nelle, p.177). Si un pnïen assigne un Juif devl!tit un tribunal païen 
compétent (c'est-à.-dire dûment institué par le gouvernement 
paièn), et si deux autres Juifs peuvent témoigner en faveur du 
plaideur païen, ils sont obligés d'aller déposer Jeur témoignage · 
devant les juges idolâtres contre Jeur· coreligionnaire (v. ma Lé
gislation civile, tome II, p. xxt). Si les Juifs ont un procès entre 
eux devant un tribunal païen, le jugement de ce tribunal doit être 
reconnu par les plaideurs juifs comme un jugement légal, ainsi 
que tous les actes émanés des tribunaux païens, et signés par des 
témoins et des juges païens, doivent êtt·e considérés par les Israé
lites qu'ils concernent comme des actes légaux. Si des païens vien
nent dépos~r un témoignage devant un tr~unal juif: le témoi
gnage est accepté (v. mon Introduction du .tome Ilde ma Législa
tion, p. xxn ). 'foutes les fois qu'il y a distribution d'aumônes ,pour 

·les piïu-vres, les nécessiteu~ païens y ont une part égale à celle des 
malheureux juifs. Pour la loi mosaïque, voir Deuteronome, X, i 9~ 
XIV, 29, XXIV, ·1 9, 20, ~H ce qu'elle prescrit pour le gher, qui in
dique .dans le langage biblique l'étranger païén. Quant à la loi 
rabbinique, la miscbnah dit : ((Il faut donner la nourriture et l'en
tretien (le texte dit mepharnessin et non pas ~onin) aux pauvres 
païens avec les pauvres juifs. 
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une païenne se mettre nourrice de l'enfant d'un 
Israélite, à la condition que r enfaiÎt reste. chez ses 

2) Disposition des païélis ènvers les Juifs : :Nous trouvons de 
nombreux ete~ples des doèteurs juifs qui avaient des amis inti
més·par~i les païens. Un grand nombre d·e païens se convertirent au 
Judaï~mè, et ces conversions étaient encore très-fréquentes, même 
a la fin de !.'époque tbalmudique, du temps de rab Aschi, le rédac
teur ·çle la gbemara (v. la Préface 'de ma Législation criminelle, 
p. xxx). Or, on ne peut pas· supposer que la population païenne se 
divisait, p~r rappor,t aux Juifs, en deux partjes hien tranchées, 
doni l'une ne respîr~it que baine et mépris, et ne cherchait qu'à 
exterminer les IsraéJites ou à en assassiner autant .que possible, et 
l'autre, au contraire, ne se contentant pas de les considérer comme 
ses égaux et de lés aimer, les respectait et les adorait comme des 
bommes tellement supérieurs, qù'elle allait jusqu'à abandonner 
sa religion nationale pour se convertir complètement au Judaïsme. 
il faut admettre qu'entre le~ deux extrêmes, l'imm~n~~ majorité 
des populations païennes ol>sei'vait Ie· juste milieu à 1'-ëgard des 
l~raélites, ·e't pour un qrii était assez pénétré d'admiration et assez 
rempii d'enthousiaswe pour la religion dés Juifs, pour se conver
tir au Judaïsme, à Ja religion de la minorité, et qui avait assez de 
courage et d;abnégation pour rompre avec le paganisme, la reli
gio~ de l'Etat, la religion d~minante, la religion à laquelle il était 
11é par tant de 1ieJ.ls,' p01~r un seul qui était capable d'aller jus
qu'à l'extrême, il devait y avoir des centah1es, peut-être des mil
lier~ d'individus qui n'avaient ni l'enthousiasme, ni le courage, ni 
l'esprit d'abnégation des prosélytes, mais qui se trouvaient, à l'é
garçl du Jud~ïsme et des Juifs·, dans cette disposition d'E.lsprit, dans 
laquelle se ·trouvent ·les concitoirens à l'égard les uns des autres, 
qui ont les mêmes genres de vie (les Juifs s'occupant à l'époque 
thàlmu·dique presque exclusivement de l'agriculture et des· pro
fessions manuelle$) et qui obéissent aux mêmes lois du pays com
mun (les juifs ayautacceptépour principe d'obéir aux lois païennes. 
Voir mon· Introduction du tome II de ma Législation). 

3) Il y avait cép~ndant une certaine classe d'individus qui était 
très-hostile aux Juifs, comme ,je crojs· l'avoîr prouvé (dans l'Intro
duction du tome II de ma Législation). Le Thalmud ne nous a pas 
laissé· d'indications précises et suffisantes pour que nous puissions 
le~ ·reconnaître. !Fout ce què nous trouvons, c'est qu'il y avait des 
dévots païens (les minim, VOir rlntroduction SUS•mentionnée) qui 
étaiént délateurs (mosserim et malsoll.inim), et qui étaient des hom
mes très-dangereux poq:r lès Juifs. On peut admettre que les prê
tres .Pili'ens faisaient partie de cette classe de dévot~. Il y avait des 
soldats · païens qui tenaient garnison dans les villes juives qui 
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étilien~ ~galem~l\t de~ ~~nemis .(v. pl.u~ h~§'- ir~i~ lf.q~itl.f .fA\· ~.4). 
Q':e~t flpnç d.e çé.tt~ Qla~$~ d':individp~ seul~ gue,pq.r.le. pptr.~ .ll)i~p.'tl'1 

n~ht e~ l~s paeeag~~ .q.uila suiv~nt, ~n-. racomroriP.dttnt la: pr.9-qe,n.ç~ 
~~ .en pr.e~~~iY~nt des IU'éc.Çtq~iQn.~. FOUl' n~ .p~~ .. ~tr~ \l~l:iassi.l\~.,. 

Ç'e~t ce~t~ P.l~~!3e. q'u).(;llvid\ls q~~ j~. Àésign~ .lçi,. f~ut~ ~~~~tr{} 
nAmt P!:\f la d~n~!Illnf\tÏÇl,:P, p~1ens -:~auyaaes 9l\ -~rtn~mi,,. ~av~P le~.~ 
quels ot;t n~ -~~v~H p~s. re~~er ~~ul, ~t a"xqu.e1s. o~ p.e rJ~v.ait .pas 
çppfier l:l~ petit ~nfallt, -

4} rio.~~ tvQllvons <Je~ c.a~t~~ d~ Rrê,tn~§ el) ~gypta et ch~~ ·~'~qt~~~ 
nilti.Qn& P:ntiqt,Ie~.. Olle~ ias. Jléh-r!3.\l.X aQ~~i~ ~f x ~v~it \lP..~ gra.Jld~ 
f~~~u~ d~ p.~etr.~~., le.~ d~J.P.~.n<l.~Il-t~ a'A.~:r;-p,n, ~~\l.is ,j.~ ~~ s~is pa~ ~i? 
(1}\ç~.l~~ pauple~ ~§httiqq~~' PilfP.lil~sqqel~ yiy~i~:p;t l~.s co:p}m\lP~U
~~;jJ1jV~~t 11 y, . ~~!!l.Ü - ~q~~i'4~~· cqst~~· ~iacerdot~Je.!? seJoll l~: ~~.~~ 
q~~Rl1-· t~;~Ç§lc·~~ ~ ~~ WA~-· ~1~i~ .H ~~t ç~n;t~in; c_tp~ 1 q~"~ toq~~~J~s s.a
c.i~*~~{ ~ptj,..q»e~t· l'q.st!g~-;Yq\l,li\it. qy~ le fU~ f~s~~ 1~ m.~~Ue.r ~e .~oQ. 
pè~e~ t~ Tpalrrn~<J \'~comm.ande au~~t . ~\1~. enf~n~;; 4~ . ({Q~~~:HPe~ .J~ 
pr.nfess.jc;>n ·Q.~ l~tlr~ p,~r~~~s·,, et il pade ~cm ven~ d~~ f{l~.Ul~~· e.~,. 
tièr~~ q~i ne f~is~ient~. ,g~ l>-~r~ ~~ fi\s, q.q~ 1~ ~e.ql mé\i~-r .q~j_ :~~~~ 
l~ur ~p~cialjté, ~e~. homm~~ ctui. e.mb~~s~a}en,t 1,1~e ~ :prAf~~~ioll 
li:Qgr.al~, l~~ pr~.trel?, l.es ~~v.ap.ts,. le.~ ÀP.qteqr;;, ·voql~i~nt yre~q~~ 
toujoqr$ queJeurs ~nfa.p,ts· ~rpbr~Ù3sa.~~~I\t _)~. m~me J?rofe~~iont p,Çit,I.r 
qpe l~lH' .s~vpjr.1 l~~r ÀOP.ne .téimt~tion,. h~q.r po~?i~ion. ~lev.~~ 4D:P~ 
lP.. ~()ci~ té, ~~.§~Mê~l)t b~r~clit~ir~~ d~P.I? leur f~m~lle. :P~.tQqt. cela; j~ 
çroi~ pQu,vQir cppcl~re, qn~ ~~~ ~nf~qt~ de~ p~~.tf~$ ,~t.aient 4~~th 
né~ Q. 'fa: '{>.rê.td~e, :et q1,1e-ç·eux de~ d.é,vot~ ~tai~rit f~çopij~~'· p~r l'~q-q.~ 
co.tiQ~; . à r~rnP,lace.~~ Ull jour dignewe:nt .leu~~ p. !trent~. 

~) PaA~ lf}~ $OC1~té~ ~n.tiquef?,_ Je~ tut~u.r:s, l~e rpaître~ qqj- ~iri~ 
g~~l~ll~ l~s ~qf~nt~, c~ux _qui l~lil élev~d~Hi, les fen;une~· q.P.i ~e~ 
po~r~t!:i~ajQn~,. ét~l~nt CQn~.idéré~? p~r· l~l? ~lève~ ~t ~es P.P.'QTrl~~Pn~, 
com~e leurs v.ê.r~t~hl~~ par.entH, noP-$~\ll~PleP.t J?~r 'fQ.J?pbrt a\l . r~f?~ 
p~ct fil~~l, mai~ ~P.S!?i p~~· rapport à la p.-qjss~n<?~ pa~~rpell~, .1).~ 1~ 
vient cette pui~s.aqQe p.e.tria,~;p~le, ~~~r~~E; sans li~He.~t p.~r ~P~(l~P 
ç}l~fd~ (~mUle, tum.,.~et,Il~m~n~ su~ ~espr.pp.r~~ ellf~:pt~, l;l;l~ia ~u!fsJ.sur 
to~te~·les, p~~so~ne~. qp'il a re~u~s. cl~n~ s.~--m~is_p,n i ~e <l~'c;>n Y9.~Y~-~ll~ 
l'e~e~pl~ d~ patriar.c.h~ J oud~q~ qui aJ~?'~rcé §QQ. pc;>1,1yoir p~tr.~~J;p~J 
~ur 'f.ha:rp.ar,_ qui n'étai~ pqs ~~ tille, ni ~êro,e d~ sÇt f~~ill~, ~fl:i~ 
qt;Ji ~Y <:\oit été re~u~ dans sa maiso~, ~t cQ:qsiqér~e con;:g:pe ~a p~pHI~ 
0\1 s~l!, et:lf~pt. ailo:p.tt(. Moïs~ lui~wêm~ a çoJlS.e:rv~ le PQPl qul hu q. 
ét~ doppé,. non. p~~ pÇl~ ~~s p.{lr~mte~ m~i~. par l{L AH~ d~- Phqraqn 
q\li l'~ él~vé .. L~~. ~1~ 4' ~~TQJl s~aP.pela~.en.t ~~ss.ï 1llf} À~ MP.X~e- qqj 
~t~it \~lU' xq~ttr~ (.Nçrpqr.e~., ~Il, ~). 1;4 Bl.hl~ 4Pil!!~ le ~OIA . ·P~ · lq. 
noqrdc.~ de 1\ebekÇ\ll, ffi~l~· ~on. p~~· c~~gj: d,~ ~~ p;tèr~·- Nous ~~~qu.-
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· ·on ·,Jit ·dans: une· beraïtha : Uile' ·remmP.·. i~raélite ne .doit pas 
dcvenil' la. ~age : femme· __ tf-que païenne (st\l'pecte)', car elle· éle-.. 
ver.ai~ tin enfant destiné' aux fonctions-sacèrdotalea dé·s idole-s; 
il ne faut p·as non plus lçtissér une p.ftenne faire les fonetio.n~ 
d~une"sage-,.femme· pour une femme isra'élit~, car elle ·poui':rait 
tuer l~enfant; c1est' }!opinion dê rabbi Mey~r. Les autres 
docteurs . dise·nt qu'on p~ut laisseJ:\ la palenne faite èes forie• 
ti~ns, si d~auti:·es· personnes la su:rveille·nt. 

v.qns ~:p~~\d'~u.tres ~~em.:ple~? JlQlDP+~tJ~, d.~ps l~ :Bi.hle ~~<laus... le 
Thalmud, des indiyidus appelés d'après léurs tute:urs et leu:rs nour
riôes, aùfquels ils· donnaient le nom' d'e père . 'et 'tnère. Quand' on 
exàltait.la ·co·nduite et :Je·s· .quaHtés d'un bom.me, on disait-: (< Heu.i 
re.u.~e.s. le~ TIPIJ,r:rice$ (le..s. mameJle.s.). gui ont donné leur lait à. ce.t 
inclividu. ,. 

6) Eii prenant en consic~ération tout ce qui précèdè1 o.~ pourra 
s'expliquer, -~ ~on à.vi~~ 'la .co~tradiction ap_f)arenté qui · extste 
ent~e les divers pa~sages concernant les -p.aïens: Eri effet~ voici u~ 
temple paten desservi par des prêtres .et leur personnel, et qui 
exig~ vour l'entretien dé 'ses nombreu_x serviteqrs beaucoup 4e 4é
p,en·ses, mais qui n'a qu'une ressource uniq-ue pour les couvrir, 
ç~~~t un j~rdi:q. o~ un cltaPJ.p q~.d doit être pr-is à fer~è· par un 
cuittv.ateur1 ~eg1,1el paierÇt .pour la ferme une ~om~e s11ffisante 
pour eJltr.~t~pir le. :qom'breux personnel de l'idole. Ce fermier est 

· un iutf, peut-être qU:'aprês sa mort son fils le remplacer~, et puis 
le :p.eti~-fi.l~,. etc .. Voié~ donc de$ prêtre~ p~~ens qqf ne peuvept 
vivre que par le travail d'un Juif2 s~n.s leq-qel Je jard~n QU le 
·ch~m.p. !·estèr~it petit-~tre inculte, et les :prêtres n'aurai~pt pÇl,s de 
qt;Ioi vivre, et le ~empl~t ~vec l'idole, tomheraiept efl: ruine. E~t-il 
donc permi$. ~ ~~e famille Jqive d'e!1tretenir oe père ~n fils, pen
dant Ùn siècle, un temple d'idole et le culte païen? La misc:qiJ.ah 
qit q~e c'est permis (V. p. ·t-18),_ car le Juif ne faH q-qe ~o1,1r:rir et 
ep.tretenir de~ qomm~s;, si ces hom rn es ~eryf3nt l'idple, ce .P.'est pas 
s~ faute, il ~'~n est pas re.~_ponsab,le, e~ il n~ do.it pa~. s'occ"qpeJ; de 
l~ r~1~gjon de ceux qu'il f~it vivr~. · 

P.'~titre$ païens p~uvres, Inême .prêtres (1~ _ghemara n~. le~ ex
Cll,le pas),. sO,pt entr?t!3nus. pas la communautéjÙjy~ qui les nourrit, 
le~ hab111e .et les :rachète· m~me $'ils. qnt été amen~s p;rieo:qpi,ers 
p~r qqeiq11e bor·d~ .s~uv~ge. ~a corrùnun~utê juiv~ peqi-elle ~p.tre
t~~ir ceu~ qut pr.atiq~~ut l'idol~tri~ ·? La J71I$chnall 4~~, non.-seqle
ment que c'est permis, majs encore que 1a communauté juive ~$.t 
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Question [t].- On lit ailleurs ·: Une femme israélite peut 
faire . les fonctions d'une sage-femme chez une païenne, .si 
~Ile-ci la~étrib.Ue pour ces fonctions .(c~est-à~ire si la femme 
·israélite est .\ine sage-femme de profes~ion qui ·vit de cette 
pro1es$ion) ;: .JJlais. elle. -ne doit pas le faire, si elle n'e&t p$5 

payée· ·(e'e$t~à-dire, si elle n'est pas appelée comme qne ·sage
fè.tDme .qu'on ·paie pour se·s services, ~ais comme. une femme 
ordinaire à laquelle on demande u~ service: que toutes les 
autres femmes pourraient faire comme elle)'. Pourquoi fait-on 
une différence eutre une .sage-femme de profession et une 
autre femme·? 

Réponse. - Rab Jose ph répondit: Si une sage-femme de 
profession dont les fonctions sont payées, refusait ses. services 
malgré le paiement , elle .provoquerait une haine contre les 

oblig.4e de faire tout~ cette aumône aux pauvre~ païens, avèc les 
pauvres Juifs, sans distinction de religion nl de race. · 

Mais voici u~e pauvre femme qui veut se mettre nourrice ou 
s~ge-femme ch"ez un paten, et on le lui défep.d, car elle élèverait 
un individu pour l'id.ole! N'y. a-t-il pas là une cmitradiction fla
g·r~nte? Cela. nè· s'exp1ique que par les considérations sus•men
tiçmnées. La .mischnah ne voulait pa~ qn.'une femme juive fût 

.. , considérée comme la 1nère du fils à'un prêt1·e destiné à devenir 
prêtre lui-même. Elle ne voulaH pas qu'on dise: t~l prêtre est le fils 
de telle Juive qui l'a accouché, élevé, ou qui lui a donné à téter. 

En résumé, on peut etn1ême on doit tout faire pour rendre service 
à un palen, même aux prêtres; on peut et on doit le nourrir, l'ha:
biller, le racheter 8'il tombe entre les mains d·~~ne bande quel
conque qui l'a amené prisonnier ;• on doi• être d'une toléra.ace 
parfaite envers les païens, mais on ue doit pas accepter le rôle 
d'un père ou d'une mère adoptive des r:aïelis destiné~ à la prê
trise. 

[1] Il y a dans le texte veraminf,ou, mot qui indique d'ordinaire 
une question soulevée contre un passage qui, comparé avec un 
autre passage, se trouve en désaccord avec lui, comme si la ghe
mara demandait, pourquoi le passage cité, qui perrnet les fonctions 
en quèstion à une sage-femme de profession, est-il en désaccord 
avec notre beraïtha qui semble le défendre. Ici, la ghemara de
mande tout simplement, pourquoi fait·Qn, dans le passage cité, 
une différence entre une !age-femme de profession, et une t'emme 
ordinaire. Les Thossep~eth (article v.et·aminlwu) l'interprète~t 
autrement. 
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Juifs. (C'~$t comme un tnédeéin israéli~ qtû refuserait ses 
servjçes à un malade. païen, qu~ aurait .certainèmen.t m~l 
.agi.)- . . . 

Rab ·Joseph pense [t] même (qu'une sage-femme dè pro
f~ssion) à laquellé on pâie iès services peut accoucher une 
feJ;Dnte païenne (suspec~) D).ême le jour de samedi. (On-peut ~ 

faira touS' les travaux le samedi, quand il s'agit de la vie hu
~aine, pikouah nep he$ ch),. pour ne p~s provoquer de haine par 
un refu.s (2). A,bayé dit, ·qu,elle peut refuser, en disant qu'elle 
ne trans~r~sse les prescription$ concern.ant le repos du samed: 
que po1.1r les Juif~ qrii observent· ce jour (et elle peut ainsi 
prQposer qu'on appelle une sage-femme païenn·e) .[2]. · 
R~b Joseph pense aussi que (même dans le cas où notre 

mischnah ne veut pas qu'une feJDme juive devienne la nour

rice de la femme païenne en question), 1~ juive ne peut pas 
reft~ser, si on veut la payer, car elle provoquerait une hain~ 
contrelesJuifs. Abayé dit qu'elle peut se refuser,sielletrouve 
un pretexte plausible (et proposer qu:on cherche une autt~J. 
nourrice). 

[il Le texte dit sabar lememar, ce qui signifie d'ordinaire : it 
voulait dire, m1lis · il ~changé d'avis. Souvent cette expression si
gnifie : il a pens~, et il a maintenu son opinion {v. ma Législation 
civile, t. III, p. 450, note, où Ramé fils de Hama a pensé et il a 
maintenu son opinion, v. aussi Traité Khethouboth: fol. 91, verso, 
'fbossephoth, article mai. Cependant dans le traité Bab a metzia 
(fol. 95, recto) les Thossephoth (article heiniha) admettent que 
Ramé fils de Hama n'a pas maintenu son opinion. 

[~J On voit ici que rab Joseph veut qu'on transgresse le comman
:tement du Décillogue qui défend de travailler le samedi, quand 
il s'agit d'~ccoucher une païenne. Comme on doit fuire tous les 
travaux le samedi pour sauver la vie d'un Juif, on doit les faire 
aussi pour là vie d'qn païen. Abayé pense évidemment comme rab 
Joseph; · seulement, quand il s'agit de ces fem·mes païennes dont 
parle notre mischnab, il permet à la sage-femme juive· de s'excu
ser et de proposer une sage-:femme païenne. Les Thossepboth'l ar
ticle sabar) disent qu'il s'agit ici d'un accouchement qui n'exige 
pas un tr{lvail défendu le samedi. I~e rédacteur de ce passage d·es 
Thoss(}photh ne savait pas un mot de l'obstétrique, et son opinion 
ne supporte Plil.S le mç,indre exainen. 

8 



.Rmaar.qtti. - :on· trouve ici dans le texte le! paroles de rab 
J·9seph qui se rapportent à une ·beraitha, ênsuite on · trohvè 
cette beraïtha elle-même. J'ai traduit d'abord la beraïtha et 
ensuite les pàroles de rab Joseph, pour qu'.on comprenne 
IÏlÎè~X CèS paroles. . _ . . 

~ Rabbi Ah6ûhou lit dans une héi'aïtha devant rabbi J oha-
nan: . On n'élève pas et on h~abaissè pas (lo m·aalin ttulo mo
ridin) les païens (ennemis) et lés ~ergers du p.etit bétail [l]. 
Quant au mirt.in ·{v. mon Introduction du IIo to_!tte de ma Lé
gislation), les massoroth (mosrim, dénonciatet~rs et trattrès) et 
lès moumrim '(ceux qui transgressent les lois mosaïq\tes), on 
les abaisse, màis o.n ne les élève pas. }l~bbi J ohanan dit alors 
à rabbi Abouhou: J'ai une beraïtha qui dit: Si un m:oumar 
(un J uif·apostat qui transgresse les lois mosaïqués) a perdu un 
·objet quelconque, et si Uh Juif l'a trouve, celui·CÎ est obligé 
de le rendre .à. son propriétaire. Comment dis-tù qu'on péut 

~fah•è du m~l à un moumar r Il faut rayer le mot m~umar, car 
il est défendtt de faire du mal à cel~i qui transgresse les lois 
mosaïques. 

[1] C'est une locution qui veut dire qu,on évite de s'occuper 
d'eux,. ni. pour leur faire · du bien, ni pour Jèur faire· dti mal. C'est 
la locution biblique: «Tu ne parleras avec Jaèob-ni èn bien, ni en 
.mal» (Genèse, XXX1; 24). Comparez rexpres!ion lf> maaleh velo 
tnf>rià (Holin~ fol. 4{), verso) ~ la moellè ne fait ~i bien, pi mal, sa 
division il~aggrave pas, ni n'améliore l'état de la santé, il n'est 
donc pa1 nêcessairë de s'en occupe!'. 

Les Juifs qui s~oêcuptlient de l'élève du petit bétail, ét~ient sus
pects de faire pattre· leurs· bestiaux dans lès champs d'âutrui, et 
frappés d'incapàcitê judiciaire par la loi rabbin·ique. C'est pour
quoi la herattha conseille d'éviter leur rencontr~. Il est ~vidnnt 
que l'expréssion on n'élève pai tt on n'abaisse pa$ ne doit pas être 
prise ·à )a lettro. ·Càr· on ne peut pas admettre que la berattba dé• 
fende de saùvèr un bergèr juif qui tombé dans ube fosse ou qui se 
trouve dana un autre danger. Les Thossepboth r~ppellent, à cetté 
occasion (article iJehar()im), qu'i1 est du devoir de tout Israélite dé 
sauver même un brigand ·qui se trouvé dans ·un danger quel· 
conque, et même un Juif qui transgresse· sciemment les lois mo
satques, à p1ns forte raison est-on obligé de sauver du danger ti_n 
Juif berger. Quant à l'idée du commenta~èur Ri (Thossephoth, 
même article), elle ne supporte pas le moindre examen. 
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QU!!~tüm. ~ R,abhi 1\b.Qtihou n':avait.~il -:d·one aueune réponse 
~ · f~i~e .à. l~ .questî9n de rabbi Johanan? Il aurait _pu ré
pondre, q.u.e la beraïtha.de rabbi Johanan parlè -d'unmoumaj .. 
qui tran.Sgre&se·les. lois mosaïques -dans .. son intérêt, mais qui 
n' ~st pas· l'.enné~i du.J udàïsme. Enve-rs cet homme il faut ·se 
CQ!l~uire. dans qp esprit 1e .tQlétancè, ·malgré ses péchés, et il 
faut même lui rendre les objets qu'il aurait perdus. Mais 1a 
be;raïth~ d~ .rabbi Abouho.li pal:le :d'lin ·moumàr lehakhis, un 
hoiJ;lme -qui ·transgre;Sse les lois mosaïques par hostilité contre 
le J ut;laïsme • 

. Réponse.~ Rabbi Abouhou no? a pa:s "/01Üu faire cette ré
pons~ et·il a préféré. rayer: le mot rnoumar des~ heraïtha; car 
un mouma'l~ lehakhis, pens.e-.t-il, est un véritable min, et ce 
serait un pléonasme de dire les 'lninzn et moum1·im·, ce sont 
deux. ex_pressions presque synonymes. 

Rab Jose.ph pense: Quoique la beraïtha de rabbi Abou~ 
hou) dise c< on n'élève pas et on n'abaisse pas,» etc., on peut les 
élever (c'est-à-dire l~ur faire du bien), s'ils veulent payer pour 
le service qu'ils réclament, pour .ne pas provoquer de haine. 
Abayé dit qu'on peut refuser le s13rvice si on trouve un pré-" 
tP-xte plau.Sihle, par exemple s'il veut être relevé d'une fosse 
et si on peut s'excuser en .disant qu'on est pressé d'àller 
deséendre un enfant du toit ou d'aller se ~résenter devant un 
inàgistrat .. (ll ne faut pas prendre ces exemples à la lettre, 
Abayé veut dire seulement qu'il est bon d'éviter d'avoir des 
relàtions avec ces gens et de leur refuse!" les services qu'ils 
. réclament, s'il n#y a pas -de dang.er· et si un autre peut leur 
rendre ees services.) 

Rab Aha et Rabbina sont d'accord entre eux qu'un mouma1· 
letlùebon, un Juif apostat qui transgresse les lois mosaïques 
dans ·son intérêt·s·ans être animé de haine contre J.e Judaïsme,. 
doit être -considéré comme un simple moumar, apost:d, envers 
.lequel la heraïtha de rabbi J ohanan recommande la tolérance 
la: plus .parfaité,. et dont ·eile dit qu'il faut même lui rendre 
les objets qu~il aurait perdus. Mais il y a divergence d'opi• 
nion entre rab 1\.ha.et Rabbina ;par rapport au moumar lehakhis, 
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l"apostat rempli de colère et de haine (~ontre 1~ Judaïsme. 
L'un d'eux est d'avis· qu'il faut le considérer comme un min, 
et l'autre pense q~e même ce moumar lehakhü ne doit être 
considéré que. comme un simple moumar. On ne considère 
comme un véritable min que cê moumar~ leliak~is·, cet apostat 
rempli de haine contre le Judaïsmè, qui s'adonne au· culte des 
'idoles. · 

On lit dans une beraïtha: Un Juif peut faire lâ .circoncision 
à un .païen, .si celui-ci veut le laisser faire pour se convertir 
au .Judaïsme, mais il ne le fera pas dans une autre inten
tion (!]; on ne doit pas non plus laisser circoncire un Juif 
par un païen,. car celui-ci pourrait le tuer; c'est l'opinion de 

rabbi Meyer. Les ~utres docteurs disent qu'on peut laisser un 
païen circoncire un Juif, quand d'autres· personnes sont 
présentes. 

Fol. 27. - Rab Dim~ dit au nom de rabbi Johanan: Si le 
païen est médecin '(ou chirurgien) de son état, on peut le 
laisser circoncire. un Juif, car on peut avoir confiance e-a 
un médecin. 

MiSÇHNAH. 

On ne doit pas se laisser soigner par eux, quand 
on est malade, et on ne doit pas se faire raser par 
eux [car ils pourraient, dit Baschi, couper le cou 
avec le rasoir] ; c'est . l'opinion de ràhbi Meyer. Les 
autres docteurs disent, qu'on p.eut se fajre ;raser par 
eux dans un en.droit o~ il y a du m.onde. 

GHEM.t\RA 

Rabbi Johanan dit qu'il ne faut pas se lais~er soigner par 
eux, quand on est atteint d'une maladie grave~ 

---------------------------~----~~----~~--
[t] L'interprétation de Raschi et des Thossepboth n'est pas .ad

missible; car on trt•uve dans le Thalmud et .dans le J,tiidrasch plu-· 
sieure exemples de célèbres docteurs juifs qui ont soigné et guéri 
des païens malades [v. 'frai té Ghitin, fol. 70, recto, et passim]. 
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MISCHNAH • .. , 

Fol, 44. - Rabban Gamaliel allait. prendre ses 
bains dans u.n merhatz (maison. de bains} qui appar
tenait à la -déesse Aphrodite (le temple de cette déesse, 
ses prêtres et le p~rs.onnel étaient entretenus des re
venus · qu'on retirait de la maison de bains). Un 
païen nommé Proklos ben philosophos lui demanda: 
comment il pouvait se perm~ttre d'aller. prendr.e des 
bains.dans une maison &ffectée au service d'une-idole, 
quand la loi mosaïque défendait d~ tirer le . moindre 
profit des objets consacrés aux divinités païennes? 
Rab han Gamaliel répondit : Je ne vais pas da:f!.S le 
domaine de l'idole, c'est elle qui vient dans le mien; 
·on n'a pas construit la maison de bains en l'honneur 
de l'Aphrodite, c' est-ell_e., au contraire, qui sert d'or-

. nement à la maison de ·bains (qui est une maison 
.publique, appartenant à moi comme à tout le monde). 

GHEMA.RA.. 

Ra~ Hama fil.s de Joseph dit, que rabbi Oschia considère la 
réponse.de rabban Gamaliel comme évasive, mais que d,après 
lui cette réponse est très-bonne. 

Abayé·explique pourquoi rabbi Osehia n'approuvait pas 
cette réponse. On lit dans une mischnah (foL 51, verso): Si un 
merhatz. (une maison de b8ins) ou un jardin appartient à une 
idole, on peut en faire usage (si l'usage se p.aie) et s'il n'est 
pas une offre gratuite qui doit servir à la glorification de 
l'idole; mais il ne faut pas profiter de la maison ou du jardin, 
·si ce. profit doit servir à la gloire de cette idole. Par consé-
quent rabban Gamaliel pouvait aller ·danslamaison de l' Aphro-
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dite prendre des bains, pour lesquels il payait le prix conventi, 
quand même la maison aurait été construite pour la déesse. 
ltab Hama, au contraire, pensait que dans ce ens rabban Ga
maliel n'aurait pas dü le faire; car si un homme aussi consi
dérable allait dans une maison appàrtenant à une idole, 
Jl).ême en payant, il contribuerait à la glorification de ceite 
idQle ~utant que d't~.utres personnes qni accepteraient l'off~e 

des bains s~ns les payef [ 1]. 
: On lit dans uneberaïtha: Ein hekdesekUaklwum,iln'estpasdé
fendu de faire usage des objets offerts aux idoles, par· exemple, 
si un paten ·a offert une maison· à l'idole (pour qtte les revenus 
appartiennent à l'enti"e~en des ·serviteurs dè l'idole ou de sés 
prètres), ou s'il · a offert un bocal, un Juif' peut en faire 
u~age. 

. ... 
MISCHNAH. 

• 

FoL 51. - Si 1,1ne mai~on de hain$ (merllatz) ou un 
· jardin appartient à 1,1ne idole, on peut en faire 

~~ usage, etc, (v. plus haut, p. ii 7). Si la maison ou 
le jard.in appartient à l'idole et à. nn individu privé., 
on peut toujours en faire u!age {la glorHléation sera 
alors partagée entre les prêtres et l'individu laïque) • . 

[1] Il résulte de notre misehnah que7 si les prêtres païens con
struisent des maisons ou des jardjns pour les offrir gratuitement 
à l'usage public, si cet usage doit être un hotnmage au cufte 
paï~n et une glol'ification du. paganisme, un Juif nE! doit pas y 
contribuer. Mais· s'ils font ces constructions pour se créer. des 
sources pour vivre, et pour que le temple et son personnel puissent 
être entretenus des revenus qu,ils recueillerqnt de ces maisons, il 
est permis .à un Juif d'en faire usnge et de contribuer ainsi ·à aug
ment~r ces revenus. Up Juif peut même prendre à ferme un jardin 
appartenant à une idole et fairB vivre a~nsi les. prêtr~s païens. et leurs 
serviteu1·s. D'apr:ès ]es 'rhossepho.th (article nehenin) il e3t défendu 
à un Juif de contribuer à l'entretien de l'idole elle-même, mais il 
-lui est permis de contribuer à .faire vivre. ·les prêtres· de l'idole. 
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QHEMAJtA. 

Abayé dit: La miséhnàh pàrle d'un cas où l'usage publie de 
la mâison ou du jardin doit être considéré comme un hom
mage rendu aux prêtres païens et à leur culte; dans ce cas il 
est défendu à un Juif d'y contribuer. Mais la mîschnah permet 
aux Juifs l'usage eil question, s'il ne doit ·être COI;lsidéré que 
comme un hommage rendu aux païens adorateurs des idoles 
(et .non pas au culte lui-même). 

Remarque .. - Pour comprendre ce qui suit, il .faut sè rap
peler que ~a: plupart d~s docteurs du Thalmud admettaient, 

· que primitivement les achats du mobilier étaient validés par 
le paiement, mais· qùe' plus tard la loi rabbinique a établi pour 
lesJliifs, que les ar.hats soient validés, non pas par le paie~ep.t, 
mais par l'acte de· la· meschikhah, faction de tirer la marchan
dise vers soi. Chez le·s païens la loi primitiv-e est restée en 
vigueur, et leurs achats étaient validés par le paiement et non 
pas par la meschz"khah. Si donc l'acheteur païen av&it falt la 

. meschikltah ·de la marchandi~e achetée, mais s'iln'avait pas 
encore-effe~tué le paiement, l'achat pouvait être annulé; mais 
s'il avait payé la valèur de la maréhandise, l'achat était irré
vocable. 

Fol. 71. .._ Amémar· dit: La me&chikhah rendl'acbat valable 
chez les païens; la preuve, dit~il, c'est que nous· savons que, 
si le~ Per~ans envoient l'~n à r autre des présents (ou. des 
échantillons des marchandises d'après l'interprétation .des 
Geonimcitée· par .Ràsehi), ils n'annulent pa~ (le don ou l'ae·hat), 

· parcè qu' au~sitôt que ·r acheteur a re~u la marchandise, l'achat 
est irréyocable, quoiqu'il ;ne l'ait pas encore payé. Rab Asch.é 
réfute la preuve d'Amémar. Il dit que chez les païens rachat 
n'est pas ·validé pàl" ia· me$chikhah, mais par le paiement; si les 
Persans n'annulent vas les ventes dep ~archandises que 
!'.acheteur a prises eu mains sans les ·payer, e'~st leur dignité 
qui les émpêëhe de le faire, mais non pas la loi (i]. 

fl] J'ai traduit ce passage pour en tirer la conclusion que, ~i le 
Tbalmud parle d'une loi èonèernant lès paiëils, il ne veut pas dire 
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Rabbi Hiya, fils d'Ahba, dit au nsm de rabbi Johanan: Le 
fils de Noë (un païen) est cond·amné à mort (par la loi païenne), 
s'il enlève à un individu ~n objet, quand même èet objet n'au

. rait pas la valeur d'une peroutah, e.t il n'est .pas admis à répà
rer le mal en rendant atJ propriétaire ce qu'il a pris [ i]. 

. . 
que cette loi fut établie par la Bible ou par les docteurs po.ur les 
païens, mais il ''eut dire que cette loi fut établie par les paiens 
e·ux-mémes. On a vu un exemple pareil plus haat (p. 1.03) à propos 
des ~acrifi ces. 

Ici, nous avons un exemple ·nouvea,u. I!~ns le traité Bekho1·oth 
(fol. i 3), la ghemara çite la loi de la meschikhah, et elle l'attache, 
par ·un derasch, à un verset bib1iq·ue, comme si c'était la loi mo
satque qui voulait que, chez les Juifs, ce fftt le paiement qui va
lidât l'achat, e~ que chez les paiens, ce fût la me1chikhah qui ren
dtt l'achat irrévocable. Cependant, ce derasch n'e3t qu'une simple 
atta'che, et la loi de la meschikhah des paiens n·'es.t pas une -lo~ mo
~àique, ni rabbjnique (les Juif~ n'ont pas ·établi de lois pour d'au
tres nationaux.), mais une loi faite par les palens, puisque le doc
teur Amémar motive la loi de cette meschikhah par l'u~age des 
Persans. Les Thossephoth tenaient à ce que la loi de la meschi
khah des païens ·rt)t une loi mosatque~ parce que la ghemara la 
m.tt~che, dans le traité Bekhoroth, à un verset biblique, et ils àe-

~~ . mu,ndent coll)meJit Amémar peut-il motiver ld. loi par l'usage ·de;,· 
·Persans 't Ils répondent : que l'usage des Persans n'est .pas pour 
Amémar le principal motif de la loi; le principal motit' est le de
rasch du verset biblique; mais, Am.émar veut dire seulement : 
Puisque Jes Persans ont cet usage ·de leurs ancêtres, de ne pas 
a~nuler un achat après la rneschikhah, il .en résulte que la loi le 
veut ainsi (v. Thossepboth, article Amar Amémar). Quel)e loi le 
veut ainsi? La loi mosaïque 't Est-ce que les ancêtres ·des Persans 
ont reçu la Bible de Moïse pour s'y conformer dans leurs transac
tion.s 1 nu reste, la suite de l'argumentation de rab Asché montre 
clairement que les Juifs se sont conformés, en ce qui concerne les 
paiens, aux ·lois de ces païens. Car rab Asché dit : Il faut ad-
. mettre que, si les Pers'l~s n'annulent pas l'achat des marchan
dises qu~ les aehete~rs ont reçu~s, ce n'est p&s parce que leür loi 
les y oblige, mais pa~ une simple fierté. Car, dit rab Asché, si 
leur loi 'les obligeait de considérer l'achat comme irrévocable après. 
la meschikhah, le célèbre docteur Rab aurait dtî admettre égale
ment que7 si un Juif' vend du vin à un paien, et si le païen a fait la 
mescltikhah, la vente est devenue irrévocàb]e par suite de cette 
. meschikhah du paien. ·. 

: . [J] Comm.e,. ·à prop.os qes sacri.fiçefll (v. plus haut, p. i03), et à 
propos de Ja me1chikhah, la ghemara nous rappQrte des lois éta-
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Fol. 72: - Si un autre païen enlève cet objet au brigand 
(au premier qui l~a enlevé au propriétaire), il est ég:tlement 
cosdamné (par·_ la loi paï~nne}'à mort [f]. 

blies par les païens (quoiqu'elle les attache .à un verset biblique), 
rabbi Johanan parle· ici également d'une loi établie par les païens, 
quoique cette loi soit attachée (v. traité Synhedrin, fol. 57), à un 
verset biblique. ., 

Je n'admets pas ici l'interprétation de ·Raschi et des Thosse
photh. Quant à la discussio~ de la ghemara, qui veut tirer des 
paroles de rabbi Johanan, que Ja meschikhah rend l'achat valable 
chez les paiens, c'est une discussion de conversation, dont on 
rencontre plusieurs exemples (voir ma Législation civile, t. II, 
p. 9~. . 

[t] La discu~sion qui s'attache aux paroles de rabbi Johanan 
n'est qu'une discussion de conversation, comme on en trouve 
beaucoup dans le Thalmud (v. ma Légis)ation civile, t . II, p. 90, 
note). Il faut · remarquer aussi que dans cette discussion H y a 
l'espression « Rabina dit à rab Asché. » C'est donc une intercala
·!ion faite après la. rédactiQn de la gh_eniara, puisque rab Asché 
lui-mêm·e était le rédacteur de la ghem.J.ra. On trouve, du resle, 
une intercalation faite par un copiste qui a arbitrairement mis 
ses idées sur le oompte d'un docteur du Thalmud (v. Traité 
Ho lin, fol. 55, verso, l'idée attribuée faussement à rabbi Zera), 
selon l'opinion du célèbre commentateur connu sous le nom de 
Raschal. · 

.. 
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PERE K 1. 

MISCHNAH. 

Pourquoi à-~on enregistré· les paroles de· Schamai 
èt dé Hill el q~i ne sont pas· acceptées 1 C" est pour 
donner une leçon aux générations futures, que per
sonne n'a le droit de persister dans son opposition, · 
puisque les pères du monde (Schamaï et Hillel) ont 
renoncé à leurs oppositions. 

~ISCHNAH • . 

Comme on n'adopte que l'opinion dela majorité, 
pourquoi a-t-on enregistré celle d'un seul docteur 
qui est en opposition avec celle de plusieurs? C'est 
parce qu'un tribunal (ou un juge) pourrait voir (quel
que part dans une herait.ha). Ies. par'C~les du docteur 
isolé (sans savoir que· cet homme est s·eul de· son 
opinion), et il .pourràit s'appuyer sur elles (parë·e 
. que. ce .son\t les paroles d 71ln d oc.te-ur illustre)~ 0 r, un 
tribun·al ne peut abolir la. décision d'un autr·e tribu
nal ·qu'à la condition-de. lui -être supérie~· par· le 

" ., 

.. 
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'savoir et par le nombre. S'il l~i est supérieur pa~ le 
savoir seul et non pas par le nombre, ou bien par le 
nombre seul et non pas par le savoir, il ne peut pas 
abolir sa décision; il faut absolument qu'il lui ·soit 

~ r ',~ supérieur à la fois par le savoir et par le nombre. 
' \'Vê) 

. ~'r' {,, Remarque : Ces paroles dela Mischnahsemblent supposer le 
. J' ...,, ,<,cas où le docteur isolé est un homme illu~trë, comme Scha-
1~ ~""' Q~aï.e~ Hillel qu'elle vient de mentionner, et dont le nom et 

(,c' • 1 op1mon seront connus, ou se trouveront dan$ ~ne beraïtha 
. !:.}"' ~·?qui sera. lue par le tribunal qui vo_ud·rait rendre une décision 

\ ,'1 .. llC- conforme à cette opinion, sans savoir que cette opinion est . ,, t ,t,9..,.l11isolée. Dans ce cas, le tribunal rendra une décision erronée; 
· ~ ?> ' car ce docteur, si grand qU;'il soit par son savoir, n'a pas pu 
· ,, "4) ~ abolir ·la décision .de ses adversaire&, puisque 1a sup_ériorité 
~il' r}_ du savoir seule ne suffit pas, et qu'un docteur ou juge ne peut 

l
- ~J' ~1!") ' p< pa~ abolir Je jugement des autres docteurs s'il ne leur est pas 

. 1 "l ('' 
1 
J(f su périe ur par le savoir et aussi par:le nombre de ses adhérents. 

~- ~,. 2_ On ·a voulu empêcher les tribunaux ct les juges de rendre des 
-~ ~ _ r• J(~ décisions erronées éD s'appuyant sur les paroles d'un docteur 

p JL4-" ~ (\ illustre, ne sachant pas que ces paroles sont celles de la mi-

l'
"'"'"''!.." norité; c'est pourquoi on a e~ragistré dans la Miscbnach l'opi

~- .1\0 J\ ,___,., Q_ ~'?.. nion de ce docteur à côté de celle de la majorité, afin que les 
. f, ~' f /' tribunaux ou les juges sachent que ce docteur est isolé; et afin 
. ·\ . · 0 \ qu'ils ne s'appuient pas sur lui. · 

1',(, ":::.. ',c.x.. .A'~ 
·,, ,, .~,,.?~ ' ,,o. ?-Jl:_' ) MISCHNAH. 

[Rabbi Joudah ·exprime autrem·ent le motif qui a 
fait enregister l'opinion isolée à côté de celle de la 
majorité.] S'il en est· ainsi, dit-il (s'il faut suivre la 
majorité), pourquoi a-t-on enregistré l'opinion isolée 
à côté de celle de la majorité? C'est pour l'abolir, 
cal' un homme pourrait avoir reçu en tradition cette 
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opinion (sans sa:voir de qui elle vient, et crqire par 
conséquent qu'elle est admise par tous) et vouloir ~/y 
conformer; dans ce cas on lui dira : Ta traditjon es~ 
l'opinion isolée de tel d·octèur (et elle est contraire 'à 
celle de la majorité). 

Remarque: On a vu qu'on vient d'expliquer pourquoi on 
enregistre l'opinion d'un homme illustre comme Schamaï ef 
et Hillel. Rabbt Joùdah ajoute quélque chose de plus: il 
donne le motif de l'enregistrement d'une opinion isolée, même 

. quand elle ne vient pas d'un homme _illustre, mais d'un doc
teur ordinaire. Car chaque.doeteur peut avoir de·s disciples, 
ces disciples peuvent propager ses opinions et les transinettr.e 
à d'autres personnes, lesqùe.lles personne~, ayant reçu cette . . 

· tradition, peuvent en ignorer l'origine et la prendre pour 
_l'opinion générale de la synagogue. Cette origine peut d'au
tant plus être ignorée que· l'opinion vient d'un homme moi:ps 
illustre. On pourrait la prendre p·our l'opinion générale et s'y 
conformer, si son origine n'était pas indiquéedanslaMisehnah. 

Comme je m'écarte ici de l'interprétation des commentaires 
et que ce pas~age de la Mischnah a une grande importance, 
il faut que je justifie. ma nouvelle interprétation. 

{ ·o D'abord, parlons de l'importance et de l'origine de la 
décision de la Mischn.~h. C'est ici le seul passage, où le réda,c
teur de la Misehnah nous dit lui-même· quel degré d'auto~ité 
il attribue à sa rédaction. Le rédacteur établit que tout ce que 
Ja Misehnaeh a décidé doit avoir foree de Joi, à moins qu'une 
assemblée supériP,ure en savoir et en nombre ne vienne 
l'abolir. Le rédacteur établit encore que, si la Mischnah dit 
qu'un seul docteur professe telle opinion et que la majorité 
ait rendu une décision contraire, c'est cette décision qui a 
force de loi. Il va sans dire que cette décision de la majorité 
pourra également -être abolie par une assemblée supérieure 
en savoir et en nombre, mais non pas ·par une assemblée à 

la<1uelle il ma~ que la supériori~é du savoir ou celle du nombre. 
c~s 'deux décisions sont purement rabbiniques.; el~es n-!ont 
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rien d~ ·c.oJJ}mun a:vee le p~é~pte mosalque : c ll fat,lt ;~uivre 

l'opinion de la majorité » (Exode, ~1, 2; ·voy. l'interpré ... 
tation de ce verset. Traité Synhedrin, fol. 2 recto) ; car la 
Biblë parlé, d'après l'interpretation du Talmud, tl'un .cas où 
plusieurs, s'assemblant pour rendre une décisio·n dans un 
procès, ne sont pas d'accord entre eu~. Mais elle ne dit pas 
que les docteurs qui veulent juger un procès ou rendre une 
décision dans un endroit, par ex~D;lple à Babyl~ne, doivent 
renoncer à. leur opinion, parce .qu~ des docteurs plu~ now,
breux ont rendu une décision contraire dans la ville de J·abné . . . 
ou de Rome. Si donc rabbi J oudaù,, par exemple, ou :rabbi 
Meyer, a, comme président d'un tribunal, rendu u.ne décision 

' . - -

avec le consentement de ses collèg-ues ou subordonnës, cette 
décision est valable d'après la loi mos~ïque, quoiqu' el1 e soit 
attribuée, dans la Mischnah, uniquement au ·chef de ce tri· 
bunal, et présentée comt;ne opinion isolée e't contraire à ce 
que des docteurs nombreux o:nt établi, chacun dans .. ··sa ville, 
avec le consentement de ses collègue$. Le!:! succ~sseurs qui 
v.eulent s'a.Ppuyer sur un préGédent sont donc libres; d'après 
la loi mosaïque, qe choisir celui de la dé.cision présentée da;ns . . 
la Mischnah comme opii)ion isolée ou comq:t~ celle de la mi .. 
norité, comme ils peuvent préférer celle qui est prése:Q.tée 
comme ayant pour e11e la majorité des docteurs. La Bible .~· a 
pas dit non plus que la décision rendue,. même à l'unanimité, 
par le grand s,ynhedrin de Jérusa-lem doit avoir force de loi 
pour tQntes lts générations futures~ Chaque tribupal est do~e· 

libre de prendre une décision contraire à celle ùe son prédé
cesseur. 

Mais si la Bible garde le silence sur ces .pQints, on comprend 
que 1~ tradition a dû restreindre c~tte libérté de chaque .tri• 
b~.nal d'agir à sa guise, sans avoir égard à aes contemporains 
ni à !:!es prédécesseurs. Pour donner .plus de stabili~é aux dé~ 
cisio:ijs des synhedrins et pour maintenir l'unité de la nation, 
la loi rabbinique, ou la tradition, a dû mettre des conditiQns à 
cette liberté. On ne pouvait pas admettre, que chaque juge 
obscur d'une petite ville pût agir contrairement aux idées ad
mi~e~ à l'u~aniinité· QU à ~1ne grande ~C+jorHé par les synlle-
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dtms composés dés .horllmes illus~res . .dè l~ nation. On ne pou
vait pàs adiQ.ettre non plus, què les idées admis~s à l'un~nimité 

. oü ·à une grande majorité par les membres du synh~drin 
pussent être remises ~n question par leurs successeurs. 
D'.aqtre part, aucun juge ni aucun synhedrin ne pouvait se 
d:éclarer infaillible, et aucun docteur en Israël, nl aucune 
àssèmhlée, ne pouvait et ne voulait imvoser ses idées et leur 
attribuer la îorce de loi co~me a px paroles biblîques. On a 
donc fini .par étàblir les dëux décîsions rabbiniques mention
nées dans la Mischnah. · 

2° Ces deux a·e~isiol;}S rabbiniques de la Mischnah se sont
elles maintenues dans ia suite? Voyons d'abord la première 
décision : Tout · ce que la Misèhnah a décidé doit avoir force 
de loi _et n~ peut être aboli par les suêcess.eurs, à moins qu'ils 
ne soient snpérieurs aux auteurs de la Mischnah par le savoir 
et' par le nombre. Cette décî.sion s~est généralement maintenùe 
par les amorai"m (auteurs de la · Ghemara) qui sont venus au 
~onde aprês la rédaction de ]a Mischnab; tout ce qui a été 
décidé par les. th:anaïm (prédécesseurs ou contemporains du 
rédacteur de. la. Mischnah) à. eu pour les {lmoraïm force de loi 
ils pouvaient abolir la décision prise par les. auteurs de la 
Misehnah, s'ils leur étaient s.upérieurs en savoir et en nombre 
Mais il n'y pas un seul exemple où les amoraïm aient invoqué 
cette supériorité pour aboiir une loi des tlzanai'm qui étaient 
leurs prédécesseurs. On pouvait peut-être, dans certains cas, 
invoq:uer la_ supériorité du nombre, mais jamais celle du sa
voir. On exaltait ~toujours le passé aux dépens du présent. 
(( Si nos. prédécesseurs,. djt le Talmud, étaient des anges, nous 
sommes de simples mortels ; si nos prédécesseurs étaient des 
hommes, nous somz:nes des ânes. » Puis la modestie était con
$idérée par les talmudistes comme la plus grande vertu, la 
vertu par excellençe. On ne comprenait pas un docteur en 
l$raël qui ne fti.t pas un homme très-modeste. Qui aurait donc 
osé dire, qu1îl a le ~droit d'abolir la décision de ses prédéces
seQ.rs, parce qu"il est plus savant qu'e1,1x? On trouve cepen
dant des exceptions rares, comme Rab, qui a reçu son di
plôme dejuge et le titre de rahhi après la rédaction de ia 
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Mis<'hnah, et <{U~ s'ést permis, dans les Ct;l.s rares, d~ se mettre. 
en opposition avec les_ thanai"m ses prédécesseprs, parce qu'il 
était disciple d.e rabbi Jo1:1dah, .le rédacteur de la Miscbnab, . . 
et, par conséquent, son codtemporain. Et encore_,_ ~e n'est 
guère lui-même qui a nettement déclaré son opposition • . ce 
sont ses successeurs qui lui accordaient ce droit d'opposition; 
comm~ si la défense de la Mischnah ne se rapportait pas aux 
contemporains de son rédacteur, quoique ses disciples. · 

La deuxième décision de la Mischnah porte : _Si la Mischnab 
dit qu'un seul do.cteur professe telle .opinion et que la majo
_rité a rendu une décision contraire, c'est cette décision qui a 
force _de loi. La deuxième décision de_Ja Mischnah fut com
plètement rejetée par les amoraim. (les successefi.rs de 1~ 
Mischnah). Ils avaient, je crois, des motifs puissants pour ne 

\ pas accepter cette décisio~. D'abord, quapd la xniscbnah dit 
que tel docteu~ i1lustre· a émis comme chef d'une école et pré· 
s_ideJJt du ·synhedrin ae Eon pays, une opinion. contraire à 
celle que la majorité des docteurs a émise, chacun dans son 
pays, elle ne dit jamais, combien de docteurs composaien~ 
cette majorité ; la Mîscbnah se contente de ia formule « et les 
sages disent, » et très-souvent il n'y avait que deux ou trQis 
sases, et pa~foîs même un' seul chef d'~cole ' avec ses disciples; 
de forte que si ce docteur, dont l'opinion est présen~ée comme 
celle d'un seul homme, avait plus d'élèves que s_es adversaires, 
il pouvait bien avoir la majorité pour lui. La Mischnah a 
souv~nt une autre formule pour nous faire connaître, quelle 
est l'opinion qui a ·pour elle la majorité. Elle dit: <c Dans tel 
cas, il faut rendre telle décision, tel rabbi est d'un avis cop.
traire. » L'idée de ce ~ab bi présente donc l'opinion isolée; 
tandis que l'idée contrair~~ étant anonyme,. a l'air d'être l'opi
nion générale. Or, on sait' que ces opinions anonymes sont le 
plus souvent celles d'un seul homme, d'ordinairecelles de rabbi 
Meyer, souvent celles d'un autre docteur. Voyez, par exemple, 
ce qu'a dit rabbi ~Johanan: Raah Rabbi ~eharav schel ro.bb·i 
Meyer beotho vectk heno (ce qui concerne la défense de tuer 
un animal avec son petit le même jour) veschcltléo hilschon 
ltakhamim, ve-chel rabbi Simon bekhisso'l!tj ltadam (ce qui con--
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cerne le commandement de couvrir le sang de. l'animal t~é) 
vesckatiéo bilsçhon hakkamim (traité Holin, fol. 85, ·r.). Com· 
ment donc se lier ies mains par une majorité •IUi n'en est pas 

· un~? Aussi la deuxième déci :sion de la Miseh11ah fut-elle rej~tée 
à l'unanimité. Il est vrai que la Ghemara ne dit pas qu'elle re
jette ceite décision; aucune assemblée ne s'est formée pour la 
rejeter· officiellement. Mais on n'avait pa~ besoin de le faire ; 
il suffit de ne pas l' accèpter. Je dis que cette décision fut re
jetée à !~unanimité. En effet, dans tout le Talmud, on trouve 
des passages oill'on objecte à qnelqu'un des amoraïm, les suc
cesseurs de la Mischnah, qu'il est en contradiction avec r opi
ni_~n emise par cette· Mischnah, ct dans tous ces passages, on 
sè èontente de répondre-qu'il peut s'appuyer sur un seul des 
thanaïm qui est de son avis, d'autant plus que ce thana, qui 
est representé dans la Mischnah ou dans u~e beraïtha comm-e 
étant seul de son opinion, était chef d'école et pouvait avoir 
de nombreux adhérents parmi ses disc~ples, ses subordonnés 
et même ses c<i~lègues. . 

3° ·Quant aux commentaires, do.pt l'interprétation ~e me 
sémble pas admissible, je n'en veux citer que quelques-uns. 
La Mischilah dit littéralement : " Pourquoi mentionne-t-on 
les ·paroles d'un seul homme à. côté de celles d~ plusieurs, puis
qu'on n'ad.opte que celle de plusieurs? C'est que peut-ètre un 

, tribunal verrait les paroles de l'homme seul et il pourrait 
s'appuyer sur lui; or, nn tribunal ne. peut pas abolir les pa
roles d'un autre tribunal, à moins qu'il ne lui soit supérieur 
en savoir et en nomh.re ; s'il est·supérieur en savoir et noh pas 
en nombre, ou en nombre et non pas en savoir, il ne peut _vas 
abolir ces paroles ; il faut qu'il lui soit supérieur en savoir et 
en nombre. • Maïmonide dit en commentaire: « La Mischnah 

·veut dire· que, si un tribunal a rendu un jugement conformé• 
ment à l'opinion' de l'homme isolé, un autre tribunal ne peut 
pas abolir ce jugement pour se conformer à l'opinion de la: 
majorité, à moins ·que le deuxième trjbunal ne soit supérieur 
en ~avoir et en nombre à cc tribunal qui a rendu un jugement 
conf<;>rmément à r opinion de l'homme isolé. » Il est donc, 
d,après Maïmonide, question de deux tribunaux qui sont tous 

9 



. 
tao 
l~s. deJlX p.p:;;tëri~urs ~ .la ~é4action d~ la Miachn~h. Le pr~- · 

mi~r trihunal a Y\1 dan~ la Mischu~h l'opiniQn· d'un homme 
isQlé oppo~ée à celle de 1~ .p1ajorité, il a suivi l'bomll)e i&olé et 
il a bien fait 1 l/autr~ vient ~près le pre~ier, il Ut ~~ssi 1~ 
Mischnah et il v~~t S\lÎVr~. l'opinion de la majori~é, ·et il {ai' 
mal/ parce q;ue le ·premieJ" a adopté l' opinioJl de 1~ miQQJ;'ité'! 
CepeJ}dant, 'la Mischnah dit trè~-expll~it~IQ.ent : cc ;I>QtlfqUQÎ. 
mentionQe-t-on les p~ole~ d:'up homm~ isQlé ~ c9té qe c~lle~ 
de .plusieurs, pQisqu' Qil :Q' ~do pte que cel~s de plusieurs?» ·Côm~ 
ment <lonc le premier tr~bun~l a-t-il bi~n fëUt d'adQpter l'.opi~ 

· nion de l'homme isolé ? D'autre· part, ~i le premjer tdb.unal. a 
~al .fait d.'adQpter l'o.pinion de l'ho~me jsolé, ,pourquoi le 
deu~iè.ple n~ potlf~a,it-il pas t~asser. le. jugemen~ .qui est évi
demiJlent erroné '1 La Mi&cb.nab; dieant qu'on :p'adopw q\1~ 
celle~ de plusieu1·s, et le pre.Qlie.t; .t.t;ib1,1nal ay$Dt agi coAt.r~ire
ment à 1~ Mischnah en adoptant l' ophüon d~ l'hoiDPle_. i~Ql~, 
il est CQIJlme celui qui rend un jugelllent CQJ;l~è le~ paro1e$.e~~ 
plicites de la Mischnah. Or, le Talmud a établi le ·pri1;1çipe 
taah hi-dhar mischnah ho;er, si qtleiq"Q'un a rendu. ~n juge
ment contre le~ ·paroles explicite~ d,pQe JDÎftchn~h, le j.l,lgè~ 
ment :Q.'a ~ucune VLÙeQ.f (voy. maLégisl~tionc.-imlne.ll~, p. 7)~ 

Un autre co~meAtateur,. ~~blli~rab~m, fils de D~~Jd; ap
pelé pa_~ les init~~d~s 'Nl_ahf;Jt;l, ~d~e~ que les j~ges postérieur~ 
14 la rédaction de la ~ischnah doivept adop~r d'ordinaire 

- l'opinion de ~a :Ql~jQrité, .plai~ Qe$chaath ha·dehak, dans le cas · 
d'un besQi~ vre~sant, il~ peuvent adopt~r celle de l'homme. 
isolé. v Qi(}i COIQ.JJlent il e~pllque la Mischnah.:. nPourquoimen~ 
tionne-t-on l~s parole~· d'"n hoJJ;lme jsQlé .à ~Ô.té de celles de 
plusieurs, puj$qu,'QIJ. n'~çlopt~ qu~. cE}ijes de ph~sieur~? C'ettt 
pour que? si un ~ril;>l,W,~l y.Qit lt-$ parole$ d~ l'ho~~~ :i$ol4, il 
pui5se s'app11yer s~J;" lui (sous-entendu~ d~ns le ~as d'uQ. be~ 
soin pressant)\ car (autr~ment) u~ trihu,n~l ne peut pas <;ibQlif 
les paroles d'un autre tribun~!, à .m-oins qu'il ne. ltti ~vit su~ 
périeur en s~voir, ~tc. »Cette tntervrétation A'e&t pa~ ad~is~ 
sible.1 car la condition d'u~ ~e.soin pres&~nt manqu~ coD;lplète
ment d~ns 1$ Mischnah, et l' O.Q ne p~ut p~s le sous~ntendr~. 
eu reste1 je ne COQ~ajs pU d~ beSQ~ vres~aq_t .q~i Qbligç 1\ 
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reP.4.re ui;i j.ygèUl~nt ~ont~·e 1~ loi. S'il y a u.q (langer ;r.~el 
d: ~~écqt~~ u:p.e loi,. le tribu:n.al pourra. pour le :Qlomen.t, pren ... 
dre e.n consjdératioQ. ce danger, quand même jl I)'aqrai.t au'!' 
cui) .a.ppui d~ns l'opiniop, d'un, ·hoJilzrH~ iso! é; :xnais cela ser:;~. 
alors qn ças qui est tQut à. f~it en d'eh ors dlJ. domaine légal;. 
cela. !$er a alors c~ que le. T&lmnd a pp elle horaotb schaah, j oge- ~ 

me pt. t~mpor&ire ~elon lef? circons:tance~. La conf?tructioi;t de. 
1~ phr~se. n~ ~e prête pa~ no~ plus à cette ÎI;lte:r9rétation ; car 
1~ llli~çb.n.a~ dit ve-y$mokh, net» il pour.rl;lit s'appuyer, et eUe 
ne dtt .pas. ysm()kli., pour qu'il ptü~&.~ f?'appuye.r. 

Enfin, on trouve dans le Talmud, presque à chaque pag~, 
qu'un d'octeur postérieur au rédacteur de la Mischnah rend 

'· 

uné décision; on lui objecte que la mischnah a décidé autre-
ment, et l'on répond que ce docteur s'appuie sur la décision 
qui est teprésentée daQs l~ Miscbnah ûomme étant l'opinion 
is.olée dè quelqu~ thanâ; .et l'on trouve cette. réponse suffisante, 
san6 q~~on àise ja~a.i~ quel était le be$Qin pressa'f?,t qui avait 
obligé ce docteur de suivre l'opinion isolée. Il e~t àonc évident 
gue tous les amorai?n se permettaient de ~choisir l'opinio!). 
iso]ée de la Mischnah, sans aucun besoin pressant, unique
nient ·parce que ·çette· opi~ion leur paraissait souvent ~tre la 
meilleure. 
L~ .m,ê~a commep.tateur~ le Il Ota bad,. .et 1~ ThossephothJ om 

top, ·admettent au~~i une . autre interprétation ; ~t Pourquoj 
. -· . 

a-t · on mentionné les parole!? d'un hoJDme isolé à côté de celles 
de plusieurs? C'est pour que le tribunal, qui trouvera les pa
ro.les de l'homme.isôlé bonnes, puisse s'appuyer sur lui» sans 
aucun besQin prèssa:nt. Cette·interprétàtiQn renferme une con
tradiction en .elle.,..même.;-. car Ja mischnah demande: <t Pour
quoi mentionne .•• put·$q'ij'Q~n'(ldopte. que celle~ de pl~sieurs >> et 
non pa$ ce.lles de l'bolllme i~olé; ~11~ JJe peut donc pas dire : 
Pour. que le tribunal puisse adopter l'opinion de l'homme isolé. 

Ce qui a fait que tous les commentaires ont donné les inter
prétations sus·mentionnées; c~est qu'ils ne voulaient pas ad
mettre qqe les· auteurs de la Ghemara aient rejeté une déci
sion des. rédacteurs de la Mischnah. Cependant il arrive . . 
tr:è~~souv~~t que la 7-'éclac_tio~ d~ la Mit?chn~ll ell:l'e~istr~ ex-
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clusivement l'opinion de certains docteurs: et passe sous· 
· silence celles de leurs adversaires. Dans ce cas·, elle voulait 

évidemment qu'on suivît l'opinion qu'elle a .enregistrée. Mais 
rabbi Hiya ou rabbi Ost~hia sont venus rédiger · une beraïtha: 
dans laquelle ils ont enregistré l'opinion opposée et passé sous 

. silence celle qui est inscrite dans la Mischnah. La ·Ghemara· 
vient ensuite adopter l'opinion inscrite dans la beraïtha. Eh 
bien, dans ces cas, et ils sont nombreux, rabbi Oscbia (qui 
était postérieur à la rédaction de 1~ Mischnah) ·et la ·Ghemara 
sont évidemment en oppQsition avec la rédaction de la 
Mischnah. 

MISCBNAH. 

Si une fe.mme ·arrive d'un pays du voisinage de 
la mer. [c'est-à-dire très-éloigné], et si eH~ dit 
que son mari e.st' ~ort dans ce pays, elle peut se 
remarier· et. ·se faire payer la khethoubah, d'après 
l'_école de Schamaï. L' ~cole ~e Hillel dit qu'elle est 
crue pour se remarier, mais non pas. pour se faire 

~~ payer la khethoùhah. .l\1ais l'école de Schamaï de
manda à celle de Hill el : Comment! vous croyez la 
fem·me dans une chose si grave, comme rest le ma
riage, et vous ne voulez pas la croire dans une sim
ple question d'argent? L'école de Hill el répondit : -. 
Nous trouvons cependant qu'on ne la croit pas dans 
une autre question d'argent, celle des fils de son 
mari qui voudraient prendre leur part d'héritage, en 
.s'appuyant sur le témoignage de la fesnme qui a~
firme la mort de son mari. L'école de Schamaï fit 
a]ors une autro objection : 'Nous n'avons qu'à lire 
l'acte de la khethoubah, où le -mari écrit pour' sa 
femme.: quand. tu te remarieras à un autre, tu pren
d·ras ce qui est ins·crit pour toi. Cet argument était 
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.décisif, et .l'·école de Hillel a fini par -adopter l'id-ée 
de l'.école de Sch.amaï. 

Si un horpme est.- moitié esclave et moitié libre 
[ayant appartenu à deux propriétaires, il fut affranchi 
.par l'un d.'·en.x], il servira ~on maître tous les deux 
.. jours, d'~près l'école de Hillel.. Mais l'école de Scha
maï dit ·: Vous avez hien arrangé les intérêts du 
maître, mais vous ne· faites rien pour l'esclave. Com
ment s~ tnariera-t -il? Il ne peut épouser ni une 
.f~mm~ libre, ni une ·esclave. Restera-t-il céliba
taire? Mais le monde n'a été ·créé que pour la repro
duction,. car il est écrit : «Ainsi dit J ehovah, Je 
C:féateur du ciel, ce Dieu qu! a créé la terre, qui l'a 
faite et qui ra affermie.; il ne l'a pas créée pour le 
néant; mais il l'a formée pour qu'elle soit habitée et 
peuplée" [Isaïe, XLV, 1.8]. Il faut donc pour le 

. . 
thikoun ha-olam, la conservation du monde, forcer 
son maître de le :rendre .couJplètement libre, et l'es- . 
clave s'obligera par écrit de payer à son maître la 
moitié de sa -valeur. ~'école de Hill el a adopté al orE 
l'idée de celle de Schamaï. 

MISCHNAH. 

(Perek . Il).. Rabbi Hanina, chef des prêtres [ i ], 
a .témoign.é qu'il y avait, près de Jérusalem, un petit 
viliage, dans lequel un vieillard riche prêtait de l'ar

, ·gent à tous les habitànts de ce village. Il avait l'ha7" 

[t] ~texte ·dit segan, ch~f remplaçant le grand-prêtre, vice
grand-prêtre [v. plus bas, p. -152J. 
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bi tude il'-éoriré 1 ui .. m~me les · ~éte!J ;_ ·ét les débit~tt-r~ 
-ne faisaient que signer. L'affaire fu·t ptés·ëntéè dè
·vant les -d6cteti~~, et ils_ ont di·t -qu'il êst pêrmis de 1~ 
faire. On peut en ·concfttre que 1&: f~nimè petit èllé~ 
même écrire sa léttre dé div-orce, · et que le débiteu~ 

.. peut écrire ltii-m'êm~ la quittancé, cal' tout d~P,end 
de la signature. : · · 

Rabbi Akiha dit : J. .. es méchants ne restent dans 
1'-enfèr que douze m()i~, ·câr it é"st écrit ~ (( Dépuis ù·il 
mois jusqu'au retour dtl tnême-m.ois )[dans l'année 
suivante], toute chair· [par conséquent aussi les mé.:.. 
èhants] viendra se pr~stèrné~-' de~artt moi, dit Jè·
hova >>[Isaïe, tX VI, 23 [t]. · Rabbi Johanan, ·fils ~e 
Nouri, dit qu'ils n~y restent que sht ·semaines:··. 

MI~HNAH. 

.· (Perek V/11). Lés docteurs disent que lé proph~té 
----------···- ·· ~ -.--·------------. 

('l) C'est un passage important. C~est daQs 1~ c}l~pi~re mêm~ :où 
. Isaïe dit : cc Ils verront les corps dès méchants, car leur ver ne 

mour.ra pas et leur feu ne sera pas éteint» (Isaïe, LXVI, 241, où 
d'autres ont vu la .peine éternelle ESt.Marc, IX, ~5], que le Thalmud 
ne trouve qu'une peine temporaire. Voilà comment les thalmudistes. 
expliquent, je crois, le dernier verset d'Isaïe. A:.près àvoir dit que 
tout le monde, même les méchants, sortiront de l'enfer après avoir 

. fait leur temps de douze mois [ou d~ six semaines d'~près rabQi 
Joha.nan, fils de NOuriJ, pour se proSterner deva;nt. Dieu :comme 
les .just~a, Is.aïè dit.:. «Qu'ils verront les CJldavre$ des . m~chants 
[qui 1\\mt pas encore ·fini leur temps), puisque _les vers des ~é
ehànts ne mourront pats et lètir feu il~-.s'étèih<Irt pas,:.»· qâ.r :quàtid 
ceux .. ci ~u~ont fini Jeur temps, d'aut~~s;ql.li J]lourrQp~ ~prè., eux-, 
viendront les remplacer .pour y rester à leur tour douze mois où 
six semaines. Du reste,. si cette.interprétation. .n~a -pas ws-approba
t:ens de tout le monde, elle aura toujours celles d~s péch.eurs mal
hèureux ·condamnés à l'enfer, qui aimeront mieux eh sortir assez 
vite que d'y rester éternellement, · , -- ' · · 
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Elie ne viendra que pour faire Ja paix, e·ar il est · 
écrit ··: << Je· vo-us envoie le prophète · Elîe.. • qui ·ga
gnera le cœur d_es père·s pour les enfants, et celui 
des. enfants pour les pères»· "[Malachie, IV, 5, 6]. 

. .. 
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GHEMARA. 

Fol. iO)·~ Rabban Gamahiel et rabbi Jos~é ét~ient sur· un 
navire. Le premier avait du pain seulement, le dernier avait 
du pain et de la farine en provision. Le jour. arriva où rabban 
Gamàhiel ·n'avait ·plus de pain, alors rabbi Josué ra soutenu 
avec .sa farine.· Rabban Gamaliel demanda alors : ·Comment 
as-tu su prévoir q~e nous·- pourrions retarder si longtemps en 
mer, pour prendre avec toi tant de farine en provision? Rabbi 
Josué répondit : Une fois en soixante-dix ans un astre se lève 
qui égare les pilotes ; j'ai donc _pensé que cet astre peut se 
lever, et nous pourrio:Qs nous égarer, de sorte que nous 
auriona du retard. Rabban Gamaliel lui dit alors: Comment! 
tu es si savant, et tu en es réduit à t'embarquer dan$ un na
vire? Rabbi Josué lui répondit: Tu t'étonnes de mon sort? 
Tu do~~ plutôt t'étonner de celui des deux disciples que ~u as 
laissé sur terre. Je parle de rabbi Elazar Hisma et de·rabbi Jo
·banan, fils de Godgheda, qui savent calculer le nombre des 
gouttes de la mer, et qui n, ont pas de pain à manger ni d'ha
.bit pour se vêtir. Rabban Gamaliel, l'ayant entendu, se pro
posa de les mettré à la tète [d'une place honoràhle]. Quand H 
est ~elourné dans son pays, il envoya chercher ces deux dis
ciples pour leur donner UJle place, mais Hs ne sont pas -venus. 
·Il envoya donc une seconde fois les chercher; cette fois ils 
sont venus. Alors il leur dit: Vous croyez donc que je vous 
offre . 1~ une so11veraineté? C'est un servage que je vous offre, 
car tous les chefs sont les serviteurs du peuplE}. 

.• 
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MISCHNAH.· 

' 

(Fol. i3). Si ·un homme et une femme· on:t tous les 
deux besoin d'être nourris, l'homme passe avant la 
femme; il en est de même si to-us les de~x ont ·perdu 
quelque chose, et s'il s'agit de savoir s'il faut s'oc~ 
cuper de la chose perdu·e de l'homme, pour la lui 
rendre, · ou de celle de la femme. Si ùn homme et 
une femme ont tous les deux besoin d'être vêtus, ou 
s'i~s sont tous deux prisonnie~s et qu'il s;a.gîs~e de les 
rachet.er, la femme passe .avant l'ho;mme; $i l~·ho~~e 

' . 

et. Ja femme sont tous .les deux exposés .à êtr..~ violés 
par l' enp.emi~ il fa·ut. racheter . l'homme avant la 
:femme [car violer un homme par lQ. pédérastie est 
étltioré plu~ horriblè que vio'lër une femme]. 

GHBMARA. 

On lit dans -q.ne ber~ïtha; Si un hon;1tue .a été e~me,né pri
sonpier avec ses parents et.sun maitre, il faut se. rachèt~r ~pi
même avant le maitre; le Ul&ître. p~~$~ avant l~ për,~. (l), 
mais la ,mère passe avant tous. ù n s~ge pass~ avant le r.ôj, 

. . 
~l'le sa~e, s'il meq.rt, ne peut pai ê~r~ r~~pl~c~,. t~ndis: que 
le roi peut se re~ placer. Le roj. passe a v~t 1~ .6ran4:prêtre _; 
le g~:a~d-p:rêtre passe avant le prophète. 

[i] Le père, dit le Thalmud dans le Traité de .Baba ·Mètzia, ne 
«;lonne qué la noqrritur~ matérielle, le maitre r~nd .sav~nt et v~r
tu~ux. Comparez le passage : « Quî' esi ~a mère et qui sont. ~~s 
frères? èt étendant ses mains sur ses diséiplès, ·u ~it ••. » fSt. Ma-

. thieu, XII, 48, · ëtè .. 1~ -- · · · · · 
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Un pr~tré ·p·asse à'Vant lè lévitè; éelui-ci p:1sse 
avant d'autrés Israélites; ceux-ci passent avant. un 
bâtard .. Le bât-ard passe avant le natl~in [i] ; celui-. . 
ci passe avant l' étra~ger prosélyte, lequel pas$~ 
avant l' ès·clavé affranchi. Toutes ces pr.éférenc.es s·f> 
rapt>ortént àUx hommës qui ne sè distinguènt èntré 

_ èux par àncu~e autrè chose. ·_Mais si le bâtard est un 
th~lmid.halcham,. un savant, et si le gr~nd-.{>rêtre est 
un ignorant, le savant hât~rd passe avant le grand~ 
pr.êtr~ ignorant [2].. 

GHEMARA. 

Le bàtard .passe avant· le· ·n,zthin, ·parce qu'il est ·de notre 
sang; le nathin passe ava~t l'étra~ger prosélyte, car il a été 
élevé avec nous; l'étranger prosélyte passe avant. l'esèL\ve 
affranchi, parèe .qu'il n'a pas d'antécédents fâcheux comine 
ratiranchi [3]. On lit dàns liiié beraïthâ: Rabbi Simôn, fils dé 
Jo haï, dit: Un eslave affranchi devrait passer avant 1;étrailger 

· prosélyte, car il a ~été élevé avec nous, mais il a de fâcheux 
antéc~dents. Les disci_ples demandèrent à rabbi Elazar, fils 
de Tzadok : Pourquoi _tout le monde veut-il épouser .une 
femmé païenne convertie au Judaïsme, pourquoi ne veut-on 

[i] Le nf~thin était up. descendant des Guibéonites [v. Josué, X]. 
Il n'en existait guère à l'époque thalmudique; pas plus qu'il n'y 
a Jamais eu de grand-prêtre ignorant. Le Thalmud n'en parle que 
pour méinoire, etH veut nous enseigner seuiement que la science 
vaut mieux que toutes les autres qualités et priviléges de la nais-

. sance. . 
(2] La science est préférée à la noblesse. 
(3] On soupçonnait les esclaves de tous les vices [v. Traité Aboth, 

p. 148 : «Plus d'esclaves, plus de brigandage >> J. 
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p~s épouser une esclave affranchie? Il répondit : La palenne 
convertie n'a pas d'antécédents .fàcheux, tandis que l'affran-

.... 

chie était d'abord esdave; d'après d'autres il aurait répondu: 
la païenneoconvertioe é'tait chaste avant la · conversion; ~a~ dis 
que l'autre ne l'était pas dans l'état d'esclavage [f]. 

Fol. t4). La place d'un rabbinat étant devenue vacante, 
on avait à choisir entre Rabbah, qu.i se distinguait par sa sa
gacité hors ligne, et rab Joseph qui se distinguait par ·sa 
grande érudition. En Palestine, .on préféra l'érudition, et on 
conseUla les B~byloniens de choisir rab Joseph, car, comme 
dit le proverbe: «tout le monde a besoin de celui quipos
sède 1e froment. » Cependant, rab Joseph n'a pas voulu ac
cepter la place; c'était donc rabbah qui fut nommé, et ii 
resta en fonction pendant vingt-deux ans. Pendant tous les 

.. vingt-deux ans, rab Joseph se conduisait comme un homme 
sans prétention, de sorte qu'il ne voulait pas même faire venir 
chez lui un oumen, un h~mme qui a pour métier de saigner; 
il allait plutôt chez cet homme .. 

--~___,;,-----~·- ··---~--------~-

[1] V. Traité Aboth, p.tl8: «Plus de femrpes esclaves, plus de 
~' fornication. » 

Il résulte de ce passage, que tous les Juifs ;;lVaient une bonne 
.opinion des mœurs des païens, à l'exception de ces païens dont il 
est question plus haut (p. t07]. 

0 
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Moses a reçu la th.orah sur le mont de. Sinaï, et il 
l'a--transmise à Josué; Josué l'a transmise aux an
cieJ;ls· IJ osué, XXIV, 31. ],. les anciens aux prophètes, 
e.t ceux-ci l'onttransmis~aux hommes dela khnesetk 
h.a~qdolah, grande assemblée. Ces hommes ont djt 
trois choses : réfléchissez bien avant de rendre un 
jugement; cherchez à ·avoir des disciples et à en 
augmenter le nombre; faites une haie. à la loi. 

Simon le juste était un des derniers. membres 
de cette grande assemblée; il avait l'habitude de 
diret que le monde est basé sur la thorah, le culte 
religieux et la bienfaisance. 

·Antigonos, de Sokho, a reçu la tradition de Simon 
le juste. Il avait l'habitude de dire : Ne soyez pas 
comme les serviteurs-qui servent Jeur maîtrè pour 
:~age, mais remplissez vos devoirs avec amour, 
comme les serviteurs qui servent leur maître sans 
penser au gage,. et vénérez Dieu [ i]. 

[1] Le substantif mm·a, -c01nme le verbe yare, signifient craindre. 
et aussi révérer., respecter [v .. J, Rois, ill, 28]; voir aussi dans le 
quatrième perek de ce traité, où rabbi EJazar, fils de Schamoua, dit 
« que le respect pour ton collègue te sois cher comme le mora·, le 
respect pour to~ maitre. » 
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Jossé, fils de Joezer, de Tzredah, et Jossé, His de 
Johanan, de Jérusalem, ont reçu la tradition des 
précédents. Jossé, fils de ~oezer, dit: .Que ta maison 
soit la maison habituelle de réunion pour les sava:nts 
(de sorte, dit lê co-mmentaire, que si un savant de
IJ)ande à un autre : où nous verrons-nous? l'autre 
réponde que cela sera chez toi'};· tâche de les suivre 
assidûment, et bois avec délices leurs paroles. Jossé, 
fils de Johanan, de Jérusalem, dit.: Que ta maison 
soît largement ouverte a:ux pnssants ; que . .te·s servi
teu:rs soient. de pauvrés ou\Tri~j:,s et non pas des es-. 
claves (car' dit. le commentaire, nos sages blâtiiaient 
ceux qui achetaient .des esclaves, et ils préféraient 
les ouvriers salariés ( i) .; ne parle pas bea.uQoup avec 
les femmes. · 

Josué, fils de Prahiah. et" Nithaï ha ... arbeli, o~t 
reçu la tra.dition des précédents. Josué, fils de P.ra~ 
hiah, dit : Procure-toi un rabbi; tâche d'avoir· un 
collègue et un ami, et juge· .tout le monde en faisant 
pennhel' la balance en sa ·raveur[ 2]. Nithàï ha-a~be1i 
dit : Éloigne-toi d'un mauvais voisin; na t~o.ssoci.e. 
pas au méchant, et ne t~mbe pas dans le··dése$poir 
par suite des malheurs [3]. 
· Joudah, fils. de Tabaï, et Simon. fils ·de Schat-ah, 

ont · reçu la. tradition. des. préoédeJ}ts. J oudah, ·fil~ 

(1] Le 'rbalmud ne· ~eut pas qu1on achète ·dès esclaves. · · 
[~] ÇQmp~re~ le~ pt,t~Ql~~ de l'Evangil~ : «Ne j_ugez pas1 pour 

que vous ne soyez pas j ugés-(St. Matthieu, VIl, tJ. 
(3] Jé m'écarte ici du commentaire. Le malheur était tellement 

idèntifié avec le péché, que la ·mère· de Salomon -dit à David. : . 
c· Nb us serons, moi et mon fils Salof!lon, des pécheurs» -[1, Rois, 
I. 2}, pour dt re « nous séro·ns •.... malheureux; ici, le te~te dit 
pouranoth, expiation, punition, qui veut dire malheur-. 
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de Tabaït dit : Tâ:che d' é_viter qua· le_s plO!iûeUr$ té· 
prennent pour un des juges disposés à lés -enseigner, 
comment ils doivent p}aid~r pour gagnar le ·procês; 
quand les plai'de.urs sè prése~tent davant toi -pour les 
juger, soi~ méfiant comme on l'est contre des m~
chants; le jugèment rendu ét ·exéèttté, traite-les 
comme des hommes justes; après qu'ils auront subi 
la sentence. Simon, . fils de Schatah, d:ît-: Examine 
beaucoup les témoins; sois circonspect dans tes pa
roles, pour qu.'ils n'apprennent pàs de ces paroles la 

" manière ·d~ te tromper~ 
· Schamaïah èt Ab talion· ont reëu la tradition dès . 0 

précédents. ~chan1aïàh dit: Aime le travail et hais 
leE· grandéurs [t], et n~ t'associe pas au~ hommes du 
po~voir [2]. Ab talion dit. : Sage~, soyez circonspects 

. [l] Le te~t~ ~it hai~;il(}. rabanot4, de rabbi, maîtré. Colllparez le$ 
paroles: «Ne vôus· faite! pas appeler maître, car .... , vous êtes tQus 
frè~es;; '[St. Ma:tthiéu~ XXIII, ·HJ • 

. [2] Schmaiah et àl;>taljo~ étaient contemporains d'Jiérode; le 
précilier disait donc qu'il ne fa11ait pas avoir de relation avec ce 
roi. Abtalion disait à .sès èollèguës, de sè ténir êil garde ëohtre ·le 
même Jlérode, et diêtr~ ç)_rço:nspects dans le.ur~ pa:rQles, et il prê
cha d'exemple en parlant par rpétaphores, et en disant: « Vous 
pour;riez ét:re condamnes [paP Hérode] à l'exil ·ou à la mort [les 
supplicié~ ,l>l.lva.i~nt upe eau mauyajs~. une pgtio:tt :parcvtiqua. 
avant la mnrt [v. ma Législation criminelle, p. ·104, Jésus l 'a 
bu aussi] ; vos disciples seraient condamnés aussi par Hérode 
[comm~ complicesj, et Hérode profanerait ainsi le ·nom de Dieu 
[par de si grands crimes]. 

Le çomment~i:rQ qit. qu~ la mauvf,lise ~a;u ~~t ~ne métaphore pour 
la ma~v~ise doctrine,. métaphore qui ne se trouve pullep.art dans 
le. TP.ahnud. On trQuved~ns le traité Holin l'expression maï1n ha'!
raïm, ·eau w.auv.~i~e, qui désigne une eau qui . peut causer la mort 
si on la ppit.( v. l{Qlh~, fol -. 58, verso et ·HH>., verso]. Dans Aboth, d~ 
r(lhbi Nathan, QP dit que l'e.s.pression eau mauvaise doit être· prise. 
dans. le ~ens n~turel, Ql) bien elle figure les mœurs. paiennes. 
[Aboth de rabbi Nathan, perek ·H]. 
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dans vos parQle.s, car v_o'us pourriêz être condamnés 
à l'exil, ou bien à aller là où_ il y a de l'eau mau
vaise, et les disciples; vos successeurs, pour-ront 
(aùssi) la boire et moùrir, et le nom de Dieu serait .. 
ainsi profané [! ].. 

Hillel et Schamaï ont reçu la tradition des précé
dents. Hill el dit : Sois des disciples d, Aron~ aimant 
la paix. et la poursuivànt [Psaumes, XXXIV, 15] ;. ai
mant les hommes et les rapprochant .de la thorah. 
Il av~it l'habiiude de dire: celui. qui étend son nom 
perdra le nom, c'est-à-dire celui qui est vaniteux ne 
$era pas honoré; celui -qui ne fait pas de progrès 
sera perdu; celui qui ne s'instruit pas, mérite la 
mort; mais celui qui fait usage de la ëouronne [de 
la thorah J se perd [2] [v. -p. i60]. 

Le même Hillel avait l'habitude de dire: Si je ne 
travaille pas moi-même pour moi, qui travaillera 
pour moi? Et, si je ne ~ravaille que po~r moi, que 
suis-je? Et, si je ne travaille pas à présent (quand 
je peux le faire, ou quand l'occasion se présente et 
les circonstances me favorisent], quand le ferai-je·? 

(Pour mes affaires·, je dois travailler moi-même , 
et ne pas compter sur d~ autres ; je ne dois pas 
être un égoïste qui ne pense q;u' à soi; que suis-je et 

(i] Voir page précédente, note 2. 
(2] Hillel aime· les nntithèseR et les jeux de mots; il parle des 

deux extrêmes; ill es a connues toutes les deux; d'un côté, l'homme 
qui ne sait ni lire ni écrire; de l'autre, celui qui est arrivé au plus 
haut degré, et qui a ·Qbtenu le kether thorah, la couronne de la sa
gesse. Les grandeurs sont pleines de périls; mais celui qui ne fait 
pas de progrès, ne vit pas [jeu de mols : mosiph, faisant fies pro
grès; yasif, périr]; l'ignorance e3t un crime capital, mais la cou~ 
ronne est une a.mbHion dangereuse. 
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quelle valeur peuvent avoir me·s propres intérêts, 
pour qu'elles -deviennent le but de mon ·existence? 
Il faut donc que Je travaille pour mès semblables, 
et que la sociét.é soit le but de ma vie. Ce que je 
peux faire à présent, il ne faut pas l'ajourner à 
demain). 

Schamaï 4it. : . Que ton savoir et. ton instruction 
deviennent tes occupations cons~antes et le but au
quet tendraient toutes les autres affaires; promets 
peu. èt tiens beaücoup, et reçois tout le monde avec 
hiènvéîllance. 

Rabban Gamaliel dit: .Procure-toi un rabbi, et 
déb$-rrasse-toi de la responsabilité des choses dou
teuses ; né prBnds pas I'h.abitude de donner tes 
dinres approximàtivement sans une mesure exacte, 
c'est-à-dire qu'il faut qù'il n'y ait de doute nulle 
part, qu'on sache bien ce qu'on fait, et qu'on sé 

rende un compte exact de tout. 
Son fils Simon dit :~ J'ai pass·é toute ma vie parmi 

les sages, et Je n'ai rien trouvé pour l'homme .de 
mieux que le silence, [il ne faut pas trop pa7'ltJr de ver
tus , ~ar] l'essentielri'est pas la théorie,mais la prati
que; et celui qui parle· beaucoup amène des péchés . 

. Rab ban Simon, fils de . Gamaliel, dit : Le monde 
est basé sur trois choses : }a justice, la vérité et la 

• paix. 

I>EREK II. 

Rabbi dit : Quel est le chemin droit que l'homme 
doit .choisir? C\)st celui qui est agréable à Dieu 
et honorable .aux yeux .des hommes. Sois. -diligent 
et attentif . pour les bonnes actions qui semblent 

1.0 
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&voir peu de valeur, CQmme. pou;r ce·tlei~ qui sont 
-. -

très-i~portantes , .car tu ne f;5ai$ pas comment 
~ll~s ~~ron.t J;'é.comp~nsées. Oompar~ le domma.~e 
qu'une bonne action pe~t te causer; avec la réc~m.
penf;5e qu'eUe amènera, et le profit (pa~sager) d'une 
mauvaise action avec la punition: qu'elle en.traîn~·· 

Pense ~ ces troi~ choses [ i] et tu ne pécherÇt,s pas. 
S~che ce qui est ~u~dessns d~ toi, où Dië'U te re~arde1 
où il t'entend et où il inscrit toutes te~ actions. 
Rabb~n Gamaliel1 fils de rabbi J oudah le nassie, 

dit : Il est hon de posséder la thorah, et d'avoir en 
même temps un métier; l'occupation de l'une et 
celle de l'autre font qu.'o11: oublie de. penser au. péché. 
La thora/1, sans JD.étier finit par se perdre, ·-~t elle 
amène le péché~ Tous ceux qui ont des fonctions 
publiques à remplir, doivent le faire pour leurs con
·citoyens, au nom de Die1;1, c'est-à-dire avec confiance 
et désintéressement, car le mérite de leurs pères les 
favorisera, et leur jQstice d~meure. à perpétuité [fsau
mes, CXII, 9], et vous, fonctionnaires public~, on 
vous 1~ comptera en ~ous donnant une grande ré
compans~, comme si vous a vie~ obten1:1 tout le r~sultat 

[i] Ces trois choses sont .celles qu'il vient ·de dire, savoir: i) le 
çhoix d1,1 chemi~; 2) l'iwport~nce dQ toutes le~ bo~nea. actions ; 
3) la comparaison de ce que les actions apportent actuellement avec 
leur résultat final. 

On ne peut pas admettre qu~ leff t~ois choses sont celles qui 
suivent, savoir : l'œil qQi voit, lJoreille qui entend et l'enregistre
ment .des actions; car d'abord, tout cela n;est qu'au figuré, Dieu 
n'~ A~ yeu~ ni oreille~; e~~qite, U n'y a pa~ Q.e JD.otifs de s'arrêter 
au nombre de 3; on pourrait encor~ ajouter le cœur; l~s reins, ~tc.; . 
dorit la Bible parle s·ouvent. En fln, si les trois choses étaient ce qui 
spit, lQ texte n~ clevrait p~$ interrompre· l'enchainement.des idéés 
par la pbràse: c sache c~ q11i ~~t ~.Y.-des~~• de tQi+ » 
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p~r VQUs-même$. SQyez. circonspects dqns vos rela
tion~ avec les hommes du pouvQir, car ils n'accordent 
1~\lrs prével\auç~s ~.1:1·4. g~ns qP~ dÇtns lJn but égoïste; 
ils paraissent être da-s ~mis ··quÇtnd un homm~ l~ur 
est utile, mais ils ne l'aident pas q-uand il est mal
heureux. Il avait.l'ba.bittJde de dire : Fais la volonté 
de Dieu comme tu fais la tienne, pour qu'il fasse la 

.. 
tienne comme il fait la sienue ; renonce à. ta volonté 
poQ.r la sjenne, pour qu'il l'ejette Qelle des al)tres 
pour la tienne. 

·~.JJillel di,t: Net~ sépare pas de 1~ société; n'ai~ 

pas trop de confiance en toi-même, mais sois plutôt 
méfiant contre toi-même j1,1squ'à ta lllort, Ne juge 
p~s ton p:rochain avant de te trouver dans sa posi
tion; ne raconte p&s une chose i:rnpoS.sible [à ton 
avis J d'être c.onntte, car elle fiuira par être connve; 
c'est-à-dire ne ·confie. pas · à la.. légère un secret, · 
croxant que personne ne pourra l'apprendre, car tu 
peux te tromper, et le secret pou.rr~ être connu à 
1~ fin. Ne dis pas ; J é fer~i me$ études quand j' attrai 
le temps; peut-être· que tu :n'auras jamais de temps. 
Il avait encore 1 'habitude de dire: Un.. ignora..nt ( bour) 
:n~ sait pa-s se garantir· de péchés; un am haarez 
n'est pas un_ hassùj [~]; un. homme qui est trop 
timide, ne peut. pas s'instruire; -un honu;ne .Qolère 
ne peut p~s instruire les autres ; ce n'est pas 
tolljours celui qui fait.beaucoup de CQlllmerQe1 qui 
devient intelligent ; là où il n'y a p~s d'ho;rnmes 
capables, tâche de l'être toi-même. Q' est aussi Hill el 
·.qui, en voyant une tête nager sur l'eau, lui a dit : 

.. . . . . - ..... ~ . 

[-1] Atlac.4~ a.lJ~ loi~ nati.ontlles par pi~té pg.triot ique (v. la l?ig~i"' 
fication d'am haarez· plus bas1 traité 13ekho..roth1 fol. 30) ~ 
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Tu en avais noyé d'autr.es, c'est pourq.uoi on t'a ~oyé·, 
et ceux qui t'ont noyé, finiront par subir le même 
sort. Il avait encore l'habitude de dire : Plus un in
dividu a tr embonpoint, plus il y aura de vers pour le 
manger après· la mort;· plus on a d'argent, plus on 
a de soucis;. plus on a de femmes, plus il y a de 
sorcellerie [iJ;· plus on a de femmes esclaves, plus 

. o~ augmente la fornication; plus on a d'hommes 
esclaves, plus il y a de brigandage. Mais ·plus on a dè 
savoir, plus on vit; plus on a de disciples, plus on 
propage la sagésse; plus on prend de èonseils, plus 
on a d'intelligence; plus on pratique Ja bienfaisance 
et la charité, plus on entretient la paix et la prospé
rité •. Celui qui a acquis une bonne renommée·;··. a -fait 
l'acquisition pour soi-même ; et celui qui possède les 
paroles de la thorah, possède la vie du monde futur. 

Rab ban Jo han an, fils de Zakkaï,, a reçu la tradi
tion de Hillel et de Schamaï'. Il avait l'habitude de 
dire : Si tu as appris beaucoup de thor ah, Ji' e:t:J. sois 
pas fler, car tu as été créé pour· cela, c'est-à-dire : 
tu n~as fait que ton devoir. 

Rabban Johanan, fils de Zakkaï, avait cinq disci
ples :· rabbi Eliezer, fils d'Hirkanos; -rabbi Josué, 
fils de Hananiah ; rabbi Jossé le· cohen ; rabbi 
Simon, fils d.e Nathanel, et rabbi Elazar, fils d'Arakh. 
v ·oici comment il faisait leurs éloges : Rabbi 
Eliezer, fils d'Hircanos, dit-il, est -comme un puits 
enduit de chaux, qui ne perd pas une go~tte 

· [i} Les femmes., étre~···de sentiment, so1ft plue access~bles à la re
ligion, mais aussi à la superstition. Le Thalmud dit, en plusieurs 
endroits, -que la sorcellerie était plus souvent pratiquée par. des 
femmes que par des hommes·. 
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. d·' eau -(il a un~· mémoire excellente). Rabbi Josué, 
dit-il, heureuse sa mère (il est très-populaire, tout 
le monde l'aime, et ~it ;~ heureuse sa mère). Rabbi 
.Jossé est un hassid, ·pieux par dévouement et par 
amour [v. p. i.41]. Rabbi Simon, fils de Nathanel, 
a toujours soin d'éviter le péché. Rabbi Elazar, 
fils d'Arakh, est comme une source qui s'agrandit 
toujours. (Lés idées deviennent chez lui des sources 
fécondes par suite de sa sagacité. 2 Il disait que rabbi 
Èliezer, fil$ d'Hircanos, a p~us de valeur que tous les 
dO'c.teurs ensemble. Aba Saul dit que c'était de rabbi 
Etazar, .fils d'Arakh, que rabban Johananadit, qu'il a 
plus de valeur que .tous les docteurs ensemble. 

Il leur dit un jour : allez réfléchir pour savoir 
ce qu'il y a de mieux pour l'homme, pour qu'il 
cherche à en faire l'acquisition et à s'y attacher. 
Rabbi 'Rliezer dit : · un hon œil [ 1 ]. Rabbi Josué 
dit : un bon collègue. Rabbi J ossé dit ; un hon 
voisi~. Rabbi Simon dit: la prévoyance de l'ave
nir. Rabbi Elazar dit : un bon cœur. 1\f ais leur 
maître leur dit : les paroles de rabbi Elazar me plai
sent, car elles renferment les vôtres, c'est-à-dire, 
quand on a un hon cœur on a tout. Le même maître 
leur dit encore: alle~ réfléchir pour savoir ce qu'il 
y a de pire ~our l'homme, pour qu'il cherche à s'en 
éloigner. Rabbi Elie.z;er dit : . uri mauvais œil [ f ]. 
Rabbi Josué dit : un mauvais collègue. Rabbi J ossé 
dit : un mauvais voisin. Rabbi Simon dit : emprun
ter et ne pas payer, car emprunter à un homme, 

(-l] Avoir un mauvaîs œil, veut dire être jaloua; sur le bonheur 
d'autrui; par conséquent avoir un bon œil désigne une disposition 
opppsée: se réjouir du bonheur d'autrui. 
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c'est comme si on em·pruntait à Dîéù. Ràhhi Elàzar 
dit': un mauvais· cœur . . Mais. leur màître leur dit: . 
les pàroles ·de rabbi Elazar me .plaisent, car êlles 
renferment les vôtres. Voici le~ ·sèiitences dè éhàétiii 

de ces cinq dis ci pl es : 
Rabbi Éliezer dît : Que l'honneur de ton proëhaifi 

te soit aussi. cher que le ti'en; ne sois · p.as faèilé à tê 
mettre en colère; repens-toi de tes péchês aù moins 
un jour avant ta mort. Chauffe-toi au fe·ti des s-ages, 
mais prends garde de ne·pas te brûler par leurs char .. 
bons ardents [i]. · 

Rabbi Josué dit : Ûn mauvais œii [2J, lé !jêtzët 

hara, (les mauvaises passions), la. misanthropie, font 
la pe~te d'un homme. .. .. 

Rabbi J ossé dit : Que l' argént de ton prochain te 
-soit aussi cher que le tieu; fais des prêparàtifs potlr 
étudier la thorah [3], ca:r elle ne te viendrâ pas par 
héritage, c'est-à-dire quoique ton père soit savant, 
tu d.ois faire des études comme un autrè; et quê 
toutes tes actions soient faites au nom du èÎél, c'est
à..,dire pour l'amour de Dieu et avec dé$intéressé
inent. 

Rabbi Simon dit : Sois atténtif à fairë ëomn1ë il 

[1J Ce rabbi E_liezer, fils d'.Hircanos, eut des discussions aveë 
~es collègues, qui ont fini par l'éloignér d'·ëu~. 
· [21 Voir la note de .Jà page précédente. 

[3] I.e texte di t tho1·ah, qu'il faut ici traduire la science, c'~st-à
dit·e toutes les sciences qu'on cotmaissàît b cétta époqué, et non p·às 
~eulemetrt la Bible. La Bil;>le était le cent re autour dqquel s~ grouio 
paient toutes les sciences. On ne pouvait _pas avoir tli].e connais
sanc~ complète de la Loi biblique, si on ignorait une seule. science. 
ll fallait les étudier toutes, même celles dont la pratique était dé
fendue, comme la sorcellerie. C'était l'opinion d~s thal~udistes ~t 
· ~q.ssi de Philon, · 
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faut la tééitation du selima [ t] et la prière qui on 
appelle thplu1ak, prièré par excêllence [la priêrè des 
d'x-hüit hénêdictionsJ; rtë fais pas ta prière comme 
Ofi fait quelqüê èhose pour s' aéquitter d;un devoir, 
mais comme Unè véritable prièrè· et litiè supplique 
que tu âdrèssès à Dieu qui est misérièordië r1x ; ët ne 
te considère pâs toi-mème comme un homme per-

•i vers, <{èst-à-dire iiè désespère pas à cause de tés 
péchés, car Dieu peut les pardonnèr. 

Rabbi Elazar dit : Sois assidu dans r étudè dë la 
' 

thoràh, pour que tu saches répondre à un épicouros; 
sàche devànt qui tu travailles; celui quia commandé 
Pouvrage [c;ë~t-à-dite Dieu] mérite confiance, il tè 
paiera le salàire de ton travail. 

Ràhhi Trip hon dit: Le jotJ.r est court, c' ést-à-dÎré 
la vie est courte, les travaux sont nombreux, les 
ouvriers sont paresseux, le salaire cependant ~st. 
très-consid~rable, et êelui qui à commandé l'ou
vrage [Dieu J press·e qu'on travaille. Il avait l'habi
tude de dire ·: Tu n; es pas chargé de finir r ouvrage, 
màis tu n'es pas libre de · t'en affranchir. Si tu as 
appris beaucoup de thorah, on te donnera beaucoup 
de salaire. Celui qui t'a commandé l'ouvrage mérite 
confiance.; il te paiera le salaire de ton ouvragè a 

Et sache que le sàlairë des hommes justes sel'à pa-yé 
d<tns l'avenir [leathid labo]. 

PERËK III. 

Akahia ,. fils de Mahàlalel , dit : Pense à trois 
choses et tu ne pécheras pas : sache d'où tu es 

[tl La récitat_îon commènce par le mot schma, écoute lsraël, Jé~ 
pova~ e~t not:re Dieu, Jéhovah est un, 

• 
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venu~ où .. .tu vas, et devant ·qui tu rendra~ compte 
de ta conduite. n·, où es-tu venu? D'un~ gout~e co:r
ruptible [le sperme]; Où va~-tu? Dans un endroit de 
1~ terre plein de vers. Devant qui rendras-tu com.pte? 
Devant le Roi des rois,. le Très-Haut, béni soit-il. 
Ra~bi Hanina, le segan, [ t] des~prêtres1. dit : Prie 

pour la prospérit~ d_u gouvern,ement, car sans la 
c~ainte de ce.gouvernement, les hommes -s'avaleraient 
l'un l'autre vivants. 

Rabbi Hanina, fils .. de Thradion,. dit:. Quand deux 
personnes se trouvent ensemble et q\1' elles. ne parlènt 
pas de la thorah,c'est une séance d.e•moqu.eurs,c'·est
à:-dire d'hommes qui s'occupent d~ choses futiles~ 
Mais quand deux personnes se trouvent ensemble e.t 
qu'elles pa.rlent de la thorah, Dieu est avec elles. Un 
;homme" qui s'occupe même isolément de lq, thora~? 

, 
aura sa recotnpense. 
_ f\abbi Sim~n dit_ : Quand trois p.ersonnes se met-

~· te nt à table pour faire un r.epas enseinble, et qu'elles 
:ne parlent pas de la thorah, c'est comme si elles 
faisaient un repas païen des· sacr~fices des .idoles~ 
Mais si trois personnes se mettent à table et par
lent de la t/lorah, c'est comme s.i elles étaient à Jq, -
table de Dieu. 

Rabbi Hanina, fil~ de lJakhinaï, dit : Celui qui 
veille la nuit, qui se met seul en route,. ou qui ne 
veut penser qu'aux chosès futiles, est lui-même la 
cause de sa perte. . 

[1] Segan est un mot souvent répété dans la lUble, et signifie 
chef. Le seJJan était donc le chef des prêtres,. mais il était infét1ieur 
nu grand-prêtra, dont il :ét~it le subordonné et le remplaçant; il 
était le vice·grand-prêtre [v. Traité Zebabim, f. fO~, recto et Hor
joth, fol. 1:~, recto]. 
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Rabbi Nehounia, fil$ de Hakanah, dit: Celui qui 
se met sous le joug de la thor.ak, .sera affranchi du 
fardeau lourd qae la tyrannie on les conditions de la 
vie imposent;. l'individu qui s~ affranchit du j.oug de 
la thQrah, sera soumis à celui de la tyrannie ·et des 
conditions de la vie. · 

R·abbi Halaphth<h habit~nt du village Hanania, 
.dit: Quand dix personnes se. trouvent ensembl~ et 
s'oécupent de la thorak, Dieu est avec elles; même 
ci:qq 01,1 trois e.t même: deux., ou sj un seul s'occupe 
de la th.otall, Dieu. est avec lui. 

Rabbi Elazar, de . Barthotha, dit : Donne à Dieu 
ce qui lui ap.par.tient, car toi-même, et tout ee que 
t~ possèdes, app~rti~nt à p.i~u; c'est ce que David _a 
dit.; «Tout vient de toi, et l'ayant reçu de ta main, 
:Qous te le donnons » [I. Chroniques, XXIX, i4]. 
. Rabbi Simon dit : Celui qui s'occupant de. ses 

· études en chemin, les intérrompt pour regarder la 
beauté des arbres et des cha"$-ps, est lùi-n1ême la 
cause dt' s.a perte [ i ]. 

Rabbi Dos thaï, fUs de rabbi J anaï, dit, au nom de 
:rabbi. Meyer : Celui qui oublie une chose· de ses 
études est lui-même la. cau~·e de sa perte; il ne s'agit 
pas de celui qui l'oublie sans· le voulojr, mais de 
celui qui le fait volontairement. 

[1] Dans le traité Beral\both [fol. 3~, versol on raconte que ce 
rabbi Simon, qui était le fils de Jonaï, voulait qu'on abandonnât 
toutes les affaires pour ne s'occuper·que rle la thorah, mç.is la ghe
mara ne l'approuve pas •. Comparez les passages : <e Ne soyez pas 
en souci, di~ant: Que mangerons-nous, que boirons-nous, ou de 
quoi serons-nous vêtus? Car ce sont les païens qui recherchent 
toutes ces: choses ••... Cherchez le royaume de Dieu et sa justice, 
et t~utes ces choses vous seront données par-surcrott» [~t. Matth., 
VI, 3·1-33].. 
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A Rabbi .Hanina~ fils de Dossà, dit : Si un individu 
arrive à la crainte du pêché ava.nt d'acquérir la 
sagésse~ èette sagesse lui re~te; mais ·elle ne reste 
pas chez ceux qui l' acqùièrènt avant. d'arriver à la . 
crainte du pêché. Il avait l'habitude de dire ·: ·si un 
individu a plus de bonnes actions qu'il nè possède 
de sagesse, la sagessë lui reste; mais s'il a plüs de 
sagesse ·que de bonnes action~; la· sagësse hé lu.i reste 
pas. Il avait ërtëore l'habitudè dè dire : Sî le monde 
est content d'un homme~ Diên est également ·content 
dè cet homme; mais Dïeu n'est pas éontënt de celui 
qui est insupportable àlix gens. 

Rabbi Dossa, fils de Harkbinos, dit : Lè sominèil 
du màtin [Proverbes, VI,. iO, XXIV; 33]; le .. vin dû 
midi [ l ], le ba\rardage dès jëunes. gëns, les assem
blées et las réunions des amé ltaaretz [v. plus .bas, 
traité- Bëkhoroth, fol, 80]~ sont la pertè d'tin homme. 

Rabbi Elazar, le Modaï [nom d'un endroit], dit : 
c·elui qùi profane les choses sacrées, quî méprise les 
fêtes, qui fait pâlir son prochain de honte [2], celui 
qui rejette l' alliancè d'Abraham; notre père {lâ cir
èoncision ), et cèlui qui donne des interprétations dé 
l'Ecriture [3] ëontraires à la halakhah, lôî tradition-

. . . 

(1] Comparez 1e passage : «Ces gens-ci ne sont point ivres, 
comme vous le pensez, puisqu'il n'est ertcoré que la troisièmé 
heure du jour» [Actes, II, 15]. On .ne buvait du vin que vers midi 
pendant le repus, ~t non pas aans la matinée. · 

(2] Con:tparez le passage : «Celui qu,i dira à ~on frère Raca, 
(l'expression thalmudique est rekah, vide, vaurien], sera puni» 
LSt. Matth., V, 22] •. 

[3] ~e texte dit megaleh _ pa~inJ:. bathotah:; dans le trait.é syn~è
drin [fol. 103, verso], une bera1tha dtt que « Menasseh haJnh 
schonéh Stl panim bethorath •••• Achab 85', Jeroboam 103.» On voit 
donc que l'expression panim bathora.h veut dire un certain :mode. 
d'interpr~tatio~ de la tborab. Le commentaire qit megaleh pa_ni'ln 
est synonyme de az panim, téméraire. Où sont les preuves 'l D'a
près ce çowmentair~, le~ mot~ ~chelo khe-/l,alakhah semblent~nuti}~s. 
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nelle, n'~ura pa~ dë pàrt dans lé tnon.dè futur (olam 
Jutba), quoiqu'il poss·ède la. thorali et qu'il ait fait dé 
honnès aétions·~ ··, 
· Rabbi Isttuiël dit : Sois petit dévant lê chef; con
venable èt doux dèva.n.t un jèrtne: homme, ët reçois 
tout lë monde avèè plaisir. 

Rabbi Aki'bà dit: Les plàisantëriês et lës manières 
·1nêonvenables amènent la fornicatîon. La massorah, 
tradition, est une haie à la tlzoralt; la Bible [ 4] ; les 
. dîrp.ës Sont Uné hâÎè à la richesse [ ellês protégent lâ 
riëhéssè] [iJ; les vœüx sont une haie à l'abstinence; 
le . silenèe est une hàie à la sagesse. Il avait l'hahi
tüde de dirè: J:./homme [Adam] est la créa~ure. bièn

aimeé, puisqu'il a été créé à l'iniage .de Dieu [2]; et 
c'e·st là.un témoignagë éxtraordinaire·d' amour; qu'on 
lui a fait èonnaîtrè,qu'il ~ été ùréé à l'image de Dieu; 
car il est écrit: « Il créa Adam à l'image de Dieù '} 
[Genèse, IX, 6]. Isràël est un peuple bieh~aimé,puis~ 
qu'ils sont appelés fils de Dieu [3],ë' est là un témoi
gnage extràordinàiré d' arnoùr, qu'on lëur a fait -con• 
naître qu'on les appelle fils de Dieu, car il est écrit : 

[i] La thora!~ veut di.re iëi la lHble. E11e présente des vàriantés, 
et de varlàntes en variantes on aurait pu arriver à ne plus avoir 
de textè sûr; mais la massorah a conservé lé téxte dans sa -pureté. 
Là fortune est unè déésse :i.ncônst~ùté, mais les dimes qu'on donne 
aux pauvréH ét aux !évités qùi n'ont pas d'autre moyen de vivre, 
préservent la richesse de tout accîdertt, car Dieù la protêgera. 

[2] Rabbi Akiba dit donc ici que les païens s'appellent adam, 
èomtnë les Juifs · [v. ma préface de ma Législation criminelle], et 
que lès idoiâtres ·sont des créatures bien-aimées, èréées à l'image 
·de Dieu, comme les Juifs. Il est évident que rabbi Akiba parle ici 
de tous les pe.uples qu'il appelle adam; car dans la phrase suivante 
où il .né parle que des Juifs, illeB appelle Israël. 

[3] Oompare.Z : (( C'est ici mon fils bjen-9.Îm.é )) [St. 1\iatth., 
lll, ··17). 
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«Vous êtes1es fils. de Jéhovah, votre Di~u « [Deutéron;., 
XIV, i]. Israël est un ·peuple bien-aimé, puisqu'ils 
ont reçu le bijou [la thnrah] ;:-c'est là un témoignage 
extraordinaired'al;Ilour, qu'on leur .a faitconnaître la 
valeur de ce bijou, p.a.rlequelle monde .a été créé [i], 
car il est écrit : « Je vous ai d'onné ~ne très-bonne 
loi, n'abandonnez pas ma. thorah » [Pro:yerhes, IV,:2]. 
Tout est- vu [par Dieu], mais une liberté complète 
est donnée aux hommes d'agir comme ils veulent; 
le monde est jugé [par Dieu] av-ec bienveillance~ et 
tout dépend de ce qui· prédQmine .chez l'homme; 
c'est-à-dire, si un homme a comm-is une mauvaise 
acti'on, il_ est jugé avec bienveUlance, si c'était là 
~une exception dans .sa conduite, e.t si .ses antécé-
dants sont bons; tandis que Dieu le jugo pl~s sé
vèrement -si l'homme a l'habitude de cette mauvai~e 
action, en la .r~pétant dans la plupa~t d~s occasions 
qui se présentent [2]. 11 avajt encore l'habitude de 
dire cette parabole : On donne to-ut. à crédit, mais 
le piége est tendu pour tous les vivants [3] : la bou-

[1] La thora],, disent les ·thalmudistes ailleurs, a été créée· avant 
toute création, et c'est,par elle que tout a été créé. Uomparez le 
·logos de Philon, et le Verbe: «ta parole était au commencement 
avec Dieu., toute~ choses ont été fait~s par elle ..•. [Jean, i, 2-4]. Les 

· versets 2, 3 et 4 sont complètement conformes aux idées tbalmu
diques de la thorah; Eeulement le verset: <cette parole était 
Dieu,» est contraire a~~ idées juives. 

[2] Le texte dit : <Tout dépend de la majorité de l'action,-» cela 
veut dire ·« la majorité [des casJ de la conduite:» Je crois que cette 
explication est plus rationnelle que celle qui compte -les actions: 
un juste serait. celui qui aurait commis 21 bonnes actions et 20 
mauvaises, etc. L~s actions ne se comptent pas, elles. se pèsent, et 
surtout dans la justice de Dieu, qui. seul peut les bien peser.-

[3] C'est-à-dire, Dieu laisse à l'homm~ tout faire, il semble lui 
tout permettre et avoir confiance en lui, puisqu'il lui donne la li-
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tique est ouverte, le boutiquier donne tout à crédit·, 
le !ivre est ouvert. [où le· boutiquier· inscrit tout ce 
que les clients prén~e~tJ, la main [du boutiquier] 
inscrit tout, tous ceux qui veulent emprunter quel
que cho~e, peuvent venir et emprunter; mais les 
r~cevèurs vont tous les jours se faire payer du dé-

. biteur, qu'ille sache ou qu'il ne le sache pas [1], et 
.ees receveurs ont des preuves à l'appui; le jugement 
est un jugement de vérité; et tout le m·onde est fl
·nalement destiné au repas, c'est-à-dire qu'après 

1 r expiation des péchés, tout le monde aura. sa part 
dans lè monde futur [2]. 

Rabbi Eliezer, fils d'Azariah, dit: S'il n'y a pas 
de thorak, il n'y a pas de derekh eretz [3]; s'il n'y a 
pas de derekk eretz, il n'y a pas de thoral~; s'il n'y a 

berté complète de· se conduire et de conduire les autres comme il 
l'entend;· mais cette liberté ressemble à un piége, qui peut le 
perdre, s'il ne se garantit pas du péché. 

(1l L'homme est souvent puni (pour un péché], sans qu'il con
naisse le motif de sa punition. 

[2] Gomp.arez le repas des noces qui représente le monde futur, 
« celles qui ~taient prêtes entrèrent aux noces )>' [~fatthieu,~ XXV, 
JO] ; «plusieurs seront à table au royaume des cjeux » [.Matthieu, 
VIII, if; Luc, XIII, 29] ; «je boirai dans le royaume de mon père'> 
[Matthieu, XXVI,. 29 ;.Marc, XIV, 25]. 

[3] On voit que ce rabbi Eliezer affecta, pour ses sentences, .une 
forme particuJière~ qui rend la pe.nsée un peu obscure. L'e:xpres- . 
sion derekh eretz, chemin du pay~, veut dire d'ordinaire le chemin 
dans lequel marchent· les habitants du pays, mœurs· du pays, ou 
simplemeut mœurs ou convenance; par extension, on peut com
prendre par ces mots no~-seulement les mœurs ou la conduite 
d'un homme, mais aussi ses occupations, son métier; sa profes
sion. Il est probable que rabbi Eliezer veut dire ici ce qu'a dit plus 
haut rabban Gamaliel, fils de rabbi Joudah, le nassie. <CIl est bon 
de combiner !'-étude· de la thorah avec le derekheretz, un métier.» 
La tlwrah sans métier .finira par se perdrê •.. [Voir p. 146]'. Rabbi 
Eliezer veut donc dire :· 1~ métiet• sans· lQ: thor ah n~a pas de valeur; 
la thorah sans métier· est ·impossîble; de même qu'il dit à Ia fin 
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pas-de sage$~e, U n'y a pAa· dé r~spect [tJ pour Dieu; 
s'il n'y a pas de r~spect, .. il n'y ~ .Pt;tS de s.agesse. S'il 
n'y a · pas d'intelligence, il n'y a pas de savoir; · s'il 
n'y a pa$ de savoir, il n'y a pas d'intelligence. S'il 
n'y & pa:s de fa-rine [de pain pour ma~ ger ]1 il n'y a 
p&s d~ t!zo,·alt; s'il .n'y a pas de thorak, il n'y a pas 
de farine [2]! . 

Il avait l'habitude de dire : Celui CJUi Ç\ plus de 
sages~e Q\H~ de bonnes actions, est co:rnpara,ble à 
'Un arbre qui a beaucoup de branches et pen de.. ra
cines; le vent vient et ar~ach~ l'arbre ~t le rénverse. 
Mais celui qui a plus de bonnes aotions q~e de ~A
gesse, est comparable à un arbre qui a peu de bran
ches. et beaucoup de :racines; tou~ les v~~ts du 
monde peuvent venir, l'arbre reste en :place. · 

Rabbi Eliezer, fils à e His ma, dit : L~s kin in, nids 
d'oiseaux, et les .divisions de nid ah (une femme à 
r époque des menstrues), constituent des· parties e~-

"1 sentielles de la loi; mais les tltko1l2'Jhot!L, les circula~ 
ti ons [du soleil, de la lune et des astres], e.t les sei en!'" 
ces géométriques1 sont les parties délicieuses de. ~a 
sagesse [3]. 

que l'ét\ld~ d~ 1~ fhorf:llt- est impo~s1ble 1 ~i l'Oll n'~ pÇ\s d~ pain à 
manger, ~t que 1~ pain ~ans 1~ tÎiQra.h n'a apcup~ vnle·qr. 

Hl te texte Q.it y1·qh, qui veqt dir~ c.:raint~ ou re~pect. Je crois 
q~'icj l~ mot sigQifie respect, On na peut pa!;ï ;respecter Dieu comme 
il f~qt, s11ns posséder la sage~~e, et 1~ sages~~ ~ans r~s.pe.ct de Dieu 
est vaine [v. Proverbes;. l, 7]. · ·· 

(2] Voh~ la page préG~dente Ilote 3.. 
f3J /{in.in est le porp d'~1n tr~ité Th~Hnuqiq~e, qui parle des oi

eeo,ux qu'on :,tpportait e.1;1 sacrjfice a" texnpl~. Nidf)h e~t ie nQJD ·d'p:p 
autre tra~t~ q11i pade <te la, f~mme. ~ l'~poqt,t~ aes m~n~true~ [Lévi .. 
tiqge, XV, 'tsl~ · ~e$. ·q~v.i~iout d;up ~rait6 s~aFpe.ll.Emt d'h®.itude, 
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Le _fil~ de Zoma dit-ï Qùi est sage? Q' est celui qui 
apprend de tout le monde. Qui est un héros? C'est 
Qelui qu.i a vaincu ses propres passions. Qui est 
riche? C'.est celui qui est nontent de ce qu'il possède., 
car il est écrit: {<Si tu. manges ce que tu as gagné 
par le travail·de tes. J;Dains, tu seras bi~n heureux et 
tu. prospéreras » [l;>sl).umes, CXXVIII, 2]. Qui est un 
ho-mme honorable?· C'e~t celui qui ho;nore les 
autrea! 

Le fils d' A.zaï dit : Cours après une bonne action 

dans le Théllmud, per~k, membre; majs on y trouve· Çtussi le nom 
de ibt;Lba, porte, comme le grund volume de la législation qui a été 
divisé en trois parties: Baba kama, première .porte; Baba metzia, 
porte rpo~~en~e ;!·Bqb~ ·baenra, dernière port~, · Or, ces trois portes 
ne font qu'un seul traité, eomme .rab "Joseph l'a dît [v. Traité 
abodah zarab, fol. ·1, recto]. 
L~ texte dit ici 1.1ithehé r~idah, je G:rois qutil faut le traduire: (<lee 

portes (de nos jours on dirait les chapitres] du Traité intitulé 
nid'ah. 'Rabbi Eliezer paFle donc des deux traités thalmudiqu6s qu~, 
par leur contenu, pe sont pas Jes parties les plus agréab1es pour 
l'étude, et qui n1ême n'ont guère d'intérêt pratique, car kinin ne 
s'occupe que des sacrifices du temple qui est détruit, et Je traité 
nidah renferllle U ~st vr~i qu~lques lois pratiques, w~is la, plu~ 
gran.de partie se rapporte aux lois de pureté quine sont plus obli- · 
gatoires depuis la destruction du temple. Voici àonc, ·dit rabbi 
fJliezer, .d~u~ trai-~Qs tbï:i:lmlldiques, les IIlOips ag:réables ~t les 
moins pratiques, qui fon·t cepenqant partie essentielle de notre loi 
sacrée; et voiei. déux sciences des pfus considérables et des plus 
intéressantes : l~astronomie et les mathématiques, qui ne font pas 
partie de . .notre loi sam~ée, mais qui so11-t des .sciences délicieuses. 
On sait que les thalmudistes attachaient une grande importnnce à 
l'ét1.1d~d~ toptes !es schmces,les considér~nt Gornrpe auxiliaire& fn
dispe:p~~ble~ po~r hie~ comprendre la thor~lt; comme le grand 
philoso'p~~·.juif, J>hilon, dit qu'il est indj~pensahle d'étudier toute~ 
le~ ~ciepces, po-ur arrive~ ~_bien comprendre la philosophie et la 
théologie. 
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de peu d'importance., avec le même empressement 
avec lequel on court après .une action d'une grande 
.v~Ie:ur, et fuis le péehé ; car un:e bonne .action en 
amène une ·autre, et un péché en entraîne un (lutre; 
pour récompense d'une bonne action, tu seras mis à 
m·ême d'en faire une autre, et p.our punition d'un 
péché, tu seras entraîné à en comm·ettre un autre. 
Il avait l'habitude de dire : Ne mépris·e personne, et 
ne dis de rien qu'il n'a guère de valeur, car il :n;y a 
personne qui n'ait son moment__d'importance, et il 
n'y a rien qui n'ait sa place, 

Rabbi Levi~as, habitant de Jabne~, dit: Sois ex
trêmement modeste, car l'homme est destiné à être 
mangé par· les vers. ····· 

Rabbi J oh anan, fils de Broka, dit : Celui qui pro• 
fane Je nom de Dieu en cachette, en sera puni en, 
public. On est puni pour le hiloul ha..;,schem· [profana
tion du nom de Dieu], qu'on l'ait commis volontai
rement ou involontairement [ l ]. 

Rabbi Ismaël dit : Celui qui apprend pour ensei
gner, sera mis à même d'apprendre et d'enseigner; 
celui qui apprend pour pratiquer, ~era mis à même 
d'apprendre, d'enseigner, d'observer les comman
dements et de les pratiquer. 

Rabbi Tzadok dit: Ne fais pas -de la thorah une 
couronne pour t'en glorifier, ni ·une bêche pour 

[1] Cela veut dire qu'on e::;t responsable des conséquences d,un 
hiloul haschem involontaire, si on ne che~che pa:3 à le prévenir. 
C,est dans le même sens que hi mischnah dit : « Un homme est 
toujours un m.ouad, qu'il fasse le dommage volontairement o~ 
involontàirement » (v. traité Baba kama, fol. 26, recto]. 
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creuser aux champs ; c'est-à-dire qu'il ne faut pas 
cherch~r un profit per_sonnel de la science de la 
tkorak, ni pour ~atisfa~re ~on amb~tion, ni pour ga-· 
_gner sa vie. 

llillel l'a dit aussi : • Celui qui fait usage de la 
couronne:[ de la sagesse]_ est perdu». [voir plus haut, 
les paroles de Hillel, p. !44]; d'où il résulte 
que celui qui cherche un profit égoïste d.e la tkorah, 
ahrége ses jours [i]. 

Rabbi J ossé dit : Celui qui honore la tllorah, sera 

[·1] Le commentaire cite J'illustre Hillel 1ui·même, devenu plus 
tard /chef de la nation, qui fendait du bois pour gagner sa vie; 
Hanina, fils de Dossa [v. ses sentences, perek 3, p. 154], n'avait 
pas de pain à manger, et se contenta pour toute la semain"e d'un 
kab, mesure, de caroubes. Karna, un juge en Palestine, puisait de 
l'eau des puits, et quand d~s plaideurs se présentaient deva,nt lui 
pour qu'if les juge, il leur disait : Procurez-moi quelqu'un pour 
faire ma besogne, ou payez-moi le dommage que j'aurai par lu 
perte du temps. Rab Joseph était porteur de bois, et il disait que 
le travail est bon, parce qu'il échau tr'e l'ouvrier. 

Il. cite encore deux histoires, pour prouver que les 'rhalrnudistes 
considéraient comme un péché de chercher un profit de la science. 
Un hmnme avait une vigne, et il s'apercevait qu'on le volait, mais 
il ne put jamais savoir qui est le voleur. Ùn jour, rabbi Triphon 
vint là par hasard, et ramassa quelques raisins tombés par terre. 
Le propriétaire de la vigne le voyant et ne le reconnaissant pas, 
crut que c'était le voleur, et le saisit en fureur pour le jeter dans 
l'eau; rabbi Triphon dit alors àsoi-même: <<quel mal:P.eur pour 
toi Triphon pete· trouver dans ce danger 1 Le prüpriétaire l'ayant 
entendu, ie laissa librè et se sauva. Dès_ ce jour, rabbi Tri ph on avait 
de~ remords toute sa vie d'avoir profité de sa science qui imposa 
au propriétaire, et de ne pas avoir pensé à se racheter avec de 
l'argent.; car rabbi Triphon était riche. 

Rabbi Joudah, .le saint, fit, dans une année de famine, la distri
bution gratuite des vivres 3-ux savauts [ne pouvant pas le faire * 

pour tout le monde]. Rabbi Jonathan, fils d'Amram, se présenta. 
Ralbi Joudah lui demande : as-tl) àppris quelque chose? Rabbi 
Jonathan répondit : Je n'ai rien appris, mais je demande la nour
riture, - puisque Dieu ia donne 1nême aux chiens et a,ux cor
beaux. 

11 
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honoré ·des homm·es ; . celui qui profane. la tho1Tah 1 

sera méprisé par les hommês. 
Rabbi Ismaël ~it : Celui qui s'abstient de juger1 

ne s'attire pas de haine, ni le péché de donner à-l_'un 
cè qui a.ppartient -à l'autre-, ni de fai.re prêt·er ser
ment. inutilement; celui qui est tt:op hardi dans les 
jugements, est fou, méchant, effr:onté. Il avait l'ha-
bitude de dire: Ne juge pas seul, car ·il n'y a qu'un 
[Dieu] qui juge seul.. Ne dis pas à tes collègues qui 
Jugent autrement -q.ue toi : accep_tez mon idée; ceux
là [étant la majorité] peuvent .te forcer de céder, 
mais toi, tu ne peux pas les forcer. 

Rabbi Jonathan dit: Celui qui observe les lois de la 
thora .. h dans la pau-vreté:~ finira par les observe~ dans · _ 
la richesse; celui qui les transgresse dans la richesse, 
finira par les transgresser par süite de la pauvreté. 

Rabbi Meyer dit : Û(}cupe-toi peu du commerce, 
pour que tu aies plus de tèmps à donner à la thorah. 
Sois modeste devant tout le monde. Si tu négliges 
rétude de la thorah, tu auras beaucoup d'empêche
ro,ent~ à Je faire; si, au contraire,. tu te donne_~ la 
peine de l' ê_tudier, il y aura beaucoup· de salaire 
po~r toi. . 

Rabbi Eliezer, fils de Jacob, dit : Celui qui fait une 
seule bonn~ action se procure un paraklet [ i }; dé
fenseur; celui qui commet une seule Ji1auvaise ac
tion, a un categor [iJ, accusateur. La theschouba/t,_ le 

(f) Le Thalmud transcrit les mots grecs exactement, mais la dé
&inence est sou vent rejetée, cotnme poraclet pour pat·aclet-os, éa
ttgor pour categor-os. D'autres fois elle est conservée~ c6tnme dans 
tpitrop-os, et au f'émin. epitrop-é; cependant, le pluriel ést epitrop
in, avec une désin(lnce chaldéique, qui remplace la desinenêê 
de la forme grecque epitrop-oi. · · 
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ntour à Diêu, ét lès bonnes aetions !ont comtne un 
boucliër devârtt l& pouranôth, expiation du pé• 
ch~4 

Rabbi J.ohattan; la ëordonniêr1 dit: Toute a.gsétn• 
bléè qui ae fait au nom dè Dieu [dan~ un but dé· 
vertu];. sèra duràble j mais si elle né· se, fâit pa~ au 
no rn dé Dfeù; ellè ne sèra pàs, fdurahlë. 

Rabbi Ela~tt'l\ fils de Schamoua; dit : Què rhon
nèur d·è ton disciplè te soit eh·ét éomtne lé tien, et 
!'.honneur de ton c.ollègüë commè le rëspect pour 
ton: maîtré, et le respèct de toti maîtrë èomtne· calui 
que tu. dois· à Dieü. 

Rabbi Jondah dit : Prends gardè de nè _pas te 
troïl).pèr dans l'étude, cttr ces erreut-s peuvent ~omp- · 
ter pour des actes volontaires. 

Rabbi Simon dit : Il y a trois couronnés : la èou
ronne de ia thorah, celle de la prêtrise et celle de la 
royauté; mais la ë·ouronne d'une bonne renommée 
vaut mieux que toutes les autres. 

~abbi Nehoraï dit ·:· Va èi1 éxil (s;il le faut) pôur 
arriver là où Qn a_pprend la thorah , et· ne dis pa:s 
qu' ëllè vi~ttdra tê ch~rëhér· ~ car tes collègues [ qüi 
sont là.] t'aideront à acquérir une science solide, ~t 
ne te fie pas à ta seule intelligence. . 

Rabbi iànaî d.it: Nous n'avons pas ces fortune.s 
extraordinaires dont jouissenf[ soüvënt] les scélérats, 
IWti$ nous n!avons pas. non plus ces grandes sottf
frâ·ticës· dont lè~l justes stJfit [souvent] acéàblés.' 

llâb'hî Mathîa, fils de. Harasch, dit z. Sois le pre .. · 
mi er à $âlU.él; tout lé mondë; ët sois plutôt le de1·niër 

des li~ns que le pre_m.ier des renards .. 
Rabbi Jacob dit : Cë tnonde-ci ést. comme le pt;os-
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do~r [i], l'avant-cour· du ~ond.e . futur~ Prépa.re~toi. 
dans l'.avant-cour po)lr entrer dans le tric/in [ i], sa~ 
lon. Il avait l'habitude d.e .dire: Une heu~e passée. 
dans la tlleschoubah, regret du péché, et dans la pra
tique de$ bonnes acti~ns dans ce mond~-ci, vàut 
mieux que .la vie entière du monde futur_, et une 
heure d'allégresse passée dans le mo nd~ futur, vaut 
mibux que 1~ vie entière de ce monde-ci. 

Rabbi .Simon, fils d'Ela.zar, dit : Ne. cherche pas 
à apaiser un homme quand il est en.core en fureur, 
ni à le consoler quand son mort est encore devant. 
lui, ni à le questionner quand il fait un vœu. [2], ni à 
le voir au moment de sa honte.; 

Samuel, le petit, avait l'habitude de citer .!~ pas-

['1] Prosdour, vient de dour, en hébreu tou1·, série, .cercle, et de 
préii?'e greèque, p1·os, en plus; prosdour:est donc la cour qui en· 
tou re la maison tout nu tour; le 1not dour se trouve dans le traité 
Khelim [perek i6, mischnah, 3]. D'après l'Aroucb, le mot vient de 
7Jrostyra, mais ce mot ne se trouve pas dans le dictionnaire grec; 

~~ les Thalmudistes, qui ne parlaient pas le grec, ne pouvaient ac
eepler que ct·es compositions grecques. toutes faites, et non pas faire 
de cQmpositions nouvelles de pros et de thyra. Tandis qu'Il était 
plus· naturel pour eux d'ajouter une préfixe à un mot chaldéen 
!lou1· ·qui leur était connu~ On ne con1prend pas non plus comment 
tyra à pu sè changer en dour. Triclin est ie mot latin tricliniuni, 
salle des repas. On a rejeté Ja .désinence latine, traitant ce mot 
comme naturalisé. 

[2] ·celui qui a fait un vœu impruqent, et qui plus tard se 
trouve dans des circonstahees imprévues, qui lûi rendent l'ac
complissement très-pénible, pouvait aUer chez un rabbi .qui le. 
questionna sur les diverses circonstances pour trouver un moyen 
de l'en acquitter, ·en motivant l'acquittement par la rareté de Ja 
circonstance qu'il n'a pas .pu ·prévoir . .&lais si au momen.t qu'il' 
fait le- vœu, on lui rappelle toutes les circonstances qui pour
raient bien se présenter et rendre pénible l'accomplissement, il 

. est à craindre, qu~ claus ce mome:Qt d'excitatjon rporale il n.e s'en
gage exptessément à accomplir son vœ~ malgré toutes ces circon
stances, de sorte que plus tard quand il sentira tous les inconvé
nients de son vœu, le rabbi ne pou.rrait plus l'en acquitter~· 



A;JJOTH •. 

sage : • Quand ton · ennemi tombe, ne t' én réjouis 
pas, et quand il bronche·, que ton cœur ne s'en égaie 
pas, car Dieu le verrai-t et-~ cela lui déplairait» [Pro-
verbes, XXIV·, t 7, !8]. · 

E~isa, fils d" Aboujah, dit : Celui qui enseigne un 
. -

e·nfant; fait une impression durable, comme· l'encre 
sur .du .parchemin· neuf; celui qui enseigne ~n vieil
lard, fait peu d'impression, comme J'encre ·sur le 
parchemin dont on a effàcé l'ancienne écriture [ 1 J. 

Rabbi J:ossé; fils de Joudah, habitant d'un village 
de Babylone, dit : Celui qui apprend che~ les jeunes 
gens., est con1parable à celui qui mange dês raisin? 

· qui ne sont pas mûrs, et qui hoit le vin dans le pres
soir; celui qui apprénd -chez les . vieux~ ·est compa
r~le à celui qui mange. des raisins mûrs et qui boit 
du vin vieux. . · 
. Rabbi dit : Ne fais pas attention· au ·vase, mais à 

ce ·qu'il contient; car un vase neuf peut être plein 
d.e vin vieux, et une vieille cruche peut se trouver 
complètemènt vide. 
_ Rabbi Eliezer ka-kapar dit : La jalousie, ]a pas

siQn ·et l'ambition perdent l'homme. Il avait l'hahi~ 
tude -de dire: Ceux qui naissent sont destinés à mou ... ·· 
rir; les mortS. res~usciteront, et tous ceux qui seront 
&lors en v~e seront jugés. Ne crois pas que le schéof, 
Je tombeau, te sauvera du jugement, car tu seras 
obligé de rendre. compte de tes actions devant 
Dieu. · 

--~~--------~--------------------~~-~ 

[illl fait allusion j~i à l'.h~tbitufle qu 7
.0Q avait cl'eifacer l'ancien 

manuscrit d'un parchemin pour y écrire de nouveau. 
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Trois qualités caractérisent l~J dliciple.s-d~ notTe 
p~re AbrAlMlm ; un bon œil (la. bienveillance et la 
charité), lamodeitif)., ~t ilt •~ A)O·ntentept dé p.eu {!J,. · 

Joud.~h, fillf d~ Tl\em.a.~ dit ~ Spis hardi contm.e un 
llopa.rd, léger. ~t vif (}Omma un aigle, coureur 
COIPnl~ ·un ce:rf et fort comma. u:n lion1 pour faire 1~ 
volonté Ùt) ton :p.ère qui e.st da.Jle-Je.ciet Il avait l'ha
bitu~~ de di~a; Un. bQœme effronté ira .dans·r.enfer, 
et un homJJle pudiqu~ ira <lttn$la gan eden, le para~ 
di.~. ll ft.V4it ~~}{~Ill'~ rha.bitude de dir,e : A l'âge de 
5- Anlf il ~~~t com·mencer A étudier la Bible; ii: l'Age 
d._, i 0 AU' PO CQmm~nce l'étude de la mitch nah ; 
à i 3 ans on est obligé d'observer les· com!'!! 
JDlUl.datn~nUJ. ; à t5. ans on . commence l' étud·e· de la 
gheRu~r~. ; 4 ~8 a.ns .on .es-t à l'âge· de se ·marie·r,; à 
~() 4Jl.~ pn peu·t pour$uivre [.à cet Ag.e on arriva à eette 
majorité dans laquelle on est responsa.ble de ·.ses 

a~te,, at dans laquelle. on est pou·rsui~i et ·puni pour 
ses p~cMs,. v. mon intl'.oduction .de ma Ugislation, · 
t. II. p. LVIII]; à. ao ans· les {Qrees sont dévelop. . . 
pé~j\.; à -iO ans Gn arrive à l'intelligenee; à 50 ans 
on peut doJ)ner des· conseil•; à 60 ans {Jfi est 
vieux; à 70 (ln& nn est un -vieillard; quand on 

(i) Je crois que le bon œil veut dire bienveillance, charité, par-op
po.~ition au ayin raah, mauvais œil, qui veut dire jalousie, rouah 
nemoukhah, modestie, par opposition au rouah gebohah, orgueil; 
mphBich sohephalah est opposé à nephesch rehabak, un homm·e qui 
a des désirs nombreux. 

Je n'adopte pas les interprétations· dt1 com-mentaire qui ne 89Dt 
pas fondées. · · 
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arrive ·à 80 ans,. c.' est .qu'on a eu une. constitution 
vigoureuse [v. Psaumes.,. XC, iO]; à 90- ans· on est 
près .du tombeau· ; à lOO .. , ans on est comme mort. 

Le fils de Bag· Bag dit : Occupe-toi toujours de la 
tkorah, car .elle renferme tout. 

Le fils de He He dit : Le salaire sera conforme .à 
la peine. 

PEREK VI. 

Rabbi Meyer dit : · Celui qui s'occupe de la 
thorah lischmah, pour·elle-même, ·et non pas dans 
un but égoïste, mérite · :beaucoup ·de choses, il est 
même digne d'avoir tout ce qui existe dans le 
mondè entiet. Û·h· r ·a.ppelle ami-' hien-aimé; il aime 
Dieu, il aime le·s h~mmès ; il fait plaisir à Dieu et îl 
fait ·plaisi-r· aux hommes; ses vêtements sont la mo
destie et le rè-spect de Dieu [ i ]. La thorah le rend 
capable dé devenir juste, pieux, droit et :fidèle; elle 
l'éloigne d:u péèhé, èlle l'aide à faire des actes mé
ritoires et à devenir juste et fidèle; ses semblables 
peuvent pro'fiter de ses conseil~, de son intelligence 
·et- de sa force· ·de caractère; èlle lui donne une 
royauté et une sou verainet.é, et le talent d'examiner 
les jugements [s'il est juge]; elle lui fait découvrir 
ses mystères;· il deviént comme une source qui ne 
tarit pas, et comme une ·rivière qui s'agrandit tou
jours ; il ne cherche pas à se mettré en vue pour être 
loué-, il est longanime, il pardonne les 'injures; elle 
le grandit enfin, et lè place plus· h~ut que toutes les 
bonnes actiôns il~ auraient pu le· -faire. 

. . . . . . ... . . . 

[1] C'est une ~xpression biblique, comme le passage: il s~est 
rev~tli de la justicè, etc. 
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Voici la manière de s'occuper de la tnorah : Tu té 
contenteras{s'ille faut] demanger du pain avec d.u 
sel, de boire de l'eau avec p~.es-ure, tu te coucheras 
-sur la terre, tu mèneras une vie de privations pé · 
nibles, et tu feras les études· difficiles dë la thorah. 
Si tu· agis ainsi, tu seras heureux d-ans ce mondé· ci 
et dans le monde futur. Ne cherche pas des gran
deurs, et ne demande pas plus d'honneur que ton 
savoir ne le mérite. Ne porte pas envie à la table des 
rois; car ta table va_ut mieux que.J_a leur i et tà cou
ronne est plus · grande que ~a leur ; et tu peux avoir 
confiance en Dieu pour qui tu ·travailles, qu'il te 
paiera ton salaire. 

La science de la thorah vaut mieux quP. l.a p-rêtrise 
et la royauté. On acquiert ce.tte science -de la thorah 
par les choses suivantes : l'étude, l'intelligence, le 
respect de Dieu et de ses lois, la modestie, le plaisir 
[il faut étudier avec plaisir], l'assiduité près des 
sagés, la discussion des· collègues et des disciples, 
1a tranquillité d'esprit, la lecture de la Bible et de la 
mi~chnah; il faut diminuer les occupations du com
merce; il faut dormir peu, .diminuer les distractions 
des plaisirs et des plaisanteries; il faut être long:a
nime, avoîr un hon cœur, avoir confiance aux sag.e~, 

.accepter les revers .de la vie avec résignation; con
naître sa plàce [ne pas vouloir plus -qu" on ne mé
rite]~ être content de ce qu'on possède; faire un-e 
haie à ses paroles . .[ ne pas laisser les paroles sortir 
des limites convenables, être circonspect], ne pas se 
féliciter trop [ne pas avoir d' amour-propr.e] _; être 

1 

-~imable, aimer Dieu et les hom~es; aimer les bien-
faisances, aimer les réprimandes [pour qu'on se êo.r- · 
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rigé ],. aimer 1& justice et r é.quité ,. s? élaigner dés hon.;. 
neurs, ne pas s' énorgu.eillir de ses études, ne pas 
êtr{) trop content de ~es .. ,décisions [ne pas en être 
trop fier]. Aider son prochain à porter le joug; ne 
le. juger qu'à son avantage [supposer plutôt qne son 
prochain agit bien; que de le soupçonner d'une mau-

• 
vaise intention}; le ramener à la vérité [s'il s'égàre ], 
le ramener à la paix; se comporter pendant les 
études en homme· réfléchi et modéré, d.emander [si 
oli a des doutes] et répondre aux questions, écouter 
les autres et faire des _progrès, apprendre dan•s le but 
d'enseigner aux autres, apprendre pour pratiquer et 
observer les préceptes ; rendre le maître plus sa
vant [en discutant av~.c lui], retenir exactement ce 
qq.' oh entend, dire toute chose au nom de celui qui 
(.'.a dite [ne pas s'approprier les idées des autres]. 

La thorah est une chose sublime, car elle donne 
à ceux qui la pratiquent, la vie dans ce monde-ci et 
dans le monde _futur, car il est écrit qu'elle est la vie, 
elle est · un médicament pour tout le corps, elle est. 
la grâce et la couronne, elle est la richesse .et la 
gloire. 

Rabbi J ossê, fils de Kisma, raconte : J'allai un 
jour en route et je rencontrai un homme; il me sa
lua et je lui rendis le salut. Rabbi, me dit-il, de quel 
end'roit es-tu? Je suis, lui dis-je, d'une grande ville 
pleinè de sages et de scribes. Rabbi, me dit-il, 
veux-tu ~emeurer avec nous, et je te donnerai 1 mil
lion de denars d'or [i], de pierres précieuses et de . 

[1] ·Un denar d'or valait 25 denars d'~rgent [v. plus haut traité 
Schebouoth, p. 33] •. 
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perles? Majs·Je .lui répondis: Mon fil~, quand même 
tu me donnerais ·tout l'argent, -l'or, les· pierres pré.~ 

cieuses et les perles qui se trouvent dans le .monde 
entier., je ne ~eux demeurer que dans l'endroit d·e . .lé. 
thorah; 'car, q1,1and on meurt, ·on n'empoitte avec soi 
ni argent, ni or, ni pierres précieuses, ni perles, 
mais seulement la thorah et lés bonnes actions; car 
il est écrit: <<Elle [la thora!~] te conduira quand tu 
e$ en route • dans ce monde· .. ci, «elle veillera sur toi 
quand tu seras· couché )) .dans le tombeau, (( elle 
parlerâ pour toi quand tu te réveilleras., dans le 
monde futur [i] • 
. Da'Vid, le ·roi d'Israël, a dît aussi: r: La thorah de 

·. ta bouche m'est plus précieuse que des milliers 
de pièces d7 or et d, argen.t » [Psaun;tes, CXIX, 72J. 

Tout ce que le Très-Saint, béni soit-il, a créê 
dans le.·monde, il ne l'a fait que pour sa gloire .. 

Rabbi Hanania, fils de A kà~chia, dit : Dieu â 

~· voulu que Ie·s Israélites aient bèaucoup de mérites, 
e·' es-t pourquoi ille ur a donné beaucoup dè loi.s et· d·e 
.comtnandements .. 

["1] ~e monde futur n'est donc paa le paradis dqps l~q9-el on 
entre après la mort; c.e paradis s'appelle gan eden [v. perek 5, les 
paroles de Joudah, fils de Thema]. Le monde futur est celui qûi 
arrivera après. l'épQque m~sJ5ianiqu~, dont l~~ mort~ ne pourront 
profiler qu'après la .résurrection (v. plus haut traité Synh~drin 
p. 92J. 
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PERJ~~K 1 

DaJJ.S· le monde futur ·on ile mangera pas, on ile 
boira pas, on ne ·fera pas de commerce; mais les 
Jus tes auront de!l couronnes sur· la tête, et ils se ré
jouiront d-e la présence ·de la ·~aje~té divine. 

PEREK V 

·Antigonas dè Sokho dit : Ne soyez pas eomme 
les serviteurs', qui travaillent pour gage. Ses deux 
diséiples· se di~ent· alors : 11 n'y aura donc pas de 
monde futur:. Alors ils se sont séparés de la thorah et 
ils ont fait nattre deux: hérésies : les Saducéep.s·, · 
ainsi nom;més du nom de Tzadok, et les baïthousi.ens, . 
du nom de Baïthous·. Les Saducéens aimaient le 
luxe; en disant que c'était seulement la tradition 
d·es·Phariséens de souffrir dans ce mondé-ci, quoiqûe 
dans l'autre ils n'aient .rien (i). 

(t) Il ·résultê de C.è passage, que les S-aducéens aimaient le l~ê 
et les màgniflcences·; tandis que les 'Phariséens étaiênt.des hom•· 
mes ·morlestes, tou.ioùts prMs à se saérifier et à souffrir. 

On voit. ioi qu·e les :8ad'ucêens · disaie~t que les Phariséèns 
ne croyaient pas au monde futur, et ils ne disaient pas la vérité; 
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PEREK XV 

Il faut ~tre modeste et doux comm·e HiUel. Deux 
hommes firent un .jour entre eux . une c~nventi6rt 
que, celui qui pourra mettre Hill el en colère recevra 
quatre cents denars. L'un d'eux. est donc allé chez 
Hillel, qui était occupé à donner des soins à sa tête, 
car c'était un vendredi vers la fin du jour (et il fal
lait se faire la toilette. pour· le sa.bbath). L'homme 
frappe à la porte· et demande : Où. est Hillel? où est 
Hill el? Hillel s'habilla convenablement: .et alla vers 
ce.t individu., e.n lui disant: Mon fils, qu'.es-t-ce qu.e 
tù. désires? L'individu lui ·dit : J'ai une. qu~.~tion 

. . 
très-importante à demander. Hillel répondit : 
Dis-la. L'autre demande : Pourquoi les habitants 
de Tharmoud sont-ils sujets -aux ·épiphoras? Hillel 
répondit : C'est parce qu'ils ·sont dans les steppes, 

... oi:J. il y a beaucoup de sabl~ et de vent~., qui leur 
·font entrer le sable dans les yeqx~ L'individu s'en 
~Ua, at.te.ndit un .Pe.u et revint.' Il frappe· d.e nouveau 
à. la .porte et demande : Où est fiillel ?. où est Hill el? 
Hillel s' envelopp.e de nouveau pour .se présenter 
d'tnH~· manière conyenahle devant son visiteur,. et il 
lui dit ; Mon fils, qu'est-ce q~e tu désires? Le visi
teur dit ~ J'ai besoin . de demander une q_uestiott 
importante. HiUel dit ; Pa:rle .. L~ visiteur demanda 

c~était un reproche. injuste, car il .est ·certain .que ces derniers 
croyaient ·à.l'iromo~~talité. Dans plusieurs ~mtres pas~ages, on re .. 
proch~ aux Saducéens de ne :P~s croire à !'.immortalité; c'était. ~n
core un reproche ~njuste .. ~s d~q.x ~ectes ~~ f~isaient ~q~uelle
m~nt le m~me reproche, tandis que tQus les de-qx croy~ient, .à 
mQ~ avis, à l'immortalité. 

... 
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alo:rs ·: Pourquoi les: Africains {les· habitants d'un 
certain pay~ d'Afriq-ue) ont-ils l~s pieds. larges .~ 

Hillel répondit : G' est parce qu'ils· d~méurent dans 
des régions aqueuses.-et ··,qu'ils m~rchent toujours
(nu-pieds) .dans de l'eau. 

L'individu s'e-n alla, attendit qn peu et revint 
(.pou.r la troisième . fois) fra)>per à la porte pour 
demander : Où est: Hillel? où est Hillel? Hillel s'en
v~loppe (de ;nouveau cpnvenahlement) et sort, pour 
lui dire : Que veux-tu demander ? L'individu dit 
~ncore qu'il a une question -importante à demander. 
H.illel lui dit ; Parle, et il s'assit devant lui (pour 
l'écouter attentivement et) pour lui dire de nou
veau : Qu'est-ce . que tu désires ? L'individu (hors 
de lui) s'écria :_ Es.t-ce qu'un prince répond ainsi? 
(avec cette humilité et avec cette patience). 11 ser~.it 
à _souhaiter qu'il n'y_ eût pas bea'ucoup d'hommes 
co~ me toi en Israël. Mais Hill el réplique : Que Dieu 
nous garde (de ce souhait). Sois attentif à retenir 
ta passion. Qu' est']oce que tu désires? L'individu 
_demanda alors .:·Pourquoi les Babyloniens ont-ils 1~ 
tête longue? Hillel répondit : Mon fils, tu as touché 
là 1:1ne question très-importante. C'est qu'ils n'ont 
pas de .sages-femmes habiles et qu'aussitôt que· les 
enfants najssent ils les remettent .entr-e le$ m~ins 
de leurs esclaves, tandis qu'ici on IQ.et l'enfant 
dans un berceau et, on soigne sa· tête. 

·L'individu (alors exaspéré) dit à llillel : Tu m'as 
fait per.dre quatre cents denars. Mais celui-ci ré
pondit : Hillel est un homme à te faire perdre 
quatre ceJlts denars et encore quatre cents. denars., 

_ et il ne se mett~a }Jas en colère. 
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Un joür un individu ~e ptésèttte dèVànt Schattutï 
ét lui demande : oornbien de thlJfdth a.ve~·vous 1· ..-.· 
Noua en. ~vons déttxi une. écrite et l'autre ·tradition~ 
nelle •. - J' a·cê~ptë ·la loi éerite, · mai~ j~· nè èroîs pas· 
à l'autre. Schamaï le fait sortir. Lé même ittdividu 
se présënte devàn t Billèl et lui adresse la tnérne 
quéstion:. et il én reçoit la mêiné réponse. Mai~ quànd 
il lui dit qu~il né (n'oyait pas à la tradition, Hillél 
lui dit ·: assied-s· tOi; mon fils; pùis il lui éèrit lës 
lettres alplta .èt hétha. ~Que-ce q~~ c'est que éette 
léttré ? - C'.est un alpha; -no nf c'est un béthà; .-... 
et cette lettré 't ...... 0' é~t un hetha: ....... non, è' est un 
gamma; -- Com.mént sais-tu què cette lettre est un 
alpha et l'tuttre un bètha? __. C' ést une tradi'tion._.dë 
noa· mattres.-Tu êrois donè à la tradition, adm~ts 
aussi la loi traditionnélle (i). 

Un païen se présenta tin jour devat~.t Schaxna1 
pout se convertir~ au Juda·ïsme, à la condition d'être 

.. nommé grand .... ~prêtre. Schamaï lui dit : ·Ttt ·èrois qttê 

noü$ n·'avons pas d'autre prêtre? et il lé congéditt. 
Le même païen se présente ensttitè devant llillel, èt 
il lui dit: Rabbi, jé veux devenit juif p<1U1' êttë 
nommé grand-prêtre. Hillèl répond t assieds-toi, je· 
veux te dire une chose. Celui qui véut se tiïëttre au 
serviée d'un roi chair et aang (exp~ession rabbinique 
pour dire homme mortel), ne doit-il pas. d'abord ap· 

(t) C'est une. réponse excellente. Comme nou~ avon~ heeoin d'un 
- ptofe!néur qui nuug apprend 1es 1éttrés pollr· ·que nous puissions 

lir~ le livre écrit, nQùS avons aussi besoin d'un homme qui int~
prête le sens de l'Ècriture pour que nous puissions la comprendre, 
Auéutt code Iiè peut se pass-er d~ tradition, car on ne peut pàs tout 
écrire. Nous ne. comprenons auc"Q.n~ loi de l'ant,iquité~ si noti$ ne 
connaissons pas le peuple et les mœurs de la qation à qui eUe à 
été 4onnée. ... · 

.. 



prendre A hien connaît~e le serv'iee 1 ...... Oui • ..-.....A 
plus forte raison quand tu veux te méttre au ·serviée 
du Roi deg rois, Je Saint, béni soit-11, tu doi~ èom-· 

- - ·~ 

mencer par l'apptënd-re. -Fais. èôtnm~ttll'erttends~ 
Hillel ·se mit donc à lui enseigner d'abord l'alpha
beth, puis la. leèture, etc. Arrivé au passage u Si un 

4 

zar, étranger au service, s'.en approche, il sera tué >> 

(Notnbr·es, I, ·5-i). Le prosélyte 5
1 est dit alors : V oie~ 

donc les Israélites eux-mêmes, qui sont appéJés fils 
de· Diéu; et auxquéls Piéü a dit: « V ô US inè serez 
un royàutt:lè de· prêtres et une nation sainte )) 
(Exode, XIX, 6J et c'est à eux qu'on défend sous 
peiné de mort de faire les fon etions d'un prêtre de-
vant l'au tél, à plus forte raison Sera-il défendu à Uli 

prosélyte de remplir ses fonctions. Il vint donc chez 
Hill el et lui dit: que toutès les hénédictîons vi-en
nent. â toi; ta modestie et ta patience m'ont rendu 
heureux da:ns cè tnondê-ci ét me feront arriver au 
mottde futur. Ce prnsélyte avait dèux fils, à l'un il 
donna le nom de Hill el et à l'autre- c·elui de Samaliel 
(c'était le nom du fils de Hillel), ét on appelait ces 
fils prosélytes de Hillel (i). 

Rabbi Eliezer dit : Repens-toi de tes péchés 

('0 Dans le traité Schabbath. le Thalmud raconte une autre 
histoire: Un paÏeD se présente devant Schamaï pour se Ïaire Juif, 
à la conditîon d'apprendre le Judaîsme le temps de se tenir sur un 
seul pied. Schamaï le congédie. Il vient chez lii11e1 avec 1a même 
préte!Jtion. Hillel répond qu'il peut facilement apprendre le Ju
daïsme entier, en se tenant sur un seul pied. Voici ce que c'est 
que le Judaïsme : « Ne fais pas aua; autres ce que tu n e veux pas qu'on 
te fasse. » Tout },e reste n'en est que le commentaire qu'il faut ap
prendre. Hill el était chef de la nation a:n comme.ncement du règne 
d'l{érode qui a gouver~é 37 ans; Jésus est né à la fin de ce ·règne, 
et à l'âge de 31 uns il a prêché cette idée aux disciples. 
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un .jour avant ta mort!! Ses . disciples Jui demandè
. rent : Comq1e~t pe-ut~oli savoir quel est ce jour? 
Il le~r répondit :. précisément parce. qu'on .ne peut 
pas le savoir, il faut le faire to1.1t-de suite. 

PEREK XXXIV. 

Ii est écrit : c< Les choses cachées ( appar.tiennent) 
<< à "J ehovah notre Dieu, et les choses connues nous 
u (appartiennent) et à nos enfant$ à jamais» (D~u· 
~éronome, XXIX,. 29). Dans les deux mots /anou ou
lebanenou toutes le~ lettres sont marquées de points. 
Que signifient ces. points? En voici le motif. EzdTas 
Q. trouvé deux variantes; dans un exemplai~~ le . 
verset ·avait ces deux mots, dans d'autres exèm~ 
plaires ces deux mots manquaient; il y avait dol)c : 
« Les choses cachées (appartiennent) à J ehovah 
notre Dieu et (aussi) le& choses connues à jamais; ,, 

-' comme Ezdras était dans le doute sùr ces deux mots, 
il les a éèrits, en les marquant de point&. Si jamais, 
se dit·il, on me.prouve que ces mots sont intercalés, 
je dirai que je les ai marqués ~ cause de cela; si on 
me· prouve 9u'ils doivent rester, j'effacerai le~ 

points (1). 

(l) Ce passage prouve que les Thalmudistes admettaient qu'il y 
avàit des variantes; ils ne croyaient donc pas à l'inspiration de 
chaque mot et de chaque lettre. · 
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·PEREK VI 

Ra~bi Simon fils de Lakesch dit : On a lrouvé 
(au retour de Babylone) dans le Temple (azarall) 
trois m·anuscrits de la Bible; dans l'un. d'eux il y 
avait 1Tf.aon (sans h final), et dans les deux autres il 
y avait meonak (Deutéronome, XXXIII, 26); on a 
donc adopté la ~euxième varia"Qte. Dans l~un ·de ces 
manuscrits il y avait le mot zaatouté (au lieu de 
naa'ré), ·et dans les deux autres il y avait le mot 
naa1·é (Exode; XXIV, 5),.on a donc adopté la deuxième 
va~iante, etc. (f). 

PEREI{ XV 

A.' l'âge de {3 ans, bn est obligé d.e réciter le 
schema (prière qui commen~e par ce mot); mais 
·pour être . offici~.nt . ou pour donner la bénédiction · 
des Cohanims dans les offices, il faut être âgé .de 
vingt ans et ayoi.r ~ne barbe (2) ... -.. D'aub·es disent 

(1) Il résulte de ce passage, que les dodeurs du Thalmud ad
m·ettaient qu'il y avait dans la Bible diverses variantes. 

(2) Ce passage confirme mon idée ( c plus bas, 'frai té Nid ah, 
fol. St), que la .deuxième majorité supposait l'àge de ~0 ans et le 
développement de .la barbe, et non pas la toufl'e de poils des par
ties génitales, comme les mots intercalés dans la mîschnah (du 
Traité Nid.ah, fo!. 62) le feraient croire. 

12 
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que si l'individu ·a qéjà une barh~1 il pe~1t _offîc~er et 
donner la bénédiction des cohaniin, qua;.nd mêm·e il-

. . . . 
. n'aurait que 18 ans· (t). 

PEREK XVI. 

On raconte de Hillel, qu'il n'avait négl~gé au eurre 
science. ll a étudié toutes les langues, la nature des 
montagnes et des valées, la botanique, la zoologie 
et les paraboles; il a tout étudié _pour se conform~r 
au passage << Dieu l'a voulu par sa bonté, il a agrandi 
(les domaines de) la tho-rah>> (Esaïe, XLII, 2!) (2). . 

RR?narque ~ - C'est un passage ~usceptible de di
vei'ses interprétations; celle qui est adoptée. i~i est 
aussi -celle que Ja mischtlah adopte à la fi.n du traité 
1\1akhoth et du traité Aboth, QÙ on lit: Rabbi Ha na
nia fils d'Akaschia dit-: Dieu a VO\llu que nous ayons 

~, beaucoup de mérites, c'est pourquoi il a agrandi la 
. thorà/11 et augmenté le nombre des préceptes~ c~1 il 
est écrit u Dieu l'a voulu par sa bonté, il a agrandi 
(les domaines de) ~a tluirah. 

• ( 1 }' On voit ici la preuve que la phrase tob schebegoyim harog qui 
sc tx:ouve ailleurs, est incomplète; ici, elle est complétée par les 
mots beséhaa.tlt milhamah, en temps· de guerre. 

(2) Ce passage démontre, qqe dans le langage thalmudique.le 
mot tho1·ah veut dire ·l'ensemble de toutes les sciences. Elles se 
groupent foutes autour de la science bliblique, et servenl à faire 
mieux comprendre certaines parties de)a loi ~osai que, ou à rendre 
l 'homme meilleur, plus savant et plus religieux, résultats qui sont 
le bu.t de la loi moEaïque d'après le Tbalmud. 

.. 
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PEREK I 

Si un pa] en ou un esclave est mort, on n' oLse_rve 
.pour lui at1éun des rites . en usage à la mort d'un 
Jsraélit~, mais on peut . faire son éloge en disant : 
0' le liQn (le fort), 0' le héros .. Rabbi J oudah s'est , 
expri·mé autrement, en disant1 qQ' on peut faire 
1' oraison funèbre d'un pa Yen ou d'un esclave et ~ire: 
0', l'ho!llme .bon, fidèle, qui vivait de ~on travail. 
Les a_utres docteurs lui firent la remarque : Si tu 
veux qu'on dise cela de tous les païens, qu'as-tu 
laissé pour les honnêtes gens? Mais Rahbi Joudah 
leur répliqua : Si le païen ou l'esclave était honnêtè, 
pourquoi ne le dirai t-on pas ~ans l' oraîson funèbre? 

On n'accepte pas les cérémonies ~n usage des 
:thanltou~in (consolations) _pour ]a mort d'un esclave. 
Quand 1'-e~clave de. Rabbi Eliezer fut morte., ses 
d_isciples allaiènt faire les cérémonies des than'<ë 

kaumin (2), mais il leur dit qu'on n'accepte pas ces 

( 1) Le '1\·oité ~st ainsi appelé par eupli.émisme, cnr il traite des 
, . . . •. 

cérémonies de l"ente.rrement et du ùeu1I. 
(2) ~es di~ciples croyaient que ·c'était une ês.èlave bonnêlè; et 

rabbi Elièzer savàit ql;l'elle ne l'était pns. 
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.cérép)onies pour les esclaves, qui d'.ordinaire (1) 
sont -comme des anima1:1x domestiques. Mais quand 
Tobi; l'esclave du rabban Gamaliel, fut Juort, ce 
r<:tbhi a aQcepté les cérémonies des thanhoumin (con
s~lations). Quand ses disciples lui rappelèrent qu'on 
n'acceptai~ pas ces c.érémonies pour un esclave, il 
répondit que cela se rapporte aux esclaves ordi-· 
na-ires (qui sont des vau·riens ), .mais que son esclave 
'fobi n'était pas comme ]es autres, c~r il était· un . 
honnête homme. 

PÉREK II 

Si un individu s'est suicidé, on ne fait pour._.lui 
aucun des rites en usage pour les morts. Rabbi 

· Akiba dit qu'on rie lui accorde pas les honneurs en 
-usage,. mais qu'il ne faut pas le mépriser .. Des faits 

se sont prés An tés où des mi~eur5 se sont suicidés, 
... et Rabbi 1"riphon et Rabbi Akiba ·ont ordonné d'ob

server pour eux tous les rites en usage. 
Pour les condamnés à mort par le. tribunal, on 

n'observe aucun .des rites en usage .pour les morts. 
Pour un traîtr~ (poresclt )nidarkhé . tzi!Jour) on ne 

fait' pas de deuil. 
Si un 'individu était ex~cuté par ordre du guuvér-_ 

ne ment païen, on observe· pour lui tous les rites en 
u~age. A partir de quel moment commence-t-on à 
compter les sept jours de deuil? (s'il n'a pas été en
terré). A p~rtir du moment où l'on a renoncé _de 

(l) J 'ai ujouté le mot d'ordinai1·e, car rabbi Eliezer, comme tous . 
les docteurs, étai~ d'accord avec rabban Gamaliel, que pour UIJ. es
clave honnête on accepte ~es cérémonies. des consolations. 

, 
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sollicitê~·la permission de l'enterrer. On ne dit pas : 
à partir du II) Ornent . où l'on. a renoncé de chercher 
à enlever le corps ~ecrètement pour l'enterrer (car 
il n~ faut jamais le faire, puisque) celui qui enlève 
Sl~c.rèteinent Je corps d'un homme exécuté par le 
gouvernement, est comme un assassin-et un idolâtre, 
de mêmè que celui qui se soustrait à l'impôt de la 
doliB:ne établi par le g.ouvernement ( i ). 

PEREK V 

Remarque. -Pour comprendre ce qui suit, il faut 
.se -rappeler qu'il y avait le grand deuil, par exemple, 
les sept premi~rs jours après l'enterrement d'un 
pèr~ ou d'une mère, et le petit deuil, par exemple, à 
partir du septième jour jusqu'au trentième. Da.ns 
le grand deuil: on portait le nom d'abel (celui qui 

· porle le d·euii). Dans ces jours l'abel ne devait pas 
mettre de sandales, comme aussi le neuviènle du 
mois d'ab, le j?ur anniversaire de la destructiŒn du 
Temple, les J nifs né mettaient pas de sandales. Le 
menoudeh (excl_u do la communauté, v. Ezdras, lX~ 
8, ce qui avait quelque _analogie avec l' excommuni
cation de l'Eglise) devait obE"erver certaines céré
monies d'un abel, celui qui porte le deuil. 

~-~· --------------------·--------

(1) C'est la correction de :rabbi Elios, de Vilnn. Cc passage a Hé 
rédigé à une triste époque, où le gou ,·ernement a défendu d'en.:. 
terrer ceUX qu .. il avait condamnéE, et qui rendait tous les Jvif's 
responsables d'un seul .enterrement pareil, ou d'une Eoustraclion 
de ses impôts. ~i le passnge dit que celui qui enlè\·e Je condamné • 
pour l'enterrer ou qui se· soustrait à }'impôt: comn1et un crime ' 

· com·me s'H ·était assassin ou idolâtre, etc., c'est évidemment parce 
qu'il attire· de grands malheurs à ses coreligionnaires. 
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11 y avait des degrés dnns · ceUe exclusion. Le 
degré le plus léger s'appelait'ne.zipl~alt (réprimande) . . 
Le tlidouj (éloignement) ou herern était p~us grav~, 
et l'individu qui en était frappé s'appelait menoudeh. · 

Un .alJel ou un rnenoudelt qui va en route peut 
rn etire de·s sandales; m1;1is arrivé dans la ville il doit 
les ôter. Si un nzenoudeh est mort dans l'im_pénitence, 
on met une pierre sur son cercueil (comme symbole , 
de la punition de ]a -lapidation). 

- · Un nzenoud~lt ne peut pas fàîre de lectures à d'au
tres personnes, et on ne fait pas de lectures pour 
lui, mais il peut lire la Bible et la Mischnah pour 

. lui. 11 peut se louer comme ouvrier pour gag~, et il 
peut aussi louer des o.uvriers qui travailleront pôur .. 
lui, car il ne faut pas ferm.er lt.t porte devan~· Iui 

{c'est-à-dire il ne faut pas le priver des moyens de 
vivre). ~ 

~· S'il est menoudelt pour sa ville, il ~.'est pas à cause 
de cela 1nenoudeh pour une autre ville. S~il est 
menoudelt pour les disciples, il n~est pa-s à cause de 
cela 1nenoudelt pour les docteurs (hakltamint) ; mais 
s'il est 1nenoudelt pour les docteurs, ill.' est à plus forte 

·raison pour les disciples. S'il est menoudeh pour .tou ~ 

le peuple, il ne l'est pas encore pour le nassie; mais 
s'ii l'est pour le nassie, il l'est aussi pour tout le 

. . 
monde. Le.uidouy inflig.é à un individu ne doit pas. 
être moindre que pour trente jours, et la nezi]Jitalt 
ne peut être . moindre que pour sept jours (t). 

(l) Tout cela. est très-loin .de l'cxQotnn1unicalion du · mo.yen 
Age. 
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PEREK VI 
.. , 

lJn abel ou un menoùdelz peut entrer dans le Temple 
(ha?' .habaïth), ~mais il se· d.irige ·du côté gauche. Les 
assistants lui derr1andent : l?ourqnoi vas-tu -du côté 
gauche? Le rnenoudelz répond : .Je suis rnenoudeh. 
Alors l_es assistants lui disent ·: Que Dieu donne 
.dàns leur cœur la pensée de faire cesser ton état de 
menoudeh. C'est l'?pinion de rabbi Meyer. lVIais 
rabbi Jossé lui objecte : Tu as l'air d'admettre qu'on 
n'a. pas été juste envers le rnenoudeh. Non, dit 
rabbi J ossé. Les assistants doivent dire : Que Dieu 
donne dans ton cœur la pensée d'obéir aux paro~es 
de tes semblables, pour qu'ils puissent faire cesser 
ton état de menoudek (i). 

PEREK VIII 

Si un individu est ~ort, on va au cimetière les 
premiers trois jours, pour voir s,il est réellement 
mort (2). Un fait s'est présenté où l'on a trouvé que 

· .(-1) Il résulte de ce p1is$age· que, d'après les docteurs du Thal
mud, un menoudeh pouvait entrer· dans le Temple de Jérusalem 
ou dans 'les synagogues pour faire ses prières en public. 

(2) On craignt~;it ]a mort apparente. On enterrait dans des ca
veaux, khoukhin (voir Traité Baba bathra, fol. 100, verso). On 
pouvait donc ramener sain ~tsauf celui qui est revenu à la vie après 
avoir été enterré. On ne gardait pas le. mort chez soi les trois jours, 
car on pensait que. laisser le r.nort la nuit sans l'enterrer c'était 
l'avilir (v. perecl< XI) ; cependant on gardait le mort souvent plu
sieurs jours, si.on av_ait besoin de plusieurs jours pour t'aire les 
préparatifs destinés à honorer le mort, oû pour l'enterrer dans le 
caveau de sa famiUe ou pour le porter en Palestine. " -
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rindividu enterré était revenu à la vie; on l'a ramené 
et 11 a vécu encore vingt-éinq ans. Un nutre. a été . 
ramené et i1 a eu cinq enfants (1 ). . . 

(1) I ci~ da.11s Je onzième .perek, on met en opposition le Thalmid, 
disc.iplc, savant~ à l'am ham·etz, c'est parce que les savants étaient 
d'ordinaire habarim (voir plus bas, Traité Bekhorotb, fol. 30). 

Dans le tt•ciziême perelt, on parle, selon l'interprétation du Thal
rn nd, d'un· mekhes, impot, qui n'était pas perçu, ~elon les lofs 
puïennes rfu pays; car le Thalmud oblige les Juirs de se con
form<.'r uux loi~ païennes du pays qu'ils habitent (v. 'frnité Baba 
Kar:r.a, fol. ! t3, recto:. 



·. TRAITE KI-IALAH 
• 

On raconte que rabbi Triphon·était très-riche et qu ,il 
ne donnaii pas assez aux pauvres. Un jour rabbi 
Akiba le rencontre et lui dit : Rabbi, veux-tu que je 
t'achete .une ville ou deux? Rabbi Trip hon y consent 
et lui donne· pour cela 4000 den ars d"' or. Rabbi 
Akiha les prend et les distribue aux pauvres. Un 

jour rabbi Triphon le rencontre et lui demande où 
sont les villes qu'il avait achetée~. Pour tou le répo~se 
rabbi Akiba le prend par la main et le conduit au 
beth hamidrasclz, à la bibliothèque; il apporte un livre. 
des psaumes, et ils .le lisent tous les deux. Arrivés 
au passage « Il a fait des distribuiions aux pauvres, 
sa bienfaisance lui reste pour f.nujours )) (Psaumes, 

:' 
CXII, 8), iJ lui dit: _voilà la ville que je t'ai achetée. 
Alors rabbi Triphon se leva, embrassa rabbi Akiha, 
et lui dit: Tu es mon maître d'ans le savoir et dans 
la pr8:tÎque; et il lui donna encore de l'argent pour le 
distribuer. 

On raconte encore de rabbi Triphon qu'ayant 
mangé ëles fruits, il fut battu par son fermier ( 1) qui 

(-1) Ici il y a une faute, qu'il fau~ corriger d'après le passage tra
duit plus haut (p. 1·61), où il est dit que l'individu n'était pas Je . 
fermier de rabpi Triphon, mais le propriétaire des fruits. 
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ne l'a pas connu et qui l'a pris. pour un voleur;· mai~ 
quand il a fini par savoir que c' étai~ rabbi ~riphon, 
il cessa de le battre et lui demanda pardon. Rabbi 
Triphon n'a pas voulu se faire connatt~e tout de 
suite, pour ne pas chercher un profit personnel de 
la thorah, car celui qui ·cherche à obtenir un profit 
matériel de la couronne de. la thorah, n'aura. pas de 

- part dans le. monde futur. 

~/ 

· Rabbi N ehoraï dit: Çelui qui a de la pudeur, n'ar
rive .guère à commettre ~es. péchés; celui qui n'a 
pas de pudeur, n'est certainement pas un descendant 
de nos ancêtres qui ont reçu la thora~ au mont de 
Sinaï. · 
. Que faut-il faire pour que les enfants viven.t et 

soient heureux? Il faut donn~r de l'aumône et vivre 
en bonne harmonie ayec sa femme. 

• 

. .' 
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. flERE!{ Il'· 

. . 

ll est écrit: <~ . Cèûxqu~l'aiment.(qui aiment Dieu), 
séront comuiè le solèil quand il sort en sa force )} 
.(J ug,es, V, 31 ). Ce verset s'applique à ceux qui re
çoivent des inj-~res et qui ne font d'injures à per~ 
sonne, qui ne répondent pas aux paroles blessantes, 
qui font toutes leurs actions pour l'amour de Dieu et.qui 
sont contents dans les souffrances ( i ). Il est écrit: 
<<Ainsi· a dit Jehovah, le Rédempteur et leSaintd;ls
raël, à celui qui est méprisé dans son cœur, à la 
nation qui :se laisse détester, à celui qui .est es
clave de ceux qui dominent. Les rois le verront et 
se lèveront, et les princes se pr~sterneront devant 
luin (Esâïe, X~lX, 7). Çe versets'appliqueàceux qui 
sont humbles dans leurs .propres yeux, qui ont . 
vaincu · leurs pàssions et qui ont dompté leur 
esprit (2)~ Il est écrit: «!vies yeux sont sur les- hommes 
fidèles èJ.u pays1 pour qu'ils demeutent avec moi » 

(i) Comparl'z des paragraphes t•nalog~lcs !)a~s le Nouveau tes-
illnlent. · 

(2) .Comparez le pasg;~ge li. Les derniers,sétbnt les premiers. ~ 
(Mathieu, XIX, 30.) 
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(Psaumes: CI, 6). Ce verset s'applique à ceux qui 
sont hommes de parole, auxquels on peut avoir 
èonfiance, qui pe divu1gent pas les secrets qu'on 
lèur confie, qui rendent les dépôts .qu'on leur re
met, ainsi que les qhjets perdus qu'ils trouvent. Il 
e$t écrit. <t Et tu saur{\s qu·e ta tente est en paix: et 
prospère, et tu visiteras ta demeure et rien ne te 
manquera, tu sauras que· ta postérité est nom

breuse et que .. tes descendants croissent comm~ 
l'herb~ rle la terre, (Job, V, 24, 25). Ces versets s' ap
pliquent à . celui qui · ~ime sa femme comme soi
même, qui l'honore plus que soi-même, qui élève 
se~ -enfants dans le droit chemin et qui ID!J.rie son 
fils près l'âge de puberté, a~ant qu'il soit ten-t.é de 
commettre un péché. 11 est écrit: <~ Tu appelleras et 
Dieu te répondra » (Esaïe~ LVIII, 9). Ce verset s'ap
plique à celui qui aime ses voisins, qui comble de 
prévenance ses parents, qui épouse ]a fille de sa 

~· sœur, qui prête une peroutha, petite pièce de mon
naie, au pauvre quand· celui-ci en a besoin. 

' Il est écrit: «Alors ta lumière éclôra comme l'aube 
du jour» (Esaïe, LVIII, 8). Çe verset s'applique à ceux· 
qui se conduisent avec justice, qui se repentent de 
leurs mauvaises actions, qui reçoivent les pécheurs 
repentants et s'occupent de leur instruction, pour 
les empêcher de retourner à leurs péchés. 

Il est écrit: <<Dieu est hori pour Israël, pour ceux 
qui ont le cœur pur» (Psauntes, LXXIII, 1). Ce verset 

. s'applique à ceux qui jugent avec justice;- qui .pu-
·nissent ou avertissent avec justice, qui pratiquent 
la pureté et qui ont le cœur pur. 

Il est écrit: « l)ites au juste qu'il ·sera .heureux » 
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(Esaïe, Iii, tO}. Ce verset .s'applique à ceux qui sont 
mi:séricordieux, 'qui don:nent à manger ·~ux affantés, 
qui d-onnent à boire aux altérés, qui vêtissent ceux 

·qui n'ont pas de vêtem.~nts·; qui distrib~ent l'au
mô-ne. 

Il est écrit : «Tu rendras un arrêt et il (Dieu) 
· l'exécutera, _et lalumière respléndira sur tes voies >> 

(J oh, XX~I, 28). Ce verset s'applique à ceux qui sont 
p~uvres, timides, humbles, doux pour la jeu~esse, -
et qui tiennent leurs promesses. 

Il est écrit : « Heureux celui_ qui m'écoute, !';qui 
. veil1e à mes portes tou:~ les jours et qui garde les 
. poteaux de mes portes » (Proverbes, VIII, -34). Ce 
verset s'applique à ceux q~i supportent les fatigues 
~e la thùralt, qui étudi~nt la tho1'ah pour 1a thorah 
avec d~sintéressement, qui ·che~chent les bonnes 
actions, qui sont assidqs aux temples. 

Il est écrit: «Dieu est bon, il est une forteresse au 
temps de la détresse, et il c.onnaît ceux qui espèrent 
en.lui ~(Nahum, I, 7). Ce ver·set s'applique à ceux qui 
courent après la bienfaisance, qui cherchent la paix;, 
qui s'affligent des inalheùrs p~blics, qui aident les 
autres quand ils sont dans la détresse. 

Quatre péchés ont pour ~onséquenée cette puni
tion, que le pouvoir tyrannique enlève aux habitants 
leur fortune. Ce sont : le péché de conserver les 
actes de prêts après que la dette a été pay·ée; le 
péché de prêter à usure; celui d'un homme. qui 
pouvant empêcher la perpétration d'un crime, ne le 
fait pas; celui d'un hoxnme qui donne publiquement 
la promesse de donner l' aumôue et qui ne tient 
pas cette promes5e. 
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La ruine de la fortune vient en punition pour 
. quatre pééhés. Ce sont . : pour I.e péché d' ~nlever 

' 
le salaire de l'ouvrier; pour cel~i de_lui retenir son 
salaire sans le lui payer (i); pour celui de secouer le· 
joug pour le mettre sur le dos des au trés, et surtoqt 
pour l'orgueil qui ést le plus grand. péché de 
tous. 

PEREI{ III. 
• 

Quand rabbi Eliezc1l, fils · d'Azaciah,_ était près de 
moûrir, ses disciples allaient le voir. Jls lui dirent : 
N'otre maître, enseigne-nous seulement une chose .. 
Mes enfants., .que puis-je à présent vous enseigner? · 
Alle2! et re~pectez-vous les uns les autres, et qu~nd 
vous faites des prièr~s, sachez devant qui vous 
priez, car en faisant cela vous entrere~ dans le 
monde futur. 

PERE!{ IV. 

. .Rabbi Simon,. fils d'Eliezer, mQntait sur un 4ne et 
_s.e pr9menait au bord. de la :mer. Il rencontra un 
homme Lrès-laid, et lui dit : Est-ce que. les habi
tants de ta yjl]e sont tous aussi laids. que toj? 1./&u· 
tre. lui r~pond : Que v~ux-tu que j'y fasse 1 Dis-le à 
l'ouvrier qqi m7a fait. Aussitôt rabbi Simon, fils 
d'Elie2!er~ descendit de l'âne, tomba à terre devant 
cet homme, en lui disant : Je t'ai offensé, pardonne
moi. L'homme répondit : Je· ne te pn.rdonnerai pas 
avant que tu ailles chez celui qui m'a créê pout' 

. 
( 1) Comparez: voici le salaire des ouvriers que vous avez frustré 

crient contre vous ., (Jacques, V. 4). · 
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lui diro ~ · Quelle creature laide q~e tu as faite! Mais 
r~bbi Rimùn.ne veut pas s'en aller? il suit cet homme 
un de.mi-mille pour obtenir son pardon. pans .ce 

~omnnt on sort d'une-villè v~!sine pour aller devant 
rabbi S.imon et le saluer par ces mots : Que la paix 
·soit ·sur toi, rabbi. L'ho·mme laid demande au~ gens 
de la vHle : Qui_ est-ce que vous appelez ·rabbi? Ils 
lui répondent : c~ est celui qui marche derrière toi. 
Il leur d.it . : Si c'est un rabbi; i] faut désirer qu'îl 
n'·y en ait pas beaucoup en Israël comme lui. · Has 
ves.cltalmn,. tais-toi, la paix, que dis-tu.là? qu'est-ce 
qu'il, t'a fait? JI leur raconta toute l'histoire~ Alors 
tout le monde se mit à le p1·ier qu'il voulût hjen par
donne!\ au . rabbi l'.injure. Il répondit : je lui par-

- donne à la condition quïl ne le répète pas souvent. 
11 faut respecter son maître en route, en le laissant 

fllarcher à droite. et non pas à gauche~ S'il y a deux 
~isciples., le maître marche au milieu, le disciple le 
plus· re~pcctable marche à la droite du maître, et l'au
tre à sa gauche. ~e disciple qui accompagne le 
maître, ne · ~oit pas s.? en ~Uer ~ans en prendre 
congé . . Quand un .hôte entl·e avec le propriét~ire 
dans la: maison, c'est. le prop~ .. iétaire qui entr·e le 
premier et puis l'hôte ; s'ils sortent, c'est l'hôte qui 
soi~t la premier. 

PEREt{ ,t. 
11 né faut jamais quitter un maître ou · u~ collègue 

sans en prendre congé. Il ne faqt jamais entrer 

hrus.qterJrne'(lt chez q~elqu'un, il faut atteildre à la 
. porie et appeler (ou se faire ~tiPOn..cer). Un jour; 
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rabban Gamaliel, rabbi Josué, rabbi Eliezer fils d'A
zariah et rabbi Akiba se rendirent au palais.de l'em· 
perour; il y avait là un philosophe. Rabbi Josué dit 
alors à rabban Gamaliel : Rabbi, veux-tu ·que nous 
rèndions· visite à notre collègue le philosophe?· Il 
répondit que oui. Rabbi Josué alla donc et· il fi·appa 
à la porte. Le philosophe en~endant. frapjJer, se dit, 
ce n'est pas un homme ordinaire, cela doif être un 
hakam, un sage, qui vient me voir; il alla dor!c se 
laver le vh:;age, les mains et les pieds pour les rece-

• votr. 

PEREI{ VI. 

L"hôte qui est reçu tians une maison, doit se col:'r~ 
former à la volonté du propriétaire. 

r 
Hi1lel l'a~cien invita quelqu'un à sa .table, mais 

un pauvre arrive pour dire à-l' épouse de Hillef, qu'ii 
vient de se marier et qu'il n'a pas de quoi donner à 
ni'a.nger à sa femme. L'épouse de Hill el prend ·tout 
ce qu'elle a préparé et donne à ce pauvre, puis elle 
se met à préparer un autre repas pour le donner à 
son hôte. Hillel lui d~t alors : Ma fille, pourquoi 
nou·s as-tu fait attendre si longte.mps? E1le lui ra
conte ce qui s'est pass·é, et il répond : Ma fille, je 
s~vais que ·tout ce que tu fais est une bonne action. 

L,hôte doit laisser quelque chose (par- politesse), 
quand on lui offre de la pâtisserie ( i) mais non pas 

r {1) 11 y a-ùans le texte rnaase alphas; je crois que cela signifie 
une chose faite sur une casserole et qu'on mange avec le pain. 
C'était probablement une chose qui pourrait se conserver, o'est 
_pourquoi la politesse voulait qu'on ne n1ange pas tout, et qu'on 
en laisse un peu; mais on peut tout ~anger, quand on a devant 
soi des choses bouillies ; car ce qu'on en laisserait se gAter.att. 
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·des èhoses bouillies. Ra:bbi Josué était invité chez 
une véuve qui lui donna de la pâtisserie et il 
mangea tout. Dans le _deu,xième repas~ ellè lui donne 
~ncore de la pâtisserie, et il mangea encore tout 

t . 

sans en laisser rien. Pour Je troisième repas_, vou-
lant lui donner une leçon, elle rendit la pâtisserie 
trop salée. Rabbi Josué · ne fit qu'en goûtet• et la 
laissa entièrement, en ne mangeant que du pain . . . . 

seo. Elle lui demanda alors, pourquoi il ne mangeait 
pas .de la pâtisserie. Il répondit qu'il avait déjà 
mangé et qu'il n'avait plus faim. Mais elle lui dit : 
Si tu avais déjà mangé· ailleurs, tu aurais mangé 
chez. moi moins de pain. Rabbi ! osué disait depuis : 
·Jamais personne ne m'a vaincu, excepté cette femme 

. qui m'a donné une leçon, et une petite fille et un 
petit garçon. Voici l'histoire de la petite fille. Rabbi 
Josu·é marchàit un jour dans les champs. Il ren
contre une petite fille qui lui demande pourquoi il 
marchait dans les ch~mps. Il répond : Je marche 
dans la route. Alais elle réplique : Tu appelles cela 
une route~ parce que des brigands comme toi l'ont 
abîmé en y marc}hant. Voici maintenant l'histoire 
du petit garçon. Rabbi Josué rencontre un petit 
garçon sur un carrefour, et il lui demande par quel 
chemin il pouvait arriver dans la ville. Le ·garçon 
répond que les deux chemins conduisent dans la 
ville~ seulement l~un est le plus court, mais le temps 
d'y marcher est long; l'autre est le plus long, mais 
le temps d'y marchér .sera bref. Rabbi Josué choisit 
le chemin le plus court. Arrivé près de la ville, il 
rencontre des jardins et des vignes qui. le forcent à 

_pass~r u~ temps· très-long pour en faire le détour. 
. 13 



Il retoql'n.e donc chez l"enfQ.n.t et lui de:ro.,~ndf}· ; 
Pou:cquoi ~' es~tu m.oqu.é d~ D;l.oi? L'enfant répond. : 
Rabbi, je t'ai dit q·qe le. temps. d'y passer s~.ra long;, 
tu eS. trè$-in.telligent,- t~ devais; le compren.d:re. 
Rahhi Josu.é,. content, de cette répol\se,. eD;lbras~a, 

l'·enfant: et dit :. H.e:ureux, vous,. Israélites ;. vQus ête~ 
t.o.us intelligents:, depuis le plus grand j1.1squ' au plu$ 
p.etit. 

·Comment faut-~1 se conduire de.van..t -une, jeune 
~~riée ~· Les. dis.cip.le:s de. S.cham.aï _:_dis.ent : O.n hü 
donn.e. les; éloges· qu.' elle mérite .... Les disciples: de 
Hillel.sont. d'avi~, q;util faut ·toujours. dire, qu'elle est. 
belle et, aim.able·. Co.mme.n.t? disent ceu~. de Sam.ai,. 
s:i. elle est aveu.gl~- ou b.o.îteus.e, on dir~it. qu'elle .e.~t 

belle? N'es~il p.as:t~crit <<Tu t,'éloigneraa du wen~ 
s.Qnge? )): (E.xode, XXIII,. 7). Mais les disciple$ de 
Hillel ré.pondirent :. S.i un individu ~ &cheté . une 
mauv~is.e ma~:e.handise,. fau.t~illa lou~r a~x y~ux de .... 
l' a.ehe;teur, ou faut~ il lui dire que sa. m.aroha~dise 
est mauv.ais.e ?· Évidemment il faut dir~ q-u' ~He est 
honn.e .. Il fauJ donc. t.Q~jours êtr.·e: Q.im~ble. 

11 ne. faut p.as ~ompre le p.a.in. du Qôté o.ù il est 
mau, mais du. côté· où U e$t dCJr.. Il ne. fa.qt .pafj 
prendPe.avec la ma.in un œuf cassé, car si on le- fait 
on a l'air d'un gluuton. Il p.e. faqt pas vider· le ver:r~ 
·en une seule foi~, car s·i on. le fait on a l'air d'un 
ivrogne. Il faut donc. le boire en deux fois ;. ma.is 
c.elui qui le fait e:u trois fois ~st un O)'.gueilleu~, qui 
ve.ut toujours faire pl\ls. q.u~. les· aqtrea. 

.1 
1 
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PEREK VII 

Qu.and daux; individ.u.s -se mettent à table, .celui 
qrü est supérieur. à l'autre commence le premier à. 
ma~ger; si l'autre commence, il est l,ln glouton .. 
Rabbi Akiba avait des élèves à table; on leur offrit 
daux plats pour qu'ils les mangent avec le pain. 
D'f;l.hQrd on, donna cel~i qu.i était peu cuit .. U~n des 
élèves, qui ét.ait intelligent,. chercha d'abord, en le 
tenant d'une, main,, de le déchirer avec l'autre; ne. 
pouvant pa,s y réussir,_ ille l~iss.a et mangea le. pain. 
s:ec. Un autre, moins intelligent, prit. le moroea~ 
d'une main et mo.rdit. avec. les. dents. p.o.U;r le dé~· 
chirer; mais Rabbi Akiba l.ui dit : Non pa.s comme 
cela, mets to.n pied. dans le. plat pnur· mie..u.x. réussir-& 
Ensuite. on ~pporta le plat .. qui était hien cuit,. et les. 
élèves purent le manger facilement .. Enfin B~bhi 
A·kiba leur dit : Mes enfants,. j'ai voulu seulement 
vous examiner, si vous avez du savoir-vivre. 

On ne. mange :pas le: matin avant dix heures,. et. on 
ne pr~nd p.as de bain avant. dix heu.res. Les. sub"!" 
stance.s c~a-udes. sont mauvaises.po.ur la santé-,. ~i 

l'on en pren_d hea.ucoup ;: mais elles. sont ·bonnes, si 
l' O:Q. en p.rend peu. Il ~n est de mêm.e du vin : u.n 
peu de vin est b0:n, h.eaucoup est mau.:vais. 

Il ne faut pas; êt:re gai et parmi ceux .. qui pleurent, 
ni. pleurer par:rni ceux: qu.i sont gaies. Il ne faut pas: 
veiller quand1es· autrès dorme,nt., n,i dormir. qu.~nd 
les. autr.es veillent.. ll ne faut pas. rester debout -quand tout le· monde es.t: a.ssis., ni -~t.re- assîs. quand 
to-ut Te monde ~st debout .. Règle générale : dans. ~ne 
soçiété, il faut faire comme: les autres .• 
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PEREK VIII 

Quand on enire chez quelqu'un, il ne faut pas 
demander à manger, mais il faut attendre qu'on ~oit · 

invité. Si on lui verse lln verre, il doit le boire len-. 
te ment. 

Il ne faut pas dire à quelqu~tin : Vie~s manger 
chez moi ce que j'ai mangé chez toi, car c'est une 
espèce d'usure. Il ne faut pas offrir· à quelqu'un un 
va$e vide et lui dire : Prends-en de-l'huile, car c'est 
lui faire un plaisir illusoire. Il ne faut pas inviter 
quelqu'un avec i.nsistance à manger, quand on sait 
qu;il ne mangera pas. Il ne faut pas insister auprès 
de quelqu'un pour qu'il accepte· des pt'ésents, qU'and 
on sait qu'il ne les acceptera pas. Il ne faut pas 
demander le prix d'une ma~chandi~e, si on n'a pas 
l'inténtion de l'acheter. 

PEREK JX 

Il ne faut pas rompre le pain sur le plat; il ne 
faut pas essuyer le plat avec ~e pain; il ne faut pas 
t'amasser les petites 'miettes sur la table pour les 

, manger; il ne faut pas · non plus .émietter un pain 
et laisser les miettes· sur la table, ce qui serait dé.sa
gréable à ceux avec qui ·on mange. Il ne faut pas 
mordre dans·un morceau et le remettre dans le plat; 
il ne faut pas mordre dans un morc~au et l'offrir en,... 
suite à un autre, ce qui peut Jui déplaire; il ne faut 
pas non. plus goutter d~un verre ~t donner le reste à 
un autre, car cela peut devenir dangereux(~). 

(i) Cela veut dire probablement aue -s'il est malade, il peut 
communiquer la maladie à l'autre, 
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Rabbi Akih~ é.tait tln jou.r à table chez un individu, 
·qui· mit un. morceau dé p~in sous l'assiette pour la 
soutenir. Rabbi Akiha enleva ce morceau et le man
ge-a.. L'autre .. lui dit ··-: R·~bbi, tu n'avais donc pas 
d'au:tre morceau à prendre que .cel-ui dont j'avais 
besoin pour étayer mon assiette? Mais Rabbi Akiba 
répondit :J'ai pensé que tu te brûlerais à l'eau tiède, 
mais je vois que t.u restes· insensible même à l'eau 
liouillaute (c'est-à-dire_ qu'il n'a.pas compris la leçon 
que Rabbi Akiha lui a. donnée, en enlevant le mor
ceau). 

Il ne faut pas boire son verre et le remettre à la 
table; il faut attendre que le domestique vienne, 
pour le lui rem?ttre. 

Il ne faut pas m.ettre la viande crue sur le· pain, 
ni sur ie verr.e; il ne faut pas jeter le pain, ni étayer 
l' ass_iette avec le pain; il ne faut pas s'asseoir sur les 
choses qu'on mange, car on les rend désagréables 
' a manger. 

Quand on est invité à table, il ne faut pas prendre 
sa part pogr ·la donner au domes~ique, car il peut 
arriver un accident ( i ), mais i1 faut prendre sa part 
et la mettre devant soi, puis on pourra la donner au 
domestique. Les hôtes qui sont invités par un indi
vidu, ne doivent rien donner, sans sa permission, à 
son fils, ni à son domestique. Il est arrivé que dans 
une année de famine· un individu avait invité trois 

. hôtes ; il se trouva que ie fils ar ri :va en l'absence de 
son père : les hôtes lui donnèrent leur p;1rt. Le père 
arrive et voit son fils tenant une part dans la boucpe 

(t) On peut soupçonner le domestique de l'avoir pris par gour
mandise, et d'en av.oir privé l'hôte. 
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'é\ lès t1eu1: antre·s dans lés main~. Croy~nt què son 
fHs ~w.it d.è~andè aux hô:tés· leur ·pavt·, il de.vie.ni 

fu~ièu1: ·èt tue son· fil!!. Sa · femme, voyant .son fils 
·mort, se tut; .de -chttgrih. Le père·, voyant êé malhetn~, 
~è ·tue ·egalement. Rabbi EJîezer, fils ·de J acôh 1 :dit 
alor.é : ·Quel malheür que· trois ·personnes s·oien.t 
mo~t~s pour un~ ch osé ·si futil-ë. · 

. PER.EK X 
'. 

En entrant dans le hain, · on ôte les souliers, le 

~httpeau~ le.talith~ vêt.em·ent qu'on en:veloppait ·autour 
d.~ .·cn.rps~ puis ·on .. ôte: la ceinture, .. pufs la ~he mise·, · 
e11fin une espèce de pan talon qui cotrvre les pa:_~tièa 
g~nitales; après s'.être.lavé, on s'·essuie tout le corps, 
puis on s'.oint d'huile la tête. :et. tout le eorps; puis o.n 
~è remet l'·espèce.:de. pa·n.talon, puis la ch~mise, .. puis · 
la ~eintu~, puis. le. talitk, puis les snuliers, ·etc •. (t)~ 

-· Celui qui mange dans la rue, est un chien. j d'autr~lJ 
d~se·nt · qu'il doit être frappé · d'incapa:cité judiciàire 
pt>ur déposer~ es témoig.n a:g.es . . li nè. faut .pas cracher. 
de\"ant lie mondé~· 

PERJi1K Xl 

ll ~e faut pas sor~h~ ,pour se ntettre en route seul 
avant)~ chant du co.q . . Il ne faut .pas boire d" un vase 

·q~i . èst r.esté . . découvert pendànt la nuit. Il ne faut 
pas mett~e les lèvres dans les rivières pour en boîre. 

1\a}lbi Isaac dit : Celui. qui calomnie quelqu'un, 

'(i~ j'ai t·raduit ce passage -pour·faire conna:ttre 'la m~nièrè de ~e 
~êtir de l'époque thalmudique. 
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comme~ un assassinat ·{ i ). Rabbi Eliezer dit : Celui 
qui porte .une hain~ cont-re .son prochain, est comme 
·s'il r avait assassiné (i ). C~lui qui est orgueilleux, est - . . 
çomme s'il avait rendu un culte aux divinités 

(-t) Co~parez le passage «celui qui dira à son frère raca, sera 
puni. •• par la géhenne du fett ~(Matthieu, V, 22). 



.. 
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----~0~-----.. 

Voici comment -doit se comporter un disciple des 
sages. (voir plus haut,. Ahoth). Il doit être modeste, 
humble, diligent. et vif; supporter les injures, être 
aimable eJ}vers tout le monde, doux pour les gens 
dé sa maison (domestiques et autres subordonnés) ; 
eraindre Je péché; traiter chacun selon ses mérites; 
ne pas envier quoi que ce soit, en se disant que ce 
monde-ci n'est pas son séj.our éternel; faire des études 
et fréquenter le& sage's; se conduire de manière que 
personne ne- trouve rien à lui reprocher; .faire des· 
questions selon l'occasion, ré_pondre selon les pré
ceptes, apprendre le . plus possible et tâcher de ne 
rien oublier; être co·mme le seuil que tout le monde 
foule des pieds, et comme un clou abaissé auquel 
tout le monde attache ce qu'il veut. Ne te laisse pas 
séd.uire par tes yeux, car il n'y a pas de séducteur 
comme les yeux; tâche que tes dents ne te fassent 
pas honte, si tu manges trop. Si on te dit du mal sur 
un a~sent, ne réponds pas, q:nand même le çalom
niateur serait le plus grand homme. Si tu as qit du 
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mal de quelqu'un, quand même il serait l'homme le 
plus inférieur, va lui demander pardon. 
· Tu dois te conduire de façon qu'on ne soit pas 

méfiant :de toi1 et que tu n'aies .pas une mauyaise 
renommée, car cela· né · serait pas beau pour 
un homme qui étudie la tho1·alt. Aime la thoralt 
e~ respecte-la. Aime tout le monde et respecte-le. 
Renonce à ta vol_?nté pour t-e conforme-r à celle de 
ton prochain, mais renonce à ta volonté et à celle 

de ton prochain pour te conform~:r à celle de Dieu. 
Aime le doute, et n'aime pas à trancher les questions 

en précisant la . quantité avec trop d'exactitude (car 
tu peux te tromp·er).. Eloigne-toi de tout ~ce qui peut 

té conduire au pér.hé., êt même de tout ëè qui .p·eüt 

-avoir l'apparen-ce ·du péché et êtr.e bâùse de soup-. . 
çons.. Ne déno11ce pas ton p.roéhain.~ éat- c'élüi . . qui 
dénon:ce !Son prochain, est pét.du. sans· Tem-èd=e. 
, . 
Eloigne-toi des nru·rmüres·; car si tu mut-mtir~·s 

~· contre les .autres, tu peux to·m:her :dans le péché~ 

Le passage :· :<< Mon 'Cœur s'est réj ouL. , tfia ~ha~r 
<< s~ repose-ra ·en 'assu.rance, car .tu :n'ahand:onneras· 

<< p·as m-on .âme dans le .sépulcre, ·et tu ne permettras 
<<pas que to·n fidèle voie la fosse » (Pc5aumes., XVI-, 

9, iO), est interpr-été par la plupa-rt des dogteurs 

dans un sens naturel; David espèré que Dieu lé san• 
vel'a. Qtrelques...;uns le prenn~nt à la lèttre, ét ils en 
ti~ent la conclusion, :que David n'a pas .senti la eéü'

ru:ption et qu'il .n'a p·as été mangé par 1es ·vers {1). 

(1) L'apôtre · saint Pierre s'attache aussi à la lettre, seulement 
ill''appligue à Jésus·:~ Jttant propbète •.• il a parlé de li:t résùrré·é.o 
~ tion du Christ, .. disant que son Ame n'a ·pÔint ét~ l~issée dans .Je 
~ sépulcre, et que sa chair n'a pas senti la corruption~ (Acte~ II, 
30, 31). . . 
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PEREK Il 

Tout ce que tu fai~~ tù' dois le faire . au nom du 
-cieL c'es-t-à-dire avec désintéressement. Aime Dieu 

1 

et respecte-Je .• Fais toutes les bonnes actions ave2 
empressement et avec plaisir. Fréquente les anciens, 
.écoll:te le~rs pa:roles, ainsi que celles de tes co.l
lèg-ues. Ne·rép.onds pas trop vite, refléchis avant de 
dire que_lque chose ; parle avec ordre ; avoue la ve
rité; ne parle pas avant celui qui est plus savant que 
toi; si tu :veux· enseigne.r quelque chose, ne dis pas 
que tÙ: _l'a reçu par la tradition_, si cela ~'est pas vra'l. 
Si on te demande une chosP. tr~s-.siinple, et si tu ne la 
sais pa~, dis sans honte que tu l'~gnores. Si on fen
seigne et .si tu ne -comprends pas, demande san's 
honte qu'on t~ le . répète. Accomplï~ les bonnes ac
tions dans un but désintéressé; ne les consi~ère pas 
·çomme ~ne couron:ne pour satisfaire to~ ambition, 
ni comme up.~ bêche _pour creuser la terre et gagner 

.ta vie. ~ 

Accepte les pr~ceptes de la thorah, même quan-d 
tu es malheureux. Ne cherche pas à te venger pour 
-.des injures qu'on t'a faites (1.). Un bon compte {de 
tes actions) -et une bonne conduite, et aie confiance, 

(1) Comp~rez le p~ssage.: ·« Vou·s avez .entendu ..... œil pour œil. .. 
Je vous dis de ne pas résister à celui qui vous · fait du mal; maîs 
·sj quelqu'un te frappe à -ta jou·e droite,présentê-lui .aussi l'autre» 
·(Matthieu, V, 39) •. Le Thalmud a aussi défendu la vengeancè, et 
Moïse aussi : cc Tu ne te vengeras pas, •.• tu aimeras ton prochain 
comme toi-même» (Lévitique, XIX, i8) .. OEH pour œil s"ad1·esse 
-au tribunal qui doit punir lé coupaple; .d~ reste, le Tbalmud l'a 
changé en une amende pécunière (v; traité Baba kama, fol. 83, 
verso). 
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car il y a une promesse (que Dieu a faite), et il y a 
une vérité (les paroles de Dieu sont ~vraies) .• ~ime la 
tkorak et res.pecte""la; aime le~ bienfaisan~es, les 
réprimandes et la jus~ice~ Ne cours .pas après le~ 
honneurs; ne t'.énorgu.eillis pas de la décision (que 
tu _ as su rendre dans un cas difficile). Sache que 
d'aujourd'hui à demain- qu'une chose t'appar
tienne ou ne t'app~;~.rtienne pas- ce qüi est à toi 
ne sera plus à toj (car tu seras mort), et ce qui n'est 
pas à toi, si tu réussis aujourd'hui_à ~el' approprier, 
sera-t-i] demain encore à toi? C'est à cela que s'ap
p1ique le passage : « Malheur à èe1ui qui ·veùt &s
s.embler ce .q.ui ne lui appartiendra pas. Jusqu'à . 
quand amassera-t- il? Il se soumet au fardea.-q. de 
boue épaisse » (Habacuc Il, 6). Habitue-toi à finir 
bien toute chose .. Supporte les injures, tâche d'être 
aimé par tout le monde; sois" modeste; que tes pa
roles soient douc&s; sois facile pour un supérieur et 

~~ doux envers les jeunes gens. Eloigrie· ... toi de ce qui 
peut te cond.pire au péché; tremble d'une faute lé'
gère, car elle peut te conduire à un grand crime. 
Cours après tine bonne action, quelque· peu impot~
tante quelle soit. Que l'honneur de ton prochain te 
soit aussi cher .que le tien. Ne dis pas : Je tâcherai 

... 
d'être agréable à telle personne qui pourra me 
rendre un service; il faut que tout le monde te soit 
cher. Il vaut mieux avoir honte de ses actions de
vant sa conscience, que d'attendre le blâme des 

f -· , 

autres. Si tu veux que ton prochain t'aime, rends-lui 
des services; si tu veux t' élojgner du péché, cal
cules-en !es conséquences. Fais les bonnes actions 
ave·c plaisir. Si tu aê fait beaucoup de bien, i~ faut 

. . 
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' i~ comporter com·me si tu en avais fait peu; ne dis 
·pas avec orgueil ·que tu as fait ·~u hien de c~ qui t' ap-, 
partient; il faut _que tu ·en remerc.i_es pieu. Si d'autres 
.t'ont fait .peu de bien, sois reconnàissant 'comme s'ils. 
avaient fait beaucoup. Ne dis pas que tu as mérité 
le bien que Dieu fa fait. Si tu as fait peu de mal, 
il faut te .comporter comme si tu en avais fait beau
coup. Si on. t'a fait heaucoup de mal, regarde-le 
comme p~u. de chose. 

PE.REI{ III. 

Réfléchis avant de parler; rends-toi compte d~ 
tout ce que tu fais. Quoi qu'il t'arrive, crois que 
Dieu est juste., et ne murmure pas. Juge ton pro
chain favorablement, et ne cherche pas à lui attri
buer de mauvaises intentions. Sois content de ce 
qu.è tu possèdes; · ne porte pas de haine contre celui 
qui t~ réprimande ; ne sois pas envieux ni mécon
t~nt. Habitue-toi de dire que tu doutes, car si tu 
affirmes une chose sans être bien sûr, on pourra te 
démentir. Si t.u négliges une bonne action, tu en 
négligeras ensuite une autre; si tu en méprises u"!"le, 
tu en mépriseras d'autres. Si tu transgresses une loi 
volontairement, tu ~n transgresseras d. autres vo
lontairement et malgré toi. Si tu. as pris ce qui ne 
t'appartient pas, on te prendra ce qui t'appartient. 
Sois patient, quand on te dit des injures, et aimable 
dans tes réponses que tu fais aux au tres et aux gens 
de ta maison. Celui qui a acquis u·ne bonne renom
nl_ée, . a une excellente acquisition. Celui qui JlOS

sède les paroles de Ja thorah, possédera la vie du 
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monde futur. Celui qui est trQp. timide, n.e .. p.~nt. pas 
apprendr~ (car il n'ose rien demand'er); un homme 
colère ilè peut pas ens.eigner; -un i·g-noran.t ne sait; 
pas être véritablement r-eligieux;: ~n homme qui n'a; 
rien appris ne sait pas s.e. garantir· du péché·~ Ce n.' est. 
pas toujours celui qui fait beaucoup . de commerce, 
qùi en devient très-intelligent. 

Voici les caractères qui distinguent le disciple 
des sages : il est propre et agréable q.u~nd. il ~.ntre 

quelque part; il est modeste dans-la société; il est 
inte11igent dans sa piété; il apprend beaucoup et 
cherche à le retenir; jl adresse des questions con
venables et répond se1on les préceptes; il sait ajou
ter quelque chose à chaque chapitre; il fréquente 
les sag~s, et il apprend pour enseigner ét pour pré;t
tiquer. 

.PEREK IV. 

Les tl~almide halchamim, disciples d·es sages, sont 
agréables dans la société, les ignorants ne le sont 
rJaS. L'étude de la Bible n~est pas suffisante, celle 
de · la mischnah: est méritoire, mais celle du Thal .. 
mud (la ghemara) vaut mieux (car la ghemara fait 
mieux comprendre la mischnah), cependant il faut 
s'appl'iquèr davantage à la mischnah (car elle est. le 
texte dont la ghemara n'est que Je commentaire). 
Enseigne la tho1~alt gratis, car Dieu l'a enseignéè 
aussi gratis; si tu prends un salaire pour enseigner 
la thora!~, tu feras la ruine du monde entier. Ne dis 
,pas: Je n'ai pas ~'·argent, (il faut do~c que je me 
fasses paye~r mes le~ons), car tout l'argent appartient 
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à D.ieu . . $i tu fais l'aumône,_ Dieu te fe.ra gag.ner de 
l'argent; si tu as gagné de l'argent, fais l'aumône, 
autant que tu. peux la faire.;: avec l'aumône tu . 
achètes c.e monde~ci elle monde futur; $i tu ne fais· 
pas d' a.~mô~~,. ta fortune disparaîtra suhitem·ent. 
N' env.ie p~s; t.on pr.oc-hain qui est plus savant que toi, 
il a étn.dié davantage; ne lp;i envie pas sa richesse, 
to:ut .1~ mon.de ne p.~ut pas être riche ; ne lui envie 
pas ~a beauté, il la p.ercira en mourant; ne lui env~e: 
pas sa force, il n'y a que la force dans la thorah qui 
ait de la valeur; 

Sache d'où tu viens, où tu vas (v. plus haut, p .. 15t ), 
~t devant qui tu rendras compte_ de tes actions. Ne 
regarde pas l' arge_ilt qui ne t'appartient pas; n' é
couta pas. de .conversations futiles; ne dis pas de 
mal de ton prochain; q.ue ton prochain ne trouve 
rien à te. repr?ch.er:; ne cours pas vers le péché. Ne 
crains. pa~ le tribùnal des hommes, mais crains le 
tribunal de Dieu ( 1 ). 

PEREK V. 

Celui qui est un tlzalmid lzalcha1n, disciple d'un 
sage, ne doit pas manger étant debout.; il ne doît 
pas lécher ses doigts (2). Il ne doit pas trop parler, 
ni trop plaisanter, :qi trop dormi,r~ ni trop s'amuser. 

{!) CoJilparez 1~ passage : « Ne. craignez point ceux qui ôtent la 
vh~ du corps, et qu1 ne peuveD;t faire mourir l'âme;. mais craignez 
plu.t.ôt celui qui peut perdre Pàme et le .. corps dans la géhenne :t 

(Mattbieu, x; 2.8) ~ 
(2) Mahomet était d'un avis contraire. Ce. prophète dit : « Lécher 

les vas.es et lès plats. aiqe à 1~ digestion. Le prophète, aprês le 
~anger, se •uçait l~s doigts par trois fois. Il a dit : c Il q~.i l~çhe 
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Il ne doit pas· trop souvént dire : -Oui, oui, non, 
1 

non (i). 
Un homme doit savoir avec qui il est assis, avee 

qui il mange, avec qui il parle, et avec qui il signe 
un acte. On reconnaît. le disciple à la ~anière de se 
conduire quand. il s'~git de sa bourse, quand il boit 
du vin, quand il est irrité, et à la manière de s'en
VfÜopper (de s'habiller) (2); d'autres disent, qu'on le 
reconnaît même à la façon de parler. 

La science est l'ornement de -là thorah (elle re
. hausse la valeur des études de la loi) ; la _mode.stie 
_est l'ornement de la_ science· (un savant modeste a 
plus de valeur); la crainte de. Dieu est l'ornement 
de la modestie (cette crainte étant le but le·····plus. 
noble de. la modestie); la bonne action est l'orne
ment de la crainte de Dieu; enfin, ce qui rehausse 
]a valeur de la bonne action, c'est là tznioutl~, ne pas· 
se mettre en v-ue pour montrer aux hommes cette 
bonne action, afin de s'en glorifier, mais le faire 
uniquement devant Dieù (3). 

1 

Il ne faut pas veiller parmi ceux qui dorment, ni 

le plat, il sera. fait miséricorde , (voir La. médecine du Prophète, 
par Perron, Alg~r, _ 1860, p. 19). . 

Le rrhalmud a établi la règle (traité Baba bathra, fol. 12): Un 
hakharn (sage) vaut mieux qu'un nabi. Je crois donc que nos sag.es 
ont raison contre le Prophète, et que Ditm nous fera miséricorde 
quand même nous ne lécherions pas les plats ni les doigts. 

(l) Quand on disait deux fois oui, otti, ou non, non, c'était 
cünsidéré comme un serment (v. ma traduction de Schbouoth, 
plus haut p. 5). . 

(~) Dans le texte, il y a ici un jeu de mots: bekhisso, sa bourse; 
bel,hosso, son verre; bekhaasso, sa colère. On disait d,ordinaire hitha
tè(, s'envelopper, pour s'habiller. 

(3) Comparez le paf;sage: < Quand vous jeûne~ ... afin qu'il pa-
raisse aux hommes ... » (.Matthieu, VI, i6, etc.). · 
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dormir p$rmi ceux qui veillent,_ ni pleure:r parmi 
ce·ux qui sont. gaie~, ni rire parmi ceux qui pleurent, 
ni être ~ssis p~rmi ~èux qui sont d~bQut, ni être 
debout . parmi ceux qui--sont assis. Règle générale, 
il -faut fair~ comme les. autres. 

PEREK VI. 

Quatre choses ne sont pas convenables pour un 
disciple ( t) : Il ne doit pas aller en route trop tard 
dans la nuit, ii ne dôit pas sortir quand il a trl)p hu, 
il ne doit pas être le dernier dans la synagogue, et 
il ne doit pas trop souvent fréquenter la société des 
ignorants. Quand. deux individus, dont l'un est su
périeur à l'autre, entrent quelque part, c'est le su
périeur qui doit entrer le premier; quand ils sor
tent, c'est l'inférieur qui sort le premier. Quand ils 
montent une échelle, le supérieur monte le premier; 
quand ils la descendent, c'est l'inférieur qui descend 
le premier. Quand ils entrent dans la maison de 
réunions, 1e supérieur entre le premier; quand ils 
vont dans la prison, c'est l'inférieur qui y entre le 
premier. (luand il s'a~it de dire la bénédiction, c'est 
le supérieur qui commence. Si un individu est assis 
quelque part et qu'un autre marche devant lui, c'est 
le passant qui salue le premier. 1.1 ne faut pas se 
mettre à .table a~ant celui qui est supérieur. Quand 
on rompt le pain., il faut le rompr~ du côté où il est 

(1) P~rtout .on dit djsciple de sage, ici il y a dans le texte sim
plement ·di1ciples. 
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bien ·nuit ; on mange le. iznon· (le radis) et 1 ~oignon du· 
.côté des feuilles. ~ · · 

Quand on ·veut boire, se .trouvant en socié.té, il 
faù.t sa détourner polit! boire·. Il ne faut ·pas ê~re 

glouton ni trop délicat à ta·ble. Il :faut parid·6nnèr fe!s 
injures, et ne jamais profiter de la honte de son pro
chain pour satisfaire SOJl org1;1eil. Le commence
ment du péché, c'est la pensée ; le deuxième degré 
e~t la plaisapterie; le tro~siê.me e~t ro~g.ueil; le. q.ua
trièl!le lSt cr~a.uté; le çinquièmel~oisiv~té .; le sixièm.f3 
la haine de . son pro ch~ in ; le septième le m~qv-a.Ï.$ 

. œil, o'est-à~dire l'envie qu'on po;r~~ au~ au\:re~ • 

• ..... 

PEREK VIl. 

On reconnaît Je sage ·par les sept e&:rl\.ctères ~uj"-' 
' . . 

vants : Il ne parle pas avant un homme q-ui lui ~at 
. . . . . 

$.upérieur en science, il n'interrompt pa~ I.e& ~ntr.~s 
quand 'ils parlent, il ne répond pQ.s pr.~cipit~.nup~nt, 
il' questionne à propos et rép9nd . ~eloÀ , 1~~ !;on-

• • • '$ .t ' · 

venances1 il parle avec ordre.; quand il n'~ pp.$ d.~ 
tradition -sur une .chose, ill' avoue; il ~vope la véxité,. 
Un disciple doit être conven~b1e et mo<l.e~te~ qu~nd 
il est occupé de manger~ de .boire .• . de .se Javé.,r, .de 
.s;oindre d'huile, ~e mettr_e ses ~Qulier.s, de m.ar~ber; 
de s'habiller, de parler, de c:rac}}.~r, .ou qtJA~4 .il 
accomplit de bonn~s actions.' CQtntn.e l.a Je~;~.ne. fiaJ)
cée ne se ·met pas en vue tant qu'elle est cbez son 
père, mais quand elle en sort pour aller .chez son · 
mari, elle lève la. tête en triomphe, co·mme si ~~-le 

voulait dire : Que celui qui sait quelq.ue chose de . ' 
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JJJft. CPDdUÏt$ -aV.&n~ 1~ :ql~riage, vienne le f~ire CQP,• 

naîtr~ (Je sais qu'op né p~1,1t ·en dir~ que dg bi~n:) .; 
.ajn&i., un di$~iple ne doit pA~ se m~ttre en Vije p.en~ 
.dant se• actions., ruais il do tt être copnq. par ~a c.on-
4Pite. . 1 

ll dQit c.o~ri;r après la vérit~~ et ~o.n pa$ apl'è& l~ 
m.en$Ql1ge·; jl doit s~ivre le che!Î)in de l'hon.pêt~t~ 

.~t .d~ la llonne foi, et n0.n. c~Jui d~ l'injtJptic~ ~t 4JI 
brigândag~ ; il doit è·tr~ modeste et non pa~ org-11.~il~ 
leux ; il .doit çhercbe:r la.. paix; et non p~$ ~~~ q.tJ~~ 
r~Uea; il. doit ~uivr~ le :hon ~onseil· de~ homm. es âgés 
et non pas celui de jeunes gens; il .d.9it pr~fér~f 
~uivre un li()n qu~ de courir après une f~m.me. Rabbi 
fijy~ lit .d(;lp.s l,J.ne ber.a.ïtlla: Le silen.c~ e.st bea-u pour 
letJ ~Ag~#5, ~ phis forte ra.ison p.oqr le$ fous. .; Salom9;n 
l'a. d.it: (< M~m~ un fP~. qui ~e tait, es.t pris pou;r y.n. 

PÉREK VIII; 

Sois souple comme un roseau qui cède à taus les 
vents; car il n'y a qll~ l'homme humble qui puisse 
posséder la tkorah •. Pourquoi a-t-on comparé la. 
thorah à l'eau? Comme l' e~u.. ne :eoul~ p~s f}Il haut 
m·a:is·. en ba~s, nin~i -')la .thorah ne cher-ch~ qu~ le~ 
humbles. Eloigne-toi de tout ce qui déplaît aux 
.gflJJS, .cber~he plutôt çe q.ui .leqr est agréable, et 
garde•toi d.e -celui -qui te donne .des conseils :intéJ'" 

, 
;f~»,e.& .. 
. Si tlil homme pard·o;nne les injuPes, Dieu lui par'"" 
4.P»ner$ tQQ..s se~ péchés ( 1), .cÇtr il est éc,rit : « Qui 
. ~ . . . .. -; .. . . . .~ : 

(i:) :Comparez J,e .. p.aEs~ge : ~Si v.o.us pSlrdOllP.e.~ au;x .h9z;o.mes, 
.votre Père céleste V.Q.U.s p~·tgpn~~r~ ,, t.~ttpjeu, Vl, 14). 
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est; ô Dieu, s~mblable à toî qui pardonne I~-s ·pécbês 
et ne regardé pas le~ injures·» (Michée, VII, t8). -Ce 
passage peut ~'interpré_ter : c< Qui ·pardonne les ·pé
chés d celui qui ne regarde pas les injures )> (l ). Celui 
qui se rend humble pour la thoralt, sera à la _fin com
blé d'honneurs pB;r elle. Celu} qui se rend humble 
pout· la thorah, fera des progrès dans la sagesse. 
Tant qu'un hom~e est dans le· péché·, il a pe~r de 
tout ·le monde; s,il est exempt de péchés, d'autres . . 
ont-peur de lui. Un homme san~ pude·ur est prompt 
à pécher ; mais celui qui a de la pudeur, ne · pèche 
pas facilement. 
. :Un disciple qui néglige de se laver -~es ·ma.ins 
avant de manger., est megounah, in con venànt .. ;, celui 
qui mange avant l'h0te, est ~ncore plus- inconve
nant (2); t'hôte qui · introduit un autre hôte, est en
core moins poli; ~ mais l'hôte qtÜ incommode un 
autre hôte (pour se faire servir), est le plus grossier 
de tous. 

PEREK IX. 

Rabbi Eliezer ha-Kapar, dit: Ne murmurf' pas sur 
les autres, car cela conduit au péché; aime cel~i 

lt 

.. {1) On sait que des citations pareilles :ne sont que asmachtha 
béalma, une simple attache, un moyen mnémotechnique·; le thal
.mudiste qui cite le passage, .ne prétend. pas en donn~r le_véritable 
sens. -

(2) Il résulte de ce passage, que l'usage de se laver les mains 
était considéré comme moyen de propreté et un usage de bon gotît. 
Les disciples de Jésus-Christ négligeaient cet usage ; de gusti_bùs 
non est disputandum; mais je ue peux pas comprendre la réplique 
d'é Jésus : « Ce n'~st pas ce qui entre d·ans la bouche qui- souille 
l'homme» <Matthieu, XV, 11), puisque les Pharisiens -ne préten
daient pas que le pain sollille l'homme, mais que la main npn 
lavée souille le pain; et rend· ]a nourriture salle. 
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qp..i te réprimande, et~r.on pas celui q.ui te présent~ 
trop d'honneürs; car le premier te rendra plus sage 
. q.ue tu ne l' ~s; le dernier te rendra, au contraire, . 
moins sage. Ai!lle i,t allër dans la synagogue, tu en 
seras Técompensé; aime le heth lta-midrasck, l'école, 
pour que tes enfants arrivent à la science. Aime les 
p.auvres, pour que tes enfants soient préservés de la 
misère; aime la modestie, car dans nne position mo
deste tu auras peu .de besoins et tu pourras les satis
faire; que ta ·maison soit. ouverte largement aux voya
geurs; par récompense pour ta bienfaisance, tu seras 
à l'abti du besoin. 

Prends garde ùe fermer les portes de ta maison, 
quand tu te mets à table, car pour a voir repoussé 
le~ pauvres, tu deviendras pauvre toi-même. Tu dois, 
au co~traire, être heureux de recevoir les pauvres 
à ta t~ble, pour que tu vives longtemps dans ce 
tnOnde-ci et dans le monde futur. Prends garde de 
manq-uer à l'honneur de .ta remme; accepte avec 
ré$ignation les souffrances. Donne l'aumône avec 
plaisir·; elle retarde la mort. Si tu ne calomnies per .. 
$Onne, tu vivras en paix. Si tu honores les sages, tu 
auras de bons enfants; si tu honores les pauvres, tu 
auras des enfants possédant la thorah, et pratiquant 
~es préceptes. Si tu t'abaisses dans l'humilité de ton 
cœur, le T1·ès-Saint:- béni soit-il, t 'élèvera ; si tu t' é-
1èves sur ton prochain, le Très-Sainh béni soit-il, 
t'abaissera. 

Rahbi Eliez~r. ha-Kapar dit eucore : Ajme la pnix 
·et haïs les qnerelles; que la paix est une chose mer
veilleQse! Cuand les Israélites avaient la paix entre 
eux, quand même ils étaient adonnés au culte. païen, 



.. , 

Dieu lùi-- mêmé, s'il -est· permis d·e ·s~e~prhner ain•i 
• 

(klil!beyakhtJl), rté· poùvait pas les punir; ·itl{tJs· quand: 
il~ n'aNàiënt pas la paix; ils étaient punis p·our Jeurs . 
pgchés·. ·La tnalson où il .y a das :querëlles, finira par~ 
êtrè ruinéè (f. ). 

Rèmarq.u.e • ......, Ici~ il y a dés prédicti.ons sur ce· qui 
arrivera avant l'àppàrition du Me·ssie; je ne les :a-i 
.pas traduîtès·s parce qu~elles · .se· .trouvent aus·si d·anl· 
Synhedrin (v •. plus haut, p. 94 et $UÎvantes). 

· PERE.K X. 

li y en a qui prennèfit une épousè ·pou:r sa .. hëau:té 
· ou pour la dote; d'autres la prennè~t pour àrrlvét' 
aux grandeurs; d'a9très enfitl cherèhent une femmë 
vertueuse pour l' ~mo ur de Dieu·. Lès premièrs a·u
ront des enfants QHltivâis, ét la dof~ ·séra bien 'VHë 
mangée. t~eux qui ch~rchent les grandeurs, flttiront 
p'ar être abaissés. Ceux qui Sè marient pout' ràmt>Ur 
de Dleü, àuron~ des enf~iîts qui sauvera fit' Israël. 

Tous les mensônges snnt defert~us, exèepté ë·elui 
qu'on dit pour faîré .la paix entre lès enilètnis. R·a.b
ban Simon, fils de Gatna~iel, dit : Qttahd Aaron, Îé 
grànd-prêtre, Voyait deux enn·emis, il al1ait chez l"un 
d~éUX pour lui dire :Pourquoi haïs-tu l'autré? n· ~st 
vénli chez moi pour avouer sès fàutès, et il ·m'a en
voyé chez toi pour te prier que tu lui p~rd·onties. 

Puis, Aaron allait chez l'autrELpour lui di~~ la même 

(t.) Comparez le passage: <S'il est divisé contre luj-n1ême, com
m'eïit·son royaumé ëxi'stèra•t•iï? » (Matthiett, Xll, ·26.) 
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chose de son a,iversaire. De cett.e facon les enne.-
. 0 

.uïis redevenaient des amis. La paix est la plus 

'. 

g.t~nde ·bénédictibn, puisque ·c'est la ·dernière des 
.. . ... ., 

bénédictions des prêtres; car il est écrit·.: «·Parle à - .. 
Aaron et à ses fils, et dis-leur : Vous bénirez ainsi 
les enfants d' Isruël, en leur disant : Que J ehovah 
te bénissè et te garde .•••. et te donne la paix (Nom
bres, VI, 23-26). 

' 



• 

-. 
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T·RAITE -GHERIM 

PEREK 1~ 

Si un païen dit qu'il veut se convertir au J udaisme, 
on ne l'accepte pas tout de suite, mais on lui dit 
d'abord : Pourquoi veux-tu te convertir? Ne vois-tu 
pas notre naiion abaissée, courbée et dans une po
sition plus inférieure que celle de tous les p.euples? 
Les Juifs ont à subir bea~ coup de souffrances, et. 
ils s_ont même e~posés à la mort pour la pratique· dè 
la circ~oncisiol). et de tous les autres commande
ments, et il! ne peuvent pas publiquement se con
duire selon les-exigences de leur nationalité, comme 
le font les autres nations ..... 

1 

S-'il accepte tout cela, on procède aux actes de la 
c9nversion. 

·on le concluit dans l'endroit où on fait la tebilah 
(immersion dans l'eau), et on lui communique cer
tains co~mandements, notaiil;ment ceux qui con
cernent la charité. à faire pour les pauvres ( i ). Si 

(t.) Il est remarqu~ble que les premiers commandements, que 
Je rrhalmu4 voulait q-q'on enseignât aux prosélytes, étajent ceux 
de la charité. Une beraïtha parle aussi d~ l'obs~rvation du sa· 
~edi; etc. (v .. Tràité Jebamoth, fol, 47, recto), mais la miscbnah 
~~en p~le pas. · 



, 
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c'est une femme prosélyte, on lui enseigne l~s com~ 
mandements spéciaux aux femmes, ·notamment les 
lois à observer pendant les menstrues, et l' QbJiga
tion d·'alluiner des lumi.ères le ·vendredi !oir. 

. . . 

Celui qui se convertit pour épouser une fémme 
israélite, ou par amour de quelqu'un, ou par une 
crainte ~comme ceux qui se convertirent du temps 
d'Esther), n•est pas un véritable prosélyte. Tous 

- ceux qui ne se convertissen .. ~· pas, lescltem ·schamaïm 
au nom de Dieu, c'est-à-dire par .I~a~our de Dieu), 
ne so.rtt.p.as de véritables prosél}'te~. 
· :lle!ll~rque.-Quant. au pa~s~ge conce~nantl!usure., 
v 1! t •. lll, 'p. sos. . . . 

. PEREK II. 
..•. ., 

Si .un ~~.clave fait la teb.ilah (p.our se conver-tir) 
d~vant· son maître 1 il devient libre ( t ) .. La reinê 

_, Blourjaavait de~ esclaves, dont les: uns ont Bccompli 
l'~cte de la tebilalb (immersion) devant elle ·{ave.a sa· 
per~ission),. et les autres l'ont fuit derrière. ella :{à 
son insu), et les docteurs. ont dit, . que }E)s . pi·ew.ie»s 
sont libres et que les derniers ne le sont pas (2) ... · 

. . '. .·' 
(1) C'est un passage remarquable. L~ t~bi~~h ·(h:nmersio:n _dans 

l'eau) n'est pas suffisante pour la ëonversion; il faùt anssipraliqu~r 
·la èircon~isi·on. L!esclave ne. devrait pas devebir libre par l'tete 
seul de la tcbilah; mais icj, comme dan:;; be.aucoup d'aptres cas, 
les ' docteurs proÜtaÎeilt ·de tous les prétextes possibl'eH ·pour 
déctélé~ l'nfl'ranchissement d'un esdlave. Lè mot- liphné vatlt dire· 
ici en pr&sence et avec la permission du maître. Comme o~ dit 
ailfeurs ' que, sî l'esclave met les philactères en présence ~(et avec 
la· permissio.n) dù m::1ître, il est affratH~hi. Si cette permi:Ss,bri n'é
tùîl pus h6cessaire, lous lés esclaves pourr~iet1t s'à"tlràrt~hi~. (~a 
ghema ra~ traité J ebamotb, fol. 46,. b.·éto, l'a c<) mpris ti u.irerpe~t. 
· ~2) J'ai 'Lradùit t~phanehtJ, dèvun't è'Ile, et lé ahareha·; ·tiei·rièr'e 
elle. La ghemara traduit .lephaneha, avant èlle (avatit ~uë l&~ ~i11e 
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· L~s :p:rosélytes ;devenaient Juifs (avan.t la destruè· 

ti on ·du Temple} pac. trois ·actes : la circoncision, la 
t.elJilah (immersion d~ns· . .,J'eaù} et u.n sacrifiee (un 
holocauste et un ·saèrifice .expiatoire). ·Rabbi Eliezer 

·dit ·: .Si ·Un individu s~ convertit au judaïsme (aprè~ 
la destruction ~è Jérusalem), il doit déposer un quart 
de, .aie le, le prix de la pairè de colombes qu'on 
s·acri:flait jadis dans le Temple. R~bbi Simon dit; 
que ce t.l'-est pas nécessaire. 
·. · ·On. fait. ·payer· les. prosélytes· (le ;prix;· de c.es: sacri• 
fices, s'ils ne le font pas), . c'est l'opinion. -de rabbi 
J o,sé (l ). Rabbi · J oudah dit q-u' on nè peut pas.le 
forcer- de . ·payer, mais· qu'il peut se considérèr 
comm~ un . homme. qui n'est 'sou·mis à la loi .juiv~ 
que d·epuis le jour d.è sà conve.rsion. (On ne peut 
dc;>nQ pP.s·le for.cer d~appor.ter un hatatk, sacrifiée -ex
pia·toire; ·pour .les. péchés ·qu'il a pu con• mettre à son 
insu a van't sa ·conversi()n.) 

PER-EK I-II. 

Qn'est-ce que c'est qu;un gher tnoscltab (2)? C'.est 
un· païen qui s'est engagé à ne plus pratiquer le 
culte des idoles.; ~'est l'opinion de rabbi Meyer .. 

. ,. . .. . 
ait ~c.çorppli èet acte. el.le-même pour se convertir), et teahareha, 
a pres. ~lie (v. Traité . .l~bamoth, fol. 47, recto). Toute 1a discussion 
~~ la ghémara n'a pas de raison d'être; si ùii .admet ~on în
terprét~tjon qq.Î me semble plus c.ont'oriile àux principës thal
modiques, et·aux paroles de la mjséhnah, qui ne ~ît pas du toùt 
qe)e l~s esclaves {lre~t r~. tebîlah. le même jour où la reîn.e s'était 
convertie. 

(:l) . ~e passage est très-obscur. Je crois _guiil. s'agît_d.'un palén 
devenu pro~élyte avant la de~tr·uction dù Tettlplè, qu1 Iie voulut 
~pas off'r\r 1es ~~cri(jces. en usage. . . 
· (!) Vo1r ma ~gÎ"~la~îo~ erimhiélle du ThalblUd (p. !17). 
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Rabbi J oudah dit : C'est ceJui qtd s~ e~t .éngagé à 
ne pu· manger de· 1~ ne6tlotk; a~imâux ·mo~ts sans 
~voir été tués pour la bou cheri~· ·{ t ). JIn· épouse pas 
U·ne. ·.femme juive· et UJl Juif n'·épouse p~as une fille 
païenne. Mais il .est ·défendu :de lui pr~ter ·à usure-,
ni de. lui en do.nner· (.2). · 

·U·n Juif q.ui .cohabite arec une fille païenne~ .sera 
jugé selon la loi païènne (3) .. Si un païen coha·bite. 
avec une fille juive, il sera j~gé selon la _loi juiv~ 
. (dans .un pays j.uir,·· qui s·e gouverne-d'après 1es :lois 
nationales) ... · · 
· Si un prosélJte .es.t. mort '(sans· héritiers), -ses es~ 
cdavès .. sont libres, ainsi que. :les mobiliers qu'il .a 
laissés {toutle mo·ndepeu.t s'en emparer· cammè. d·un 
p·bj~t ·qui n'a pas dé maître). Si les .eselaves soil;t 
intelligents ( coinmê. ils sont libres), ces objet.s· p·eu!"'i. 
•ent ,être acquis par eux par le moyèn de - ~a meschi~ 

lthak. Car, on sait que les mobiliers s'acquièt.ènt par .,, 

la mesehikhah ( 4 ) .. 

'(i) Quant ~ l'impureté dont op parlé ici, voir plus bas, ma 
~d·.Ucti91l du Traité (Jekhoroth, fol .. 30. 
·· (!) Ménie cet intérêi qui n'est défendu que par 1~ loi rabbinique 
·(v.oir. ma législation tome lll, Préface, p. "-XXIII). · 

Quant au:J défenses d1inceste ou de maringgs entre parepts, 
dont on parle ici, voir p1u·s bau t, p. 86-90. 

(~) ëette îdée n'a •ücune analogie dims le TQalmu·a. C'est évi
demment l'opinion personnelle d'un docteur, qui a voulu faire celte 

· concessiop_ aux p"'aiel\s, peut~être dàns u·n pays d'une population 
mêlée de Juifs· et dè palens, que si une· fille paienae recevait une 
atteinte ·dans $On Ïlopneur ·p$r un Israélite, les co religionnaires de 
l~accusé le jug~rdent selon la ioi palenne. · 

(4) C~est un passage très-corrompu, comme beauoou·p d'autre~$ dé 
.~s petits t~aités. _. 
· ~ pbra~e tJehinîah bm ou-bat" &chenithgairou ymo dciit être 
compl~tement ray~e (voir t. 1, ma tr(ldpction d\l Traité :l{idquschin, 
fol. { 7 ~t celle d1,1 traité ~h~b.i)'ith~ .perek 1~· ~: ~-~m.ier mot 
k ~•mW, doit être remplace par bi-mt..lclaikW." · 
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TRAITÉ. G&KatM~ . . .._ .. . . . 22t 

.PEREK ·Iv. 

- . ., 
Il ne faut p~s faire· !~ moindre tort ·à un prosélyte. 

Les prosélyt.es doivent être partout c·onsidé.rés et 
aimés comme .les I~raélites eux-mêmes. 

1 • 

.. 
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- 'TRAIT2S. KH()UTUHI ET ARiDill 

Rema_rque. - Le petit traité Khouthim ne parla~t 
que des Samaritains et non pas de païens, je n'ai 
aucun motif pour le traduire. Je veux seulement 
ext~a.ire deux passages : Leurs pauvres ont droit aux 
distributions légales de la. charité (leket, .fchikhehah, 
peah) comme les Juifs. Si un Juif tue un Samaritain, 
le tribunal israélite le condamne à mort, et si c'était 
un homicide par imprudence, le J nif est interné 
dans une des villes de refl:lge, comme s'il avait tué 
un Israélite . 

• 

Remarque.- Le traité Abadim s'occupe princi
palement des lois qui auraient dû exister, d'après 
les docteurs, à .l'époque b~blique, et qui ne devaient 
avoir aucune application à l'époque du Thalmud. 
Les quelques passages qui pouvaient s'appliquer 8. 
répoque thalmudique, se trouvent aussi dans mes 
autr~s tomes de la L~gislation. Je veux seulement . 

/ 

traduire ce .passar, : Si un voleur, qui ne peut pas 
P':lyer pour ~on ·vol, doit être vendu comme esclave 



~f. TJ\AITjS KBOUTJM· ET .ABADIM 

selon la loi mosaïque (Exode, XXII 2), la loi rab
binique défend -de le v~ndre dans. le marché pu· 
blic (1 ). 

(t) On attache ici, comme d'hahitude, cette défense .par un de
rasch à un verset bib1ique; ear jl est écrit, dit-on : c.Les enfants 
d'Israel sont ab!Jdim, à moi seul (à Dieu). :. 

Mais, ce derasch n'est pas le vrai motif de la défense, puisque 
la loi rabbinique défend aussi de vendre les esclaves païen~ da~s 
le marché public. 

1 

1 . 



· TRAITÊ ZEBAHIM 

GHEMARA 

Fol~ 3). -Une lettre de divorce doit être écrite pour la 
femme qui doit être divorcée. Une misch~ah dlt: Si quelqu'un, 
.vour s'exercer dan&. le style des actes, écrit le modèle d'un'~ 
lettre de divorce, en y donnant par hasard au mari le nom. 
de Rouben et à la femme celui de Rachel, et qu'un autre qui 
s'appelle Rouben et dont la femme s:appelle Rachel, vienne 
prendre ce modèle et le donne à sa femme, celle-ci n .. est pas 
divorcée {v, traité Ghitin, fol. 24). Ici la ghemara cite le 
passage Qù l'on lit: Si une femme reçoit une lettre de divorce 
qui n~a pas été écrite pour elle, elle n'est pas divorcée. Cela 
s'applique non-seulement au cas où la lettre a été écrite pour 
une autre femm:e juive, mais aus.si au cas où elle a été écrite 
pour une païenne (1). 

. (J) J'ài traduit ce passage, parce ·qu'on y parle des païens. On 
pourrait en conclure que les Juifs portaient souvent des noms 
parens, et que les païens divorçaient Eouvent avec leurs femmes 
par une lettre de divorce. Cepe:ndant, favoue que ·ces conclusions 
perdent beaucoup de· leur valeur, si on se rappelle que, dans les 
discu~sions, le Tbalmud parle souvent des cas extrêmement rares. 
Mais j'ai eu un autre motif pour traduire ce passage. La gbe
mara parle ici des -païen:s~ comme si ceux-ci se distinguaient des 
Juifs en ce que, comme les commentaires le disent, la lettre de 
div oree ne .peut avoir aue une application !égalé chez les premiers. 
PoQrquoj!! C'est à cette question que je veux répondre. La ghe
mara dit' ~ans . des passages nombreux, que les palens ne con-

15 



Fol. 9). - La ghemara dit ici, que les sacrifices pour l'expia
tion d'un péché ne peuvent pas être offerts au Temple pour 
un pécheur qui est mort; car il n'y a pas d'expiation pour les 
morta. 

Fol. 45). - Quand un Juif offrait un sacrifice au Temple,. 
il devait observer entre autres les trois commandements sui
vants: S'il s'agissait d'un sacrifice dont on pouyait manger la 
viande, on devait éviter le notltar, le restant; il_ était défendu 
·d'en manger après le temps prescrit. Il fallait aussi éviter le 
pigoul (Lévitique, XIX, 7) ; 1~ sacrifice était considéré comme 
pigoul, si on faisait l'aspersion de son .sang dans l'intention 
d'en manger la viande après le temps prescrit. Enfin, l'impu
reté ( tamé) était un péché grave ( t). 

Ces lois de pigoul, de nothar et de tamé n'étaient pas aP,pli
quées à un sacrifice offert à J ehovah par un païen. (Le païen 
avait donc plus de facilité sous ce rapport qu'Ùn: Juif.) ····. 

Si le sang du sacrifice dont on faisait l'aspersion était de
-venu impur (par exemple par le contact d'un objet impur), le 
sacrifice était nul (en ce sens, dit Baschi, qu'il ét~it défendu 
d'en manger la viande) ; cependant, si le sang est devenu im-

~ · pur, sans qu'on puisse en rendre responsable celui qui l'offrait, 
l'offre était accep.tée. Mais s'il s'agitd'un sacrifice offert par un 
païen, il est nul dans tous les cas où le sang est devenu impur·. 

naissai~nt qu'uL seul mode pour valider les mariagés, c'était 
la cohabitation (v. mon Introduction du Tr~ité BaQa metzia, 
p. XVII), et non pas l'acte écrit des fiançailles comme c'était l'usage 
chez les Juifs. Il en était de même du divorce. La loi païenne 
n'exigeait pas de lett1·e de· divorce. On 1it dans le Traité Synhe ... 
drin (fol. 58, verso): <<.Depuis quand la femme païenne est-elie 
considérée comme déHée du lien conjugal? Rab Houna répondit : 
depuis qu'elle commence à marcher dans la ru~ la tête nue (les 
femmes mariées avaien.t la tête çouverte, les femmes libres mar
chaient la tête nue). Voilà pourquoi la lettre de divorce n'avait 
aucune application chez les païens, leur loi ne "l'exigeait pas. · 

(1) L.a ghemara demande ici, à quoi bon établir des lois pour 
les sacrifices qui n'auront d'application qu'après la venue du 
Messie qui rebâtira le Temple? 
M~yé répondit: d1·o.sch 1)e]tabel s(l.khar, ~t11die ~t tu seras r~com• 

pensé. (fol. 45, rect.o). 



~abbi Asché en donne ie motif, en disant : Il est écnt qu'ils 
apporteront le sacrifice, lerat!8on lahem, pour qu'il leU.!' soit , 
compté coinme une offre agréable . et conforme aux prescrip"! 
tions, .et les païens ne sont-p~s (~n général) des be.né hartzaah, 
des hommes cherchant à rendre leur sacrifice agréable et 
conforme aux prescriptions. (On doit donc faire en sorte 
qu'ils n'offrent pas de sacrifices impurs au Temple; je 
n'admets pas ici l'interprétation de Rase hi.) ( t). 

Fol. i15)r-On lit dans une beraïtha: Avant que Mpïse eût 
fait construire le mischkhan (le tabernacle), il était permis de 
faire les sacrifices sur les bamoth (on pouvait les offrir par
tout, car il n'y avait pas de sanctuaire unique, comme leTem-· 
pie, pour qu'il soit défendu d7offrir un s~crifice en dehors de 
lui). Les fonctions sacerdotales étaient dévolues (non pas aux 
prêtres, mais) aux premiers-nés (laïques); tous les animaux 
étaient aptes au sacrifi~e. 

On pouvait même offrir ~eux qui étaient atteints d .. une de _ 
ce~ infirmités par lesquelles les bestiaux sont devenus impro
pres au sacrifice après la promulgation de la loi biblique. 
Mais on ne pouvait pas offrir les animaux impurs, c'est-à-dire. 
(d'après l'interprétation de rabbi Jon.athan, fol. 116, recto) 
des animaux qu.j. ont ~~rvi .à un acte im.:pi~ (2)! Tous les sacri
fices étaient des holocaustes (ou Schelamim, ajoute la ghe-
.m.ara, fol, ii ô, recto). Les païens peuvent encore de nos.jours 
faire ainsi {3). · 

(i) Raschï dit (fol. 1HS, verso, article ve-yathib 'rab Hisdtz) : «Il 
me semble qu'il y a ici une lacune dans la ghema.ra, mais je ne 
sais pas ce qu'il manque.~ Raschi admettait donc des lacunes; 
dans un autre endroit, il admet des transpositions par la. faute des 
copistes (v. Traité Baba kama, fol. 112, recto). 

(2) Il est bon de remarquer·qu·e l'expression tamé qui est le terme 
technique pour désigner les animaux d'un(~ race impure, peut 
souvent avoir la sign,ification que lui donne ici rabbi Jonathan. 

(3) Ainsi, d'après le Thalmud, les païens peuvent en~ore de 
nos jours offrir des sacrifices à .Jebovah, et la loi rabbinique a . 
établi pour eux ~ 

a) Qu'ils peuvent offrir · ces sacrifices dans tous les pays et dans 
tous les endroits. 

b) Qu'ils n'ont pas besoin de prêtres, car tout païen est apte au:& 
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Fol. 1 i 6). -=- On lit dans une ·beraïtha : 11 est défendu à un 
J nif d'offrir un sacrifice en dehors ~u • Temple, mais il est 
permis à un paï~n de le faire. Par conséquent, tout païen 
(même laïque) peut se faire (dans un pays _ quelconque) lin 

autel ponr lui et offrir sur cet autel tout ce qu'il veut sacrifier 
à Dieu. Un Juif ne doit pas aider !ti remplacer les païens qui 
offrent un sa~rifice en dehors du Temple [car il pourr~it 

être -~ntrainé à offrir pour lui-même un sacrifice en dehors du 
Temple], mais il peut leur enseigner la manièrë de le faire. 

La mère du roi de· Perse avait ~nvoyé -à Rabba Ùn sacrifice, 
en le priant de le faire offrir à Jéhovah. Rabba djt _donc à rab 
Saphra et à -rab Aha, fils de Ho~na: Allez ~hercher deux 
jeunes païens du même àge, choisissez un terrain découvert 
par le retrait de la mer (c'est un endroit, dit Raschi, qui n'a 
servi à aucun us~ge profane), prenez du bois neuf et faites 
offrir le sacrifice au nom de Dieu. Car, dit la ghemara,_ .I,tabba · 
pense comme rabbi Elazar, fi]s de Samoua, que le bois et . . 
l'autel doivent être neufs (i). 

fonctions sacerdotales (qu'il soit premier-né ou non; car on verra 
plus bas que Rabba n'a pas dit qu'il faut chercher pour ces fonc
tions un premier-né). 

c) Et que Jes païens peuv,ent offrir un animal quelconque comme 
sacrifice. ' · 

('l) La ghemara cite ici une berartha, qui se trouve aussi -dans le 
Siphré, et Raschi dit que cette beraïtba est ici très-corrompue par 
le1 eopiltes; il la corrige donc d'après le Siphré. 
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Fol. 25) .--Le· sacrifice offert par un païen est nul, si le sang 
est d~venu impur (v. plus haut, traité Zebahim, p. 227). 

Fol. 30). -On lit dans une heraïtha·: Il est écrit« et Moïse, 
le serviteur de Dieu, mourut là» (Deutéronome, XXXIV). Est~ 
ce que Moïse a .pu l'écrire lui-même, quand il vivait eneore? 
Non, c'est Josué, fils de Noun, qui a écrit les derniers huit 
·versets du Deutéronome, c'est l'opinion de rabbi Joudah ou 
de rabbi N ehemie. Rabbi Simon n'admet pas cette opi- · . 
DlQ~. 

Fol. 32). - Rab Khahana dit a~ nom de Rab: Quand même 
Elias (le proph·ète) viendrait nons dire, qu'il ue falia.it pas 
faire la cérémonie du déchaussement (v. Deutéronome, XXV, 
9) avec des sandales, on ne l'écouterait pas, car l'emploi des 
s.andales est déjà devenu un usage généra1 (i ). 

Fol. 38.)- Grand est le respect qu'il faut avoir pour la di
gnité humaine, puisqu'il est permis (parfois) de transgresser 
une défense (lo tltassth) de"lathorah, pour ne pa:s blesser cette 
dignité. Rab, fils àe Schba, a expliqué devant rab Khahana 

(-1) .On voit ici que les docteurs ont respecté les usages établis, 
quand même ces usages auraient pu paraître contraü:es aux lois 
~nciennes. 

J1 résulte d'un exemple cité par la ghemara (fol. '33, recto), 
que, dans les maisons des Jpifs, les épouses avaient leurs cham
bres à elles et les maris avaient les leurs. 
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cette aentence, en disant que la défense dont elle parle est 
une défense faite par up.e loi r~bbinique, elle est désignée ici 
par l'expression défense .de la tho1·ah, parce que la défense d~ 
trangresser une loi thalmudique peut Sé rattacher an verset 

• d.e la Bible : « Tu ne t'écarteras pas de. • • • • • • • • » (D~utéto-. 

nome, XVII, t ·l} (i). 
Fol. 42). - #Rabbin a, qui était de 'la Palestine, rappela à rab 

Sama, de Babylone, une disposition légale que celui-ci avait 
ignorée. Rab Sama fut :honteux de cette ignorance. Mais 
rab Asché l'a consolé en disant: Un des Palestiniens vaut 
deux des nôtres (2). 

On lit dans une bera1tha : S'il n'y a pas dans la ville de 
rophé (médecin, homme de l'art médical) juif pour faire la 
cireoncision d'un enfant, mais s'il y a un rophé païen et un 
rophé samaritain, rabbi Meyer dit qu'on doit préférer le païen, 
et rabbi J oudah donne la préférence au samaritain (3)~. 

On lit dans une beraïtha,. que la soukhalt.; dans laquelle les 
Juifs doivent rester pendant les sept jours qe la fète des Ta
bernacles, peut être faite par un païen. 

Rab Mordekhaï dit à rab Asché que, d'après Rab, les tzit
··· · · zitlt (Nombres, XV, 38) peuvent être faites par un païen. 

On lit dans une heraïtha: Un pentateuque, les phil~c~ères 
· (tftepluUn) ou une mezouzah (les chapitres . du Pentateuqu~ 
attachés aux portes des maisons), écrits par un païeA ou par 
une femme juive ou par un mineur ... , ne peuvent pas être 

{1) On peut conclure de ce passage, que PexpreEsion lo thasseh 
soltebethorah désigne souvent une défet1se rabbinique ;. il en est de 
même de l'expression ?nideoraïtha (v. ma Lê0is1a:tion criminelle du 
Tha.lmud, p. 221). 

(2) On voit ici, comme dans quelques autres passages, que jus
qu'à la. fin de l'époque thalmudique les docteurs de la Palestine 
élaient considérés comme supérieurs à ceux de Babylone, mal
gré ce qu'on trouve dans le Traité Synhedr in (fol. 5, recto). 

(3) Il résulte de cette beraïtha que, d'après rabbi Moyer 'et rabbi 
Joudah, on doit faire faire la. circoncision par un médecin païen 
(s'H n'y a pas de méclecin juif), et qu'il ne faut pas la laisser faire 
à un Juif qui n'est pas médecin. La drconcisioh n'èst donc pas 
considérée comme un acte de baptême: puisqu'un païen peut la 
pratiquer. 
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employés pour l'usag~ qu'on doit en faire. (On ne vo~lait pa.s 
confier aux· Juif~ mineurs, ni aux femmes, ni aux païens, 
1; emploi si important que celui d'écrire le pentateuque ou les 
philaetères qui renferment_des -chapitres du Pentateuque.) 

Fo1. 43).- On lit dan&··une beraïtha: Si un Juif a 'acheté 
un vêtémeli't.avec les tzitzitk d'un marchand païen, il peut en 
faire usage (on -ne doit pas ·craindre de transgresser les pres
criptions concernant les tztïzith, car on peut avoir confiance 
que le païen, étant marchand, connaît son métier, et qu'il 
s'est conformé aux tites juifs pour ne pas tromper ses clients), 
mais il ne faut pas faire usage d'un vêtement avec les tzüzith 
qu'on à acheté à un palen hedyot; ignorant (car il est_ possible 
que c'est un Juif qui lui a vendu ces tzitzith, parce qu'elles 
n'étaient pas faites selon les preseriptions religieuses); quoi
qu'on ait dit qu'il ne faut p~s vendre à un païen un vêtement 
avec )es tzit~ith (il est possibl~ que quelqu'un l'a f3:it :malgré 
la défense) (f). 

Question. - Pourquoi né faut-il pas vendre un vêtement 
avec les tzitzith à un païen? 

Réponse.- Ici on l'a expliqué, en disant que c'était à cause 
des femmes de mauvaise vie.; rab Joudah dit. que c'était par 
précaution, de peur que 1 e païen qui l'a acheté n'en profite pour 
devenir ~e compagnon de rolite de quelque Juif et pour le 
tuer (2). 
0~ lit dans utt beraïtha, cJU~ les femmes sont dispensées 

d'observer les commandel)lents qui ne sont applicables que 
dans un certain temps déterminé (3). 

(i) Raschi interprète cette ·beràïtha autrement. 
(2) Quand un païen achète un vêtement avec tzitzith qui n'ont 

aucune valeur· pour lui; et qui pourtant lui coûtent beaucoup, car 
elles ont une gr::>.nde· valeur pour le vendeur Juif, il ne peut avoir 
que de mauvais desseins, ou de se faire passer pour un Juif, afin 
de se faufiler dans rintimité c~es Israélites et de jouer ùn mauvais 
tour à quelqu'un, ou d'ourdir d'autres intrigues avec des n1au
vaises femmès. Raschi semble le comprendre autrement. 

(3) Les femmes, occupées dans le ménage, chargées .d'élever les 
enfants et accoblées souvent par les maladies et les souffranées 
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Rab Aba, fils de jlwob,entendant un jour son fils qui louait 
Dieu de ce qu'il ne l'a pas fait un ~of!,r, homme inculte, lui 
a dit qu'il ne fallait pas le faire ( t ). 

Fo.l. 5t). On lit dans une mischnàh: Rabbi Simon dit: La 
loi rabbinique a établi que, si un païen envoie ~'un pays. de 
la mer (d'un pays éloigné) un sacrifice pour le Temple, et s'il 
n'a pas ajouté le vi~ nécessaire pour les libations, sans les
quelles le sacrifice ne peut pas être offert, c'est le trésor sacré 
qui doit offrir le vin. 

Fol. 6t). On lit dans une beraïtha : La cérémonie de la 
thenouphak (soul~vement des parties des sacrifices offertes à 

Jehova)l) ne peut pas se faire par une-femme juive, ni par un 
'Païen. 

Fol. 64). On a défendu d'apprendre la science (de. la magie) 
les Grecs (v. ma Législation civile, 2• tome, p. 325.) • 
. Fol. 73). Rab Houna dit: Si un païen envoie un ani~al pour 
qu'il soit offert comme sacrifice, on l'offre comme :un holo
~1Jste, et non pas comme le sacrifise appelé &chlamim (dont 
on mange Ja viande et dont on ne sacrifie que la graisse) ; 
car, dit la ghemara, un païen (qui 'offre un sacrifice) a l'in
tention de l'offrir entièrement à. Dieu. 

On lit dans une beraïtha : Un païen peut offrir tous les sa-

inhérentes à leur sexe (comme l'accouchement, les menstrues et 
les maladies des femmes), ne peuvent pas observer le èommande
~ent au t~mps déterminé par la lôi; mais elles peuvent se confor
mer aux prescriptions de la loi, si la loi n'exige pas un certain 
moment fixe et invariable pour son application, si les femmes 
peuvent satisfaire à la loi dans le moment qui leur sera facile de 
le faire, s'il leur est loisible de choisir ce moment selon les cir- · 
constances. .. 

On trouve ici (fol. 43, recto) un docteur qui s'appelait Mar, 
comme d'autres s'appelaient Rab ou Rabbi. 

(i) Les Thossephoth (fol. 44, recto, article zil tephé) disent que 
c'était parc·e que les personnes complètement incultes étaient très
rares parmi lés Juifs. Il en ré~ulte qu'ils étaient très-rares parmi 
les Juifs à l'époque des Thossephqth; car ces commentateurs ju
geaient toujours de l'époque thalmudique d'après la leur. Il est, 
du reste, plus probable que rab Aha a blâmé son fils, parce qu'il 
considérait une telle louange comme un orgueil d'un homme de 
lettrea qui se glorifie de son aavoir~ 
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crifices comme un Juif, il peut faire tous les vœux_ excepté 
celui ·d'un Nazaréen (1}; c'est ce qu'a dit rabbi Jossé le Gall-. 
léen. Rabbi Akiba dit : Si le païen offre un sacrifice, on en 

· fait un holocauste (Rabbi. Akiba pense comme Rab Houna)~ 
6~ lit dans une autre ·beraïtha-: Un Juif peùt offri;r du vin 

pour en faire des libations dans le 'femple, un païen ne le peut 
pas ; mais si un païen ofl'r~ un animal comme holocauste, il -
doit y ajouter le vin nécP.ssâire pour en.· faire des libations 
(comme le fait un Juif qui offre un holocauste). 

Fol. 80). Rabbi dit (en plaisantant) de Levi: Il paraît qu'il 
n'y a pas de moelle dans sa tête (2). 

Fol. 85). J ohana et Mamré (qui étaient d'après une légende 
les chefs, des sorciers de l'Egypte) dirent à Moïse ce proverbe 
• Theben· athah makltnis le-apkriym », ce qui veut dire, d'~pr.ès 
Raschi, tu apportes du froment à vendre dans un pays qui en 
a de trop. Ils considéraienti d'après -Raschi, les miracles de 
Moïse comme des effets de la sorcellerie, et ils dirent à Moïse, 
qu'il ne ~~ussirait pas à faire valoir son art dans un pays 
commel'Egypte, qui est rempli de sorciers supérieurs de beau
coup à ceux des autres pays (3). 

Fol. 93). On lit dans la mischnah, que la cérémonie de la 
$emikhak (impositjon des mains sur le sacrifice fait dans le 
Temple) ne peut pas se faire par un mineur, ni par une femme 
juive, ni par un païen, etc. 

(·l) Faire vœu d'être nazir pour un certain temps ou pour t0ute 
la vie, c'était faire vœu d'être prêt à faire certaines fonctions sa
cerdotales. Ainsi, le nazir devait s'abstenir, comme les prêtres, 
de boire du vin, de se rendre impur et de r~ser ses cheveux et ses 
poils. Quand Anna a fait vœu que son fils , Samuel le prophète, 
serait nazir, elle a dit qu'elle le donne à Dieu (I , Samuel, I, 1'1). 
Samson devait être nazir, car il était destiné à sauver le peuple 
d'Israël (Juges1 XIII, 5). On comprend donc! qu'un païen ne pou
\'ait pas être nazir. 

·(2) J'ai traduit ce passage, parce qu'il est le seul, je crois, où ron 
voit que le Thalmud met le siége de l'intelligence dans le cer
veau ; partout ailleurs. il pttraît le mettre, comme la Bible, dans 
le cœur. 

(3) J'ai traduit cette légende, parce qu?elle peut servir à expli
quer certains passages du Nouveau Testament. 



Fol. 97). Rabbi Johanam et rabbi Elà~ar ont dit toùs les 
deux, .que depuis la destruction du Te,.mple, la table sur la
quelle on mange, remplace l'autel sur lequél on offrait les !a
criflces pour expier les péchés; car, dit Rascbi, sur la table 

. on off1·e la nourriture aux étrangers pauvres (la part offerte 
aux pauvres e$t comme les sacrifiees offerts à Dieu) A 

. 1 

. FoL 99). Rabbi Amé dit; d'apr~s rabbi Jossé: Le motthamid· 
veut dire tous le! jours; et il n'implique pas nécessairement 
l'idée de continuité sans interruption, Il en r.ésulte; que le 
passage de Josué: «Le livre de la loi sera tnujouri dans ta bou· 
che)) (Jo~ué, I), n~est pas un co~mandenmnt qui obligerait 
1~ étude continuellè de la tho.rah sans interruption, mais qu'on 
peut se conformer à ce commandement en étudiant un perek 
le matin et un le soir. Rabbi Johanan dit au nom de .rabbi 
Simon, fils de Johaï: Il suffit, pour se conformer à ce com
mandement, de lire le schma ( o'bligatoire) matin et soir (chaque 
Juif est obligé de réciter matin et soir le chapitre du Dëuté
ronome, qui commence par le motschma, écoute Israël, l'Éter
nel est notre Dieu, l'Éternel est un). Le fils de Damah, qui 
était le fils de la sœur de rabbi Ismaël, demanda (à son oncle) 
à rabbi Ismaël : Comme j'ai déjà fini l'étude de toute la loi, 

~' m'est•il permis d'appréndre la science grecque ? Rabbi Is
maël répondit à son neveu : Il est écrit ~ «le livre de la loi sera 
toujour3 dans .ta bouche, tu l'étudieras jouJ.l et nuit» (Josué, I, 
8). Va trouver une heure qui n'est pas du jour, ni de la nuit, 
et étudie dans cette heure la science grecque ('1 ) .• Rabbi Sa-

('1) Ces paroles de rabbi Ismaël lie doivent pas être prises à la 
lettre; il voulait dire seulement, que même celui qu'i a f~it l'étude 
de la loi, ne doit pas l'abandonner pour d'autres études. En voici 
les preuves : 

a) Ruhhi Ismaël lui-même a étudié les lois parennes, puisque 
les païens le prénaient souvent pour juge, en lui demandant qu'il 
les juge d'après leurs lois (v. mon Introduction du 2° torne de ma 
Législation civllé, p. xx1). 

b) Les disciples de rabbi Ismaël ont fait des dissections du corps 
humain (v. plus bas, Traité Bekhoroth, fol. 45); ils ont donc étu
dié l'anatomie. 

c) Lê Thalmud avait un principe général, qu'aucun prophète, 
ni aucun livre de l'Ancien Testament, ne peut imposer de com-
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muél, fils dètNahàiDélii, n'est pas de e~t · avi.~, il né con!idêre 
}las le pàssàge de Josué comme un commandement. Car rabbi 
·Samuël, fils de Nàhatneni, dit au nom de rabbi Jonathan: 
Le p~ssagè de Josüé ne veut pas ét~blir ·un devoir, ni mêliié 
une mitzvah, mais une bénédiction et tilie prcimesse faité à 
·Josué·qüi aiinait beaucoup l'étude d·a la loi; Dîeu lui .assure 
·donc, que ·~on vœu lè plus éher sera réalisé, ét il ne sera 
jamais etnp~èhé d'étudier la thorah jour et nuit. 

mandements nouveaux qui ne se trouvent pas dans le Pentateù
que (v. Traité Meghilah, fol. 3, recto; v. àussi Traité .Baba kamà, 
fol. 2, ein lemedin ilibré thorah mid.ibré. kabalah; ·thorah veut dire ici 
lè Pentateuque, et kabalah désigpe ici tous les autres livres de 
l'Ancien Testament). . 

d) Ici, rabbi Simon dit qu'on pèut se contentèr ·du chapitre 
schma qu'on récite matin et soir. On est donc libre toutè la jo tir
née de faire tout ce que l'on veut, et rabbi Ismaël ne semble per
mettre aucune étude, excepté ceile de la loi sacrée. Dans le Traité 
Berakhoth c'est, au co.ntraire, rabbi Simon qui est plus exjgeant 
que rabbi Jsmàei (v. Traité Berakboth, fol. 35, Vërso). 

Il est étonnant que les Thossepboth, si versés dans tous les 
traités tbalmudiques, n'ont pas vu cette C(\fltradiction; ils en ont 

. . vu une autre qui n'en est pas une. lis demandent, comment le ne
veu <le rabbi Ismaël pouvait-il avoir des· doutes par rapport à la 
science grecquê? Ne savait-il pas, qu'on a défendu cette sèiencé? 
(v. Thossephoth, article mahou litmod), et les Thossepboth citent 
le passage du fol. 64, '\terso de notre traité. Or1 il .est évident 
que, dans ce passage, on n'a défendu que la tnagie grecque et non 
pas les sciences (v. plus haut, p. 232). 

·Les Thossepboth qui partout aiment à prendre toutes les paroles 
tlê l'agadah (prédication de la morale) à la lettré, et qui trouvent 
partout des contradictions à concilier malgré le principe si sage 
du Thaltnud : « ein meschibin 1nidibré agadah, :» les 11hossepboth, 
dis-je; ont complètement oublié ce que rabbi $imon et rabbi 
Ismaël ont dit dans le Traité Berakhoth, contrairement à ce qu'ils 

· disent ici. 
Voici ce qu'on lit dans lé Traité Berakboth : On lit dans une 

beraïtha: Il est écrit: «Que ce livre de la tbotah ne s'éloigne pas 
de ta bouche, mais éLi.HÏie•le jour et nuit» (Josué, I; 8). 11 ne faut 
pas prendre ce passage à la lettre, mais il faut aussi travail1~r 
poùr vivre coh1Itle tout le monde le· fait; ~'est l'opinion de rabbi 
IsmaëL Rabbi Simon, fils· de Johi (Johaï), dit : Si on laboure la 
terre:du temps du labotirâge, si on sème dans le temps de la se
maille, si on récolte, etc .••• , que deviendra la tborab ?, ••• Àbayé 



.· 

On lit dans. la beraltha .de l'école de rabbi Ismaêl .: l'élude. . . . . . . 

de la loi ne doit pas être considéré~ com~e. une hobah, _un de- . 
-voir qu'on soit obligé de faire jour et nuit (selon la deuxièm~ 

interprétation des Thossephoth), mais tu ne .peux pas t'en dis
penaer complètement ( n. 

Fol. i 0'). Rabbi Isaac dit ; Pourquoi l'Bcritul'e · emploie
·t-ell~ le mot nephescla, àme, seulement à prQpos de la minhah 
(•acrifice de la farine) et non pas .à propos des sacrifices .des 
animaux ? C'est que d'ordinaire la minhah est. offerte par un 
pauvre, et l'Ecriture veut aous apprendre, que Dieu accepte 
l' o1fre d'un paun:e,comme si celui-ci avait .offèrt sa vie, son Ame. 

Fol .. {09}. On lit dans une beraithaque; d~après rabbi Meyer . . 
le temple construit par Onias en Egypte était un- temple 
palen; d'après rabbi Joudah Onias l'a oonstruit au nom du 
Dieu d'Israêl. 

Fol. iiO) •. KISCHNAH. 

Il n'y a aucun~ différence envers Dieu entre ·Je 
riche qui offre comme sacrifice un animal d'un 

. . . 
dit: Beaucoup de personnes· ont fait comme rabbi I~maël, et ils 
ont réussi; beaucoup ont fait comme rabbi Simon, et ils n'ont pas 
réussi (Traité Berakboth, fol. 35, verso). Raba disait à ses dis ci
ples : Je vous en prie, ne venez pas dans l'école, quand il faut tra
vailJer aux champs, autreme~t vous n'auriez pas de quoi vous 
nourrir (ibidem).. 

(i} On dit ici, fol. iOO, recto, qu'à l'occasion deJamanièredont les 
Juifs d'Alexandrie mangeaient le sacrifice du jour du grand par
don, ceux de )a Pales~iné les appelaient babyloniens; l'expression 
10raim eth hababliyim, veut dire qu'ils considéraient ·les Babylo· 
niens comme des bommes inférieurs. Ceux-ci, du reste, .recon
naissaient leur infériorité, et ils avouaient que ceux de la Pales
tine leur étaient supérieurs pour les mœurs (v. Traité Abodah 
Zarah, Coi. 26, et Traité Holin, fol. i22), et pour le développement 
intellectuel (v~ fol. 42, recto, et Traité Themourah, fol. 29). Je 
n'admets pas J'idée des Thossephoth, qui prennent à la lettre les 
paroles de Risch Lakesch, d'après lesquelles on en voulait aux 
Babyloniens de répoque de la mischnah ou deS' Hérodiens, parce 
que·leurs ancêtres, de l'époque d'Ezd~s, n~ .sont pas retournés 
en Palestine. 
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grl!-nd prix,' ~t lê pau.vre qui apporte la minl$k, la 
milice offrande de la farine, pourvu qu'ille faf;Se de 
hon cœur· (i). .., 

{1) On trouve ici deux passages, qui ont quelque importance au 
point de vue de l'histoire de~ Juifs. Rab Houna dit qu~ (de son 
t~mp$) les Juifs étaient plus heureux à ]Jabylone que dans les 
autres pays (fà!. ttO, recto). Rabbi Abba, fils de rabbi Isaac;. dit 
au nom de rab Hisda, d'après une autre variante c'était rab 
Joudah qui le dit au nom de Rab: De Tyr jusqu'à Carthage les na
tions connaissent (et savent apprécier) les Juifs et leur Père cé
leste; ·mais de Tyr vers l'ouest et de Carthage vers l'est, ils ne
conni.issen~ ni les Juifs, ni leur Père céleste (ibidem). 
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Foi . .1). ~Les Samarit~ins, tout en rejeta,nt en principe la 
loi orale, ont admis beaucoup d'interprétations traditionnelles 
de la, loi écrite, ~oD;lm~ les pre$cription& tr~ditjop.;oelles con
cernant la manière d~ tuer les bestiaux, et même d~s lois 
purement tradi~ionnelles, comme l'obligation de tuer la vo
laille, si on veut en manger la viande. 

Fol. 9). -Rab Joudah dH au nom .d~ Samuel; Voici les. 
prée.eptes .qu'il faut observer dans la schehitah ( 1 ), en tuant les 

(·1) Pour expljquer les motifs de ces préceptes au point d~ vue 
médical et physiologique, il faut faire remarquer, quê les Juifs ~t
tach~ie}lt u·ne grande importan~e à arriver d'abord à: ce :Put prin,.,. 
cipal d'avoir la plus gran-de certitude de J.a mort prompte d~ l'll-:ni• 
mal . . Or? tOQS les animaux terre.stres pour continuer l~ur vie 
antm·~le, ont ·besoin .des deux organes, dont l'un prend du dehorP. 
l'air qu'il respjre, et l'autre reçoît J.a nourriture qu;il djgèr~. 011 
avait donc pe.psé q:~'en cQupant les deû4 conduits, savoir celui q~ 
l'air et celui de la nourriture, 1~ mort serait la plus assqrée; de là: 
1~ p~écepte formel de éoùper la lzanah? la ·trachée, et le veschet, 
l'~sophage. Nou~ savons mailltenant,gue les pl'ai~s de Ja tr~chée et 
d~ l'Œsophage sont loin tl'être toujours les plus sûr.s moy~n~ cr a~'"! 
surer la mort rapide, et q'Qe c~s plaies ·p~uvent même guérir! 
Mais non-seulement on ne peut pas en vouloir ~ux th~Imudistes d~ 
ce qué .la médeèine était moins avancée à Jeur époq'Q~ qu'~ll~ 
l'est de ho! joun, mais encore on peutajouter qu'en fait1e§ tg~J
mudistes ne se sont pas tromp~s, et que leur méthode se· trouve 
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animaux : Il faut éviter la schyiah, le retar4; ~a dra11ah, la 
pression; la haladal, l'action de cacher (l'instrument); la ha-· 
gramah, l'action de (iOUper trop haut; l'ykour, l'arrachement. 

en réalité être le plus sûr moyen de la· mort rapide, puisque l'opé
ration faite d'après les préceptes thalmudique~ amène nécessaire
ment la plaie des veines jugulaires et des artères appelées caro
tides, et l'animal meurt sûrement et ·promptement par l'hémor
rhagie, s'il ne meurt pas encore plus vite par l'asphyxie, quand le 
sang vient à boucher la trachée et à empêcher ainsi l'entrée·de l'air 
dans les poumons. 

A cette occasion je ne peux m'empêcher de faire remarquer la 
profondeur des ,·ues, le véritable génie médical d'un des docteurs 

1 

du 'fhalmud. A leur époque si reculée de·· la nôtre, Rabbi Joudah a 
déjà compris, que les plaies de la trachée et de l'œsophage ne sont 
pas suffisantes pour assurer la mort · rapide de l'al}imal. Il a de
vancé son époque de quinze siècles, et il a com:pris que l'animal 
ne meurtsllrement et promptement que par l'hémorrhagie, et il 
donna le précepte de couper les veridin, les vaisseaux sanguins 
(v. fol. 27 recto). Ces vaisseaux étaient évidt?mment les veines ju
gulaires, car les carotides sont des artères , et on croyait a cette 
époque, et même onze à douze siècles après, que les artères ne 
renfermaient pas de sang du tout. L'idée de rabbi Joudah ne fut pas 
acceptée, comme toutes les idées qui devancent leurs époques. 
Mais si les autres thalmudistes n'ont pas voulu prescrire formelle
ment de couper les vaisseaux, leur méthode est telle, que ces vais
seaux sont toujours coupés. 

JI. - Le deuxième but à atteindre était de diminuer autant que 
possible les souffrances de l'animal. Cependant au~un des thalmu
distes n'était membre d'une Société protectrjce des animaux. ~lais 
ils étaient tous membres de cette grande et antique Société des fils 
de Jacob, protectrice de toutes les créatures. vivantes. Les tba.lmu
distes étaient donc m~mbres de cette grande et antique Société 
protectrice des étrangers, car, dit Moïse: «So.uvenez-yous que vous 
étiez étrangers vous-mêmes en Egypte; :. protectrice des esclaves 
qu'on ne devait pas surmener, ni tromper, ni dénoncer à leurs 
maîtres, d'après Moïse, et qu'on devttit respecter en pensant comme 
Job, qu'ils étaient formés dans le ventre d'une femme comme nous 
et qu'ils ont été créés par le même Dieu que nous; protectrice des 
animaux; on ne devait pas surmener, ni tuer pour les besoins 
de la cuisine la mère et le petit dans les vingt-quatre heures, etc. 
Rabbi Joudah, le Nassie, le rédacteur de la Mis<}hnah, était éga
lement mèmbre de cette grande et antique Soc~été protectrice, et 
il ne pouvait jamais se pardonner le grand crime qu'il avait 
commis d'avoir r~mis un veau fugitif entre .les mains de son 
boucher. 
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· ~,ol. f.3) .. - Siun-païen tùe un animal, il ne faut pas en man
ger la viande·, par.ce qu'on suppose <Jue le païen ne s'est pas 
conformé. ~ux pres·c.riptions concernant la manière de tuer les 

. bestiaux; mais Oii peut vendre··,}a VÎande HU en tirer un autre 

Donc les membres de cette grande et antique Société protectrice 
des fils d·e Jacob ont imaginé jusqu'à six préceptes, qui n"ont d'autre 
effet que de diminuer les souffrances de l'animal. 

Ces six préceptes sont les suivants: 
1. - Tout le monde connaît les trois préceptes de. la chirurgie 

moderne, d'opérer cito, tuto et jucundo, vite, d'un2 manière sûre ct 
de diminuer Jes souffrances. Tenons-nous uour le moment au pre
mier de ces précepi ès ; il faut op~rer cito, vite.- Or., il est expres
sément défendu aux Juifs de manger de la boucherie, où· ce .pré ... 
ce pte n'a pas été observé. La défense est .cou nue sous le nom de 
schya, retard. L'opération doit se faire aussi vite que possible sous 
peine d'av.oir urie viande défendue comme nebelah, qui est encore 
pi re que -la terephah. . 

2. ~L'opération doit se faire par un n1ouvement de va-et-vient 
et no~ pas en pre!5sant ou en piqu2nt. C'est un des préceptes les 
plus heureux, car ce n'est que de cette façon d:agir qu'on coupe, 
sans le vouloir, en même temps les· vaisF.eaux sanguins, et que l'a
nimal meurt plus sûrement et plus rapidement par l'béinorrha
gie. La défense d'agir autrement est connue sous· le nom de drassah, 
du verbe daras, presser, fouler avec les pieds. 

3. - Il n~y a pas encore longtemps depuis que les chirurgiens 
modernes ont imagipé, pour certains cas déterminés, de faire une 
opér~tio~ par la méthode sous-cutanée, c'est-à-dire de couper l'or
gane -en laissant la peau intacte. Jusqu'alors on faisait toute? les 
opérations en commençant par couper la peau; l'opération est ainsi 
plus sûre. Les- thalmudistes ont donc également prescrit de co:r;n
mencer par .couper la peau avant de couper les organes. Ue pré
cepte a aussi l'heureuse conséquence que les vaisE:eaux sanguins 
sont coupés en même ten1ps. La défen~e de ce précepte est connue 
sous le nom de chladah~ 

4. -Il est plus facile de rouper les parties molles que les carti
lages et les os. Or, les thalmudistes voulaient qu'on coupe l'~so
phage et la trachée. Le premier· n'a que des parties molles. La tra
chée, que l'instrument rencontre d'abord, est composée de petits 
anneaux ·cartilagîneux et des membranes qui remplissent les 
espaces intermédiaires. L'instrument peuL facilement glisser dans 
ces espace~ ; et les anneaux ayant peu de largeur, l'opération sc 
fait facilement et par conséquent rapidement. l\lais si on re1nontaH 
trop haut, au lieu de la trachée T'instrument rencontrerait Je 
lurynx, ·composé de cartilages très-larges et parfoi~ ossifiés; plus 
haut enc~re, il rencontrerait des os. Les membres de la grande 

f6 



~1 

212 
. 

HOLUf. 

·profit. Si e'è8t un min ( i) qui a tùé ranimai, il est déféndu· 
mêm~ de tirér lè moindre profit (hanaah) de l'animal, car on 
~np pose que le min l'a tué comme sacrifice ~ une idole. 

_ Question.- On. dit que, si un païen tue un animal,_ on n-'en 

. . 
société protectrice des· fils da Jacob ont· donc prescrit de èouper 
dans la trachée et. de ne pas monter jusqu'au larynx1 1ii plus bàut. 
La défense de ce précepte est connue sous le hom de hagramah, 
de gerem, os. (Le Raschbam en donne, traité Baba bathrà, fol. 88, 
verso, une autre étymologie.} 

~. -On comprend que si, au lieu de couper un organe quelcon_-. 
que; on voulait l'arracher; on ferait l'opération extrêmement dou
loureuse. Les thalmudistes ont donc prescrit de couper lès organes 
en question,. et ils ofit défendu dé les arracher. Cette défense s'ap-
~Jle ykour; arrachement.. ' . 

6. -- Enfin tout le mondë 'Connatt les soins mintttiëux que les 
chirurgiens prennent, pour que leurs instruments présentent un 
trafichant irrépi'o-éhable, pour qu'ils coupent âtissi bieil ·q·1;1e· pos
sible; rapidement et sûrement. Cependant auèuii chi-.:urgien ne 
prend autant de soins pour son instrument que les thalinudiS.f~s 
prennent pour lés leurs. Chez les Juifs; , èelui qui se destine au 
métier de tuer les animaux, est obligé de faire un long âpprentis
sàgè poüi' s'habittter à reconnattre et à sentir avec l'ongle· le 
moindre défaut âe l'instrument. Céla s'appelle peghitnah, entaille. 
(v. fol. 17!) 

Ce n'est pas tout encore. Tout le monde ne peut pàs être éhi
ttirgien, ni opérateur. Il y a des personnes qui n'ont jamais tué 
une tnouche, et que la vué du sang êfl'raie. Si un tel homme sé 
mettait à faire une ·opération quelconque où à tuer un anima!, il 
ne ferait que causer de grandes souffrances à sa victime. Les mem
bres de lrt grande société protectrice des fils de Jacob- y ont. pensé, 
et l'homme qui se destine aù métier de tuer les animaux, ne reçoit 
l'autorisation dé remplir ces fonctions, qu'après avoir prouvé par 
trois opérations successives, qu'il est capable de le faire sans 
broncher ('v. f. 3, verso). Il faut cependant àjouter que-ë'est là une 
innovation plus moderne. A l'époque thalmudique, tous !es Juifs 
pouvaient tuer le.s animaux pour les besoins de là cuisine. 

!)'après tout ce que je viens de dire, il nie semble que les soci'élês 
protectrices des animaux· de nos jours, qui donnent des déeorations 
à tous ceux qui font quelque éhose pour les auimaüx, au lieu d'a
dresser des récriminations à nos ancêtres, ce sont des statues qu'ils 
d'evraient leur ériger. · 

(t) Min, dit Raschi, c'est tin adouk beakhonm (fol. 13, verso, ar
ticle min), un homme très4évot dans lé culte des idoles· (Y. mon 
Introduction du 2• tome de ~a Législation civile, p. xxx). 
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ma·ngé pàs la viàÜ.de, mais on peut en tiret Ull autrè profit. 
Ne ·faut-il pas craindre que ce païen ne soit un min '! 

Réponse. - Rab Nahariian .. ,dit au. nom de .Rabbah1 fils 
d'Abouha, qu'il n'y a pas de min parmi les païens.- Ne 
voyons-nous, pas qu~il y en a?- Rabba.h; fils d'abouha, veut. 
dire que la majorité des païens- ne sont .pas des minim~ Ca.:r 
Rabbah, fils d'Abo~ha; pense comme rabbi Hiya, fils d'Abba1 
qui dit au nom de rabbi Johanan .. ~ Les païens qui demeurent 
en dehors de la Palestine (ainsi presque toutes· les nations) 
ne sont pas ·ue véritables adorateurs des idoles, ils ne font que 
continuer le culte de leu~s ancêtres par habitude •. 

Fol. 18). - Du temps de rabbi Zera èt de rab Joseph les 
J nifs .de la. Palestine et leurs autorités teligiéu~ês étaiènt 
considérés comme supérieurs â ceuX: de Babylone (1-.). 

Fol. 21). - Rab J oudah dit au nom · de Samuel : Si la ma
phreketh :(les vertebres de 1a nuqué) d;un individu est Îrac
turêè, et si en mêmè temps Îâ pius grande partie d~ la chair 
qui la cotivte est déchirée ' l'individu doit êtrè èoiisidéré
comme un individu mort. Si Éii est mort instantunément par 
là simple fracture de la maphreketh (11 S amuel; IV, i8)1 c'est 
p~ce qu'il était très-vieux (2). 

Fol. 24).- On lit dans une beraïtha: Un homme qui 
présente une barbe peut offiéier dans la Synagogue ..•.• R.abhî 
dit ~ S;il est ùii Cohefi, il fié peüt fairè lës foilëtîofis saèét
dotàles qüJà l,â.gë ·de 20 àns [8}. 

(1 J Ees Thossephotb cherchent a aéçorder ce passage avec ce1ui 
du Traité Synhédrin (fol .. 5); oii il ést dii qùe lë èl1ef dë l'éXil 
était supérieur à celui de la Palestine. Il y avait désaccord-sous ce 
rapport entre ies aoctèurs. 

(2) On vètrà dàn~ lës extraits qui süivèn! que, d'àpr~ff les do~ 
teurs, les os tiraient leur vitalité de la moelle (si c'est un os long) 
ou du tissu spôfigiëüi (si ë'êsf üii os Iargë }, ët de la chair qui les 
.couvre. ·On. s-avait qu'.un cs dénudé1 et surtout dessé0hé1 est un os 
mort, et on pensait que le princ1pe de la vie se trouvant entière• 
ment dans le sang- (.le· sang est l'âme, dit lar Bible),. il arrive· aux 
os par l'int"ermédjaire des paré.ies molles qui renferment le sang.-

(3) ~'ai traduit ce passage; pal!ce qu'il confirme mon-idée sur la 
deuxième majorité (v. mon Introduction du 2° tome de ma Légi&
lation civ-ile, p. LVIII). 



·Fol. 28)~-ltahbi Joudah dit, q~e çelui qui tue un, anitilal 
doit couper ·les vaisseaux du cQu {le~ veine& jugulaire&). 
D'après rab ,Hisda, rabbi Joudah voulait par ce moyen faire 
sortir le· plus de sang possible. ~La ghemara pensa, au con
traire, que, 'd'après rabbi · J·oudah, _les vaisseaux sanguins· 
appartenaient aux organes qu'il fallait couper pour tuer 
(schahot) l'animal, et elle chercha à. réfuter l'opinion de rab 
Hisda, qui cependant a défendu son idée . . Du reste, presque 
tous les docteurs é~aient convaincus que, quand on coupe à 

l'animal la trachée et l'œsophage, l'animal meur-t sûrement. 

MISCHNAH. 

Fol.. 42). Voici les maladies qui rendent un animal 
quadrupède terephali: Perforation de l'œsophage, di
vision de la trachée, perforation des ménin·ges de 
l'encéphale, perfo:~:ation complète du cœur, fracture 
d~ la colonne vertébrale avec division de la moelle 
épinière, extirpation complète du foie,'perforation du 
poumon o'u perte de substance du poumon. Rabbi 
Simon dit, que l'animal n' est'terephah que si le pou
mon est perforê jusqu'à son grand canal (selon l'in
terprétation de la gbemara, fol. 49, recto) (i). D'~u
tres ma.Iadies, qui rendent 1,1n animal tere.phah~ sont: 
Perforation de la kebah (2), perforation d·e la vésicule 
biliaire, perforation de l'intestin, perforation. du 
kheres interne (la ghe~ara va l'explique~;', voir foL 
oO, verso), ou déchirure de la plt;Is grande partie du 

(1) Ce canal est peut-être une grosse bronche; d'après Ras0hi 
c'est une des grosses veines pulmonaires. 

(2) Deutéronome, VXIII, 3. Raschi dit, que le Kebah a la forme 
. d'un arc (fol. 50 ·recto, article lededan. Levysohn dit que Kebah est 

le· quatrième estomac des ruminants. (Zoologie du Thalmud, 
par-Levysoh'n, p. 38). 
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likerés externe (là. gherrtara. va l'expliquer; ibidem); 
rabbi Joudah dit: Si ~a déchi-rure a l'étëndue d'un 
tephah· (quatre travers _de .~oigt, -quoique èeite éten-, 

· due ne constitue pas encore la plus grande partie de 
l'organe,. quand, par exemple, l'animal ·est assez 
grand, pour que l'organe en question ait une étendue 
de p1us de deux tephah~m). l'animal est terephah; si 
l'animal est, au contraire, assez petit pour que Yé.-.. 
tendue totale de cet organé soit moins de deux te• 

_phahim, il suffit que la d~chirure ait l'étendue de la 
p·lus grande partje de !"organe, pour rendre l'animal 
terephah, quoique cette déchirure n'ait pas l'étendue 
d'un tephah. . 

D'autres maladies qui rendent !"animal terephâh, 
·sont : Si le hamses ou beth h.akliossoth ( 1} présente 
üne perforation en dehors (la mischnah veut dire 
que, si un de ces organ·es est perforé dans l'autre, 
si c' e~t la . cloison de ces organes qui est perforée, 
l'animal n'est pas terephah); si l; animal est tomh~ 
d'un toit (ou d:une grande hauteur); si la plupart ·de 
ses côtes sont fracturées (la ghemara va l'expliquer; 
v .. fol. ·52, recto); si l'animal a été frappé par les 
griffes d'un loup (car, dit Baschi, le loup ·lui a ino· 
culé par les griffes son venin). Rabbi J oudah dit : 
Le petit bétail devient terephah par le (~eni~ du] 

(-1) Le ~octeur L. Levysohn, en comparant les dénominations 
des quatre estomacs des. rumjnants avec les !)oms thalmudiques 
correspondants, dit que beth hakhossoth désigne le premier esto
mac ou la panse, et le llmnses désjgne le deuxième estomac qui suit 
le premier (La Zoologie du Thalmud, par le docteur L. Levysohn, 
à Francfort-sur-Je-Mein, i858, p. 38). Du reste, les mots hamses 
et beth hakhossoth s'emploient souvent l'un .paur l'autre; commé·I'a _ 
d~t Abayé (V. traité Soukhah, fol. 34, recto). · 
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loup, mais le ~And bétail na devient ter.ep~ah que 
pq.l' le ·(v~nin d'-un) lion.. Les petits oiseaux (Rasch~ 
Jlpnna JeJJ moin~Q.u~ comroe exemple) da--viennent 
J~r~phah pAr 1~ (venin d'un) épervier · (netz), mais .les 
8l.'$D:d3 QÎEfeau~ (Raschi donne com·me exemple le~ 
ppu.le3} JH} deviennent terepb&h. que par le .(venin 
d'un) gka$ (1). 1\ègle génér:aJ~ : Tou-te maladie qui 
e$t ipgompatibl~ l\VeQ 1~ vie .de l'animal qui en es·t 
a.tt~.int, 1~ rend t~rep.bah. 

GHEMARA. 

· ·On lit dans une beraïtha de l'école de J•abbi IsmaiH,. que la 
tJ.'~·iUtioll noqs @. tr~l)sP,d$ t8 m~l~die$ q~t p~pden·t )~$ pni
J.Ill'Q~ t~rep4a:b (c~ ~put les 18 malll.die~ énlnuérées dans notre 
mi~chpah), quoique r aniipal puiss~ vivre m~lgré l~ malaqje 
(ce docteur es1 d'avi~ que certaine .terephah pept Vivre). 

. . -
Qu~ltfqn. r.""""'! Ç~tte h~r~.nh~ <lit qq'U n'y a P.'a.ptre tergpP,~}l 

qt:Je le~ !8 énu~érées daps nQt're mischp~JJ. ; il y a enco:r~ ç~lle 
d9nt pari~ UQe autre misehnah (fol. 761 reGto): Si 1~ pat~e 
dtune- behemah (un quadrupède domestique) a été coupée 
au-d~ss~~ du genou, Ir animal est terephah. 

R~pon$e~.- Notre bera.ïtha; fldmet l'opinion de rahbi Sjpton 
fi]s è'Elazar, d'après ~·equell'animal n'es~ pas terephah • 

. Questipn~ ~ Il y a ~p.cgre ~~ p~rt~ d~ ~ql>~ta.lJce de. lfl ço:
lonne vertébrale, car on lit dans une miscbnah (traité Oho
loth) : ]1 y a perte de substance de la colonne vertébrale (par 
· r-appol't aux lois de Pimpureté), s~il manque une :vertèbre; 
c?~~tl'opinion de l'~coJ~ de H~l~el; e~ ra:Q Jouda!t~ cli~ aq no~ 
- · . . • - -- -- - · ····- .. -· ·• · • ·• -· ·- ·· .- ~ ... '· • • ~· · . • - ·· · r .... · · •· · · .... :;, . . ••· · .. T ·· · · ·· ~ 

(1.) ~e docteur L. Levysqhn cite diverses opinions $U·r la signi~ 
fic~tjon d~ mot gq,s. D~après Levysohn lui~même, gas désigne l'oi~ 
a~aQ appelé autour; d'apr,ès d'autres, ce serait Je hibou .ou. le. 
faucon, ou le vautour (i~idew, p. !64). 



de Sa;rnqel, qq'il en. e~t de même ,par r~pport ·à la· tèrepha:h 
d'ap;rè$l'écôle de Hillel. 

Réponse .• - On trouve dan~ notre mischnah !8 tere;photh, 
. en~ comptant la perforation d'u 1. er estomac des ru~inants et. 
celle de leur 2° estomac comme deux maladies différentes. Mais· 
si on les compte pour une seule· maladie, il D

7Y aura dans 
notre mischnah que 17 terephoth, et celle de la colonne verté· ... 

. braie sera la { s· . 
. 
A utr(! queJtio.n. - Il y ~ encore la p~rtf> de la peau (fol. 54, 

re.etQ). . 
-

Réponse.- Notre beraïtha adopte l'opinion du rabbi Mey~r, 
d'après lequel cette perte ne rend pas l'ani:q:tal ter~ph~h. 

Autre que~tion. -Il y a encore la sclérose dq p<nnnon (hae 
'J'Outka) dont parle une beraïtha (fol. 55, verso). 

Réponse. - Notre mischn~h p~rle de la perforation da la 
vésicule biliaire, car èlle adopte l'opinio~ de rabbi Jossé1 fil«; 
de ·rabbi Joudah; mais notre beraïtha n,adopte pas cette opi
nion, elle pense gue cette perforation ne rend pa.s l'a~imal 
terephah, et elle :re~place cette maladie par la scléros~ vulzn9-. 
naue. 

Aut.P~ quest·lo.n. ~ Il y a encore les sept terephoth sui
v.antes t 

i) Rab Mathana. dit: La luxation de l'articulation cox<h
fémorale rend l'~nimal te;repha {la gbemara rejette cette opi"" 
nion, fol. 54, verso). 

2) Rakhisch ( i ), fils de Papa, dit au nom de Rab,que la plaie 
d'un rein rend ranimai terephq4 (v. fol.55, recto, dans qùelles 
conditions). . 

3) Rab A vira dit au nom de Rab ba, que la perforatjon. dë 
la ·rate rend l'animal teraphah (v. fol 55, ·verso, dans quelJ~ 
conditions) . 

.. ~ . . -
(1) Le mot Rakhisch parait composé de rabbi Akhiscb (nom .d'un 

roi des Philistins, contemporain de David), comme Rabin de rabbi 
Abin, ·ou Raba de rabbi Aba. 
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4) Rahhab, fils· de Ba.r Hanah, dit au nom de Samuel: Si les 
1imanim (l'œsophage et la ~ràchée) sont :arrachés dans la plus 
grande parti.e de leur étendue, l'animal est tel~ephah. 
· Rahbah, fils de .rab Schéln, raéonte que rab · Mathana a dit 
~u nom de Samuel, que : 

· ~) Si une côte est arrachée de la '"ertèbre, l'animal est 
terephah (plus bas, fol. 52, recto, rabbi Johanab, rejette cette 
idée, et on adopte toujours l'opinion de rabbi Johallan contre 
celle de Samuel). 
· 6). Si les os du crà.rie ont été .(par un corps contondant) 

contusionnés dans la plus gran~e partie de leur étendue, 
l'an~mal est terephah. 

7) Si la partie de l'épiploon qui couvre la plus grande 
· partie du khere& (le 3• estomac des ruminants?) est déchirée 

dans la plus grande partie de son étendue, l'animal est tere-
phah. . 

..... , 

lléponse. - Le nombre de ~8 peut être maintenu, en ad
mèttan~ que notre bera):tha comlJte tontes les perforations 
comme des maladies appartenant à une seule, catégorie, ainsi 
<llle·les d·échirut·es, et qu'elle compte parmi les cas de tere
phah celui où la patte est coupée an-dessus du genou, et çelui 
de la perte ùc la peau. 

Fol. .i3).- C,est l'opinion de rabbi Jossé, fils de rabbi Jou
dah, que la perforation de la vésicule biliaire rend ranimai 
terephah. Rabbi Isaac, fils de rabbi Jose ph, dit au nom de·rabbi 
Johan an, qu'il faut adopter cette opinion ( q~ant à son opi
nion sur la diQlinution du volume du foie, voir plus bas 
fol. 46, recto). 

Rabbi Isaac, fils de rabbi Joseph, dit encore au nom de-rabbi 
Johanan : S'il y a perforation de la vésicule biliaire, mais que 
cette perforation soit boÙchée par le foie {de sorte qu'il ne 
puisse pas y avoir d'épanchement biliah·e .dan~ la cavité 
péritonéale), l'animal n'est pas terephah. 

1 

Rabbi Isaac, fils c}e rabbi Joseph, dit encore au notn de 
rabbi Johanan: Sïl y a perfot·ation du kotwkehan, géaiet• des oi
seaux, mais que la muqueuse de ce viscère soit intacte, l'ani-
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mal ·n'est .pas· tere.phah t~~r alors il n'y a. pas cf.épanche-

·~ent de matiêre$ alimentaires dans la cavité péritonéale). 
Rab Naha.Qlan dit, qu'il en est de même, si ]a. muqueuse est 
s~ule perforée·et si le gésjer lt,ü-même (les Jnembranes. sé-reuse 
et m-usculeuse) est intact. . 
. R~bba dit : L'~sopbage est composé .. de deux membranes, 

dont Pe~terne (la membrane musculeuse) est rouge,: et l'in-· 
terne (la muqueuse). est blanche; si l't.J.ne d'elles est perforée 
et si l'autre est intacte, l'anünal n'est pas terephah (car le bol 
alimentaire ne peut pas sortir de l'organe). - Pourquoi 
dit-il que la mea;1brane LXteroc ~st rouge et l'interne est 
blanche?- C'est pour nous appr·endre .que, si l'on trouve 
l'exte1~ne blanche. (anémiée) et l'interne rouge (0ongestionnée), 
r animal est terephah . 

. Rema1·que. On â vu que rœsopl1age et le kou1·keban (gésier 
des oiseaux) sont chacun composés de deux membranes, dont 
l'externe constitue l'organe proprement tlit ou la musculeuse, 
et_ l'interne est la muqueuse. Si la muqueuse et la membrane 
externe <l'un de ces org~nes sont perforées toutes les deux, 
l'animal ·est terephah (car les matières alimentaires peuvent 
sortir de l'organe par la perforation et irriter les parties envi
ronnantes). Si ]a perfor:ltion de le muqueuse ne correspond 
pas à celle de la membrane externe, on devrait admettre que 
J'animal n'était pas terephah (car les matières alimentaires 
ne peu vent pas so:rtir de l'organe). 

Question. - · Si la perforation qe la muqueuse ne coi-res
polld pas à celle de la membrane externe, l'animal est-il 
terephah ou non? 

Réponse. -Mar Zoutra dit au nom de rab Papa que, s'il 
s'agit de l'œsophage, l'animal n'est pas terephah (car les ma
tièrea alimentaires ne peuvent pas sortir de l'œ~ophage); 
~ais s'il s'agit du gésier des oiseaux (kourkehan), l'animal est 
terephah (1). - Rab Asché dit, au -contraire : Dans Yœso-.,.. 

vl) Pensait-il que restomac exécute des mouvements péristal
tiques pE'ndant la digestion, et que par suite de ces mouvements, 
les deux perforations.l_Jeuvent se trouver l'une à cQté de l'autte·f 
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phage il y a des mouvements de déglutition et des mouve~ 
ments communiqués par la trachée, laquelle trachée se remue 

. quand l'animal respire ou quand il crie; pa-r suite de ces 
mo·uvements, les deux perforations pettvent se trouver un mo• 
ment l'une à côté de l'autre. Il n'en é!t pas ainsi du kour
keban (gésier des ois~au:x) qui n'exé~ute aucun :mouvement .. 

_ Rab Aha, fils de rab Josep·h, dit alors à rab Asché.: Nous 
àvons une var!ahte d'après laquelle ~ar Zoutra a dit au nom 
de rab Papa exactement ce que tu vi~ns de dire.! 

Remarque. On vient de dire que, si l'œsophage (sa mem!" 
hrane musculeuse) est perforé, mais . ..si cette perforation 
se trouve bouchée par la muqueuse qui est restée intacte (de 
sorte que les matières alimentaires ne peuvent pas sortir de 
rœsophage), l'animal n'est pas terephah. . 

Rab bah dit : Si (r œsophage est perforé avec sa muqu~use 
et si la membrane qui bouche le trou est) une cicatri(~e (l,roum) 
qui s'est formée à la suite de la perforation (l'animal est tere
phah, car la cicatrice) ~'est pas une membrane (normale, qui 
peut mettre à l'abri contre le danger résultant de la perfora
tion; la cicatrice, dit Raschi, finira par se déchirer). 

}tabb~h dit encor~ : Si on examine l' œesopha~e7 il faut 
eXalJlip.er S~ ID'J.'J.~~use et non pas sa membrane . externe. - . 
De quel examen .s'agit-il?- Il y a des cas où on est obligé de 
voir_si l'œsophage est devenu rouge (s'est congestionné) par 
suite du venin qu1un animal de proie a introduit dans la vic· 
time. Dans ce cas, dit Raschi, il faut examiner la muqueu·se 
qui est blanche, et non pas la membrane externe qui est 
nol'mal~me:r;lt rouge. 

Un cas pareil s'est présenté devant Rabbah, qui a examiné 
!;œsophage en dehors (sa membrane externe) pour savoir si 
l'animal de proie a introduit là' son venin ou non. Abayé qui 

' .. 
était là, lui rappela sa propre opinion qu'H fallait examiner 
la llluqueuse. Alors Rabbah a renversé rœsoph.age pour e~a
Jl!il;),er la m,uqu.~use; ~t cotnme n y ~ troqvé <l~ux goutte~ d.fl 
sang, il a dit. que l'anim'al étsit ·terephah. 
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~ ·pQ~rquoj ~~t..-i~ comm~~cé pAr ~xamine, la membrane 
.ette:r;ne ? 

_.... C'~tait ·po11r voir ce qq'Abayé (5on élève) Llirait (i). 
f Fol. 4-5. ~ Si la traehée présente une fente da.ns toute sa 
longueur, m~is $'il en--est ·resté une partie in.taete en haut~et 

tJne partie .en ba~, l'animal -n'e,st pas terephah d'après rabbi 
Joh.~nan.. Quand on lui a rapporté que rabbi Jonathan~ émis 
la JQ~Qle opiniop, il a dit qn~H est content, que les do(}teurs de 
Babylone étaient si jl)teJligents (2) • 

. On~ dit da.n~ 1~ mi~hnah, que la perforation des méninges 
encéphaliques :rend l'anima1 terep!:tah: Rab et Sa~uel dirent 
toqs les deq:J, que la perforation de la dure..-mère .seule rend 
l'anim~l terephah, quoique la pie-mère soit j_ntacte; d'~pr.ès 
une autre v.a.riante, l'animal n'est terephah que si la perfora .. 
tion a atteint la pie.:.mère. Rab Samuel, fils deNahameni, dit: 
(pour ne pas oublier çe qu'op vient qe dir~) il est bon de re· 

- ~arquer qu~ (la pie-mère) c'~st le ~ÇJ.ç q.ui renferme l'e:o.cé-
.. . . ... 

pbale . . R~bbah, file d~ Bar Han~h, dit a-u nom de rabbi JQsué, 
fils de Lévy, q;u'o~ se renclra facjlement cQIQ.J)te. de l'e~i
-stence de~ deq~ memP.r~nes de l' epcép4ale, ~i on pense arr~ 
testicules q:u~ o:At également deu~ IQemhran ee '-et do~t la m.ern
bra~~ i~tern~ est très-facHe à r~çonn&ître. 

Rabbi Si~on, fil~ de J?azi1 :r~conte, que rabbi Josué, fils 4e 
Lévy, ~di~ a'Q. nom de l3ar· Kapara; Toute la li!oelle qui~~ 
trouve d~:Q~ 1~ cr~n,e est l'en.cé:phale (c'est là qu'un,e petit~ 
perfor~tion d~s méping~s rend J'animal tereph~}l); là ol). elle 
commence à llrepdre une forme allo~gée, co~mepce la moelle 
épinière (qop~ un~ petit~ perfor~tjon n,e - r~nd p~s l'APi~~~ 

~erepha4~ ~l'~prè~ J;l.abbi, v. plu,s bas~ p. 253). 

(1) C'est un passage qui offre une preuve de plus à ajouter à 
beQ.ucoup d'autres, que les docteurs ont souvent agi et discuté 
·dans le seul but d'exercer leurs élèves ou leurs auditeurs. 

(2) On voit ici que, du temps de rabbi Johanan, on considérait 
les habjt~nts tJe la Palestine .comme supé1'ieurs à ceux de Baby
lone. 

Voir aussi plus bas, fol. ·J22,. :r.ecto, où on les co~sidère comme 
supérieurs aussi au point de vue moral. 
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A. ·quel entlroît cet · allongement c()mmence-t-:-il? Rabbi 
Isaac, fils de Nt!hameni, répondit: Rabbi .Josué, 'fils de Lévy, 
me ra expliqué lui-mème: Il y a à l'ouverture du crâne deux · 
corps de la forme de deux haricots (Raschi dit gla·uds, ce sont 
ce qu'on appelle à présent tubercules quadrijumeaux); l'encé~ 
phale. est au-dessus de (~es tubercules, au-dessous est la 

.moel~e épinière; Ie·s tubercules eux-mêmes font -probable
ment partie de l'encéphale. Rabbi Jérémiè a tro\tvé ces tuber
cules, en faisant la dissection d'un oi~eati. 

Quautà ce qui concerne lekan.ah du cœur (on va l'expliquer), 
Rab dit, qu'une J•etite perforation de ce kanal~ rend l'animal" 
terephah; Samuel dit, qu'il faut une dhdsion de plus de la 

·moitié· de cette partie pour rendré l'animal terephah . .. 
Question.- Qn~es~-ce que le kanah du cœur? 

Réponse. -Rabbah: fils d'Isaac, rép6nditque,c'est leco.r.!fon 
graisseux qui commence au cœur et qui s'étend entre les 
deux poumons (il s'agit probablement . de la lésion des nom
breux organes qui se tr~uvent dans cet ~ndro~t). Amema~ 
donne une autre réponse au nom d~ rab N ahaman : Il y a, 

dit-il, trois (genres de) tubes (kané) : un (genre) se propage 
.. ·dans 1e cœur· (les vaisseaux sanguins), un autre (genre de 
tubes) se propage dans les. poumons (les bronches), un autre 
(genre) encore sP. propage dans le ftlie (1). Les ttibes (bron
ches) qui entrent dans les poumons sont considérés (sous le 
rapport de terephah) comme les poumons (nne petite perfo
ration des bronches rend donc ranimal terephah) ; les tubes 
qui entrent dan~ le foie sont considérés (sous cè rapport) 
comme le foie; les tubes (vaisseaux sanguins) qui entrent 
-dans le ·cœur constituent les kanah du cœur, qui font le sujet 
d~ désaccord entre Rab et Samuel. · 

Mar, fils a .. ~ Hiya, dit, au contraire, que ce sont les tubes (les 

. . 

(1) Rnschi expiique ce pa!sage autrement. Raschi dit que tous 
ces tubes viennent de ]a trachée; mais la 'trachée ne donne que 
les bronches qui se ramifient aux poumons, et elle ne donne rien 
au cœur, ni au ~·oie. 
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vaisseaux. sanguinf?) qui se ramifient dâns le foie dont une 
petite p~rfor~tio,n rend l'ani.mal te;rephab, et non pas. les 
tubes (les bronches) qui se ramifient dans les poumons. Quant 

· au désaccord qui existe .entrè Rab et Samuel, il porte sur les 
tubes (vai~seaux sanguins) qui entrent dan~ le c~ur. Qua~d 
rabbi Hiya, tils de Joseph, ~rapporté l'opinion de Rab à Sa
muel, celui-ci dit: Si. Rab~ émis cette opinion, il ne comprend 
rien aux lois de terephah (1). 

On lit dans une beraïtha: La lésion de la moelle épinière 
ne rend l'animal terephah,_ qqe s'il·y a solution de continuité 
de plus de la moitié .(de sa circonférence) ; c'est l'opinion de 

Rabbi (rabbiJoudah le nassie). Rabbi Jacob dit, au contrair~, 
qu'une petite perforation suffit pour rendre l'animal terephah. 
RabHounadit, qu'on n'atlopte pas l'opinion derab.bi Jacob* 

Question,. -·Que veut dire l'expression plus de la moitié? 

Réponse • .,...._ Rab dit q.ue, c'est plus de la n'loitié (de la cir
conférence) des méni11:ges rachidiens; d'après une autré va
riante il a dit que, c'est plus de la moitié (de la circonfé
rence). de. la muette épinière elle-même (quoique les méninges 
soient intactes). 

Question. - D'après la variante que la solution de conti
nuité d~ la moelle seule rend l'animal terephah, à plus forte 
raison l'animal doit-il être terephah, si la lésion P.orte ·sur les 
mt;niuges (car, dit Raschi, la lésion des méninges aura des 
suites dang(.lreuses pour la moelle entière, qui pop.rra finir 
par s'épancher à travers la solution de continuité de ses mem
branes). Niais d'après l'autre variante, la solution de conti
nuité de la QlOelle seule rend-ellé l'animal terephah on 
non? 

Réponse • ..... Rab Houna a dit que, si la heraïth:;t parle de .la . 

• ('1.) Cette expression de Samuel, qui était aussi un médecin cé
l èbre, montre qu'il avait des arguments scientifîqt.es irréfutables 
pour appuyer· son opinion, et que l'opinion de Rab était cont:-air~ 
à toutes l~s notions médicales de l'époque .. :Malheureusement,. ces 
notions médicales nous sont peu connu·es. 
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solution de continüité dè pius dë ia. moitî~- (de· la citcQnféréilcé) 
qui rèild ranimàl térephâh, é'ést db la solution dé éôritinüîté 
dès mén'inges qu'elle pàrle, mais celle dè la moeilè épinièré· 
seule ne rend .pas teréphah (1) .. 

Rab. Nathàn, ùls d'Ahin, exaininad.'a:bord les méninges d'WÎ 
animal, pour savoir s;il n1y àvàît pas solution dè ëontînuité 
de pltts dè la moitié de ces membranes ; né 1' a:yant pàs trouvé, 
U se mit à examiner la moelle elle-même. iv.taîs Rab luî dit : 
SHès méninges- sont intactes, la moeliè est indifférente, c'est
à•diré îa solùtîun de contlnùité de la circonférence de la 
mtJëlle séUle ne rend pàs l'animal terephah. 

lta:Lba:h, fils dé Bàr 1lanàh, dit aunom d~ rabbi Josué, fils de 
Lévy, si ltt moelle (2) est ramollie, l'animal est terepha:h. Les 
disciplés de It~b dirent: Si elle est (complèteinênt) ramoilie, 
l'animal est terephah :·mais s'il n'y à qu'une pttrtie qui s'est 
ramollie, et si ce ramollissement a déterminé un vide oü-une 
perte de substance de la moelie (3), l'animal n'est pas ·iere
phah. 

Question,. -Ceci pàraît eii désaccord avec l'opinîon de Lévi.. 
Car Lévi voyant un jour un homme (malade) par suite des 

~· coups reçus à la tête, a dit (quel malheurirréparable),son en
céphale est ébranlé. Lévi pense donc, que cet ébranlement qui, 
comme le ramollissement partiel, produit une perte .de sub
stance, est mort~i. 

Réponse. r- Lévi ne pensait pas qu'il était mortel, mais il 
plaignit l'in~vidu auquel l'aêcident est arr~vé, parce qu'il 

(l) te text~ dit io rnaàleh, vela morià, î~ n'élève pas et il n1a
baisse pas, c'est une locution qu'on dit d'une chose qui ne fait ni 
bien ni mal, ou qui est indifférente (v. plus haut, Traité Abodah 
Zar~h, p. 1.14). . 

.(2) Cela se rapporte à la moelle épinière dont on vient de parler 1 

et aussi à l'encéphale, puisque la ghemara cite ici une parole d~ 
Lévy qui se rapporte à l'encéphale. . · 

(3) Lê texte dit nithmazmez, et Raschi dit: cdl y a un vide et 
une p~rte de substance. » Je crois que Baschi veut dire perte de 
substance par suite d'un ramollissement partiel; car '~ithmazmes 
veut dire ramolli.. · 



.BOLIM. 255 

pensait, que cet individu était dèvenli incapable d'avoir des 
enfants (1.). 

~01:1estion.- Jusqu'a quel èndroitlaiQ.oelle épinière s;étend-. 
elle· (quelle est là limite, dit Baschi, au deià de laquelle la. 
moelle n;a plus assez d'importance vitale, pour que sa solution 
de continuité rende 11 an~ptal terephah ?) 

Réponse.--Rab Joudah dit au nom de Samuel: jusque entré 
les brancltes qui .en sortent(~). 

Rab Dimé, fils d'Isaac, voulait faire un voyage; màis avant de 
partir il alla cliez rab Joudah et H lui dit! montre-moi Yen
droit oii se . trouve la limit~ '(que tu às indiquée au nom de 
Samuel). Rah Joudah lui dft: .apporte-moi une chèvre, et je 
te ie montrerai. Rab Dimé lui apporta une chèvre trop grasse. 
Alors rab J oudah lui dit que (par suite de l'abondance de la 
g1•aisse) lés nerfs Sé trouvent trop enfonêés, ~èt on ne les dis-

(1) n est à remarquer, que la gbemara adinettait certa:nes 1ê
siôi1S de l'en0éphale comme cause de stérilité de l'homme. 

Il faut aussi remarquer, que Raschi connaissait la connexion de 
l'encéphale avec certaJns nerfs périphériques, par lii:Qtermédiaire, 
·de la niQêlle épinière; puisque Râschi dit ici, que la lé.oiolf de 
l' ene'épitale est une cause de stérilité, car 1 e già hanaschéh de la 
cuisse 6t Je nerf du pénis se continuent avec la moelle épinière, 
laquelle moelle se di vise, Sort de la colonne v~ertébtale, devient 
nerf (ghid) près des cuisses et y entre. 

Jl résulte éncore de ce passage que, d'après Raschi, le ghià 
hanaschéh est le: nerf sciatique. . 

(~) Voici comment Rasèhi explique la réponse de Samuel ~ A.u 
ni veau des cuiEses, la moellê épinière se divise en trois branches 
(nerveuses), dont }'Une Vâ à l'une des èuissês, ·l'autre va à l'autre, 
et la branche moyenne va à la queue ; environ deux travers de 
doigt plus bas, la branche moyenne se divise éie nouveàu en trois 
rameaux ; plus bas, on trouve èncore unè troisième division, et 
ainsi de suitè dans plusieurs endroits jùsqu'à la fin. Si donc ]a 
moelle épinière présente une soluéion de continuité de plus de la 
moitié (de sa circonférenc6), au-dessus de ses branches, l'animal 
est .terephah; mais, si 1~ solutio~ de continuité se trouve 'au
dessous de l'origine de ces branches, l'animal n'est pas. terepbah, 
èar en cet endroit la moelle épinière n'a plus la mêtne importance 
vitale, la colonne vertébrales est ici soutenue par les cuisses, et · 
sa solution de continuité ne fait pas ici mourir l'animal. 
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tingue .. pas bien {i). Rab Dimé lù~ apporta. donc . .une chèvre 
maigre; JI\ais rab Joudah lui dit que (cette chèvre étant trop 

\ 

m!lig,t•e) les-rur~fs se trouv~nt trop en relief, et il est difficile 
... de les hien reconnaître (2). Il dit donc à rab Pimé: Je veux 
t'apprendre la ghèmara (3): Voici ce qu'a dit Samuel:. Si ia 
lésion de la moelle en question ~e trouve au-dessus de sa 

· pt·emière division, l'animal est terephah; si elle se trouvo 
au-dessus de sa troisième division, l'animal n'est pas tere
phah; mais il y a doute pour le cas, où la lésion se trouve près 
de la deuxième division. 

Fol. 46. - Si la lésion se trouve sur la branche (le nerf qui 
naî~ ·de la moelle épinière), l'an~mal n'est pas terephah . 

. 
Question. - Quelle est la limite de ]a moelle épinière chez 

les oiseaux? (au point de vue de. la lésion en question). 

Réponse. -- Rabbi Janaï indique la limite au-dessous des 
ailes, et Risch Lake~ch l'indique entre les ailes. Oula dit : 

('l) Raschi dit que rap Joudah n'avait pas le temps d'enlever la 
graisse, pour lui montrer les branches qui sont au-dessous. Il · 

·voulait rlonc les lui montrer sans disséquer l'animal; car le nerf 
~~ (htMt) est blanc (et par conséquent facile à reconnaître), et, en 

entrant dans la chail· de la queue, il se divise superficiellement 
(de sorte qu'on doit le voir sans le disséquer) e~ ses branches (qui 
se trounmt) des deux côtés au-des~ous de l'os. 

(2) H.aschi J'explique en disant: Le fémur presse sur la cbajr et 
l5Ur les nerfs, et il les rend tellement minces, qu'il est difficile de 
les bien reconnaître. Raschi veut dire pt·obablement que, par lu. 
minceur dl3s n1uscles et des couches graisseuses, les nerfs sc trou
vent très-rapprochés de l'os, et i.l est difficile de distinguer les 
minces filets nerveux de l'os, qui a, du. rest~, la même couleur 
blanche qu'eux. 

(RJ Le mot ghentm·a désigne ici, non pas une loi transmise par 
la tradition anci1n-ne (puisque rab Joudah enseigne ici une loi qui, 

. loin d'être ancienne, n'a été établie que de son époque par son 
maître Samuel), mais le mot désigne une idée qu'on acce.pte su.:
la foi d'un docteur par opposition au mot sebarah, qui désigne un~ 
idèe qu'on trouve ou qu'on vél'ifip. pat· le raisonnement ou par 
!'.examen ~e l'inteiHgence. Si rab Dimé avait voulu vérifi~r la loi par 
l'examen, il l'aurait alors adoptée par Ja sebarah; mais l'~xamep. 
n'ayant pas réu·ssi, il adoJ~tc l'.idée sur la foi de Sa~uel .; c'est alors 
une ghemat·a~ 
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J'étais présent, quand on a apporté devant le fils de Pazi un 
oi~eau, pQur qu'il en examine la moelle épinière (pour savoir 
si la moelle ne présente J•a_s. (juelque part la lésion en ques
tiqn), il l'a examiné jusqu'a la limite indiquée par Risch 
Lakesch. Quand il est àrriYé là, on vint l'appeler de la p:Irt 

du Nassie et il s'en a11a, en cessant son exatpen, 'de sorte que 
je ne peux pas savoir, s,il a cessé complètement l'exam.eri, paree 
qu'il adopte ropinion de Riseh Lakesch, ou bi~n s'il a seule
ment interrompu cet examen par respect. pour le N assie (en 
se proposant de continuer plus tard cet examen jusqu'à la 
limUe indiquée par rabbi J·anaï). 

Question. -Notre _miscbnah dit, que l'animal est terephah, 
~ile foie a été complètement enlevé; il en résulte que, s'il en. 
est resté quelque chose, l'animal n'est pas ferephah. Ceci est 
eq. contradiction avée la mi~ehnah qui dit, que l'animal n~est 
khascher que s'il est resté de son foie une partie grande 
comme une olive (khe-zayith). 

Répon$e. - Rab Joseph dit : Une mischnah a été rédigée 
d'après rabbi Hiya, et l'autre d'après rabbi Simon, le fils de 
Rahbi (t). · 

Rabbi Zera dit que, si le foie a diminué de volume, l'animal 
n'est khascher que, s'il en est resté un khezayith (grand comme 
une olive) à l'endroit de la vésicule biliaire. Rab Ada, fils 
d'Ahabah, dit, que ce khezayith restant doit se trouver à l'en
droit dont le foie tire sa nutrition (à l'en<lroit du bHe, dit 
Baschi, par lequel le foie est suspendu). Rab Papa dit, que 
l'ani~al n'est khascher que, s'il est resté de son foie un khe-

(t) C'est un passage remarquable. Par.tout aHleurs on trouve 
que rabbi Joudah, le Nassie, a pu rédiger une n1ischnab d'après 
un de ses mattres ou de ses prédécesEeurs, et l'autre d'après un 
autre maitre qui n'était pas d'acl·ord avec le premier, ou plutôt 
rabbi J'oudab, le Na~siè, a enregistré les deux mjschnayoth con
tradictoires quj étaient rédigées par ses maîtr·es ou ses prrdéces-

. seurs. lei, on dit qu'il a rédigé une mischnah d'après rabbi Hiya 
(son disciple), et une autre d'après rabbi Simon (5on fils et dis
ciple). 

17 
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zayitn àU .nivéau de la Vét~icule biliaire et u.n autre khezayith 
au.nivéau dti ·hile (lès Thossepoth disent, qu'on adopte l'op~~ 
nion de .rab Papa). . 

On lit dans notre mischnah; que la perforation du poumon 
rend l'animal terephah. Rab, Samuel et ra~ Assé disent, que 
la miscbnali parle. de la perforation de la plèvre costale ; 
d'après une autre variante~ ces docteurs ont parlé de la plèvré 
pulmonaire (qui est perforée, di~ent les Thossephoth) en 
même temps que la plèvre costale)~ 

Questz·on. - Ii est certain que, si ia plèvre costale est per
forée et si la plèvre pulmenaire ·est intacte, i,.an"îmal n;est pas 
tarephah, puisque célie-ci protége suffis~mment le poumon, 
car Rabbah a dit : Si le poumon ést rouge comme une datte; 
parce qu'il a perdu sa me·mbrane externe et qu'il n'a éonservé 
que sa membrane interne; l'animal n'est pas terephah. M~is 
il y a doute dans le cas où la plèvre pùlmonaire est ~rforée 
et la plèvre costale est intacte. Peut-on dire que l'animal 
n 'est pas terephah, parce que la plèvre costale seule protège 
suffisamment le poumon, ou hien cette protection n)est pas 
suffisante et l;animai est tèrephah 1 

Réponse. --.. Il y a divergence d'opinion entre rab Ahà et 
Rabina~ dont.l'un dit que la protection n'est pas suffisante, et 
l' àutre dit qu'elle est suffisant'3 ( i). 
· La ghemara adopte l'opinion, que la plèvre costale protège 
suffisamm~nt le poumôn (eanimat" est donc khascher, si la 
plèvre pulmonaire est seule perforée; la plèvre costale étant 
restée intacte). Car rab Jose ph a dit : Si un poumon (quand 
on soufle dans la trachée. pour donner au poumon. le volume 
qu'il a pendant l'inspiration) fait du bruit (comme si l'air 
sortait par une perforation), si on peut bîen distinguer ren
droit d'où vieot ce bruit, on met sur cet endroit une plume, 

(1) Les Thossephoth rappellent ici la règ}s que, si rab Ahâ et 
Rahina sont en désaccord entre eux, c'est toujours -(excepté dans 
trois endroits) Rabhina qui permet èe que l'atitrs défend, et c1est · 
toujours (excepté ~ans cës trois ètldroits) l'opinion dè Rabina qu'on 
adopte (v. Thossephoth, article ve-hilkhatha). 
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ou üti brin dè. püille, ou de la sttlive; si (pat sùite de l'inspi
ration ar.tifici"ellé) ces éhoses légère~ Ee temuëtit ·( c'e!St t}Ue les 
2 plèvres sont perforées, ét l'air sortant du poumon arrive 
par Ira perforation jusqu'à ~:a plùme ou la salive qu'il soulève), 
i'animal est donc terephah (1.). Mais si.Ia plume ou la salive 
ne se ~emue pas (c'est que la plèvre costale est intacte, et 
l'air ne peut pas arriver jusqu.;à la plume oujusqu,à la salive 
pour ia rem\{er), l'animal est donc khasci~e1·. Car dans ce cas 
on doit admettre que le bruit (fait par le poumon P,endaut 

. . ' 
l'inspiration .u.rtifi.delle} vient de ce q.ue l'air passe (à travers 
la .perforation pe .la plèvre pulmonaire) e~tre les 2. plèvres. . 
· Sl on ne pe.ut pas bien distinguer l'endroit où le bruit se 
produit, on met le poumon entier dans un vase d'eau tiède, 
et on .fnit l'ihspiration artificielie (en soufflant dan·s la trao 
chée); si l'eau fait B'lougloü dans un éhdroit qlielcôn·qtte, c'èst 
que dans ~et endroit il y a perforation des 2 plèvres ; sinon, 
é'~st que· la plèvre costale -est intacte et le bruit vient de ce 
q~e !'-air passe entré lés 2 plèvres. Il faut que l~eau soit tiède; 
car si elle était chaùde; le poumon poürrait se rétracter et la 
perfô~ation sê feïmer j si l' eaü était trop froide, le poumon 
p·ourr~it devenir dur, et la membra·ne externe [plèvre cos
tâle], si ell~ est seule inta~te, pourrait se perforer au niveaù 
de la perforation de la membrane interne [plèvre pulmn.-. 
naire]. 

Rab ba pensait que, .si le poumon entier ·ét-ait rouge; l'ani .... 
mal devait êtl·e terephah, mais la ghemara rejette cette idée. 

Ra.bba -dit : Si une partie du poumon e:st devenue sèche, 
l'animai ·êst terephah. ..... A quel degrè doit-elle être dessé-

{·l) On lJOürrait demander, :Si lès deux plèvre·s sont p·el'forées ·et 
que le poUntôn suit üita:ct, ·comment l'air qui éntre par la tra~ 
cb~e peut-il !Sortir p~ur remuer Ja plume ou la -salive 'l Je re
ponds qu'tm pénsa.it ·qU~; 'si la plèvr~ puhnona.ite est perforée par 
suite d'une maladie ~u d'un corps· ·étrang·er, une partie du pou• 
mon e::;t en înême temps pei·foréé. Câr la mischnah parle -de Ja 
p·erforation du poumori (1·eah), et la ghemara ·parle de ·cell~ dès 
plèvres ·.(kroum), comm·e de la même maladie qui e·st mentiQnnée 
par la mlschnah. 
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chée, pour que l'animal soit terephah?--: Il faut que la partie 
soit tellement desséchée, qu'on puisse l'émietter avec l'ongle. 

Que$tion. - Est-ce qu'on adopte l'opinion de rabbi Jossé, 
fils de Hameschoulam? Car on lit dans une bera1tha (à propos 
de l'oreille d'un animal premier-né qui est desséchée, ce qui 

. est considéré comme une maladie incurable qui rend l'ani
mal impropre pour être sacrifié dans le Temple, et qui 
donne à son propriétaire le droit de le tuer pour la cuisine) : 
A quel degré doit-elle être desséchée? - - A un degré tel, 
que si on pique l'oreille, il n'en sort pas une gnutte de 
sang. Rabbi Jossé, fils de Hame.schoulam .• dit 1 Il faut qu'elle 
soit tellement desséchée, qu'on puisse l'émietter avec l'ongle. 

Réponse.- Il y a une différence entre ces deux cas. Le 
poumon .a'e~t pas exposé à l'air, par conséquent il peut gu~rir 
quand le desséehement n'est pae encore arrivé à un si haut 
degré à pouvoir être émietté pa.r l'ongle. Mais l'o~~ille, qui 
est exposée à l~air, ne guérira pas, quand même son desséche
ment n'est pas encore arrivé à ce degré (1). 

Rabba dit: ·Si le poumon présente (sur sa plèvre) de fausses 
membranes ayant l'aspect de croûtes ou des taches noi~es ou 
d'autres colorations (celles, dit Raschi, que .la gbemara 
considère plus bas comme étant sans gravité, v. p. 26<i), l'a
nimal n'est p~s terephab. 

(1) On voit ici l'influence funeste qu'on attribuait à l'air. Pl.us 
haut, on a parlé des plèvres qui doivent prot~ger les poumons. Je 
crois donc que le~ docteurs. du 'l'halmud admettaient, que toutes 
les membranes qui enveloppent un viscère ·sont ses protectrices, 
sans lesquelles ii ne pourrait pas conset·ver son état normal, et que 
celte protection est compromise par une perforation quelconque. 
De là, la gravité de la perforation des méninges (v. p. t 5t et 25il), 
des p1 èvres(v. p. 258), et c'est peut-être aussi pour ce motif que l'on 
con~idérait la perforation de la vésicule bi Haire, de l'esto~ac, de l'in
t estin, comme si g1 ave; car ]a perforation fait enlrer dans ces vis· 
cèt·es un gaz ou un liquide qui ne devait pas y entrer à l'état nor .. 
mal. Il.estpossible aussi, qu'on craignait l'épanchementdes m.atières 
contenues dans ces viscères . (Raschi parle de l'épanchement des 
matières de l'intestin dans le péritoine, fol. 50, recto, article be
roubo v. plus bas p. 27i). 
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Remarque. - Pour faire comprendre ce qui suit, Je tradù~s 
d'abord l'opinion de rabbi Johanan et rabbi Elazar (v. p. 
·273}, qu'on ·peut faire des comp.araisons dans l es poumons ; 

' - t 

c~est-à-dire s'il y a une perforation pulmonaire (et perforation 
d'es 2 plèvres) et si on ne sait pas quand elle a été faite (avant 
ou aprés la mort), on fait une autre perforation ; si la 1_ re 

ressemble à la 28 , c'est qu'elle a été faite aussi après la JllOrt. 
Amemardit an nom de Rabba (qu'onne peutfairecettecom

paraison que ~ans u:n poumon. sain, .mais) qu"on ne la fait pas, 
si la perforation se trouve sur tine houa (partie gonfléè) du 
poumon. 

Rabba dit encore : Si deùx lobes de poumons (ouna) sont 
attachés l'un à l'autre par de fausses membranes (sirkha), on 

n'e:xam.ine pas, c'est~à-dire, s'il y a une perforation, on .doit 
supposer sans examen qu'elle s'est produite avant la mort, 
puisqu'il y a de fausses membranes qui indiquent un état 
morbide de l' ~rgane ( -1 ). Cela s'applique au cas où les faussP-s 
membranes rapprochent entre elles les parties pulmonaires 
qui à l'état normal ne sont pas rapprochées ; mais si on 
ne trouve de fausses .membranes qu'entre les parties qui sont 
rapprochées entre elles dans la position normale (on ~e 

· doit pas en conclure à l'e~iste.~e2 d'un état. morbide qui a 
produit la perforation, car) c,est 1·ebitltaïhou, leur habitude; 

(l) }\as~hi et les Thossephoth l'interprètent au lr ement. D'après 
eux on n'a pas constaté de perforation, mais Rabba a dit que 
les fausses membranes seules rendaient J'animal terepha, cur il 
n'y a pas de fausses 1nembr.anes sans per[01·ation préalable. Le~ Thos
sephoth disent, qu'on pourrait peut-ét1·e admettre qu P; la fausse 
membrane peut se former sans perforation préalable, rpais que 
l'aniqlal est terephab, parce que la fausse membrane finir;,t par 
se déchirer et produira une perforation. Je ne peux pas admettre 
ces idées. En voici mes raisons : 

1) Ras chi dit : Les poumoas absorbent des liquides qui s'épais .. 
sis::;ent en glaire, laquelle glaire sort par la perforation, se coagule 
et constitue la fausse membrane. Or, les fausses membranes se 
forment pr.esque toujours sans perforation préaJabl?, et elles ne 
produisent presque jamais de perforation consécuthe. Toutes ces 
idées qui ont tant occupé les commentateurs du moyen âge, à sa-
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cPe.st-à-dire que les lobe~ voisins s.'att4ehept SQllV~Qt l'up à 
l'autre pQ.JJ quelques fau~~e~ membrapea, s~n1~ q~'il y flit un\ 
état anormal grave (i). 

Fol. 4'7. -- R~bba dit f!ncore : S'il y fl deqx. gonflements 
(boJlé) l'tnl prè~ de l'Q.u~r~, on p'examin.e pas, c'eat~à .... dire, 
s'il y a perforation, on doit supposer sans ç:z:amc.n ·qu' ell~ s'est 
prod~ite avaJlt la. mort, puisqu'on voit que le poumon est 
malade (2). (Si l'on petlt ·pensftr qu'il n'y a peut~être qu'un) 
se.ul gonflement (rempli d~ liquide! qui donne l'apparence de 
deux gonflement$ séparés; on perfore l'un d'elix pour le 
vider; si l'autre se vide également, c'est que les 2 gonfle"! 
m.~nts (commmupiquaient entreeux·-èt il~ ne forment qn'ùn); 
dan~ c.e ca$ l'unimal (peut être) kha.sch~1· (car un seul petit 

voir~ ein sirkha belo nekeb ou yeschsirkha belo nekeb qui surviéndra, 
~opt fausses, et la gbemara n'a jamais imaginé de théories-·par~illes, 

2) lt~bba ne dit pas q-q tout que, s'il y a d~ fausf$e$ membrÇJ.ne~, 
l'animal est te1•ephah. Il empioie ici une expression tout à fait 
insolite, il dit : letlt lehou bedikah, on ne les eœamine pas. D'après 
Baschi et les Tbossephoth, on ne comprend pas du tout, de quel 
~œarnen Rabba veut p~rJer. 

3) Rascbi et les Tho~f$ephoth (~rtiçle haïnorJt rcbithaïho'llt) com~ 
·' parent la sirkha avec le kroum {cicatrice) de rab Joseph; la ghe

mara elle-même n'admet pas·' .:ette comparais-ou (v. p. ·270, et 
fol. 48, recto). 

(1) Les commentateurs l'interprètent autrement; mais j'ai crn 
devoir adopter une interprétation plus conforme aux idées médi-
cales. · 

(2) D'après les commentateurs, il ne s'agit pas ici d'une perfo
ration à examiner, ce sont les gonfiGments (d'après ~s Thosse
pholh, ar-ticle ve-i lav, ce sont des abcès) settls qui rendent l'ani
mal t~rephah, et Raschi dit que ces gonflements supposent une 
perforation préalable. ~'ai rejeté ces explicatious; en voici mes 
raisons: 

1:) Deux petits abcès ou tubercules ne peuvent pas rendre l'ani- . 
mal terephah, car l'animal peut vivre certainement plus d'une 
année. Il est faux qu.e deux petits abcès 0\1 tubercules voisins l'un 
de l'autre soient le résultat d'une perforation préalable. La. ghe~ 
mara n'a jamais émis une opinion pareille. - . 

~) Rabba ne dit pas du tout que les gonflements rendent l'ani
mal te1·ephah; il dit leth lehott bedikoutha, on n'eœamine pas les 
parties. D'après Raschi et les autres CQmmentateurs, on ne cam
prend pas du toqt, de quel eœamen Rabba veut ici parler. 
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abcès ne for-me pa$ uri état morbide assez grave, poul' qu'-on 
accepte sans examen que la. perforation s~est produite avant la 
mort)- ( 1). Si l~autre gonf!em~.nt ne se vide pas, c'est qu?il ne 
communiq~ait pas avec :celui qu'on a percé, et l'animal est 
terephah ( oar il y a 2 gonflements, qui supposent un état 
morbibe assez grave, pour qu'on doiv.e admettre que la per--.. 
fo·r~tion s'est, produite avant la mort}. 

Rabba dit encore i ):Jes poumons ont 5lobes 1 si 1'-on tourne 
];animal la face I}ODlre rhomme, On trouve 3 lobes à droite et 
2 à gauche. Si un lobe manque, ou S

1il y en a un de trop, ou 
s,il y en a 2 à droite et 3 à gauche, l'animal est terep))ab. 
Meremar d~t que, s'il y a un lobe de tr.op, 1'-animal n'est pas 
terephah. L'opinion de Meremar s'applique au cas, où le lobe 
surnuméraire se trouve au niveau· des autres lobes; mais s'il 
ne se trouve pas au niveau des autres, l'animal est terephab! 
Un ca$ pareil (où il y avait un lobe de trop qu.i n'·était pas. au 
niveau des aut:res lobes), s,e~t présenté devant r.ab Asché qui 
a voulu déclar~r ranimai te~ephah; mais rab Houna mar, fils 
d~Yvya) lui dit., que le cas était fréquent, et que les bouchers 

. donnP.nt à ce lobe le nom ·de « lobula rosé » (varda, parce 
que~ dit Raschi, il est mince et qe couleur rose), par consé
quent l'animal est khascher. Cela s'applique au cas où le l(h 

{1) J'ai ajouté, entre parenthèses, les deux mots peut être, car j'ai 
·pensé que, dans ce cas, il faut examiner la perfopation; c'est-à
dire lJl compa,r.er Çt,V~<i Ull~ allt:re qu'o.n fer~ à. Pt-~~ept sl}r l\lniipal 
rnort (v. plu~ haut,. p. ~61 ); alors, l'a:piwÇl,l sera peut être~basc.Qer .. 
Cependant l'expr~ssion peut être ne se trouve pas dans le texte. 
Pourquoi? Il est possible que Rabba parle d'une. perforaticm qu'"on 
trou\e sur le gonflement (bo~q). ;· o:r, H.abba a dit plt:s haut qu'on 
ne fait pas l'examen en question,si la perforation se trouve sur un 
gonflement (p. 26·1), alors on permet de manger l'animal dans le 
doute, s'il s'agit d'un endroit où la perforation peut être attr-ibuée 

,aux manipulations du boucher (v-. plus bas, p. 272). n est pos
. sible aussi, que Rabba emploie le. mot khesche1~ah (sans ajoute:r 

l'expression peut ét1·e), pour dire que l'animal n'est pas. déclar.é 
te1•ephah certain (sans aucJ,ln examen)~ comme dans le cas où les 
deux gonflements ne communiquent pas entre eux, et où RabbÇl dit 
que l'animal est (certainement) terephab~ 
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bule se trouve au-dessous des autres lobes.; mais s'il se trouve 
au-dessns, l'animal est terephah. 

Raphram dit: Si le poumon (~u une partie du poumon} 
ressemble à un morceau de bois, l'animal est terephah .. Il y a 
ici 3 variantes. D'ap1·ès les uns, Raphram v.eut dire que . le 
poumon est blanc comme le bois; d'après d'autres, il s'agit 

• 
d'un poumon qui est dur comm~ d\1 bois; d'après d'autres 
encore, Raphram parle d'un pou~on qni est lisse comme du 
bois, et qui ne présente pas même la division àes lobes. 

Rabba dit: Si le poumon est de couleur de kkohala, l'azure, 
d'après Raschi ( i ), l'animal est khaschet~; mais s'il est noir 
comme de l'encre, l'animal est terephah, car la c~uleur noire 
in~iqce le sang rouge altéré. Si. le poumon est vert comme 
les herbes, l'animal est khascher; il est aussi khascher, si le. 
·poumon ast rouge. Car, comme rabbi Nathan l'a dit à une 
autre occasion, la couleur rouge d'un organe est utr phéno
mène transitoire qui disparaît, quand le sang finit par s'ab
sorber {yb/a; ou quand la congestion se dissipe); et la cou
leur verte est un signe d'ané.mie· (2) qui peut aussi dispa
raitre. 

Rab Khahana dit: Si le poumon a l'aspect du foie, l'ani
~· . mal est khascher (3); s'U ressemble à la chair, l'animal est 

terephah. 
Rab Sama, fils de Rahba, dit : Si le poumo.t;l présente la 

couleur de bou}?lon ou de saphran ou d'un jaune d'œuf, l'ani· 
mal est terephah. 

Rahbina dit : Si une partie du poumon ne se gonfle pas 
sous l'influence de l'inspiration artificielle, on fait dans la 
partie une incision, s'il y a du pus (mougla), l'animal est 

(-1) D'après les Thossephoth c'est u·ne couleur noirâtre (v.' fol. 
46, verso; 'fhossephoth, article oukhmé). 

(2) Le texte dit ; La couleur verte disparalt, ad scheyipol bo dama, 
quand l~ sang tombe dans l'organe. Je crois qu'il parle ici d'une 
anémie qui finit par disparaître. 

(3) De nos jours l'hépatisation est un signe d'une inflammation 
du poumon arrivée à la deuxième phase, qui, du reste, peut 
guérir. 
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. i~a1chtr ; si. nQn, (on doit craindre l'existence .d'une autre . . . 

màladie qui empêche la pénétration de l'air), on met donc stJr 
la partie une plume ou de }a salive : si la plume ou la sa
live se remue sous l'influence de l'inspiration artificielle 
(c'est que l'air a pénétré et) l'animal est kltascher ; si non, 
l'animal eet terephah. 

Rab Joseph dit: Le kroum (cicatrice) qui se produit par 
suite d'une plaie dn poumon, n'est pas considéré comme un 
véritable /,rourn protecteur, comme ~es membranes qui enve~ 
loppent et protégent le poumom ( t ). 

On cite ici les. sentences de rab Joseph, qui parle d'un pou
mon qui. produit un bruit à la suite de l'inspil'ation artificielle 
(je l'ai traduit plus haut p. 258). 

Oula dit au nom de rabbt Johanan: Sfle parenchyme 
du poumon s'est tran~formé en liquide, l'animal est khascher. 
Rabba (lïnterprête en disant que l'animal n'est khaseher que) 
si les tubes (bronches et peut-être aussi les vaisseaux pulmo-
naires) sont restés intact~s.- Comment peut-on· Je savoir? 
- Rab Asché répondit : On verse le liquide dans un vase de .. . 
terre enduit de plomb (dans un vase pareil, dit rasehi, on 
distinguera bien la nature du liquide), si on y voit des filets 
blancs (qui proviennent des tubes altérés), l'animal est tere
phah; fli non, l~animal est khaseher. 

Rab Nahaman dit; S'il y a un vide dans le poumon, et si 
les plèvres sont intactes, l'animal est khasclt.er. On lit dans 

(i) On a dit plus haut (p. 258), que, si le poumon est perforé, 
et si la plèvre costale appelée k1•ou1n, membrane, est intacte, ce 
iroum protége le poumon et le met à rabri des conséquences de la 
perforation. Bab Joseph dit donc ici, que la cicatrice, qu'il appelle 
aussi iroum, n'est pas comme un kroum normal (la plèvre) qui 
protège la partie malade. Il n'y a donc aucun rapport entre lad~ 
catrice que rab Joseph appelle ici kroum, et les adhérences pleu
rales qué Rabba app~la plus haut (p. 261) sirkha. Cependant 
les commentateurs ne t'ont aucune différence entre le kroum àe rab 
Joseph et la sirkha de Rnbba. Je crois, que ces deux mots dési
gnent deux cho3es. différentes. La ghemara, du r este, distingue 
elle-méme entre le kroum de rab Joseph, et le sabikh (ou sirkha) 
dont parle Rabbina (v. plus bas, p. 210). · 



268 Tl\AtBt Hor.JN. 

une beraitha : S 1il y a un vide d·ans ·le· poumon, et si les pl~
vres sont intactes, l'animal est khascher; si la matl'iÇe est en
levée, r animal est khasche1· (v. plùs bas~p. 283) ( 1). 

. 4 

,li,ol! 48! ~Un cas s'est llrésenté, où, on. a trouvé des ento-
zoaires (hydatides '1) dans le foie. Des hommes de l'Asie so~t 
~liés !>our cela pendant trois fêtes clsns la ville· de Yah'fl:a}, 
(là était à une certaine épo<Jue le siége du grand Synhedrin~ 
et un grand nombre de doéteurs y venaient pendant les fêtes).. 
Le cas resta longtemps iQ.décis, mais pendant la troisième 
fête on a fini par déclarer l'animal khascher [vrobablement 
p~rce q\le l'animal :peqt vivre plus d'gne annéeJ. 

Rab Joseph, fils de Minjomé., dit :tu nop:t d~ rab Naham,~n ~ 

Si le poqlllon est at~aché à. la paroi costale par de$ adhéren
ces, il ne faut pas craindrP- pour le :poQmon (l' apimal est kha
~cher) (2); mais si le pouJpon présente en ·outre des ~x;~ 

erP.issances (t~mahür~) il f~qt craiQdre un~· m~la,die ··grave 
du poumon (la gbent~ra .va dire ce qq'U a à faire). M~r 
Joud~·h dit au n9n;t d'Mimé ; Qu'il y ait de t.;rp.a~1m ou 

( t) Les ·Thossephoth disent : Si la vessie est perforée ou extir~ 
~· pée, l'anim~l est ter~ph~4. Us. <lemand~nt, poqrquoi la misc.hna4 

et la ghemara n'en p·arlent pas, et il~ répondent:, « Peut-êtr~ 1'~
t-on compris dans l'expression< perforation des ilakin ~ (mot qui 
désigne les intestins ôu peut-être tous les viscères minces, ëar 
dak veut dire mince; voir Thossephotb, fol. 48,- recto, article. 
schalphouhith). 

(2) Les adhérences pleurdlés rte peuvent pas à elles seules ren
dre l'animal terephah. Les commentateurs disent que l'animal est 
khasche1·, parce q\1'on a,ttribue la prodt,lCtion çles ad bér.ences à une 
Hlaladie des parois costales et non pas à celle cle 1~ plèvre. Je ne 
p~is pas admettr~ cette idée par l~s motifs suivants ; 

~) L'idée que l~s adhérences pleurales (sirkha) sont topjours 
l'effet ou la cam;;e d'-qne perforation est faus$e; aucun médecin ne 
peut l'adme,ttre! · 

~) Les maladies des parois costales ou· des côtes sont extrême
ment rare~ relativement à celles des plèvr·es ou des poumons. Si 
donc chaque adhér~nce indiquait une perforation et rendait l'ani~ 
mal terephah, il aur~it été impossible de permettre d'en rnange:r 
la viande sous prétexte, qu'on peut attribuer rexfstence des a,dhé~ 
renees aux maladies des p~rois co~tal~~, lesquelle~ maladie& 
sont extrêmement rares. 
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qu'il.n'y en ait pas, on doi~ toujours craindre pour le pou-,. 
-mon(!). 

, Q~estion. ~Rab N~ha~an vient de dir~. que, si le poumoQ. 
adhérent lt la paroi cost~le présente des tzmahim (2), il faut 
cr-aindre une maladie grave. du poumon. Que faut-il faire 
dans ce cas? 

Rabba répondit~ Rabbin fils de Scheba m'a fait compren"!' 
dre, qu"on détache (avec précaution, en prenant un coutea"Q. 
qui coupe très~~H~n) le poumon de la paroi costale: si on 
trouve cette paroi (les côtes) malade, l'animal est khascher 
(malgré les tzmahim, car la gliemara dit plus bas, que les. 
tzmakim 11e ~en dent pas l'animal terephah) j mais si on trouvé 
la paroi costale à l'état normal, l'animal est terephah (3). 
Rab Nehemje, fils de rab Joseph (au lieu de déclarer alors 
Fanjmal khasclœr), examina le poumon {par la respjration ar
tificielle) en le mettant dans de l'eau tiède (v. plus haut p. 259 
(et ce n'est que s'il ne constatait pas les mouvements de l'eau 

. qui ind~quent une perforation, qu'il déclarait l'animal khasche1~, 
malgré les adhérences et inalgré les tzmahi1n, quand la paroi 
costale était malade). 

(1) Je crois qu';\.bimé est le ::;~ul docteur qui admet,que l'exis
tence des adhérences doit à eJie seule faire craindre une perfora
tion (non pas pour rendre l'animal terephah, muis) pour exiger
l 'ex~m~m p&r l'in~piratiop. ~rtiflçiell~. Mai~ rab .Nahama:v. ne l'e4ige 
qQe ~ans le c~s, où le poqmo~ p:ré~ent~ en outre 1~~ Çtbcès en ques
tion (tzmahim)~· et on cqnnaît la règle généralr. que, toutes les fois 
que rab Nahaman ·est en désaccord avec un autre amora, c'est l'o
pinion de rab Nabar:pan qu'on adopte .. 

Par conséquent, l'~xistence des adhérences (si rkha) ne doH jq,
mais rendre l'animal terepbah, ni même e.'!{.iger i' examen. de 
l'inspiration artificielle. Il est -étonnant que Raschi dit ici (article 
hatham bemakom rebitha), qu'il adopte l'opinion d'Abîmé contre 
celle de rab N ahaman. . 

(2) J>luri~l de tzemah, brançbe, excroissance; ]a gbemar~ 
dit (p. 271) que ce~ tzm·!lhimsont remplis de sérosité claire ou d'un 
liquide épais. D'après les 1'hossephoth, il n'y a pas de tzmahi1n. 

(3} ~'animal est terephah dans ce cas, par suite de la complica
tion des de"9x phénoJDènes morbides, s&vojr : le~ adhérences. et les 
ab.cès (tzrnahim), q1,1oique les <!dhérences se1,1l~s, ainsi que le~ abcès 
seuJs, ne rendent .. pas ·l'animal terephall; il y a là ce que les rab
bins appellent tharthé lereout!ia, deux symptômes morbides. 
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Mar Zoutra fils de rab Houna fils de rab Papé dit à Rab
bina: Vous .dites que rab Ntlhemie fils de rab Joseph se rap-

. porte au cas de ·rab N ahawan; ( ot\ le· poumon présente des 
adhérences et des tzinahtm). Nous croyons, qu'il se rapporte a.u 
cas de · Rab ba. -Rab ba a dit plus haut ·(p. 261) que, si .deux 
lobes sont attachés l'un à l'autre par des adhérences, nn 
n-'exan;1ine pas la perforation, et on admet qu'elle a dû se 
produire avant la mort. C'est ·dans ce cas que r_ab Nehemie 
fils de rab Joseph (n'admettant pas la preuve que la perfora
tion douteuse à dû se produire sur le vivant, parce. que le 
poumon présente des adhérences), examinait le poumon par 
l'inspiration artificielle, pour savoir s'il y a une perforation à 
la place des adhl.rences (et s'il ne trouvait pas de perforation 
dans cet endroit, les adhérences seules n'étaient pas pour lui 
une preuve suffisante, que la perfOr-ation douteuse a dit se pro-
duire sur le vivant). ···· 

Rab Asché fait cette objection à Mar Zoutra, qui ~apporte la 
pratique de rab Nehemie au cas de Rahha. Il dit qu'on peut 
bien duns le cas de rab Nahaman déclarer l'animal Khascher 

.}D.algré les tzamahz'm et les adhérences, car on peut attribuer 
l'existence de ces produits morbides à la maladie de la paroi 
costale (ou des côtes) ; mais dans .le cas de Rab ba, (où il y a une 
perforation douteuse, (qu'on peut attribuer aux manipulations 
du boucher dans un endroit, par exemple dans le lobe infé
rieur, et des adhérences dans un autre, par exemple dans le 
lobe supérieur, on ne com.prend pas pourquoi rab Nehemie, 
qui ne veut pas déclarer l'animai terepbah par suite deJa per
foration du lobe inférieur, le déclare terephah, s'il trouve une 
autre perforation dans le lobe supérieur), car si ce ]ohe (le 
lobe supérieur) est perforé (avant la mort) l'animal est tere-

. phah, et si ce lobe (le lobe inférieur) est perforé (avant la 
mort) l'animal èst (aussi) tP.rephah (si rab Mehemie ne veut 
pas déclarer l'animal terephah à cause d~ la perforation du 
lobe inférieur, parce qu'il l'attribue aux. manipulations du 
boucP.er, il doit ·attribuer la perforation dn lobe supérieur 
également aux manipulations du boucher) ; puisque les ad hé-
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renees ne sont pas pour ~ui une preuve suffisante que la per
foration s~ était .produite avant .la mort. · 

Question contre rab Nah~man.- Rab Joseph fils de Min-
' . 
jQmé vient de dire au .. nom de rab Nahoman ·que, si le poumon 
est attaché à la par.oi costale par des adhérences, et s'il pré
sente en outre des tzmahim, il faut craindre une maladie 
grave du poumon, c'est-à-dire qu'il faut craindre l'existence 
d'une perforation au niveau des adhérences, dans quel cas 
l'an-imal doit être déclaré terephah. Il est en contradiction . . 
uvee lui-même. Car le même rab Joseph, fils de Mirijomé, a dit 
au nom de rab Na ham an : si le poumon est perforé (et les plè
vres SQnt perforées), mais si la perforation est bouchée par 
]a .paroi costale (attachée à la plèvre par des adhérences), 
l' .animal est Khascher. 

Réponse.- La sentence qu"on vient de citer, s-tapplique att 
~cas où les adhérences maintiennent le poumon dans sa posi
tion normale, alors l'animal est Khaseher, car dans ce cas 
l'adhérence ne se déchirera pas. Ici dans notre cas rab Na
haman parle des adhérences qui attachent le poumon dans 
une position qui n'est pas sa position normale, de sorte que· 
èes adhérences risquent à se déchirer et à laisser sans pro
tection le poumon atteint des tzmahim. 

On vient de dire, que rab Nahaman déclare l'animal khasclte'r, 
si la perforation ·pulmonaire se trouve bouchée par des adhé
rences qui attachent. le poumon à la paroi costale. Rabbin a 
ajoute: il faut que les kdhérences (sabikh) l'attachent à la 
chair (les muscl~s intercostaux). Si, dit Raschl, les adhé
rences attàchent le poumon aux côtes, elles ne .sont pas solides 
et elles -finiront par se déchirer. 

Question de rab Joseph qu'il adressa à Rabbina (i).- Com
ment ranimai qui e~t tetephah à cause de la perfol·ation pul
monaire, peut-il devenir kh.ascher par les adhérences qui . la 

(1) Les 'J'hossëphoth disent (article amar Rabbina), que r.ab Joseph 
fait cette objection contre Rabbina; je cro1s qu'il fait cette objec
tion contre rab Nahaman, mais qu'il ~'est adressé à Rabbina. 
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bouchent? Otilit dahs une bei'~ltha:. tlti homJile dont le ttn~lh· 
bre est perforé ne doit plis ~e màt•ier (etir le spetma s'éeottlâiit 
sans force par la fistule ne pe_ut pas procréer <les enfants); si 
la fistule est bouchée, il peut se marier., car le sperme sor
tant désormais. avec sa force naturelle par le méat peut pro-. 
créer. C'est là un cas où une qéfense motivée par une maladie 
peut n'être que provisoire. C'est donc .là qn cas exceptionnel; 
mais dans notre cas, . où l'animal ét~it devenu terephah par 
suite de la perforation pulmonaire, elle· ne doit pas redeve
nir khasche1· ,par suite des adhérèncef!S_. 

Jlèponse . ....-. L~s ndhêrén~~s peuvent biéït.réhdrè khfisèh~r l' a:.:o 
nimal qui ëiaH: ierephali par suite de la pëfforatioi1 pülmo
nair~. Màis la beraïtha parle d'unè fistul~ qül. ~'~st bouêhêe 
par une cicatrice (kroum), et elle dit que ë!etait là ûh mis ex-.. 
ceptionnel pour le mariage, où on considère 1~ cicatrice 
comme moyen suffisant pour rendre possible la procréation 
et par conséquent pour ne plus défendre le mariage; et ce 
cas ne .peut être mis en compa.r~ison qu'avec la cicatrice dont 
parle rab Joseph. Car rab Joseph dit: un kroum (cicatrice) qui 
se prod_uisit par suite (l'une plaie du poumon, n'est pas con-

.. , sidéré comme une véritable kroum protecteur (comme les 
membranes qui enveloppent et protégent le .poumon). (1). 

QuéAtion.~Rabbàh, fils dë aar Hâhal1' 'dehia~d-~ ·à s ·amu'èl: 
Si l~s potinions présentent d·ès tzmah·im {v. phi's haut p. ~66 
ët '267), l'aniitiâl est-U terephàh titi ~oh? 

Réponse . ..:.... Samuel répondit que l'animai est khaseher.--
.Rabbah, fils de Bar Hanah, dit alors à Samuel~ J'ai dit comme 

(·1) On voit ici;que la ghemara fait une différence. entre la sirkha 
ôü 'Sàbikh (lès adb~rènc~s). c·ônsénutives à tinB pettora.Hon, ·qui 
rend l'animal khttsèhe1· (en hbti'chant cette perforatioil)·s èt le kroürn 
(cicatrice) de rab ·Joseph., consécutif à une plaie, qui ne. protége 
pas l'organe et ne rend pas khasche1· l'animal qui était terephah 
(v. pl us ~a ut, p. 262, note, et p. 265) • 

. J~ n'admets pàs ln. 'distiltcUon· que les Thos·seph'Oth établissént 
ent~ sabikh et sirkha '(v. Thossephoth, artlclé amàr Rab bina)'; ·ces 
deux èxpressions signifiëfit Udh~rén~é) phi'S ·ou 1nohts toHtl'é'é. 
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toi, îiuiis les dîscipies hésitént :d'aëëepter cette idée de moi~ 
parce que rab Mathana a dit: Si les tzmah~·m renferment mou
y la (un·liqüid·e ~pais uu phs); l'ànimal est terephah ~ ce n'est 
qtie qüand ils l'ehfer.tn~ht dè l'eau claire (sérosité) que rani ... 
mal ·est lthaséhe'l':, ..-.:J. Mais :Samuel répondit qu:e· rab Ma• 
th ana parla des· réins·. 

Rabbi Elazar, fils de rabbi Simon, rab Nahaman, rab Amé 
et rab Assé ·sont tous d'accord, que les tzmahim ne rendent 
pas l' animàl térepha4ï. 

Ràb Nahâman dit: Là perforation d~tin tube pulmonaire 
(probablement une grosse bronche bu .un gros vaisseau san=
guitl) I'"ènd l'animal terephah (v. plus ha~t; P• 292; l'opinion de 
rab Nahaman). La ghemara dit que rab Nahaman parle d'ùn 
cas~ tiû le tube s'est ouvert dans ùh autre tube (peut•être 
' . 
une· veine pulmonaire ouverte dans l'artère pulmonaire); mais 
s'il s'est ouvert dans la pârehchyine du poumon; l'animal 
est kka,cher (! ). 

Question. - Rab N ahaman parait en contradiction avec lui· 
même. Car il a dit z Si une anse· intestinale s'ouvre dans une 
autre anse [quoiqu'il y ait ici perforation de l'intestin, qui de
vrait rendre l'animal terephah]; l'animal est khascher, car 
l'anse qui est intacte protége l'anse perforée. [Il n'y a pas de 
communication de l'intestin ayec la cavité péritonéale.] 

Réponse.-Rab Asché répondit: Quand ii s;ag!tdetéréphah, 
des maladies des êtres vivants, ii ne faut pas éomparer un or
·gane à l'auir~ ou une région à l'autre. La preuve c;est que,si 
la patte d'un animal est coupée à tel endroit, l" animal meurt, 

('1) Le te~.te dit ynkib lahabero, le tube s'est ouvert dans uh autre 
tube. Raschî !~interprète autrement. Le tube a été perforé, dit-il; 
près d'un. aùtre tube qui est en co.titaét a\·ec lui; il interprè~e 
aussi de la même manière I.e passage concernant l'intestin : une 
anse intestinale, dit Raschi, a été perforée du ~ôté qui avoisine 
une autre anse. Mais dans ce cas, i'anse intacte ne peut certaine.:. 
ment pas protégér l'aùtrè anse. L'expr~ssioil iahabero, avéè la 
préfix la; est t\us~i ùne preuve llour mon. interprétation. 
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et si elit' est coupée à tel autre plus haut, l'animal peut vivre 
·(v. p. 3Q-Z). 

Fol. 49.- Si on trouve une perforation pulmonaire dans 
u~ endroit où on peut l'attribuer aux manipulations du bou
cher, l'animal n'est pas térépbah; car on admet que, c'est .le 
boucher qui a fait cette perforation après la mort de l'ani
mal. 

Remarque préalable. - La loi mosaïque a défendu de man
ger la graisse de certaines parties, et elle a permis celle de 
certaines autres parties. La ghemara po~e ici la règle géné• 
raie, q.ue la graisse défendue forme un-e masse à part et se 
sépare facilement de l'organe qu'elle couvre, comme le tissu 
graisseux qui couvre le kheres ; tandis que la graisse permise 
ne forme pas une masse à part et ne peut se séparer de l'or
gane qu'elle couvr~ que très-düficilerpent et seulem.~.nt par 
mo1~ceaux; commme le tissu graiss~ux des anses intestinales. 

Rab dit: La graisse pure ~la graisse qu'il est permis de 
mang·er), bouche bien le tro!l, c'est-à-dire que si, par exem
ple, une anse intestinale est perforée et que la graisse qui la 
couvre soit restée intacte, cette graisse protége l'anse, et l'ani- . 
mal est khascher. Mais ]a graisse impure (la graisse défendue) 
ne bouche pas bien le trou, c'est-à-dire que si, par exemple, 
le kheres est perforé et que la graisse qui le couvre soit restée 
intacte., Panimal est terephah (Jes Thossephoth disent, article 
Rab, qu'on adopte l'opin:on de Rab). 

Fol. 50.~ Rab Simé,fils de Hiya, dit: On compare les per
foration& des anses intestinales, c'est-à-dire,. si une anse in
te~tinale est perforée, et si on ne sait pas ·si la perf.oration 
s'est produite avant ou après la mort, on fait à côté une nou
velle perforation, et si les deux s~ ressemblent, l'animal est 
khasche?'. Un cas pareil s'était présenté devant Rab ba, qui a 
fait une nouvelle perforation, _~t il a trouvé qu'elle n'était pas 
semblable à rautre. Il voulait donc dédarer l'animal téré
phah. Mais son fils rab Mescharschiya a fait dans la nouvelle 
perforation des manipulations, par suite desquelles elle est 
devenue semblable à l'autre, d'où on a dit conch~.re,que l'autre 
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·s'est. p:r:odqit~ après la mort et q:ue.J'animal est kh.fl$Cher-. Rab ba 
dema~da alors .à son fils,qu;est-ce qui lui a 4onnél'idée d'agir 
ainsi. Le fils répondit : Combien de mains n'ont-elles pas mani· 
puié sur la perforation doute~se avant d'apporter ici l'intestin; 
par conséquent, il tallait .aussi manipuler sur la nouvelle per
foration, pour qu'elle ressemble à l'autre. Rabb~ dit alors: 
:Mon tus est aussi savant dans les lois de terephah que rabbi 
Johan.an (i) .• 

Rabbi Johanan et rabbi Elazar djsent tous les deux, qu'on 
compar~ les perforations du pou~on, c'est-à-dir.e que, si le 
poumon présente une perforation doute1.1se, on fait une nou
velle perforati9n, pour voir si elle res~emblera à l'autre. La 
ghemara dit, qu'on peut faire la nouvelle pérforatiou sur le 
poumon sain du même animal, et même .sur le poumon d'un 
autre animal ; mais, si Y animal douteux, est du petft bétail, 
on n.e peut pas faire la nouvelle perforation sur le poumon 
.d'un animal du gros b~tail, et vice versa. 

Abayé et Rabba ·disent tous les deux, qu~ori peut faire la 
même comp~raison pour une lésion de la trachée. :L.a ghemara 
dit que., si la lésion douteuse se trouve dans la portion carti
lagint-use, on ne· peut pas la con;tparer avec une nouvelle 
lési~n faite dans la portion membraneuse de la trachée~ et . 

· vtce vel·sa. · 
Zêré dit: Si le rectum est perforé, l'animal est khascher, 

car les cuisses soutiennent le rectum ( ellés le protégent, comme· 
·on a dit p. 272,. que ranse intestinale perforée est protégée 
par la couche graisseuse intacte qui la couvre). Rabbi Ylaï 
dit au nom de rabbi Johan an ( qu,il faut distinguer entre les 
dive.rses parties du rect~ni), là où il adhère aux parties ~m
biantes, il peut en manquer la moitié de sa circo: férence .sans 
que !'.animal soit téréphah. Car, dit Raschi, la matière qui 
Sortirait dans cet endroit du rectum par la plaie, ne pourrait 
_pas remonter pour tomber dans ]a cavité péritonéale (!tala-

(1) Quoique Samuel ait été uncélèbre IQ.édecin, rabbi Johanan 
était aussi très-savant dans ce qui conc~rne les lojs de terephah. 
Il ne lui était cependant pas supérieur (v. plus bas, fol. 95, verso). 

18 



!'71 

Aagouph), v~ l'étroite~se du lieu Cl) . . Dan;.; l'endroit·où le rec
tum n'est pas adhérent (là où il n'adhère aux parties am
biantes que lâchement) , une perforation très.;p-etite rend 
l'animal terephah. Rabba dit au nom de rab Nabainan que, 
dans l'endroit où le rectum est adhérent, il suffit qu'il reste 
de sa circonférence une partie large comme un doigt. 1 

Notre mischnah dit, que la perforation du kheres -interne 
rend l'animal terephah. Rab .Joudah dit au nom de Rab: Na
than, fils de Scbela, le principal des bouchers- de la ville de 
Tziporé, a déposé le témoignage devant Rallbi au nom de · 
rabbi Nathan: Le kheres interne est ce qu'on appelle sanja 
dibé (2). Rabbi Josué, fils de Korhah, est du même avis. 
Rabbi lsmaïl dit que, c'est l'estomac du kheres (3). Rab Assé 
dit au nom de rabbi Jobanan: C'est une partie étroite du . 
k'heres, mais je ne sais pas laquelle·. Rab Aha, fils de rab A va, 
dit au nom de rab Assé : Le kh~res interne commence·-l.à où le 
khe1·es commen~e à se rétrécir, en s'étendant vers l'œso:phage 
(on appelle, dit Raschi, cette partie khe'res interne, parce 
qu'elle se cache sous la paroi de la poitrine). Rabbi Jacob, fils 
de Nahameni, dit que c'est la partie· du khéres qui est lisse 
(qui est privée, dit Raschi, de cette espèce de poi) qu'on eli-

{i) C'est un passagë remarquable, où Raschi parle clairement 
d~ l'épanchement des matières comme cause de la mort, qui arrive 
après une perforation du tube digestif: 

(2) Raschi donne deux explications de ce nom : d'après la pre
mière, sanjCJ dibé veut dire méprisé par les loups, c'est la partie 
maigre et. remplie de matières fétides que même les loups ne m~n
gept pas. Raschi ajoute encore les noms des langues étrangères 
écrits en lettres hébraïques, que le docteur L. Levysohn écrit en 
lettres latines crasse budello, ou budello (italien) caga:lar (espa
gnol). (Voir la Zoologie du Thalmud, par le docteur L. Levysohn, 
à Francfort-sur-le-Mein;- !858, p. 38.) D'après la deuxième expli
cation, sanja dibé veùt dire la chose méprisable s'écoult; c'est la 

. partie de la panse que le boucher ouvre, pour que la J;Datière fé-
tide s'en écoule ou pour l'en faire sortir. ' 

.(3) D'après le docteur L. Levysohn, cè n'est qu'une dénomina .. 
lion différente du kheres interne, qui est le troisième Gsto~nac 
d·es ruminant~, tandis que le khères externe ou la kebah est le 
quatrième eatomac (L. c., p. 38). 
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lève du k'keres par le moyen- d'eau chaude). Rabbi Abina ra
conte que Gniba a dit au nom de Rab: C'est la partie dukheres 
qui commence immédiatement après l'œsophage et qui a 
l'étendue d~uii téphah (1)". En Palestine, on dit au notn de rabbi 
Jossé, fils de Hanina: Le !cheres tout entier s'appelle kheres 
interne, tandis que l'expression kheres externe désigne le 
grand épiploon qui couvre la plus grande partie du kheres 
(c'est, dit Raschi, la membrane épaisse qui s'étend depuis la 
poitrine jusqu'aux cuisses, et qui couvre la plus. grande partie 
du kheres qu'on appelle en français panse, tandis que le reste 
de la panse se cache sous les côtes. de la poitrine). Rab bah, fils 

·de rab Houna, dit:· Le kher3s interne est (d'après l'interpréta
tion de rab Yvya) la partie du kheres qu'on voit la première, 
quand le bo~cher ouvre 1~ ventre pour enlever les viscères. 
Amemar dit: Le kheres intern~ de Rabbah, fils de rab Houna, 
c?mprend ceux de tous les autres docteurs sus-mentionnés,ex
cepté celui de rabbi Abina et celui qu'on indique en Palestine . 

. on lit dans ~ne beraïtha: Si on trouve une épingle (ou un 
autrè objet piquant), qui transperce les parois de l'estomac 
(beth hakhossoth), et qu'on y trouve une goutte de sang, on doit 
admettre (que l'animal a avalé cette épingle) et qu'elle a trans
percé l'estomac avap.t la mort (l'animal est donc terephah). 

Fol. ai. - Si on n'y trouve pas de sang, on doit admettre 
CJUe l'épingle. n'a. transpercé l'estomac qu'après la mort. Si la 
pe_rforation se trouve couverte d'une croûte, il est certain 
qu'eUe date de trois jours (2). S'il y a une perforation sans 
crotite (s'il y a contestation entre celui qui a acheté l'animal 
et le vendeur), celui qui réclame doit appuyer sa réclam
ation de preuves (3). 

(t) Je n'ai pas traduit le· texte tel qu'il se irouve id, mais 
d,après la correction de la ghemara qu'on trouve plus haut (fol. 
44-,recto). H est remarquable qu'une sentence qui est ici à sa· place 
n'est pas correcte, et que la ghemara en fait la correction aill~urs. 

(2) Une croûte ne peut pas se former avant trois jours. 
(3) Voici comment Raschi explique ce passage : ·S'il y a une 

crot\te, la perforation s'est produite au moins trois jours avant la 

• 
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Que&tÙJI~. ~ La beraïtha dit. ici que, s~jJ n'y a pas de goutte 
de sang; on doit admettre· que l'objet piquant n'a transpercé 

.l'estomac qu'après.la mort. Po~rquoi dans tous les autres cas 
dè perfor~ti.op déclare-t-on l'animalterephah même en rah
seli~e .de la goutte de sang? 

Rdponse.- Partout aiJ.1:eurs, on peut dire que la perforation 
s'est produite sur le vivant, et que le sang qu'elle a fa~t couler 
est parti, ne pouvant s'attacher a rien. Mais,- ·dans notre cas, il 
y a u:p. objet piq;uant qui a produit la perforaiiou; si cette 

mort; si donc le boucher a acheté l'animal deux jours .avant la 
mort, le vendeur doit lui rendre l'argent, car .la vente est ·nulle ,; · 
s'il ·n'y a, pas de croftte, le vendeur ne doit rien ,rendre, car il peut 
dire que la perforation s'est produite après la vente. Cette expli
cation est tout ·à fait inadmissible à moins qu'on n'y ajoute une· 
chose à laquelle Ras chi ·ne .paratl pa·s avoir pensé, et les Thos.se· 
photb encore moins. Voici les motifs de ce qt~e Javan.c·Er·.: 

·1) Il est impossible d'adm~ttre, et il serait très-injuste de dé
clarer la vente d'un animal nulle, parce qu'après l'avoir tué on y 
trou.ve un état patbologiqué considéré com:me terephah, que tJer
sonne ne pouvait prévoir ava.nt la mort de l'animal qui parai~sait 
très-bien portant. . 

2) D'après Rascbi on devrait admettre que, toutes les fois qu'un 
boucher tue un nnimalle jour de la vente, et qu'on trouve un étàt 
pathologique cmisidéré comme terepb~h, qui ·s'est produit néc_es
sairement avant la vente, comme la sclérose du . poumon, etc., la 
vente est nulle, et le vendeur qui est tout à fait innocent, n·e pou
vant pas d2viner l'état morbide qui ne se manifeste souvent par 
aucun symptôme, doit rendrr. l'argent à l'acheteur. Si les docteurs 
admettaient une idée pareille, ils auraient du la prononcer d'une 
manière générale pour tous les cas de terephah qui exigent un 
certain temps pour se produire. Pourquoi en parlent-ils seulemént 
à propos d'une perf'oràtion de l'estomac, produite par un objet pi
quant qu'on rencontre encore dans les parois de }~organe ? 

3) Si la beraïtha rendait le vendeur responsable de la produc
tion de la perforation, au lieu de. motiver cette responsabilité par 
l'existence de la croûte qu'il ne pouvait pas soupçonner, elle aurait 
dû ]a motiver par l'apparition de symptômes très-gtaves, que la 
perforation de l 'estomac a: dû produire sùr le vivant au mom~nt 
inême de sa formation, et que le vendeur ne pouvait pas ignorer-. 

· Accusera-t-on le vendeur d'avoir remarqué les symptômes et de 
les avoir ·cachés ? Alors, on devrait nous faire connaître les sym
]?tôm·es pe tous les cas de terephah. 

Je crois .dono· qu'on n.e peut jamais annule~ la vente d'un ani-
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perforation. avait eti Jieu avant la ~ott, Qn aurait trouvé une 
goutte de sang attachée à cet objet. 
~otre mischnah dit: ~i l'~nimal est tombé d'un toit (ou 

d;une g~ande hauteur), il ~st terephah (car on èraint la dislo
. cation dès organes). une chèvre a sauté d'une .grande hauteur, 
et r:lb AsChé dit qu'il n'y a pas à craindre la dislocation des 
organes (1), car, l'ànimal qui saute·, apprécie (instinctivement) 
la .hauteur, .de laquelle il peut sauter sans danger. 

Une brebis trainait les pattes àe derrière .en marchant. Rab 
Je mar dit, ·qüe ce] a était l'effet des crampes ou d'une contrac
tu~e· (par conséquent, la. brebis n'est pas terephah). ]riais 
Jl;abbina objecta., qu'elle peut être atteinte d'une lésion de 1~ 

!nal qui se trouve terephah par suite d'un état pathologique, que 
ni l'acheteur, ni le vendeur n'ont pu soupçonner avant qu·onl'ait 
tué. Si ·dono on av~H trouvé une perforation de l'estomac couverte 
d'une proûte (qui, d'après la heraïtha, a besoin de trois jour.s pour 
se former), le vendeur n'en serait pas responsable, quand même il 
aurait vendu l'animulle jour où l'acheteur l'a tué. En admet
tant mêmA que certains cas de terephab, comme la perfo
ratioQ de l'estomac, doivent se manifester suc le vivant par c~r-. .. 
tp.ins symptôme$, on ne peut pas condamner· le vendeur p~ur ne 
pas avoir étudié la médecine. 

Mais, il s'agit ici d'un cas de terephah dont on peut rendra res
ponsable le posse~seur de l'animal~ qui l'J.l. la]ssê ou qui l'a fait 
manger des chose.s piquantes qui peuvent percer l'estomac. Car il 
ne s'agit pas seulement d'une épingle, inais d'un objet piquant 
quelconque (v. Thossephoth, article kh-ivan). Si donc la perforation 
produite par l'objet piquant avalé par l'animal, a eu lieu avant la 
yente, on doit }'attribuer:à 1~ négligence du vendeur; ~inon, c'est 
la négligence de l'acheteur qui en est la cause. 

D'après cette explimüion, la discussion des rrhossephoth (article 
hamotzie) n'a pas p.e raison d'être. 

(1) ;Le te~te donne ici aux organes le nom d'ebarim. Il en résulte 
que le mot eber s'applique non-Heulement aux os, roajs aussi 4ux 
vi~cères et aux autres. organes qu~ n'ont pâs d'os. C'est aussi l'o
pinion de rabbi Jo~sé (v. plus bas., fol. 128, verso). Si rabbi Jossé 
~dmet qu'il y a 248 ebmoïm, il pense évidemment que les 248 os 
énumérés dan~ le Traité Oholoth, ne forment pas tous des ebarim. Fn 
effet, d'~près Rabbi (ibidem), un os sal)s chair n'est pas un eber. Il 
en resulte que rabbi Akiha, qui admet que chaque os constitue à 
lui seul ur1 eber (ibidem), pense qu'il y a plus àe 248 ebarim, .ou 
bien il admet qu'il n'y a pas 2~8 os. Est-ce qu'il peut y avoir di-

.. 
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moelle .épinière.(t). La ghemara décide,qu·o~ dQit plutôt sup· 
poser une simple contracture qui est une maladie fréquente, 
qu~une lésion de la moelle épinière qui e~t rare. 
. Rab Houna dit: Si des béliErCJ se battent entre eu~ avec les 
cornes, il ne faut pas. craindre la dislocation des organe~ (t:les 
vaincus), quoiqu'ils gémissent à la suite des coups; mais ~i 

(le vaincu) ~st tombé à ter.re,. il faut certainement cr~indre 
cette dislocation. 

Rab MP,nascheh dit: On n'a pas à craindré la dislocation 
des organes pour les béliers, que le~ vole\JJ'S prennent dans 
l'étable et jettent par-dess·us le mur; car ils les jettent de 
façon que ceux-ci courent devant--eux (et non pas, dit 

· Raschi, à ]es faire tomber sur le dos et à disloquer leurs ver
tèbres). Si les voleurs s'étant effrayés, rejette~t les béliers 
dans l'étable par"!'"dessus le mur, ·pour s'en débafrasser, il y a 
à craindre· ponr les animaux la dislocation; car dans··Çe cas, 
les voleurs ne les Jllénagent pas. Mais s'ils les ont rendus par . 
suite de leu:r .repentir, on doit supposer qu'ils ont ménagé les 
animaux, et il n'y a pas à craindre la .dislocation. 

La ghemara dit ici qu'il faut craindre la dislocation (des 
vertèbres?), si on a donné à r animal un coup sur le dos d'une 
certaine façon et avec un certain bàton. 

Rab N ahaman dit, qu'il ne fau~ pas craindre la dislocation 
du fœtus par suite de l'accouchement (laborieux). 

Rab Nahaman dit encore: Si le boucher fait tomber l'anl
mal pour le tuer, il n'y a pas à crai~dre de dislocation par 
suite de la: chute de l'animal. Rab Izaac en donne le motif : 
l'animal, dit-il, cherche à se maintenir autant que :possible, 
et sa chu~e n'est pas brusque. 

vergence d'opinion sur le nombre des os de l'homme? Certaine
ment. Plusieurs os séparés aux premières années de la vie, se 
réunissent plus tard pour n'en former qu'un seul, comme les épi· 
physès qui se réunissent avec les diaphyses, ou les 1rois os qui se 
r éunissent pour former le seul os du bn.ssin. Par conséquent, en 
comptant les os à un âge différent, on peut obtenir un n ombre dif
férent (v. plus bas, fol. 128). 

(1) On savait donc, que la solution de continuité de la moelle 
épinière détermine la paralysie des pattes de derrière (ou des 
membres inférieurs chez l'homme). 
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Remarque.~ On vient· d'indiq:ner plusieur~ cas, dans les
quels il faut. craindre la dislocatiQn des org~ne~ ou la déchi-

... rure des viscères. L'an~mal. est-il dans ces cas considéré 
comme terephah? Non. Il faut prendre en considération 
l'état de ranimai, s'il a pu après l'accident se relever et se 
tenir débout o-q marcher, o-q. s'il a: sur.vécu vingt-quatre 
heures; enfin on peut examiner les vertèbres, les côtes et les vis
_cères, pour· vo.ir s'il y a_ une lésion rendant l'anjmal terephah. 

Rab Joudah dit au nom de Rab : Si l'animal a pu se rele
ver et se tenir debout après l'accident, on n'a pas besoin 
d'attendre qu'il ait survécu vingt-quatre heures (on peut le 
tuer tout de suite); mais il faut l'examiner après l'avoir tùé. 
Si l'animal a marché après l'accident, on n'a pas même be~ 
soin de l'examiner. Rab Hiya, fils d'Asché, dit qu'il faut tou
jours l'examiner, quand mèm~ il a marché après l'accident. 
Amemar dit au nom de rab Dimé de N ehardea, que l'examen 
doit porter sur le tube digestif (s'il n'est pas .d~chiré par 
suite de la chute). Mar Zoutré dit au nom de rab Papa, que 
l'examen doit_ po~ter sur tous les viscères (Raschi dit sur les 
côtes et les vertèbres). Rab Asché dit, qu~il n'est. pas né
cessaire d'examiner les sz·manim (l'œsophage et la trachée). 

Rab Joudah dit au nom de Samuel: Si un oiseau est tombé 
dans l'eau (de façon qu'il y a lieu de craindre la disloca
tion des organes ou la déchirure des viscères), et qu'il ait nagé 
après l'ac·cident une étendue égale à celle de son corps, ce 
mouvement est suffisant (comme s'il avait marché sur terre, 
et on n'a pas besoin, dit Raschi,de rexaminer). ·Cela s'applique 
au cas où il a nagé dans une direction contraire au courant, 
ou dans l'e~u .stagnante. S'il a nagé dani la direction du 
courant et s'il a devancé -des morcea~x de bois (ou d" autres 
objets inanimés) qui nageaient avec lui, on doit y voir une 
manifestation vitale ( ét l'oiseau n'est pas terephah). 

La ghemara préci.se les cas dans lesquels la chute d'un 
Oiseau doit faire ·craindre ou non la dislocation des organes 
ou la déchirure des viscères. 

Fol. a2. - Notre mischnah <Ut : S'il y a fracture de la 
plus grande moitié (rob) d~s côtes, l'animal est ~erephah. On 
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lit dans une beraltha: la maJorité (roh) d·es ~tes èst t'!, soit 
qu'il y ait fracture des 6 côtes d'un côté et des 6 de l~autre, 
soit qu1il y ait d··un côté ii côtes fracturées, ·et de l'autre la 
fracture d'une seule eôte (t). 

Zéré dit: L'animal n'est terephah que si les i2 côtes sont 
facturées dans lèlir moitié interne qui est rappl.•ochée des 
vertèbres (2). 

Rabbah, fils de Bar Hanah, dit au nom de rabbi J ohanan : 
L' animàl n'est terephah que s'il y a fracture des grandes côtes 
qlii ·renferment de la moelle (3). 

lei il y a une discussion sur· l'arrachement d'une ou de plu
sieurs côtes. Les sentences de ·Samuel ont été traduites plus 
haut [p. 248]. 
· Fol. 53 . ..._ Notre mischnah parle du venin, qu'un animal 
introduit dans la- victime. Abayé dit, que le venin n'est à 
.craindre que quand il attaque la victime avec sa patte de de
vant, et non pas-avec la patte de derrière, ni avec la dent. Si 
on-a coupé sa patte avant q;u'il rait retirée de la victime, il 
·n'y a pas de venin ; car le carnivore n'introduit son venin 
dans la victime t-tù' en retirant sa patte. 

Les fils de rabbi Hiya dirent : Si un animal a été atteint 

(1.) L'animal,~ djt Raschi, a 22 grandes eôtes qui -renferment de 
1~ moelle (tissu spongieux), 11 d'un côté et i 1 de l'autre; par 
conséquent i2 e·st la. majorité (rob). 

(2) C'est là, dit Raschi, où est la vitalité (hayoutha) des côtes, 
probablement parce qu,il y a dans cette moitié plus de tissu sppn .. 
gieu~ qu'on appel~it mo_elle des os. . 

(3} Le mot moelle (moah) désig~e ici évidemment le tissu ~pon
gieux des côtes. Les docteurs admettaient, que la vitalité des os 
-résidé dans le tissu spongieux et dans la moelle qui sont les ré
servoirs du sang. C'était aussi la théorie admise à l'époque bi:hli
que. Déjà, le Deutéro~ome parle du tissu graissepx comme indice 
de force vitale (Deutéronome, XXXII, i5). Mais c'est le livre des 
Psaumes qui parle de la ·moelle (ou du tissu spongieux) des os 
clairement dans le même sens. La vie et la forte sont dans les os, et 
ce qui les leur donne, c'est la graisse, la chair, la moelle et le tissu 
sp-ongieux. «Mes os sont épouvantés» (Psaume Vt, 3); «je n'ai pas 
de force, mes os sont consumés,. {XXXI, -1-) ; « tous mes os louent 
Dieu a (XXXV., !0); «que les os se-réjouissent» (LI, iO). 
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par le venin d'l.tJl carnivore (d'après rinterprétatîon des Thos
sepho~h), il faut exàm~ner !'·endroit attaqué par le carnivore, 

.... s'il se trouve au niveau du tube digestif(poûr voir sila partie est 
devenue rouge) ( f ). Rao Hauan, fils de Rabba, dit au nom de 
·Rab, qu'il faut faire toujours cet examen, quand un point 
qutlconq ue de la poitrine ou de l'abdomen a été attaqué 
(v. Thossepboth, fol. 54, recto, article yléma), et même au 
niveau de la trachée ou de l'œsophage. 

Rab J oudah dit au nom de Rab : Si la chair est devenue 
rouge au .niveau du tube digestif par suite du venin du carni
vbre, l'anhpal est terephah. Si l'introduction de ce venin a 
eu pour c~nséquence, que ~a chair de la partie attaquée s'est 
tellement· altérée qu'un médecin (rophe) l'aurait. enlevée chez 
un individu malade, on considère cett~ partie altérée comme 
si elle était enlevée, ou eomme si elle manquait. 

Rab Zbi<l dit (au nom d.e rab Nahaman ?) :Si l'animal a été 
attaqué dans l'ab-domen, il suffit que le venin .ait produit de 
la rougeur à la paroi abdominale (au péritoine), au niveau du 
tube digestif, pour que l'animal soit déclaré terephah (quoique 
le tube dig~stif soit encore à 1 'état normal); mais s'il a été attaqué 
au cou, il faut ·que l'œsophage ou la trachée soit devenu 
roug·e, poùr que l'animal soit terephah, et il ne suffit pas 
qu'on const~te la rougeur au niveau de ces organes (2). 
Fo~. 54. __,.On a dit, qu'une petite perforation de la trac~hée 

ne rend pas ranimai terephah, mais la rougeur de la trachée 
résultant · du venin du carnivore rend l'animal terephah, 
quoiquè cette rougeur ait une très-petite étendue; car le 
venin brûle progressivement (et la rougeu~ finira par s'éten
t1re beaucoup) (3). 

( 1} Car·, dit Raschi, si la paroi abdominale (le péritoine) a rougi 
au niveau du tube digestif, cel*ui-ci finira par être atteint ·lui
même et par se perforer. 

(2) Car, dit Raschi, la trachée et l'œsophage sont d'ordinaire 
réfractaires à l'action du venin; on ne doit donc pas supposer qu'ils 
fini~ont par être atteints, quand on ne voit de rougeur que sur les 
par lies ambiantes . 
. (3) Les Thossephoth font remarquer (article ylema), que l'expres-

• 
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On dit à rabbi. Abba, qu'l!n6 plaie. des reina doit rendre 
un aniJDal terep}lah, car les chasseurs le tuent en le frappant 
dans cet endroit. Mais il répondit: Il .ne faut pas ajouter .de 
cas nouveaux de terèphah. - On obje~t.a qu~ on ne peut pas 
repousser le fait que l' aniiJ)al meurt par suite de cette plaie.~ 
0~ répondit gmit·é, on dit (i) (que l'animal meurt, parce.qu'on 
veut le .~uer, mais) que cette plaie pourrait guérir, si on vou
lait la soigner avec des remèdes (2) •. 

MISCHNAH, 

Voici les états pathologiques qui ne rendent pas . 
l'animal quadrupède terephah: La perforation de la 
trachée ou sa division longitudinale (v. plus haut, p. 
25! )~ Rabban Simon7 fils de Gamaliel, dit: .S'il y'ii une 
perte de substance dè la trachée des dimensions 
d'un yssar (pièce de monnaie) italien, l'animal est 
terephâh. D'autres .états patholosiques qui ne ren· 
dent pas l'animal quadrupède terephah, sont: l'enlè-

~~ vementd'une partie des os du crâne sans ·perforation 
des méninges, la perforation des parois du cœur qui 
n'atteint pas sa cavité, la fracture de. la colonne 
vertébrale sans solution de continuité de la moelle 

sion bené meayim, désigne, dans la langue des (m~oraïm, seulement 
l'estomac et l'intestin; ·dans la langue de la mischnah et de la be
rartha, cette expression comprend aussi le poumon, le foie (et pr6-
blement aussi les autres viscères). 

(f) Le mot gmiré est à la troisième personne- du pluriel; on ne 
peut pas le traduire: nous . .avons une tradition, car d~aprés Rab le 
cas ést terephah (p. 284). . 

(-2) On voit ici, que les docteurs ne se contentaient pas de la mé-
' d-ecine traditionnelle, qu'ils étaient prêts à acc~p'ter les idées non

Telles .de l'époque, et qu'ils prenaient en considération .les faits 
bien observés, si on leur. démontrait que la tradition. était contre
dite par l'observation. On verra plus bas (p. 284 et fol. 4:~ rectoj, que 
la ghemare considère comme terephah l'animal blessé aux.reins • 

• 
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épinière, la di:xninution .(même .considérable) du foie 
dont il est resté une partie du volume d'une olive 

"'(vt plus haut, p. 25?.~, le hamsses.et le b~thhakkossoth 
(v. · plus haut, p. 245), qui se sont ouverts l'un dans 
l'autr~, l'absence de l.a rate'i l'abs~nce des r~ins (i), 
l'enlèvement de la. paroj inférieure de la bouche, 
l'enlèvement de la matrice, la sclérose du poumon 
(luirr>uthah) résultant d'une frayeur d'un phénon)ène 
de la nature (comme le tonnerre). J./absence de la 
p~~ll (gheloudah) ne rend pas terephah d'après 
Rabbi Meyer,. mais les autres docteurs disent qu'elle 
rend terephah. 

GHEMARA 

Rab Mathan a dit : La luxation coxo-fémorale. rend l'animal. 
terephah; rabbi Johanan. et Rabba rejettent cette idée. La · 
gheinara décide, que cette luxation ne rend p.as r animal tere
phah, mêJI}e quand le· ligament rond e_st déchiré, à moins que 
ce. ligament ne soit putréfié. (A-t-on pensé aux vaisseaux qui 
se troqvent dan$ ce .ligament comme dans une gaine infundi
buliforme?) (2) 

Fol. 55.- Notre mischnah dit, que l'absence de la rate ne 
rend pas l'animal tereph~h. Rab A vira dit au nom de Rabba, 
que l'absence de la rate ne rend pas terephah, mais que la 
perforation de la rate rend l'animal terephah. Notre mi-

(l) Je crois que cette décision est rejetée par la ghemara, parce 
que la tradition s'est trouvée contredite par l'observation des cbas
seurs, qui tuent l'animal en blessant les reins (v. plus haut, p. 282). 
Car non"!'seulement la ghemara considère la blesaure d'un seul 
rein· comme un cas de terephah (p. 284), mais elle dit aussi que 

· si . un rein a diminué considérablement de volnme, l'animal est 
terephah (p. 286, note). 

(2) Les Thossephoth disent que ein reschaïn signifie parfois ein 
hayabin (fol. 54, verso, article eïn baalé). -
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schnah dit, que l'absence des reins 11e rend pa$ l'~nimal ~r~
phah~ Rakhisch, fils de Papa, di~ ~u nQm de Rab, CJUela plaie 
d'un seul rei.Q. rend l'animal terephah. En Palestine on 
ajoute, qu'il faut que la plaie ait atteint:le hile (haritz). 

La ghemara adopte l'opinion de Rab, que la plaie d'un seul 
rein rend l'animal terephah,. mais. elle n'adopte P.as l'opinion 
de rab A vira concernant la· perforation de la rate. La ghe · 
mara décide donc, que la perforation d.e la ;rate ne rend pa~ 
l'animal terepha4; cela s'applique à la partie molle de la 
rate (c'est toq.t~ la rate, à l'exception des parties voisines du 
hile ou de son attache, où elle est dur~), mais au niveau de 
son attaéhe (he-IOU'mkheh), la perforation rend l'animal tere
phah.; s~il est resté (autour d'e l'attache une partie intacte 
large) comme l'épaisseur d'un denard'or [et que la perforation 
se trouve en dehors de cette pttrtie], l'animal est khascher ( 1) . 

...... 

~·1) Les commentaires expliquent ce passage autrement. La ghe
Jll~ra décic;le, disent-ils, qu.'oo n'adopte pas l'opinion de x:ab Avira 
concernant la perforation de la rate; si elle est perforée dans ]a 
partiP. amincie (vers le bord), l'animal est khascher; si elle. est 
9erforée dans la partie épaisse (bes.oumkheh), l'animal e~t f.ere-

~· phah; si une aiguille se. ~rouve dans la rate, mais qu~ cette ai
guille ne la tran~perce pas entièrement, de sorte qu'elle a laissé 

. devànt elle une partie de ' l'épaisseur de la rate équivalent à l'é
paisseur d'un denar d'or, l'anjmal est khascher.. Je ne puis pas· ad
méttr~ cette interprétation. En voici mes motifs : 

1.) Si la perforation de la pa,rtie épaisse (c'est-à-dire presque 
toute le rate) est un r.ns de terepbah, et s'il n'y a d'exception que 
pour la partie amincie (la dixième partie environ de la rate), il se 
trouve que la ghernara est d'accord avec rab A vira .pour toute la 
rate, à l'exception d'une très-petite partie. 

Pourquoi alors la gbemara dit-elle veleth hilkhatha. kherab Amra? 
Elle devrait dire, au contraire, hilkhatha kherab Avit•a, lo amar~n 
ete be.'ioumkheh, abal bekoulscheh kheschet·ah, on adopte l'idée de rab 
A vira, mais seulement pour la partie épaisse; car la perforation 
ge ·la partie mince laisse l'animal khascher. 

2) Il n'y a aucune limite bien tranchée ~ntre la partie épaisse 
·et la partie mince; la rate est partout épaisse, et ell~ s'amincit 
gradueSlement vers le bord, comme les poumons et le foie. 

3) Il n'y a, et il ne peut y avoir aucune différence au point de vue 
mé<;lical: enl~·e la partie épaisse d'un organe et sa partie amincie 
vers le bord. · · 
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On di~ en Palestjne :Une perforation pùhnonaire rend l'ani
mal terephah, mais une perforation de~ reins ne le rend pas 

., terephal1. Rabbi Thànho~a rappelle, qu'une tuméfactton 
., 

4) La ghemara ·elle-même ne fnit cette différence dans aucun 
organe, ni dans les poumons, ni dans le foie, ni dans les reins. 

· n) Dans toutes les perforations des org::mes, comme celle des 
poumons, dé l'œsophage, du gésier des oiseaux, etc., on ne rend 
l'animal tereph~h que si Porgane est perforé entièrement; si, au 
contrair~, il reste une partie e!JJt?·émement mince qui n:est pas per
forée, l'animal est khascher. Pourquoi falt-on une exception de la 
rate, où on exige que la perforation ait laissé l'épaisseur de ·1 dé
t~ar d'or (dont l'épaisseur est le double de ·1 denar d'argent)? Pour
quoi cette exception pour un organe dont l'absence totale ne rend 
pas du tout l'animal terephah? 

6) Si la gbemara voulàH nous apprendre, qu'il y a une exceptîon 
pour la rate, elle ne devrait pas dire : cc S'il r~ste l'épaisseur de 
-1 den ar d'or, l'animal est khascher., Elle aurait dû s'exprimer 
autrement. Elle aurait dû dire (dans Jes perforations des autres 
organes, il suffit qu'il en reste intacte une partie extrêmement 
m·1nce, pour que l'animal soit khascher,. ]a rate fait une exception) 
s'il n'en reste pas intacte i'épaisseur de 1 denar d'or, !'"animal est 
terephab. 

7) La ghemara ve~t, dans plusieurs endroits, prouver qu'on ne 
.peut pas comparer les états patbologjques entre eux, et elle cite 
partout ces lo~s éto1;1nantes, qui déclarent l'animal terephah si la 
pa,tte est coup~e au niveau de la tzoumath haghidin {v. plus haut 
p. 271 et plus bas p. 286), tandis qu'elles le considèrent comme 
khascher quand la patte est coupée p1us haut. Pourquoi ne pas 
citer ces lois plus étonnantès enco.re, qui déclarent l'animal tere
phah si la rate est perforée dans la partie épaisse, tandis qu'il est 
khascher si la rate est enlevée complètement? 

8) D'après mon interprétatiop, la différence entre le point d'at
tache et le reste de l'ot·gane, peut d'abord être motivée ~u point 
de vue· médjcal, car au point d'attache se trou.vent le gros nerf 
splénique et les gros vaisseaux spléniques. Ensuite, la ghemm;a 
elle-même fait la même différence, en reconnaissant l'in1portance 
du point d'a~tache, d~ns d'autres viscères aussi, comme dans le 
foie ~t les reins. 

Pour le foie, la ghemara dit qu'il faut qu'il en reste une partie 
bem{lkom schehie hajah, a-u. point d'attach~ (v. plus haut, p. 257). 
Pour les reins, elle dit que l'anim~l n'est terephah que, si la plaie 
a attei~t le haritz, le point d'attache, et Rascbi en donne le motif, 
en· disant : ~· dans l'e~droi.L du haritz (ie point d'attache), parce 
qu~ les .ghidin (les vaisseaux et le IJerf) s'y trouvent» (v. p. 284). 



Tl\AJTt JI()LIN • 

renfermant un liquide épais (abcès?) ne rend· pas terephah 
dans les poumontr, mais elle rend terephah si elle se trouve 
dans les reins. Si la tuméfaction renferme -de l'eau claire 

· (sérosité), qu'elle se troqve dans les . poumons ou dans les 
~eins, l'animal est khasclœr. Rab Asché dit à ce propos, qu'on 
ne peut pas comparer les diverses maladies entre elles, ni 
tirer de conélusion de l'une à l'autre, car si on coupe la 
patte, etc. (v. plus bas p. 302, et plus haut p ... 271). 

On vient de dire que, si la tuméfaction renferme. de l'eau 
elaire (sérosité claire), l'animal n'est pas terephah. Si l'eau (la 
sérosité) est trouble ou fétide, l'animal est terepbah. 

Si un rein a considérablement diminué de volume, l'animal 
est terephah, à moins qu'il n'ait encore le volume d'une fève, 
s'il s'agit du petit bétail, ou celui d'un raisin de grosseur 
moyenne, s'il s'agit -du gros bétail (i). 

(1) Nous avons déjà trois lésions des reins qui rendent l'animal 
terephah d'après la gbemara, ct la miscbnah n'en parle pas; ce 
sont: une plaie du rein qui atteint le hile ou le point d'attache 
(p. 284), un abcès de rein renfermant du pus ou de la. sérosité trouble 
ou fétide; enfitl, l'atrophie du rein. Par contre, là miscbnah dit 
que l'absence ou plutôt l'exti~pation des reins ne rend pas l'ani-

.. , mal terephah, et la ghemara n'en parle-pas. Faut-il admettre que la 
mischnah et la ghemara sont d'accord entre elles, que l'animal ~e 
·devient pas terephah par l'extirpation complète des deux reins, 
tandis qu'il devient terephah· par une des trois lésions sus-men
tionnées qu'on trouve sur un seul rein' Je ne le croi~ pas. En 
voici p:tes motifs : 

~) Cette idée de considérer les trois lésions rénales sus-mention
nées comme plus graves que l'extirpation complète des deux reins 
est si extraordinaire, que rab A~ché, voulant prouver qu'on ne peut 
pas tirer de conclusions d'un état pathologique à un autre; aurait 
mieux fait de citer les lésions concernant le reint que de· citer la 
plaie ou l'amputation de la patte. 

2) L'idée de déclarer kha1cher l'animal dont les deu:x rE:'ins ont 
été extirpés, est sl monstrueuse, qu'on ne peut pas l'admettre 
comme idée définitive adoptée par la ghemara. 

En médecine, on ne se dirige pas seulement d'après les théo
ries de l'époque, mais aussi et surtout d'aprè~ 1'observàtion, et les 
docteurs du Thalmud le savaient très-biên. ·voyons;pàr exemple, 
c~ qu'ils ont pensé de l'enlèv(!ment de la matrice oudèsla rate. Les 
fonctions de la matriée étàient connues dès la plus hau~e antiq1,1ité; 
il n'y avait · aucun doute à cet égard. La matrice est indièpen-
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On lit dans· notre mîschnah, que l'extirpation de la paroi 
inférieure de la bouche ne rend pas l'ani.mal tè~ep~ah. Rabbi 
Zéra dit quP. cela s'applique au cas, où l'on peut nourrir l'ani

; mal, ,en lui introduisap.t les aliments dans le pharynx ou 

sable pour la procréation, mais elle n'a ~ucune fonction néces
saire à la vie de l'individu. 

Les docteurs du Thalmud pensaient cependant, comme les chi
rürgiens pensent encore de nos jours, que l'enlèvement d'un or
gane si considérable ne pouvait se faire sans grand ôanger. C'est 
pourquoi rabbi Triphon déclara que l'animal privé de la. matrice 
est terepbah; c'était conforme à la théorie. Pourquoi les autres 
docteurs ont-ils rejeté cette idée de rabbi 'friphon? Ils se sont di
rigés d'après l'observation (ignorée de rabbi Tripbon) des vaches 
et des porqs de l'Egypte, auxquelles on enlevait la ma~rice, et qui 
survivaient à cette opération. La rate aussi est un organe consi
dérable, et son absence devrait être cOnsidérée comme dange
reuse. Pourquoi les docteurs ont-ils déclaré khascher l'animal 
privé de la rate? Ils se so.nt fondés ici égelement sur l'observa
tion. 

Il n'en était pas ainsi des reins; il n'y avait aucune observation 
d'un animal se portant bîen après l'exLirpa.tion des. deux reins, et 
il ne pouva.it pas y en avoir. Mais, il est probable qu'on n'avait pas 
non plus d'observation prouvant le contraire, attendu que l'extir
pation d~s reins doit êlre extrêmement rare, si jamais elle a l~eu. 
C'est pourquoi cette extirpation n'a pas été enregistrée dans l'énu
mération traditionnelle des cas de terephah. C'est pourquoi aussi la 
miscbriah (probablement très-ancienne) dit que l'extirpation des 
reins ne rend pas l'anim'al terephah (p. 283). :Mais la ghemara, en 
parlant de l'observation d'une . plaie du ghià hanascheh,. qui sem
blait devoir faire ajouter un nouveau cas de terephah (fol. 54), 
rappelle aussi l'ohservati~n d:une plaie des reins qu'on rapporta à 
rabbi Abba, pour qu•n déclare que désormais la plaie des reins 
rendra l'animal terephah. Mais rabbi Abba répliqua: Est-ce qu'on 
ajoutera de nouveaux cas de terephah? On ne doit admettre que 
les cas énumérés par nos docteurs. La ghemara demande alors: 
Çomment peut-on récuser-l'observation? Ne voyons-nous pas que 
les chasseurs tuent l'animal en le bless!Lnt dans les reins? Un ano
nyme répondit alors, que· cette observation ne prouve pas que la 
plaie des reins soit un cas de terephah; car on dit (gmiré) que Ja 
plaie pourrait guérir, si on y mettait les remèdes nécE:;ssaires 
(p. 282). 

Or, cette réponse de l~anonyme n'était qu'une réponse de con
versation (v. ma Législation ci vile, 28 tome, p. 90 et 91 ): qui ne 
devait pas être considérée comme définitive, puisque les paroies de 
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l'œsophage; D)ai.s si la lésion ~e p~rmet pas cette introduc
tion, l'animal est terephàh (i.). 

Notre mischnah dit, que la aclérŒ~e du poumon (harouthak) 
·résultant d'une frayeur causée par· un phénomène de la na
·. ture, ne rend pas l'animal terephah. On lit dans une beraïtha: 
Qu'(:lst-ce que c'est qu'une harouthah-? C'est un anima~ dont le 
poumon est desséché otratatiné(tzamka/t). Sicette.Iésion est due . . 
à un phénomè~e de la nature (comme· le tonnerre, dit Raschij, 
l'animal est kltasche1~ (peut-être que la frayeur. et la lésion pul
monaire qui en serait reffet, ne seraientp~sassezconsid~rables 
pour que la maladie ne pût pas güérir). Si cette lésion est due 
à la frayeur cal,lsée par un hom~e, l'animal est terephah (car 
dans ce cas, dit Raschi, la maladie est incurable). Rabbi 
Simon, fils d'Elazar· dit : Si la lésion est due à la frayeur eau-

........ 

rabbi Ahha n'étaient pus admises par les docteurs qui ont ajouté 
de nouveaux cas de terephah, cas motivés par ]'observation inqon
nue des anciens. Car à propos du pa~snge de la mischnah qui 
n'admet pas l'extirpation des deux reins comme un cas de tere~ 
phah, la ghemara dit (p. 284) que, même la plaie d:un seul rein 
rend l'animal terephah (cqntrairement à l 'idée de rabbi Abb~ 
qui ·ne voulait p~s ajo~ter de nouveaux cas de terephah). C~tte 
idée de la gbemara ét1\it évidemment motivée .par l'observation 
des chasseurs, que rabni' Abba n' a pas voulu prendre en considé-· 
ration. 

Il faut, en outre, prendre .en considération que le passage de la 
g·hemara, ·de la p. ~8.4, -se trouve à sa place, puisqu'on y parle des 
lésions rénales; tandis que le passage de~ paroles de rabbi Abba; 
et de ce qui les sult, ne se trouve pas à sa place (puisqu'on n'y 
parle pas du tout des lésions rénales), et qu'il y est cité _à propos 
d'un autre sujet (v. ma Législation criminelle, p. 90). 

(·1) Le ·célèbre commentateur, connu sous le .nom de RaschaL 
(mot composé des jnitiales Rabbi Schalomoh Lurja}, dit que ce 
passage a été intercalé, quoiqu'on y trouve le nom d'un docteur 
du Thalmud; c'est, dit-il, un docteur postérieur à l'époque thal
mudique, qui a mis cette idée dans la marge,. et un copiste l'a in-

. troduite dans le texte, en ajoutant l_e nom de rabbi Zéra. Il est: 
utile de savoir, que les commentateurs les plus autorisés ont 
admis dans le Thalmud des intercalations,et qu'ils ont même soup
çonné les copistes d'avoir inventé des noms des docteurs de l'épo
que thalmud\qu~. 
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sée par un· animal (cOD)JJJ.e le cri d'un lion), l'animal e~t éga-
·Iement terephah. · 

., Rabbah, fils de Bar ·Hanah, a vu des bélier,s dpnt les pou
mons étaient desséchés-et ratatinés (tzamik) ; il est allé dans 
le beth ham~·d1·asch 1 (l'école où. il y avait beaucoup de savants) 
pour demander si ces animaux sont terephah ou non (il vùu
lai~ savoir comment on p.e.ut distinguer les cas qui sont incu
rables de ceux qui peuvent guérir). On lui a répondu : En été 
on met les poumons en question dans u~ vase de terre de cou
leur blanche, rempljd'eau froide, et onJesylaissevingt-quatre 
heures; s'ils .:ne reviennent pas alors à l'état normal, ils sont 
incurable3. En hiver; on fait la même expérience, eu em
ployant dans ce bu~ un vase de· cuivre ou de couleur noire, et 
en le remplissant d'eau tiède. (Les vases noirs, dit Raschi, 
ne refroidissent !JaS autant que les blancs.) 

On lit dans .une heraïtha : La perte de lâ peau ne rend pas 
l'animal terephah d'après rabbi Meyer; d'après les autres 
d<:lcteurs. ç'es~ un cas de terephah. Un~ autre beraïthadit, que 
d'après rabbi Triphon, la perte de la peau r end l'animal tere-

. phah·; mais s'il en est resté une partie grande comme un sela 
(pièce de monnaie valant 4 denars), l'animal est khaseher. 

Question. - D~ns qüel endroif-ia peau doit-elle être con
servée, pour que ranimai soit lrhascher 9 

Réponse.- Rabbi Nehoraï dit au nom de Samuel: Il fant 
qu'il reste de la peau sur toute la longueur de. la colonne ver
tébrale large comme un sel-a. R~bbah, fils de Bar Hànah, dit : 
Il faut qu'il en rest.e sur toutes les articulations {les articula
tions vertébrales, dit . Raschi, et celles des membres). Rabbi 
Elazar, fils de rabbi Janaï, dit : il faut qu'il en reste sur le 
nombril. Rab dit, qu'il suffit qu'il reste de la peau de la lar
geqr d'~n sela· dans un endroit quel~onque; seulement, s'il ne 
reste de la peau qu'au-dessous des genoux, l'animal est tere
phah"(cal', dit Ras~hi, 9-ans cet endroit la peau de ranimai 
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est molle). Rabbi JQ]Janan., dit qu'il s?uffitmêJne qu'il réste de 
la peau au-dessous des genoux (1'). 

1\USCHNAH· • . 

]?ol. o6. - voici les lésions qui ren4ent Ùn oiseau 
terephah (2) : La perforation d.e l'œsophage, la di~i-
sion de la trachée; si un·e belette l'a mordu à la 
tête où elle a perforé les méninges, la perforation dü 
gésier·, la perforation de l'intestin. Si !'.oiseau est 
tombé dans le fén (ou dans un-endroit trè§-~haud) 
et si ses viscères ont S\lhi l'influence de la chaleur .. 
et s'ils op:t changé d'aspect, si (le· gésier, le ·cœur 
ou le · foie, v. la ghemara) est devenu jarok {couleur 
des intestins, v. Ra.schi, fol. o6 verso, article- adou
mùl scheho1~ikou), l'oiseau est terephah; si (ces 
viscères sont restés) rouges (comme à l'état nermal), 
l'oiseau~ est lcltâscher. Si un hotntne a foulé aux. pieds · 
un oisèau, ou s'il l'a jeté contre un mur, ou si un . 
quadrupède ra écrasé, et si après ces accidents 
l'oiseau se remuait (s'il n'est pas mort), il est 
khascher, s'il a survécu vingt-quatre heures avant 
d'être tué par le bouchèr . 

GHEMAIU. 

- . 
Rab, Samuel et Lévi dirent que (si l'oiseau a été mordu à la 

tête, il faut exa,mînër s;il y a perforation des JUéninges) : on 

. ('1) n•après les Thossephoth (article belaschon), rabbi Johanau 
a eu une variante dans une ntischnah que sès contemporains 
n~ connaissa.ient pas, et qui ne ~e trouvê dans aucùnê édition. 

(2) Ra$chi dit avec raison, que toutes les lésions q~i rendent 
terephah un quadrupède, rendent aussi terephah un oiseau~, et 
qUe ln mischnah veut surtoutparler de quelques accidents spécia
lameht fréquents chez les oiseaux. 
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introduit- le dojgt dans. la :bouche tl) our presser sur l' encé-· 
phade):, ~i cette pression fait sortir une partie de l'encéphale, 
l'oiseau ~st terephah ; s_i DQ!l, il est khdscker. 

Ouest-lon. - Si ·.on admet que l' aniipal n'est terephah qne 
s'il y a perfo:l'ation ·des deux méninges, on peut dire que l' oi
seau. est ithascher, si la pression dù doigt ne fait rien sortir 
d~ l'enc~phale. Mais bi l'on admet que l'animal ~st terephah 
' . ' 

par la perforation de la dure-mère seule, quoique 1a pie-t:p.ère 
soit intacte, comment peut-on diJ;e que l' ois~au est khascher, 
si le doigtue fait rien sortir de l'encéphale? N'y a-t-il pas à 
craindre la perforation de la dure-mère, quand la pie-mère 
intacte empêche la ~orti~ de l'encéphale ? 

llépon~è,-- Si -ia dure-mère était perforée, la piè .. mère 
ri' aurait pas pu à elle seule empêCher la sortie de l'encéphale; 
car étant très-molle, elle se serait déchirée par la pression du 
doigt. 

Rabbi Oschia dit qu;on ile· pratique pas l'examen avec le 
·doigt, quand l'oiseau a été mordu à la tête par une helette; car 
les· dents de éet animal sont obliques. Or, si la morsure était 
-oblique, la pression du doigt, quand même les méninges se
raient p~rforées, ne pourrait rien faire sor.tir de l'encéphale, 
car les os le retiendraient. 

Lévi lit dans l}ne beraïtha: si c~est un oiseau qui vit ·dans 
l'eau, il est terephah si l'os du crâne est fracturé, quand nième 
les méninges seraiei;tt intactes, car les méninges de ces oiseaux 
sont très-molles· (et ne peuvent pas à elles seules protéger suffi
samment l' encéph&le; a~schi dit, qu'ils finiront par se déchi
rt ..,, si l'o$. du eràne es~ fracturé). 

· 0Jl vient de parler de l' e:lamen du doigt, pour savoir si le_s 
méninges sont perforées. Rab Schezbi examinait les ménin
ges au soleil. Bah Jemar les examinait avec de l'eau (1). Rab 

(1) Baschi donné deux explications au choix. Il faisait ~ortir 
i'encéphale . ~nth;r par en· bas, puis il versait dans les méninges 
de l'~au; s'ii voyait l'eau s'écouler p_ar la plaie, il en c~ncluaH 
quë· les ïnétïingés étaient perforées. Autre explication : 11 versait 
de l'eau dans la plaie de l;os du crâne, puis il en faisait res· 
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Aha, fils de Jacob, examin~it ·avec· un brin· d~ paillè du fro:. 
ment (qu'il passait sur les ·ménipges; s~il y avait p.erforalion, 
la paille s'y arrêtait). 

Rab Schezbi dit: Nos oies sont des oiseaux qui vivent pres
qu~ toujours dans l'eau (leurs meninges sont donc molles) • 
. Notre mischnah pa.rle d'un changement de · couleur des 
~isceres qui est l'effet de la cl!aleur. Rabbi JQhanan dit au. 
nom de rabbi Jossé, fils de Josùé: Le changement de CQ1,11eur 

' ne doit pas avoir plus d'étendue que la perforation. Comme 
la perforation de très-petites dimensionS. rend l'animal ter.e
phah (~omme la perforation du cœur ou d'u gésier), il devient 
attssi terephah par le changcmentde· couleur d'une très
petite étendue (il s'agit probablement (lu cœur ou du géf?ier). 

Rabbi Josué, fils de Lévi, dit: Si par !'-effet de la chaleur 
en question le fQie est devenujarok (de couleur des intestins), 
au niveau c~e l'intestin; -1' oiseau est terephah. -. 

Question. ·- Comment le changement de couleur-d'une· par
tie du foie peut-il rendre l'oiseau terephah, si l'absence co,m
plète de cette partie n~ le rend. pas terephah? (v. plus haut, 
p. 257). . 

Réponse.- Rabba répond_it: Quand on voit le foie prendre 
cette couleur an niveau de l'intestin, on a·oit en conçlure, que 
les intestins ont subi l'influence de la chaleur {1). 

J.Ja ghemara dit, que la mischnah parle elu cœur, du ge
sier et du foie, et elle veut dire que, si par l'influence de la 
chaleur le cœur, le gésier ou_ le foie est devenujarok (de cou
leur_ des intestins), l'animal est terephah; m_ais si ces viscères 
ont conservé leur rougeur nature1Ie, l'animal est khasche1·. Si 
les int~stins sont par cette influence de la chaleur d~v~nus 

sortir cette eall:; si l'eau est devenue blanche, c'est qu'il y a. un 
peu de l'encéphale qui est sorti par la perforation des mé
nn~ges. 

(-1) Le texte elit bejaàotta schenaplûah leo.r .venelwmèrou, etc. C'est 
que Rabha répète le~ paroles de la miscfn1ah, ~utrement il lui 
aur~it suffi de dire bejadoua scheneltem.erou, etc. 
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rouges, l'~nimid est tere,phah (1); mais s'ils .ont conservé la 
C~U;l~ij.r j(lro" qui.e$t leur couleur normal~ , l'anim~l ·est kha
&cher (2). 

On vient de dire que.?-si_lè$ viscères rouges _(le cœur, legé
sier et le foie) d·eviennent sous l'influence de la cha] eut> jarok 
(de ~ouleur des intestins), l'animal estterephah. Rab Samuel, 
fils. de Hiya·, dit à ce· propos au nom de rabbi Mané qn~, si ces 
viscères ont recouvré leur rougeur n9rmale par suite de :la 
cuisson, l'oiseau est kh.ascher; car on voit alors que le chan
gement était dû à une kit-ra (v~ peur?) qui les a pénétrés, 
.(mais qui en fut chassée, dit Raschi, par l'eau bouillante).Rab 
Nahaman, fils d'Isaac, dit ; Si ces viscères rouges n~ont pa.s 
changé-de couleur après l'a~cident qui est arrivé à l'oiseau 
vivant, mais s'ils sont devenus jœrok (de couleur des intestins) 
après la cuisson, l'oiseau est terephah; car dans ce cas on 
voit ·qu'ils ont ·subi une lésion, qui s'est manifestée après la . 
CUISSOn. 

N.otre mischnah dit' ·que, si l'oiseau a survécu 24 heures 
après Paeeident .de la compression, il est khascher. Ra11i Elie
zer, :fils· d'Antigonos, ~it a~ nom de rabbi Eliezer, fils de Jan aï, 
que, même dans ce cas, il faut examiner l'oiseau (3). 

!\liSCHN AH. 

Voici les lésions qui ne rendgnt pas terephah 
roiseau qui en est atteint : La perforation de la trà
chée ou sa division (longitudinale si elle ne coin-

(1) Ce ·cas est. arrivé à rab Izane, fils de J oseph, qui l'a pré
senté à rabbi ·Abouhou qui a déclaré la poule terephah. 

(2) Ce cas est arrivé à rabbi Josué, fils de L~vi, qui l'a prés.enté 
à. rabbi Eliezer Hakapar. · 

(3) 1\aschi dit, qu'il faut examiner la moelle épinière. Je crois 
qu'il fau t examiner ici toutes les parties qu'on sonmet à rex.arneu 
.quand un animal est tombé d'une grande hau teur, où on craint 
Iii: ·dislocation ou la dëchirure 4es organes (v. plus .haut, fol. ~H ~ 
.verso e~ p. 279). 
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pre.nd pas la longuepr entière; v. plqs haut, p. 251-), · 
si une helette a mordu l' oiseàu à la tête· sans p.e.rforer· 
les méninges; s'il y a perforation du jabot; Rabbi 
dit,que même rahsence .. dujahot ne r~nd pa~ l'oisec;tll 
t~re:phah; si les. 'intestins sont sortis sana êtr.e per~ 
forés, l'oiseau est khasclter. I./ oi~eau est. encore. 
~kascher, si les ôs de ses ailes sont. fracturés, ou s'il 
y a fracture de ses pattes, ou si ses plumes ont été 
arrachées. Rabbi Joudah dit, que l'absence de son 
duvet le rend terephah. · 

GHEMARA 

Rabbah ou rabbi Josué, fils de Levi, dit: La partie supé
rieure du jabot est considérée comme i'œsophage (en ce ·sens 
que sa perfor~tionrend l'oiseau terephah).-Quelle est l'éten
due de cette partie? - Rab Bihé, fils d' Abayé, .répondit : à 

~~ partir du point 01'1 le jabot commence à. se· rétrécir graduelle
ment jusqu'à l'œsophage. 

Notre mischnah dit, que la sortie de l'intestin ne rend pas 
l'oiseau terephah. Rab Samuel, fils de rab Izaac, dit que, si 
en les rentrant dans l'abdomen on a changé la .position des 
diverses parties de l'intestin, l'animal est tereph~h. 

Un Arameen (un païen) a vu un jour, qu'un homme es~ 
tombé et que par cette chute son ventre a crevé et l'intestin 
~n eat sorti. Cet Arameen (ne voulant pas remettre lui-même 
;es intestins dans le ventre, de peur de les faire changer de 
place, et voulant par con~équent qu'ils :rentrent seuls) a eu 
recours à ses prestidigitations (c'était un prestidigitateur- de 
profession) pour faire croire à l'homme qui est tombé qu'on · 
tue. Eon fils. · 

Fol. 57. - Cet homme a donc gémi ·profQndément, ce qui 
a fait rentrer son inte~tin, (il est prohable,que le presticligita-
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tetlf· ~ .un peu t,1idé ~vec la D).ain)". Quand 'fiqt.es.tin était .corn,.. 
plètenteilt re.ntré, le .pJ;'e~tidigit~teuJ;' a ·CPUf?U le ventre ( 1). 

Rérnarqtfte.- Il y a icî une longue discussion sur laluxatiQ.p. 
.. éoxo-fémo~ale de~ pattès, .stÎr celle des ailes et sur Ja plaie de 
certains gkldin. Mais il n'y a rien de nouvea1;1.La luxation des 
articulations ne rend pas l'oiseau terephah. Quant à la luxa
tion coxo-féinorale des pattes, la ghemara décide qu'elle rend 
!~oiseau ter~phah, si elle est compliquée (dit Raschi, fol.· 571 

re'cto, article schmoutâth yerekh, de la lésion que la ghemara a 
indiquée phi3 haut, p. 283). Quant aux ghidln, il en sera 
question plus bas (p. go2-304). 

. / 

Rabbi Jossé, fils dé Nehoraï, demanda à rahbi Josué, fil$ 
dé Lévi : Si on a enlevé une p~rtie de la trachée d'un anii:nal, 
quelles dimensions. la perte de substance doit-elle av·oir pour 
que l'animal soit terephah ?. Rabbi Josué-répondit:· La misch
nah l'indique, il fal.~t qu'elle ait les dimensions d'un yssÇtr 
(pièce de monnaie) italien. Mais rabbi Jossé lui réplique: 
Com.:mel\t peut'!!o~ admettre que eette perte de substa.o.ce r~nd 
ranim~l terephah ? I~ y avait dan~ notre voisipage, di t-U, une· 
_brebis·, dont 1~ trachée avait subi une perte de substanc~ ; OP.

a comblé la perte par une prothèse, et la brebis est guérie (2). 
- Rabbi Josué lui répondit: Tu veux t'appuyer sur une ob
servation pareille·? Tout le monde en Israël admet, q:ue la 
luxation coxo-fémorale (compliquée de la lésio:q mentionnée 
plqs haut, '(p. 283 ) rend l'oiseau terephah. On .$ait 

. .. ... .. . ~ 

{1) On voi~ ici qqe déjà, à l'époque thalmudjque, on connais
sait l'art de faire }Q. suture des plaies. On voit égal~ment ici, qu'un 
chirqrgi~n était · ~ouyept un prestidigitat~-qr, à J:noins qu~ ce ne 
fût le pre§tidigitateur qui se fît chirurgien. 

(2) Il faut r.ewarqqef icj la prothès~ chirurgicale qu'on a s-q 
f~ire. 
· Le texte dit: · c.( On .a fait k1·oumin $CheZ kanah, m(3mbra:nes de 
kanah (Je mot kanah désigne-l-il ici la .trachée ou Je. ro.sea:t.l, ou 
un tube}? 

11 faut T~m.~rquer ;.tU,$Si,.que les docteurs àu1,hahnud prena.ient 
t.opjo:urs ep, grande c.onsidérat ion le~ obsery.aiions médicales claus 
leurs décision:3 coi1cel~P.ai~t les cas cle ter.~pb~,L1:t9 
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cependant, qu,un accid~nt par~il est ~rivé à une poule de 
rabbi Simon, fi~s de Halaphtha, et on l'a guérie par une pro
thèse (t). Que répon~ras-tu à ce fait qui contredit la th~orie? 

. Tu répondras1 que la poule n'a retjré de l'operation qu'une 
amÉHio1•atioil momentanée, et qu'elle n'a pas survécu à son 
accident {2 mois (2). Ta brebis n'a pas non plus survécu 
{2 mois. · 

· qn racont.e de rabbi Simon, fils de Halaphtha, qu'il avaj.t 
rhabitude de faire des expérien.ces pour vérifier les théories 
(askan hùlebarim). Ainsi a-t-il fait une expérience pour réfuter 
~'opinion de rabbi Joudah. Rabbi Joudah dit, que la pert~ 
du duvet rend l'oiseau terephah. Or,-rabbi Simon, fils de Ha
laphtha, avait u:Qe poule privée de son duvet, qu'il a soignée 
var la chaleur, et elle a vécu ef le duve.t a repoussé (3)! 

Rab H ouna dit : Si un ani~al à survéc1,1 t 2 mois après 
avoir été atteint d'une lésion, cette lésion ne le rend .. pas tere-
phah. · 

. Questz'Jn. ~ On lit ailleurs : On reconnait qu'une lésion 
dont est atteinte une femelle, est de nature à la rendre tere
phah, si cettè femelle ne peut plus faire de petits. (Les Thosse-

(i) ~e texte dit : cOn lui a fait une schphopheretl' schel kanah 
(un tube de kanah), et elle est guérie ou elle a ·vécu. Qu'est-ce que 
cela veut dire? . · 

(2) Tous les docteurs (à de rares exceptions près). admettaient 
qu·'une lésion, qui rend terephab, détermine Ja mort avant douze 
mois, et que si une lésion peut laisser vivre l'animal douze 
mois, elle ne le rend p~s terephah. 
· (3) Il n'est pas probab1~ que rabbi Simon, fils de Halapbtba, 
avait tant de poules malheureuses, atteintes de lésions si graves 
et si va.riées." Je crois donc, que rabbi Simon les a rendues ma
lades pour essayer sur e11es· ses opérations. Ainsi, dans le fait ra
CC\nté plus haut, c'ét11it rabbi Simon lui-même qui a dét~rminé, 
par un moyen quelconque, la luxation de la cuisso; ici, il a dé
terminé la perte du duvet. Il a fait des vivisections, comme on en 
fait de nos jour8. 

La ghemara raconte ici que, le même rabbi Simon, fils de Ha
laphtha, a fait une expérience pour savoir· s'il est vrai, ce qu'a 
dit Salomon, que les fourmis. n'ont pas de sauverai~ (Proverbe~, 
VI, 7); mais elle ajoute, que cette expérience n'a pas réussi. 
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·photh disent: Si la :femelle a un petit, elle n'est pas terephah, 
si non, U y a doüte). ilabban Simon, fils de Gamaliel, dit : Si 
l'état ·de l'animal qui fut atteint d'une lésion, va en s'amélio-
'rant, il n'est pas t~reph~il; mais si son état v~ en s'empir~nt 
(par suit~ de la lésion), il est · ter~phab. Rabbi .dit: Un animai 
ne peut pas snrvivre 30. jours à une lésion- qui le rend tere
phab. M·ais d'autres docteurs lui dirent, qu'il y a beaucQup 
d'animaux qui survivent 2 ou 3 ans à une lésion qui les rend 
terepbah. On voit donc, qu'aucun des docteurs de ce passage 
n'admet l'opinion ·de rab Houna. 

Réponse. - Il y a des docteurs qui adoptent l'opinion de rab 
Houna, car on lit dans une beraïtha : Si le crâne présente 
un~ perte de. substance de certaines dimensions (male male
dean)., l'individu doit en .mourir. Rabbi José, fils de Hame
scboulam, oppose à cette théorie l'observation suivante: Il 
stest pré~enté un fait, dit-il~ où un individu a subi dan.s le 
cràne une lésion qui a amené une perte de substance '(des 
diQlensions indiquées), on a complété la perte par une pro
thèse ( 1 ), et l'individu a vécu. Mais rabbi Simon, fils d"Elazar , 
lui dit,. que l'accident a eu lieu l" été et que l'homme n'a vécu 
que pendant cet été, et. qu ~il est mort aussitôt que l'hiver a 
commencé (2). 

Rab Ahà, fils de Jacob, dit : il est possible qu'une femelle 
devenue tefephah ait de~ petits (ûu ponde des œufs), et què 
l,état d'un anim~l terephah s'améliore (momentanément?). 

('1) ·On a ici encore l'exemple d'une prothèse chirurgicale. Le 
texte · dit que la prothèse a été falt~ par .hidouk schel kroujah, et 
ll.aschi dit que c'était un morceau du potiron see (delaath). · 

{2) Raschi dit que rabbi Simon, fils d'Ela.zar, est d'accord avec 
rab Houna, .qu'une lésion qui rend l'animal terephah n8 le laisse 
p·as vivre douze mois, et qu'il faut que l'animal ait survécu douze 
mois pour en conclure que la lésion ne le rend pas terephab. Car le 
malade dont parle rabbi Simon, u.pu vivre pendant l'été, mais il 
n'a pas · pu supporter l'hiver; d'autres malade8, au contraire, ne 
supportent pas l'été, car cartaines lésions s'enflamment (s'ir
.ritent) par la chaleur. Il faut donc attendre un hiver et un été~ 
c'est-à-dire douze mois. 
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;Fpl,.üs .. -. ftal;\j;)jna n'ad[Jlet pa~. le$, opinions de .rtlb Aha·, 
f;il$ ~~ Jacqb, et l:J. glu~ntara finit. par ~clopter dé{ipitivement 
la théo rte, .d' ~près laquelle u,t1 animal qui Br qn.~ l~~ioo. .qui 1~ 
r~n4 terephah, ne peut .pas sul'vivre à aette. lé~ion ~2 mohr, et 
qu'une fetnelle att~illtè d'uJle lé~ion paP~ille ne petlt Pft~ . ·êtf.Q 
fécQn.d~ (Qi pondre de~ ~ufs) .{t). 

Rab Houna tJit .. : Une c;réatn:r:e (1n1jçzh) q_ui n'&:.pa~ d'.o~ 
(coll)tne 1ee in~ect~s) ~e peQt p~$ viVl'~ ·• ~ ·mois, 

liah ditl q~e. l'inse.cte llaka ne p~ut pa.s vivre tlQ jour enf' 
tier (2), et les mouches ne peuvent . p~~ . viv;f~ une année 
entière. 

Rab Houna dit -: Si l'aniJnal .n'a qu'·t\ne pate ·de devant (il 
·s'agit d'une· anomalie congénitalè) ou s'il .en a trois, il u '-est 
pas ter.eph~h; mais ·s'il n'a qu'un·e pattè de der-rière ou .s'il en 
a trois, il .est terephah ;· car un organe double est comme· un 
organe ·enlevé (3). ..,.., 

Un fait s'est présenté qu'un animal avait deux sanja dibé 
(v. p. 274), et Rabhina 1'-n déclaré terephah: car il l'a 
con~idéré coQlme un animal privé de· ce vi~Gère. Si les deux 
sanja dibé s'ouvr·ent l'un dans l'autre, l'animal .est kho.sahe1·. 

Un animal avait un tube charnu (anormal) quiréu.nissait!e 
betlt hakhossotlt au khe1~es (p. 244), et rabbi Oschia Pa déclaré 
terephf:lh. 

Nathan, fil~ de Schela, le principal des boucheFs de la ville 
de· Tzipo1lé, a déposé devant Rabbi le :témoignage (d'avoh' reçu 
la tradition) que, si chez un quadrupéde les intestins ont.unè 

(l) Ontrquve ici qu'un anonyme a-émisl'idée,_qu'unoiseS:u (une 
port le ?) p~tlt pondre des ~uf'~ en s'éqhaufi'ant4 nns le sable ch~uffé 
par le sol~il, sun$ nuc~n~ ipterventioQ d.'qn màle (v. T:r;:d~é Br,t.z~ll., 
fol, 7, recto). Pl11s ba~ (fol. o4, verso), R~schi dit que ces œufs sont 
·stérjles. 

(2) Buxtorf cite un pa~sage de Pline, qu~ _dit. aussi qu.e les in.
seciè.s appelés muJi anes ne peuvent pa$ vi v re plus d'un j our. 

(3) Le texle dit khol j cthe1· khenathoul dn.mi.. On ad rne~tait pro:
ln~blemetlt, qqc l'organe surn~nnéraire enlè.vg à l'autre les ma.,. 
ti ères 1\Ut,;itjy~s; .en .effet, le~ orgapes d01,1bles sont d'ordinair~ 
~tropbié.~., çorome deux epf;1nts jnmeau~ sont d'ordinaire m~1gre~ 
tous les deux. 
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double origin~ (l'un prend ·son .Point de' départ dans un· point 
d,e l'es.tQmac. et l'au.tr~· d$1P~ un ~rutt>~ point), l'animal est ter~~ 
phah; ·mais un phén9mène pareil ne rend pas terephah un 
o.lseau (Raschi cite l'op!niori'' d'un commentateur, d'après 
léquel ce phénomène serait normal chez l'oiseau, puisqu'un 
tube part du jabot qu'il réunit avec le gésier et que le vérita
l)le ~ntesthi ·prend soli· origine ·du gésièr). Si les deux intestins 
partènt tou$ les ·d'eux du même point; l'animal est- khasehfr ;· 

~ais il-faut qu'ils. finissent tous les deu~par se réunir pour n'en 
former qu'un seul. ici ~1 y a divergence d'opinion entre rabbi · 
Amé et rabbi A.ssé, dont l'ùil veut que la réunion se fasse 
to·ut prês d·e l'origine (à la distance d'un travers de .doîgt), ~t 
d'après l'au~re il suffit ·qu'ils se ~;éunissent à la distance d'un 
travers ·(le dQigt tui-dessus de l'anus {pour .que, dit Ras·chi, les 
màtierés fécales. sortent d'un seul endroit); 

MISCHN.AH,. 

Si un animal est devenu malade parce qu'il fut 
saisi par le sang (congestion cérébrale?), ou par la 
fumée (parle-t-~n ici du dégagement d'oxyde de 
carbone,. q1;1i a li~u souvent quand il y a fumée?), 
ou p~r le r.e.froidis$ement, ou par~e qu'il a mangé 
hardoupkni (substance qui est un poison, pour l'~nimal 
et non pas po-ur l'homme), ou parce q1,1'il a mangé. 
les excréme~t.~ des poules 011 des. coqs, . ou parce 
qu'il ~ hu de l' eatl :f.estée dans un vase découvert 
d' vù un serpe-nt-venimeux a pu hoire ( ~.); dans tous 
ces cas l' anim~l ~st khascller, Si l' anhn~l a avalé un 
poison (qui est. aussi un poi~on pour l'homme), ou 
s'il a été mordu par un serpent (venimeux), il n'est 

(l) .Le texte dit ?nayim haraïm,, eau mauvaise, expression em~ 
plôyée aussi dans le Traité Aboth (v. plus haut, p! 143 et 1.44)', 



pas défendu d~ en manger la v-iande ~omme t~repqah, 
mais il est·défendu·comme nourritu·re dangereuse. 

GHEMARA 

On lit da,ns un~ beraïtha : Si un animal~ été.mordu par un 
serpent (venimeux} .ou :par un chien schoteh,enragé (:l ),il n'e~t 
pas défendu d• ep m.anger la viande comme -teJ:e.Phah, mais il 
est. défendu coml)le· ·nourriture. dang.ereuse. 

Fol. 59 •. - .On apporta un animal )lle~sé .aux pattes de der
rière, Rab vo.ulut 1e f~ire .rôtir .un-pe~ pot.ir en .ma~ger la. 
viande. Mais Samue.llui rlit,qu'il .fà:Jlait craindre que l' ànim~ 
ne flit. mordu par· un serpent, et il a don né le conseil de le 
mettre dans un four '(tha.nou'r) pour savoir s~il ~été mordu .par 
un serpent venimeux, si non. On suit ce conseil: .~t l'ayant 
mis dans I.e four, la viand·e des (parties. malades) se· détacha 
par morceaux, d'où on a conclu,que l'animal a été réellement 
mordu par un serpent venimeux. 

MISCHNAH. 

-
La .Bible a donné des signes pour les quadrupèdes 

(Lévitique, XI), afin qu'on re~onnaisse lesquels ·sont 
pur~ et lesquels sont impurs ; elle n'a donné aucuu 
·signe pour qu'on puisse distinguer· les oiseaux purs 
de ceux qui ne le son.t pas. Mais les docteurs ont 
donné des signes, et entre autres celui tiré. de la 
manière de vivre de ces animauxi car ils ont déclaré 
que les oiseaux · de proie sont impux.-s ( c{est-à-dire 
qu'il est défendu· de manger leur viande {2). 

· (1) On connu.issaiL donc le danger de la morsure d'un chien 
enragé. . 

(2) On a vu plus haut, que les docteurs avaient des recueils ap- · 
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GHEMARA 

"' On lit dans une ber~ïtha ·: Si un quadr.npède n'a pas de 
den~s .supérie~res, il est qn. rumiQ-aot. Qp lit dans la bera~tha 
de l'école ·<le. r.abbi Is~aël : tout. animal q_ui rnmine a ~e sabot 
divisé, à l'exception d.e ceux.·mentionnés dans la Bible (Lé~i~ 
tiqne,~ XI}; to~t animal qui a le sabot divisé est un ruminant, ., . 
.excepté le porc •. 

Rab f.lisda dit : Tout animal dont la chair présente des fibres 
(musculaires) transv~rsale.s ~t longitudipales (on va indiquer 
l~epdroit du corps) e~t pur (il .est. UQ fuminant et a le $abot 
divisé), à l'exception de l'aroud, âne sauvage (f) qui est im
pur. - A quel endroit faut-il chercher .ces fibres?- Au-des
·sous de la hanche (2). 

MISCHN"AH 

Fol. -76.-Sil~s pattes. de derrière d'un animal qua
drupèd~ ont été coupées au-dessous del.' arkhoubah (la 
.ghemara va l' expliq..uer}, l'animal est khasclter; si elles 
ont été coupées au-.dessus de l' arkhoubah, l'animal est 
terephah. L':extirpation de la tzou.màtlt ha-ghidin (la 
Ghe~ara val' expliquer) rend aussi l'animal terepha~. 

GHEM:ARA 

Il y a dive~gence d'~pinions entre les .docteurs, quant au 
sens .qu"il faut attacher au. mot arkhoubalt employé par notre 

pelés livres d'agadq, dans le$quels ils inscrivaient les lois païennes 
(v. plus haut, p. 79). Ici (fol. 60, verso), rab Hisda dit à rab 'Tha
haliphah, fils d':Abina, 'd'inscrire dans un · recueil également appelé 

· _ agad,a, certains mots d'1,1ne langue étrang~re. et peu connu$. Il y 
avait dona une agada, qui était une espèce de dictionnahe. 

('J) Voir Zoologie du Thalmud, par L. Lavysohn; p. 143. 
(~) .Comparéz ·che2: l'homme les muscles de l'abdqmen : oblique 

· exter1;1e, ·obJlque rinterpe et transverse. · · 
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mischnah; d'après l'un ce mot désigne le -genou ou l'articu
lation fémoro-tibiale, d'aprês l'aùtre ce mot désigne l'artiçu
lation du tarse (tibio.-tarsienne ou tarso-métatarsienne ?). 
Mais ~oùs les doctéUrs sont d'accord èntre eù~- que, si la patte 
.a été coupéè au-dé5sus du genou {au · nhreau du fémur), 
l'animal est tèl'ephah; si l'amputation a éuliett' au-dessous de 
Particulation du tarse, l'animal est ldu1sche1~. Si 1;nmputation 
a eti lieu entr~ le genou et l'artîcul<ition tarsîenné, il faut dis
tinguer deux régions; si elle a lieu au niveau d.e la tzoumath 
ha-ghid{n (la ghemara va rexpliqtier) q.ui se ·trouve au niveau 
lie la ilartie inferieure du tibia:, l'animal est terephah;· mais 
si elle a eu lieu plus haut, l'ahimatest khascliet· d'après la plu-
part des docteurs. , 

Question. - Est-il possible d'admettre que, si on coupe la 
patte .au, niveau de la tzoumath haghidin, l'animal en meurt, 
et que si on la coupe, plus haut, l'animal pourra vivre? 

Réponse. - Rab Asché répondit : Tu veux comparer les lé
sions ( tetéplto·th) entre elles? On ile )>eut pas comparer les lé
sion!S i,ùne à l"atttre (on ne péut pas tirer de conclusions· de 
l'une à l'autre); car (il est en effèt cert,.in) que si on coupe la 
patte dans . éet endroit (au niveau de 1~ tzoumatl, ka-gltidi'IJ,), 
l'animal en meurt; et que si orvla coupe dans· l'autre ·~nd~o_it 

(plus haut f.\U niveau du tibia}, l'animal peut vivre. 

Question. ~ Qt't se trouve-t-ille faisceau ( tzoumatlt) de ghiclz'n 
en question? 

Réponse. - Rabbah dit au nom de Rab Asché : Le faisceau 
de glddin en question est le faisceau des te.ndons qui com
mence à son insertion â l'os près de l'articulation (tarsienne) 
et qui s; étend. au dehors .• Voici comment itaschi l'explique : 
L;os reste san~ revêtement de chair dans l'étendue de 2 ou 3 - . . ~ . . . . . . . 

tl'avers de doigt ~au-dessus de l'artictilation,.dans èètte étendue 
les ghidin; tendons, sont adhérents à l'os, puis ils tien déta
cheilt pour entrer danf;S la chair (ils .se .. contînuent par les mus
cl~s); ils sont d'ab9rd réuQ.Îs entre eux. el) un faisceau et puis 
ils se sépare.nt l'un de l'autre. La tzoumath de gltidin-s'étend 
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~one (1epnis 1e p6înt ôif. irs si détachent de 1\->s pour former 
un faisceau àe leur réunion entre eux jusqu'au point où ces 
·tendons ·se séparent l'un d.ë .. l'autre, ou en d'autres termes, la 
tzoumath· haghidz·n conüi:Îénc~ dans le poînt où ces tendons se 
àétaèiUJnt de Poà(deagrama ou-lebar). · 

Rabha~1, fils de Rab Houna, dit au nom de Rab Asclté ~e
agt·œma ou,-legavc . ., de l'insertion à l'os (en s'étendant) en de
dans (vers l'articulation); c'est-à-dire(d'après Rabenou Ascher) 
la .tzoumathl1ugkidin s'étend en bas, non-seulement jusqu'au 
point o'Q. les tendons en question se détachent de l'os; mais 
encore 2 ou 3 travers de doigt plus bas vers l'articul~tion. 

Raba, fils de Rabàh, fils de rab Ifouna, dit au nom de rah 
Assé, ·qtie la tzoumath haghidin s'étend en bas, non-Séulèment 
jusqu'à !"extrémité înférieürê du tibia, mais. encore jusqu;â 
l'èxtrémité superieure. de l'os appelé a?~koum qui se trouvè fm.• 
médiatemeiit au .. dèssous dü iibia. Un doctèUr croyait même 
que là -tzoumatlt hàghidin s'étendait encore plus bas, de sorte 
que l'amputation faite a~ niveau «;le cet -os appelé arkoum rend 
l'animal terèphah, mais rabbi Ahba a rejeté cette idée du 
(loètetrr, ·èt il a admis l'idée de Raba, fils cle Rabah, fils de 
rab Houna. 

Rab J oudah dit au nom de Samuel, qu'on appelle tzournatl~ 
lwghidinla part.î~oùles tendons forment ensemble un seul fais
ceau (ghidin tzomthin) • ..:-Où finit la tzoumath liaghzdin? ........ Rab 
Jacob dit au nom de Samuel : La .tzoumatk hàghùlt1~ com• 
menee au point où les r;ht:din forment ensemble un faisceau 
(t::omthin) et s;iHend jusqu'au point ~ù les ghidin se séparep.t 
l'un de l'autre. - Quelle est la longueur de 1a tzoumatl~ lta-
ghidîn?-Abayêrépondit .que dans un bœuf la longueur est de 
.f travers de doîgt:- Quellé est sa longueur dans le petit 
bétail? - Abayé répondit : Le~ tendons sont compris sous la 
dénomination tzoumath haghidîn avant qu;ils s'enfoncent dans 

r la .chair~ mai~ non pa& plus loin ; ils port~nt le nom en ques--
; 

i' tion; quand ils sont durs, forts et blanc~, mais non pas là oit 
! ils perdent léur dureté; leùr volttme et leur blancheût. Mar, 
i fils a·e rab Asche; dit qu;ils portent encore ée nOIJl là où ils 
f 
! 
i -
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sont clai.-s? quoiqu'ils ~oient déjà moins blanc~ qu'à l'ori
sîne {1). 

Amémar dit au nom de rab ·Zbid : Trois tendons forment 
· (chez les quadrupèdes) la t:&oumath haghz'din, dont l'un est vo
lumineux et les deux autres sont minces (le premier surpasse 
en volume les deux autres ré!}nis, cela résulte du passage sui
vant). Chez les oiseaux il y en a i6 ; si un seul de ces 1.6 
est coupé., l'oiseau est terephah. Un jour on apporta à rab 
Asc1té un oiseau dans lequel il n'a trouvé que fa houtzm 
(~lets), mais il a remarqué que fun d'eux se distinguait des 
autres; 11 l'a donc divisé, et il a trouvé qu'il y en avait là 2 
réunis ensembl~. 

Rab dit : S'il y a fracture ((}omplète) au-de_ssus de l'arkhou
hak (le genou), et si la chair qui entoure le fétnur est restée 
in~cte dans sa plus grande mQitié (le roh.), l'animal n'est pas 
terephah ; mais si la. fracture est compUquée de la so!)ltion de . 
continuité de la plus grande moitié de la chair qui l'ento.ure .• 
l'animal est terepbah. Samuel a fini par adopter l'opinion de 
Rab. 

On lit dans uq.e beraïtha : Si l'os (probablement le fémur 
est fracturé·, ..et s'il est sorti dehors (à travers la plaie des par
ties ~olles), il faut distinguer 2 cas, savoir : Si la plus grande 
moitié (la ghem~ra va l'expliquer) est couverte par 1~ peàu et 
la chair, l'animal n'est pas terephah; si non, il est terephah .. 

Questio)'l,. - La beraïtha dit .. : la plus grande moitié. La 
plus gr&nde ~oitié de quoi? . 

Réponse.- Quand rab Dimé est arrivé (à Babylone), il a dit 
au nom de rabbi Johanan que la heraïtha parle de la plus 
grande moitié de son épaisseu1·,· d'après une autre variante il 
a dit, qu'il s'agit de Ja plus grande moitié de sa . circonfé
rence (2). 

(1) Les commentateurs disent qu'on ado_pte partout les opi
nions de 1\far, fi]s de rab Asché, à ·l'exception des deux en-
droits. · 

(2) Raschi dit: Le mot épaisseur se rapporte à l'os fracturé, et 
le mot ciroon.férence se rapporte aux parties molles qui 1·~ntou-
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Rab l?apa-.dH. ; Comme on. 11e sait pas qQeÙ~ variante est la 
plus exacte, on ne p~rmettra de manger la viandé de l'animal 
qQe ~'il est l~lta$cher d'après· l'une et <l'après l'autre. 

.. Oula dit au nom de rnbbf' Johanan: Si la fracture est cou-
. - ...: . ~ ~ . 

verte s~ul~ment par la pèau, c'est comme si el'e était couverte 
. par la chair, et l'aniiQ.al est kltasclze1'. D'après une autr~ va
J,"iante il a dit (non pas qu'il suftlt q•1e la peau seule couvre la -
fractur~, mais) qu'il suffit que la fracture soi~ couverte par la 
chair et par la pe~u (il n 'est pas.nécessaire que la chair couvre 
à elle seule la plus grande partie de la fracture). Rab Naha
man veut que la plus grande par~ie de la fracture soit couverte 
dans sa plus grande ·partie par)a chair et dans le reste par la 
peau (par exemple la fracture a une étendue de 10 tpillimè-

. tres, il faut alors que les parties molles couvrent 6 millimè
tres; r.ab Nabaman veut donc, qu'au moins4millimètres soient 
cou ve1;ts par Ja chair. · 

ôula dit à l'ab Nahaman (qu'il n'est vas nécessaire que la 
ch.air couvrP- à elle seule 4 millimètres, car) un jeune pig~on 
'lui ava~t la patte fract'urée, fut <léclaré khasche1· par rabbi 

rent .. Il est possible que la plus grande moi-Lié de la cjrconférence 
· des parties molles soit intacte, en d'autres termes, que la plaie n'ait 
all~int que la plus petite moit4é de la circonf~rencê àes parties 
m ol:es, mais que cette plaie laisse à découvert la pius grande 
moi rié de l'épaisseur de l'os (du fragmen t supérieur ou inférieur) 
qui sc serait tourn~ du côté de la plâie; dans ce cas, l'animal sera 
tel'ephah· d~après la première variante, ~t il sera khascher d'tt près 
la s~conde. Il est. possible que les parties molles ne soient _in
tactes que dans Ja pl m;; petite moiti{ de leur circonférence, el que 
la plus grande parLie de l'f> r.aisseur de l'os fr·actt1ré (des deux frag
ments) soit co~ verte pur .la partie intacte des parlies molles, parce 
que la saillie s'est tournée du côté de la partie intacte de~ pQ.rlies 

, molles ; dans cc cas, l'~mimal ~erÇt tPrephah d'après J~ seconde 
variantè, mais non pas· d'après la première. 

. ' Les Thossephoth expliquent a tttrement· ce passage. Les deux 
rn ott, l'épaisseu1· et la ci1·conf~·rence, pensent-ils, se ra-pportent à l 'os. 
C.ar l'of? n~ présente pus un cercle uniforme, mnis il est plu~ épais 
d'un côté ct plus mince d'e l 'autre. Il est donc poEsibh!· que lu plus 
grande partie de sort épnisseur soit à dé cou Yert, ct que la pj us 
grande partie de sa circonférence ne 1e soit p.ts, et vice versa (voir 
T-hossephotb, article Rob). 

20 



Johanan, p~rce qu·e.la plu$ grande partie dé la fracture était 
couverte par (les parties molles)" la chair et la peau, quoiqtle 
la partie couverte 'par la. peau eüt autant d'étendue (ou plus 

· d'étendue) que celle quî était çouver.te par la chair. -~ais 
rab Nahaman répliqua; qu'on ·ne peut rien conclure du cas 
cl'un pigeon, ·do~t la peau est très~molle . 

. Un fait s'est pré~enté devant :Rabbàh d;une fracture dont la 
plus grande parti-e était cou verte par les parties molles, mais 
où il fallait résoudre la question de savoir, si les ghtdin qui 
étaient encore molles, mais qui devraient devenir dures, si 
l'animal avàit vécu p~us longtemps,_~i ces gllidin pouvaient 
être considérés comme parties molles. Rabbah I>ensa, qu'on 
peut les considérer eomme parties moUes. . · 

Fol. '77. - Mais rab Papa l'a fait ch~nger d'avis. 
Raba, fils de rab Jo~eph, ·fils · de Hama, dit que, si après 

l'accident un morceau (nécrosé) se détache des ft;àgme.t.tts, 
cette circônstailce ne modif?.e pas le pron.ostic de la fracture. 

Rabbi na a de~ doutes pour les cas où les varti~s molles qui 
- cou vre·nt la plus gr-aride partie de la fracture se composent elles

mêmes de plusieurs parties isolées, ou si elles sont très-amin-
~, eies ou altérées. 

Question. - Que veut-il dire }Yar le mot alt_~ré? (mi th· 
masmes). 

Réponse.- Rab Houna., fils de rab Josué, répondit :.Il veut 
dire que les parties molles sont si altérées, qu'un médecin les 
aurait enl~vées .s'il s'agissait" d'un homme ('1 ). 

On avait des dQutes pour les cas où les parties molles qui 
couvrent la fracture sont per.forées1 ori divisées, ou détachées 
de l'os. 

B.ab Asché dit, qu'on avait des doutes pour le cas, Olt les 
parlies molles .qui couvrent lalfrâcture sont d~taché~s de l'os . 
-dans toute sa circonférence, mais qu'on s'est décidé à déclarer 
l'animal k~aschm·, car rab Joudah dit au nom de Rab : :J'ai 

--~--·-~---------------------------------------
(1) Les decteurs du 'l'halmud étudiaient lee .rpaladies des hom- . 

tiies. ~t les comparaient avec celles des animaux. 
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consùlté pour un cas pareil les savant~ ·et les médecins (1); et 
ils m'ont .dit qu''on p~ùt ~~erir ranimai en ravivant la p]aié 
avec· lin os (2) ; on ne le fait pas av.ec un instrument de fer, 
car il blesseraît et ferait du mal. 

MISCHNAH. 

Si un animal a avorté, il ne faut pas enterrer le 
fœtus dans un carrefour, car c'est une d~s ·prati
fllleS d?Emori (c'est une ~uperslition pa;ïenne, car 
les paï~ns, dit Raschi,lefaisaient, ·croyant qu'ils em
pêcheraient par cet~e pratique l'animal d.'avorter 
une seconde fois). 

GHEMARA. 

Abayé et Rab)>a disent tous les deux: Les pratiqqes en 
usage 'lui p~uven.t amener une guérison (repkouah), n, entrent 
pas dans la catègorie des pratiques païennes (il est donc .per· 
mis .. de recourir à ces pratiques). Si elles ne peuvent pas (rai
sonnablement) être considérée·s comme des moyens curatifs, 
elles entrent dan$lâ catégorie de pratiques païennes (3); 

(t) 'Ori voit que 1es docteurs du Thalmud étudiaien~ sérieuse- l,. 
·inent la médecine, et éonsultaient au besoin les médecins ·pour 
re~dre des décisjons conformes aux idées médicales de l'époque. 

(2) On ravive, dit J;lasclli';. avec un Qs (po in tu) les parties molles~ 
pour les faire saigner., et par ::mité de la sortie du sang les partîes 
se recollént à l'os fracturé, ce qui amène la guérison. C'est, dit 
Raschi, ainsi qu,.'agissent les médecins. 
· (3) Jè n'ndmets·pas ici:l'intérprétation des commentaires, et c'est 
pour les réfuter que j'aitrad·uit ce passage. On parle ici des mala
dies des hommes, comme la lèpre, de celles des animaux, l'avorte· 
ment d'un animal,et de celles des arhres.Dans toutes ces trois ca• . 
tégories de maladies, on ne permet que les pratiques rationnelles, 
mais on d'éfend les pr~iiques sttperstitieuses, en ]es àppelant. dar
khé ltamno1·.i (.prà~iques païennes). Aînsi, la mischnah défend d'en
terrer le fœtus avorté, comrrie pratique superstitieuse, car il n'y a 
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Que.~tion. - On lit. dans une beraïtha : Si un arbre laisse 
~L?mber (avant le temps) ses .fruits, on peut le teindre et char~ 
ger de · pierres (c'était l'usagd d'étnployer ces moyens pour 
èmpêch~r !•arbre de perdre ses fruîts). On comprend la pra- ~ 
tique ùe charger .l'arbre de ·pierres) pour que cette charge 
l'affaiblisse et le rende plus maigre (car, dit Raschi, c'est la 
surabondance de sa sève .qui lui fait perdre ses fruits). Mais 
quelle utilité 1·ationnelle peut-on obtenir par la couleur qu'on 
donne à l'arhre. 

Fol. 78. ~ :R~ponse. ·- La couleur sert à faire conna1tt·e 
l\UX passants., que l'arbrè est malade, po,lr qu'ils prient Dieu 
(o~ cherchent des moyens JlOUl' ~emédier à ]a ·maladje). Nous 

. . . . ~ 

aucune raison d'admettre que cet enterrem~;nt pourrait .remédier 
à la. maladie de Panimal. La ghemara permet àe charg~r l'arbre 
malade de pierres, c~r elle voit dans cetle charge un moyen ra
tionnel de remédier à la mnladie ; mais elle ne comprenait pas 
qu'on pût permettre la pratiqu·e de teindre l'arbre, parce qu'elle 
ne v.oJ'ait ·entre cette pratique et la maladie aucun rapport r.ui .. 
sonnable. Elle a fi.ni pt~r permettre Qette pratique, en appre
nant son utilité comme moyen de faire connaître la maladie au 
pubiic. · 

Raschi (dans cet endroit) et les Thossephoth (Traité Bnba met.; 
ziat fol. ·'27, verso, article kiLis) ndmettent qu.e, d~us le cas de 
malndie, on peut permettre les pr~Liques en usage donL l'utilité 
ne peu't pas être démontré~ par le raisonnement, et qu'on .ne défend 

·les pratiques parennes qu'en l'absence de m·aladie. Cette idée n'est 
pas admissible. Car, outre les nombreux passages .bibliq_ue~ et 
thalmudiques qui défendent les superstitions, même en cas de. 
maladie, on peut demander: 

·l) . Pourquoi la misch~1ah déf'end-elle l'enterrement du fœtus 
pour remédier à Ja maladie· de l'animal? Car c'est une 1naladi~ 
qui cause l'avot·te'ment d'une femin~ ou d'une. femelle des ani· 
maux. 

2). Pourquoi la ghemarU: croyait-elle qu'il fallait défendre d~ 
teindre l'arbre pour remédier à sa mq.ladiè? 

3) Pourqu9i la ghemara a-t·e11e admis J·a permission de teindre 
l'arbre quand elle a appris l'utilité rationnelle de cette pratique·?. 

4·) Sj on udmettait comme Haschi et'Tho~sephoth_ une différence 
entr~ la ma]arliP. de l'homme· et celle tle l'arbre, comment la ghe
~ara· peut-elle tirer des conclusions i!e la pratique emp·loyée 
contre J~ lèpre à c~ll~ qu'on ~mploie dans la tnaladi~ d'un arbre? 

. . . ' . 
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trouvons . aussi d"ans une autre .beraltha le conseil de faire 
connaître au public les malAdies dont on est affligé, comme 
la lèpre, et aussi quelqu~ ma,lheur que ce soit dont on souffre. 

Rab bina dit : C'est .Polir suivre le conseil de ce tkana (le ré ... 
dacteur de la beraïtha) qùe nous sommes dans rusage de sus
pendre des dattes sur un datti~r malade (pour faire connaître 
sa maladie au puhiic). 

Fol. 81. -Quand on â tué ·un ànimal; il e,st .défendu de 
' tuer son petit ,le mêmp, jour (Léviiiqùe, XXII, 28); celui qui 

l'a fait, est puni de la peine du fou~t. S'il a tué le petit c'omme 
sacrifice aux idoles, on ne petit pas le condamner à cette peine, 
car il ~st condazqné à mort, et on a le principe non bis in ·idern. 
Mais si les témoins qui l'ont vu accomplir ce:t a~te, l'ont 
avert~ seulement de la .première transgression et non pas de 
]a seeonde, de sorte qu'il ne peut pas .être· condamné à mort 
(v. ~a Législation criminelle), il est puni de la peine du 
fouet, d'après rabbi Johanan. ~1ais ·Risch Lakesch dit : 
Comme l'accusé ahrait été ae1Juitté de la peîne du fouet, s'il 
avait été ·11verti rle la peine de mort, il est aussi acquitté de 
la première peine, même quand on ne l'a pas averti de la 
seconde (v. ma Législation civile, tome Jcr, traité KhethoU· 
bofh; fol. 34). 

~,ol. 84. - La ghemara (ou un docteur anonyme) recom. ... 
mande de préférer .le métier de nos patriarches ù la cultut·e 
des champs~ en disant : Leotarn, toujours, il est bon de vendre · 
le champ qu'on possède pour acheter du petit bétai1, mais il 
ne faut pas vendre lcl petit bétail pour acheter un champ. 
Rabbi Johanan dit": Si on veut devenü· riche, qu'on :-'Ôccupe 
du petit hétail ( l). 

-------------------------.... _ --------
(1.) Rabbi .Johanan et le docteur anonyme préfèrént ici Je 

métier des bergers à l'agr;culture; tandis que la plupart des doc
teurs ptéféraient l'agriOl,llture. L'explic::ttion des rr110SSC!)hoth (ar
tlcle harotzeh} n,est pas admissible. J'ai traduit ces passages, 
parce q.u'ils prouvent que le métier des bergers n'était pas méprisé 
par tous les docteurs .. Si donc un docteur a dit des bergers et des 
paï~ns: lQ maalin 1:elo moridin, il a voulu dire qu'on évite leur ren
contre, et non .pas qu~on les laisse succomber à un danger sans 
leur parler s(·cout·s (voir plus haut, Traité Ahoduh Znro.h, p. -l·U) 
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Ra.b A vira dit dans un sermon : Il ~st bon de faire lés dé~ 
penses pour la nourriture (non pas selon .sa 'fortune, mais) . ' -

. dans de moiudres proportions ; mais chaque individu doit 
s~habiller selon sa fortune, et ii doit honorer sa femme et se$ 
enfants (les habiller) plus que sa 'fortune ile le comporte; car 
ils dépendent de lui, et lui dépend cle Dieu. 

Fol. 87. - Un Saducéen ~it à Rabbi, qu'on peut conclure 
d'un verset bibliqu~ (Amos, Iv, 13), qu1il y a un dieu qui a 
créé les montagnes et un autre qui a créé le ven.t ( 1 ). • 

F.ol. 89. - Ràbhi Yl~ï d.it : Le monde n'existe que par le& 
méri~es de ceux qui ne disent rien pendant les querélles ( quî 
ne rendent pas inJure pour injure). -

Fol. 90. Rabbi Amé dit : On trouve dans ie Pentateuque, 
dans les prophètes et dans la misc~1nah so.nvent des expres~ 
_sions ~mphatiques, qu'il ne faut pas prendre à la lettre (2). 

L:t ghemara cite un passage, où il ~st dit qu'on do.~t brûler 
les gltidin de l'anneau pascal. Elle demande de quels glddin 
parle-t-on ici? f?'agit-il ici des gltidé bassar?· (3) Pourquoi ne 
les mangerait-on pas? .S'agit-îl des (Jhidé tzav,a1•? (3) S'ils ne 
sont pas de 1& chair, il faut les jeter. . 

Fol. 9i.- Rab Joticlah dit au nom de Samuel (à propos 
du oltid, dont parle la Genèse, XXXII, 33): Il y a deux ghidin, .. 
savoir un ghid interne, près de l'os (c'e_st le gllid dont parle la 
Genèse), celui qui le mange est puni pour avoir transgressé 
ia loi bibliqu<~. Il y a au~si un ghicl externe, près de la chair; 

(1) 11 résulle de ce passage, que les pa~ens sont solrvént nom
més Saducéens (v .. aussi Traité Horjoth, .fol. t ·1, recto), et que les 
})éiïens étudiaient la Bible pour y chèrèhêr des arguments dans 
leurs discus:;ii>nS avec les Juifs (et les chrétiens). 

(2) Il est bon de remarquer ce passage. 
(5) Baschi dit : ghidé bassa1· sont les ghidin rr:.ous qui ~~étendent 

dans la chair; ce sontr donc les tendons et les aponévro~es. Les 
ghidé tzavœr, ghidtfr' du cou,_' dit Raschi, sont durs comrhe iès os, et 
les bouchers les laissent (les jetlenL) habitueJlémént malgré eùx; 
ici, le~ ghidin sont los artères qùi sont, ch effet, durs (peut-ê tre 
aussi les nerfs du cou; on rie peut pas admeitt·e qu'on pàrle ièi 
des veines, car les veines renferment du sung, è~ èlles ne sont 
pas dur·es. Parle-t-on ici des tendons . du ~ou qu~ '1es bouèhérs 
jeLtent '?) 
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il n~ fâut pas· le manger, mais s.i on le mange, on ne trans
gresse pas· Ja loi biblique ( 1 ). 

La gh~mara- cit~ le passa,ge concernant les précautions à 
pre~dre pour ne pas êt.re assassiné pal· un païen (v. l'explica
tion· plus haut, ·tt:aité Aboda~ Zarah, .fol. 25). 

Rabbi Josué, fils de Lévi, dit que le ghid dont parle la Ge
·:nèse est appelé gltid liana.scheh, parce qu'il a. quitté sa :place 
pour monter plus haut (2). 

Fol, -92. - Oula ·parle de trente lois que les fils de Noé 
ont adoptées (3). Oula parle aussi des païens quin,ont pas en-

. (1) Voici comment Raschi l'explique : Le ghid interne est;ainsi 
appelé, parce qu'H se trouve dans cett"e face de la cuisse et de la 
jambe· qui regarde la cuisse et la jambe· de la patte du cOté op· 
posé •. Ce ghid est long;· on le trouve dans la direction de la lon
gueur du sclwuphi (des muscles fessiers), quand on ouvre la })atte; 
il s'-étend dans tou le la patte (ye,·ekh); une de ses extrén1Hés est 
collée à .l'os de la queue, et de là, il s'étend l~ long du schouph:C 
(des m-uscles fessiers), jusqu'à l'articulation fémoro-tibiale, où il 
se trouve près de l'os. C'est, dit Rac:chi, le ghid dont la Genèse dit 
qu'il se trouve al khaf hajarekh (Genèse, XXXII), sur le khaf. Le· 
khaf, dit Raschi, est la chair d'une forme arrondie qui entoure le 

• fémur. Le mot khaf (dit Raschi dans la mischna-h, foL 89, verso) 
indique nécessairement une masse musculaire d'une forme arron· 
die, comme une cuiller. 

C'est donc, je orois~ le nerf sciatique poplité interne. 
Le ghid externe, dit Raschi, est un ghid cou~t qui se trouve dans 

la direction de la largeur du scho?!tphi, vers son extrémité, enfoncé 
dans le ,:~haf (la masse arrondie) qui entoure le fémur; ce ghid 
se trouve_ à la face . externe de la patte (yPrekh) . Si on le mange, on 
ne transgresse pas la ·loi biblique; car il ne se trouve pas sur le 
khaf (la masse arrondie), mais dans le khaf. C'est donc, je crois, 
le nerf poplité· externe. · 

La ghemara dit ici (fo,l. 91, recto.) que la Bible n;a défendu que 
le ghid qui s~étend (avec ses branches, dit Raschi) sur toute la.· 

. patte (yerekh), ~ai~ elle n'a pas défendu le ghid externe qui ne s'é .. 
tend pas s~r toute la pa.tle. 

('i) Il paraît que, d'après rabbi Josué, notre patriarche Jacob. a 
subi une luxation coxo-fémorale, une luxation par en haut, .et la 
tête du fémur, en montant vers la fosse illiaq1,1e, à entraîné le ten
don et les ligaments ·; le ghid serait donc, d'après rabbi Josué, un 
tend_on ou un ligament. 

(3) Raschi dit, qu'on ne sait pas quelles sont ces trente lois, et 
qu'Oula. dit qu'il y a trente lois, parce que le prophète Zacharie 
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êore poussé l'immoralité jusqu'à écrire· une khethoubafl pour · 
.le hommes (i). 

Question. -La mischnah dit, que la défense de manger fe 
ghid ne s'appliqu~ pas _au~ oiseaux (car la Genès~. elit-: le 
gh_id qui est sur le kltaph de la patte, et) l'oiseau n'a p~s de 
khaph.- Ne voyons-nous pas que les oiseaux ont ~n khaph 7 

Réponse •. _- Chez les oiseaux il y a. une masse musèul~ire 
qui entoure le fémur, mais· cette màsse n'a pa.s une forme tir
rondie (comme un khaplt, une cuiller). 

Rab Isaac, flls de Samuel, fils de Màrtha (2) dit au nom de 
Rab : La thorah n'a défenclu que les kenok1totlt du {Jflid (3). 

pnrlt de trente (pièces) d'argen.t (Zacharie, Xl, 12). Je crois qu'Oula 
parle de trente lois que les païens ·de son époque (de sori pays) ont 
éjnblics, et le .derasch n'est qu'une simpJe attache (v. pius haut, 
p. iO!t). On a ici une pre•tve nouyelle, qu'oa a parfois attaché à un 
verset biblique pat· le derasçh, des lois établies par les. païens. 

('1) On pourrait en conclure que les païens écrivaient. une khe· 
thoubuh à. leurs f'emmes. Voir traité khetho.uboth, fol. 90 recto, 
où on parle d'un prosélyte, qui a écrit à sa femme une khethoubah 
avant sa conversion au Judaïsme. .. 

('~) Martha était un nom de fe~tne (on trouve Martha fille de Baï ... 
thons), on vo~t ici u1_1 docteur désign~ par sa mère, au lieu àe l'être 
pur son père. C'est que MarLha était probablement une personne 
d!stinguée et plus connue que son mari. Le même motif s'appli
que aussi à ·rab Aiari, fils de Rachel; car Rachel était la fillé du 
célèbre Samuel, et par consé·{Uent plus connue que son mari; 
ainsi, l'explication donnée- par Rnschi (v. Tra!té Baba metzia·, fol. 
13, verso), est inutile (v. Traité Baba bathra, fol. 149, r_ecto; Thos-
sephot!J, article Rab :Mari). · 

(3) Raschi adm·ettant que, d'après Rab, le ghid· désign~ le nerf 
sciatique poplité interne, connne d'après Samuel ,(v. plus haut, 
P• ~HO), dit que le ghid lui· même, qui ·est situé sur le commence
ment du schouphi (la masse musculaire qui entoure la cuisse) n'é
tant pas mangeabie, la défense bibliqtw n~ peut ·se rapport~r, dit 
Rab, qu'aux kenoknoth qui sont, ·ait Rascbi, les ghidin (filets) 
mi·nces ql1i se dirigent du nerf sciatique poplité interne au ncrt' 
sciatique poplité extern6, le long de la _patte (yerekfl ) au-dessous 
do la ch ait·; ce sont ces filets que la Bible a :pu défendre, r,ar ils 
sont mous, et ils ont une saveur. 

Cependant, j 'ai consulté l'illustl'e savant, 1\L le professeur Robin, 
qu.i n1;a affirmé .que le nerf' sciatique est mangeable; il n'y a que 
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·O.tiia dit·, que la défense biblique· ne -se rapporte qa' au ghid· 
.... . 

lui.même, quoiqu'il soit (dur comme) du bois (i). 
Fol. 93 • .Rab· Joudah dit··,: Les filets. des flancs sont défendus 

d·e inang~r (par suité- de la défense hibliqu.e de manger cer· 
taines gràisses). Il y a 5 filets (h.outin)dans les flancs, 3 à droite 
et 2' ~ gauche; les 3 se divise rit chacun en 2. branches, les ·2 
sê divisent chacun en 3 hranches (2). Tant que l'animal est 
chaud·, ·toutes ces branches s'enlèvent facilement; plus tard 
on ne pèut les enlever entièrement que par une dissection 
minutieuse; 
· · .t\bayé ou l'ab Joudah dit: Dans n endroits il faut enlever 
les filets (houtin). Dans 3 il faut le faire à cause de la défense 
de manger certaines graisses (heleb); ce sônt les filets de la 
rate, ceux ,des flancs et ceux des teins. Dans 2 il faut les en
lever à cause de la défe.Qse d'avaler le sang; ce sont les filets 
des pattes de devant et ceux de la mâchoire (3). 

--------~-----~- -------------.. 
les tendons et les ligaments qui ne sont pas mangeab!es sans une 
cui~son de trois heures. Je crois donc que Rab pense comme r:1bhi . 

· Josu.é, iHs d~ ·Lévy (v. p. :iH), que le ghid de la Genèse désigne 
les tendons ou les ligamen Ls, et les kenola~oth sont les filets ou les 
parties · ·apqnévrotiques qui les continuent (une aponévrose déchi ... 
rée présente ·des filets qu'on psu't appeler kenolmoth) • 

. (·1) Comrpe, d'après Rascqi, Rab p~raît parler du nerf sciatique, 
Qui~ P'irlerait aussi de ce nerf. D'après mon interpréLation des 
paroles de Rab, Oulu. parle des tendon~ ou. des ligaments qui ne 
sont pas mangeables (à moi·ns d'une cuisson de tr·ois heures). Je· 
crois donc que, d'après Rab et Oula, comme d'après rabbi Josué, 
fils de Lévy, le ghià.de la Genèse désigne les ten.:lons ou les liga~ 
ments, et je fais cette concession à Raschi que, d'après Samuel, 
ce ghid désigne le nerf sciatique poplité interne. Mais quand il y 
a désaccord entre Rab et Samuel dans ·les questions religieuses
(be-yssouré); c'est .toujours l'opinion de R!tb qu'on adopte et non pas 
éelle dè Samuel. 

·(2) Raschi dit, que · ces filets sortènt de la moelle épinière sous·· 
'la po'ftrine a~ niveau des extrémités des côtes. 11 parait que tous 
ces ·filets n'étaient pas considérés comme des. nerfs périphériques 
d'u ·système nerveux, puisqne rab Joudah défend de les œanger, 

· par ·~nrite de la défense biblique de· .manger certaines graisses 
(lieleb). 

(3) On voi ~ que- le mot hotttin désigne fr lets nerveux et vais-
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Rab J oudah ~it au no~ c)e SaQiuel qu'il y. a · ~ ghida·n 
(v. plus haut, p. 3!0 ~t 3if). 

Fol. 9-t ~Samuel dit: Il.est défel)qu q~ _tromper mê~e, UJl 

païen (t). Un jour Samuel passa -un ~.euve ·dans un navir~, ~t ~ 

il dit à son domestique de faire un cadea~ au conducteur dq. 
}lavire qui était un païen. Le domestique donna un cadeau. au . . . 
païen et S'amuel était JDécontei;lt. - :Pourq_uoi? - _ A.bayé 
qit que Samuel était mécÔnt~nt, parce qu~ son domestique 
~onna ·au païen u.ne poule tereph~h,. en .lui faisànt. cv9ire 
qu'elle était khasche1~. Raba dit, que '(3amuel était mécontent, 
p~rce .que SOJl dom.estique a mis· de l'éau dans }eVin donné au 
païen. 

On lit d~ns un~ beraïtha : Rabbi Meyer dit : Il ne faut pa~ 
prier quelqu'un av~c insist~nce d'accept~ ·un repa~., quand 
on· sait qu'il ne mangera pas. ll ne faut pas le trop pJ.'ier .d'·àc
cepter un cadeau, quand on sait qu'il n'acceptera p·as. Il ne 
faut pas ouvrir pour un individu un tonneau de vin q~i est 
vendu à un boutiquier, sans faire connaître là vente à cet 
individu. (Quand on veut offrir du vin à un hôte, on aime 
mieux le lui donner d'une bouteille, que d'aller commenc~r, 
pour lui, à prendre d'un tonneau, dont on n'a pas. ennore bu; · 
car ce qui reste dans le tonneau, qui ne sera plus pl~in, per
dt·a ses quàlités avec le temps. On peut cependant, dit Rascbi, 
se décider à subir cette perte; si on veut àoniler à son hôte· du 
vln plus fort, ce doqt. i'hôte se trouve honoré .. Mais si .ce ton
neau est vendu à un boutiquier qui en débitera tout de ·suite 

seaux sanguins. Raschi donne ici aux grands vaisseaux sanguins 
du cou ~e nom de m.i~rak, mot qu'on trouve dans la gheniara 
{même fol., verso). 

( 1) Le texte emploie re~ pression -yen()b . daath (genob; voler, 
daath, savoir, conscience, conviction), qui signifie faire croire .à 
quelqu'un une chos.e qui n'est pas vraie, et tromper ainsi sa con
science sans lui faire sub'ir, du reste, la moindre injustice. Il est 
défendu, par exemple, de faire à un païen un cadeau de la viande 
tet·ephah, en lui disan~ qu'' elle est kltasche?', quuique le· païen mange 
l'une ou l'autre indHI'ér-emrnent; parce qu'on le trompe en lui fai
sant croire, qu'on se prive· pou:r lui d'une viande qu'on au~ait pu 
1nanger soi-même •. 

C'est cette flatterie que la ghemara d~f~nd ici. 
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en .bouteill.~s tout c·e qui y est enfermé, il n'y a aucun ris.que 
·d'en donner la première bouteille à l'hÔte. si donc l'hôte voit 
qu'oh lui offre . )~ P.t'emière bouteîlie d;un tonneau;- et_ qu'ii 
ignQre que ce tonneàu -ya être tout de suite vendu en détaii 
dan~ une boutiqu~, il -est trompé, en croyant qu'on fait pour. 
_son hoQn~ur un grand sacrifice q:ui en réalité ne coûte _1·ien. 
li faqt d'one <Jans ce cas faire savoir à l'hôte que le tonneau 
e~t vèndu, ·et qu'il va être consommé en peu de temps par les . . 
clients du boutiq.ui~r.) · -

Toutes ces u~tions s_ont permises, si on ~es fait (non pas 
pour faire croi.re à quelqu'un qu'on a pour ] ui plus d'estime 
ou ~'amitié qu'on. n'en . ~·essent réellement, mais) pour lui 

faire honne~r devant le monde. ~ 

Un· lit dans une beraïtha : Il ne faut pas vendre la viande 
tere.phah à un taïen (à moins de lui faire savoie, dit Raschi, 
q_ue la· viaride e~t terephah), car il est défendu de tr~mper un 

.· païep. ( i-). 
• 

Rémar(Ju.e_. ..._ Les doéteurs du Tlialmüd ont admis qüe; 
s'il est défendu de·mànger tine certaine viandé, com.me celle 
dti porc, il est aussi défendu de pre~dre le bouillon imprégné 
_de cette viande; et tnême un bouillon dans leqùel .on a mis 
ensemble le porc et une viande permise; pourvu que le porc 

(1) On dit iéi (foL 94~ verso) -qu,il y a\ait des endroits habités. 
eÏlLièrement par des Juifs. Si, dans l'abatf:oir; un ~mima-I avait été 
reconnu terephah, on le fais~it connaître au public. Comment le fai
sait -on connaître·! - Hab Isaac, fils de Joseph, dit: Un hérault 
disait: il y a aujourd'hui de la viande pour· les soldats (bené 
hJla). 

Jl .résulte de ce passage, qu;H y avait des pays entièré1nent 
habités par les Juifs, où dé~ soldats païens tenaient gartiil;on. Cat~ 
les paroles du J}érault indiquent qu'il n;y avait pas là d'autres 

·païens que ]es soldats. 
On dit (fol. 9~, verso) que. rabbi Johanan consîdérait Rab comme 

son maître, et qu'il a reQonnu que barnuel était aussi son maîtr(3 . 
. Pourquoi Je 'l'ha.imud· a-t-il admis la règle générale~ qu'il fau t 

toujours adopte~ l'opir~ion de rabbi Johana11 contre celle .de 
_ Ra~ ou . contre celle de Samuel? Je. crois que c'était parce que 
rabbi. Johanan ~Hait en P~lestine, et que les dernier~ étaie~lt à 
Babylone. 
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y ait été ~is ·en une qu~ntité assez notal>le, pour qu'il . puisse 
donner (influencer ou modifier) 1~ goitt du bouillon, ce qu'on 
appelle iwthen taam, •ionnant (ou modifiant) le goût. Si l'objet 

. défendu, qu~on a mis ensemble avec la viande vermise, dans 
· le pot, n'est pas de nature à donner ou à modifier le go\1t dti 

bouillon, comme par exemple les ~~rn es d'un abÎmai t~repbah, 
il .n'est pas defendu de manger le bouillon quïn'a que le goût 
de la viande. permise; on _n'a alors qu'à jetèr les cornes qui.ne 
sont pas be-notlien taarn; c'est-à-dire qu'ils ne sont pas d·es 
objets donnant (ou modifiant) le got'lt. 
· FoÏ. 99. - 11 y a discussion sur la quèstion de savoir, si un 
ghid est un objet he.-n'Othen taam, donnant (ou modifiant) le 
goût, ou non. Rabbi Ismaël, fils ds rabbi Johanan, fils de 
Broka, rubbi Ha nina, rabbi lzgac? fils de Haloub, et rabbi 
Josué, fils de .Lévy, admettent que les gludin ne sont -pas be· 
nothen taam, et que par conséquent si on fait ·cuire une cuisse 
avec le gkid que la Genèse (XXXII, 33) a défendu, il est 
permis de manger la viande et le boùillon, car ce gltùl n'a p_as 
de goùt, et il ne peut _pas .en donner au bouillon. La ghemara 
dit à la fin de la discuss~on vehilkhetlta,.(on adopte générale~ 
ment l'opinion qne) ez·n heghidin benothe1~ tadrn, le ghz"d u•~ . 

peut pas donner-de g.oùt (i). 
Fol. 100. - Rahhi Johanan parle d'un fœtus, dont les 

eba?·im (membres ou organ~s) Dl1 sont. pas encore liés entre 
eux par des g_hidin (2-). 

('l ) Il en résulte que, d'après les quatre docteurs mcntionnnés 
dans le texte, le ghiâ dont parle la Genèse est un t endon qui n'est 
pas mangeable (v. plus haut, p. 3·12), et IJOn pas le nerf sciutique 
qui a un très bon goût. Il faut se rappeler que le dernier de ces 
quatre docteurs, rabbi Josué, fils de Lévy, a déjà fait connaître · 
plus bout (p. ill t) sen op_inion, que 1~ ghid en question est un te~
don ou un ligament, et non pns :le nerf sciutique. Enfin, ]a· gl:le
mara décide qu'il faut adopter définilivelllent l'O]Jinion que le 
ghid en question n'a pas de gotît.; par conséquent, il faut adopter 
(d'après la ,ghen1nrn) définitivement l'opinion, que le ghid de la 
Genèse est un tendon ou un ~igament, et non pas le nerf scia-
tique. · 

t~). Presque chaque eber renferme un os, qui en est la base, 
d'après le 'rhalmud. Hàbbi :rohanan veut donc dire, que 1es os· du 
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F9l. tt 4 • ....:... Pour les opinions de r:tbbi Meyer et de rabbi 
Jond·~h à propos du gll.er ~t du noldtri, et Ja. discussion de la 
ghemara qui s'yrattaeh~; vqir plus h·~ut (traité Abodah Zarah, 
p.· 105) (l}.o 
. Fol. 1 ~3. - ·on lit dans .une beraïtha, que chaq.ue légion 
(romaine?) avait en marchant plusjeurs . peaux de têtes. 
d'homme avec. elle 2); elle ajoute, qu'il ne ~a ut pas s'étonner · 
d'une barbarie :pareille, puisque les souverains (romains?) 
possèdent encore le cuir chevelu de rabbi Ismaël (qu'on a mis 
~mor~ par·ordre du gouvernement). 

Fol. 1:25 •. - Abay(~ dit, en parlant du fémur dont les 
musc~es ont été enlevés (ou atrophiés) pour la plus grande 
partie, qqe s'il a conservé à l'intérieur sa moelle, il peut 
guérir à l'extérieur (recouvrer un revêtement musculaire stÎf
fis~nt). Rabbi Johanan partage cette opinion (3). Mais rab 

' Joudah~ fils· de rabbi Hiya, la rejette. Rabbi Elazar dit : Si on 
~dénudé le fé:piur (~ans un endroit quelconque) dans •toute 
sa circonférence~ il ne peut plus guét·ir; mais si on Y a dénudé 
dans 1~ directiop de sa longueur, il peut guérir. On n'a, dit
il, qu'à se· rappeler ie dattier. (Si, dit Rasehi, on enlève un ~ 
bande sur toute .sa circonférence, l'arbre se dessèche, car la 
sève qui vient de la terre ne peut pas monter au delà de la 
partie denudée; mais &i on a dénudé l'arbre selon toute sa 

squelette ne sont pus encore liés entre eux par .des tendons et des 
ligaments qu'il appelle ghid-in (car ce ne sont pas les nerfs qu 
llent les o~ entre eux). 

(i) La gheinara dit (fol. '19.2, .. recto), que les Juifs de la Pales
lina étaient, au pointde.vue)noral, supérieurs à ceux de Babylone. 

(2) Raschi dit que 'les légions les portaient. pendant les guerres,. 
comme mekhaschephoth, sorcellerie. • 

Comment le savait-il 'l Est-ce qu'à son époque cette superstition 
existait encore ? 

.(3J On a vu plus haut (fol. 52, recto), que rabbi Johanan aLtachait 
· une gr~nde impor.tance à la moelle (et au tissu spongieux) des os, 
· admettant probablement que les os tirent leur vitalité du sang 
des vaisseaux nombreux répandus dans la moelle ou du.ns le 
tissu spongieux. · 

Raschi dit, dan~ cet èndroH, que la moelle disparue peut ra-
venir·, 
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lopgueur, la sève peut ~nonter par l'éeorce qui est restée jus-
qu'au $ommet de l'arbre.) Rabbi jobauan qui ad'met que le 
fémur peut guérir, pourvù qu'il ait con4\ervé ·sa moelle, dit 
que si on trouve le féJ;nur d:un càdavre, dont la(J moelle est 
dêtachée et desséchée, on doit admettr,e qu'un état pareil sur 
le vivant serait incurable. • 

Fol. -128:- On lit dans une he1;aïtha: Devrait-on ad
metire qu'un morceau de chair séparé· d·un animal est impur 
comme l'animal entier qui est ~ort? Non. (Il faut que la par
tie détachée représente en petit l'animal entiér.) CoJ.Dme 
_l'animal entier est une création qui, détruite par la mort, ne 
se ;renouvelle plus, ainsi toute pàrtie détachée qui ne se re
nouvelle plus est impure,somme le cadavre de l'animal (le 
morceau de ~ha ir détaché, pou v~ nt se renouveler, n'est donc 
pas im p1,1r} ; c'est l'opinion de rabbi J ossé le Galiléen ~-~.R~bbi 
Akiba dit : Comme l'animal est composé des .os et des .ghidin 
(tendons, ligame~ts, etc.), ainsi toute partie détachée qui pré• 
sente des os et des ghidin (représente en petit l'animal entier 
et est impur.) ltabbi dit: Con1me l'animal est composé d·e la 
chair, des os et des ghid·t'n., ainsi toute partie dètachée qui 
présente de la chair, des os et ·des ghidin (représente en petit 

_ l'animal entier et est ill) pure). -Quelle différence pratique y 
a-t-il entre Rabbi et rabbiAkiba? ~ Le pied ne presente que· 
des os et cies ghidin. -S'il est détacbé de ·l'animal, il est impur 
d'aprèsrabbiAkiba,mais non d'après Rabbi.-Quelle différence 
pratique y a~ t-il entre rabbi Akiba et rabbi Jossé le Galiléen? 
-Rab Papa répondit: L~s r9jns (ou d'autres viscères) et les . -
lèvres ne pt·éseptent pas des os, mais une fois enlevés, ils ne 
se renouvellent plus. S'ils sont détachés de l'animal, ils sont 
impurs d'après rabbi Jossé le Galiléen, mais non d'après 
rabbi Akiba ( i )~ 

(l) J'ai traduit ce passage pour réfuter les coz:nmentairee; dont 
l'interprétation donnerait des notions fausses., à mon avis, sur la 
signification du mot eber dont on parle très-souvent dans· ie Thal
roud, comme à propos de la défense de manger un eber mîn :ha
haï, un eber arraché d'UJJ. animal viYant, ou à propos de la compo
sition du corps humain des ~4~· ebarim. On traduit ebet· par org~ne, 
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Fol. i31.- Lq ghemara dit; que Rab avait des doutes~ si le 
mot ani, peuple, employé par la Bible (Deutéronome, XVlii, 
3) comprend ~ussi les lévites. ou non (t). D'après une beraïtha, 

· l'expression biblique .. am kakahal (Lévitique, XVI, 33), le 
peuple de l'assemblée, ne compre~d pas les Lévites (1.). 

On dit ici (fol. 132) que les docteurs rab Khahana, ~ab 
Papa, rab · Yemar, rab Ydé, fils d'Ahin, prenaient les 1na-

.et Ràschi âit ici que, d'apr~s Rabbi, le pied n'est pas un eber, et 
que d~après . Rabbi et rabbi Aldba, même les rBins (et tous les vis
céres) ne. sont pas des eba1~im. Peut-on admettre une idée pareille? 
Dans le Traité oholoth, on dit qu'il y a dans l'homme 248 ebarim, 
et on énumf.re 24~ os. Est-ce que les poumons, le cœur~ les reins 
et tous les viscères, ne sonLpas des organes TOn raconte dans le 
'l'rilité Bekhoroth (fol. 45, recto), que les disciples de rabbi Ismael 
avaient disséqué une femme exécutée par le gouvernement p·aïen, 
et qu'ifs s'étaient étonnés d'avoir trouvé 252 ebarirn au lieu de 248, 
et que rabbi Ismael leur a dit qu'une femme en a 4 de plus qu'un 
homme. Est-ce qu'une femme a. plus d'os qu'un homme? Du reste, 
rabbi Ismael a .dit quel~ sont les 4 eba1·im que la femme possède en 
plus, et ces eba1·irn n'ont pas d'çs. · 

Dans le traité 1Yedarim (fol. 32, verso), on compteles deux yeux, 
les deux oreilles et le membre viril comme des eba1·im, sans les .. 
quels il h'y aurait que ~15. . 

Pour ·répondre à toutes ces difficultés, je chercherai à expliquer 
plus bas le passage du 'flraité ·Oholoth et celui du 'flraité Bekho-
1·oth·. Ici, je ·me conlen.te d·e dire, qu'à mon avis, les divergences 
d1opinions qui exh;tent entre Rabbi, rabbi Akiba. et rabbi Jossé, le 
Galiléen; ne portent pas sur la signification à donner· au mot eber, 
mot qt.1i n'est pas· elu tout mentionné dans la beraïlha. Car il est 
évident que le pied est un organe comme la jàmbe et la cujsse, et 
que les reins, les poumons, le cœur et tous les viscères, sont des 
organes (ebari1n) comme les membres. Mais rabbi Akiba et Rabbi 
pensent, qu'un organe (eber) qui n'a pas d'os ne représente pas l'a
nimal, et Rabbi exige, en outre,_ que l'organe ait des os, des ghidin 
et de la chair, pour qu'il représente en petit l'animal; ainsi, d'a
près ce·s deux docteurs, le viscère (comme les reins, les poumons, 
le cœur, etc.) est bien un organe (eber), mais il n'est ·pas impur 
comme un animal mort, car il ne représente pas l'animal enti~r. 

('1) J'ai cité ce passagé, parce qu'il peut servir de réponse à l'ob
jection qu'on fait à un autre passage, où il est dit qu'un païen 
mort n'est ,pas impur, car l'Ecritmie dit adœm (homme). Il n'y a 
pas~ dans ce passage, plus d'intolérance envers les païens qu'il n'y 
en a dans le nôtre envers les Lévites (voir la Préface de ma Lé· 
gislation criminelle (p. xxx1u). 
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thanotk kheh.ounah, i'épaul~, les -màchoi~es . et · 1~ k~:!Jali 
(Deutéronome, XVlli,. 3).; q~e Rabba et rab NaltatpQD·, {li$· 
d'Isaac, punissaient d'amen~e le~ Juifs de Baby lope qui né-... ... . . 

:gligeaient de les donner aux khohanim, que rabbi Joh~nan . 

disait, qu~il étn.it défel)dU de manger la viande d•un animal . 
dont on n'a pas encQre donné ~es 3 parties. en question à un 
cohen. On dit (fol. -136:, verso) que rab Nahanan, fil~ d'Isaac, 
raconte qu'à son époque on a cessé de don1~_er au Cohen le 
prémice de la tonte (Deutéronome, XVIII, 4) en·dehot·s de 
la Palestine (.t ). • · 

Fol. i37.- Rabbi Jol1anan dema!1È:t à Yssé, fils de Hiné, 
qui étai~ le chef de l'Académ1e à Babylone. Celui-ci répondit 
que c'était Abba 'le .Ion.? (il était,. dit Raschi, trè"s·-grand de 

taille). CoD;l.ment, lui dit rabbi Jol1anan, tu l'appelles simple
JDent (sans y ajouter aucun titre) Abbà le lon~? Je me rap· 
pelle, quand nous étions duns l'école de Rabbi (le rédacteur 
de la mischnah), il occupait uue plase de j6 rangées plus 

. élevée que la mienne ; des paroles ardentes s' éehangeaient 
entre lui et Rabbi, et je ne savais pa·s même de quoi ils · par· 

• 
laient, et toi tq l'appelle$ Abba le long (c'est R,ab qu'il faut 

·' l'appeler) (2). 

('1) 'fous ces pnssages montrent, avec quelle p~rsévérance les 
Juifs exilés de leur patt.·ie ont maintenu, plugieu.rs siècles après la 
destruction du 'remple,des prescriptions qui n'avaient plus de rai
son d'être, uniquement parce qu'elles rappelaient le souvenir de 
la patrie bi~n- nïmée. Le midrasch dit que certains nsages ont été 
obs~rvés, après la destruction du Temple, avec plus. q'arde~r qu'a
yant cet événement; on apprécie souvent la valeur des choses 
quand elles sont perdues beaucoup mieux que~ quand on les pos
sède. On en voit lln exemple frt\ppant dans ·les lois de pureté, qu.i 
n'ont pris leur plus grand développement qu'~près 1& destruction 
-du Temple jusqu'à la fln du u~ siècle, qunnd Rabbi a rédigé la divi· 
sion de la mjschnah jntitulée Taha1·oth. On a cepeTJd~nt aban
donné ces lois ~t le~r étude après la mort du rédacteur de la 
.Il}ischnah, ce qui explique l'absençe de la ghcmara. de B~hylo~e et 
de Jérusalem sur ]~ division 'J'aharoth (v. pl us loin, traité bekiw-
t·otlt, fol. 30). . -

(~) H y a plusieurs passages, daps la gbemnra qe Babylone, qui . 
o.dn1irent la modestie extraordinaire des docteurs de la Palestine. 
D'après une légende (v~ Traité Baba Kama, fol. 117), rab Kbahana, 
le disciple de Rab, après s'être réf't:Jgié ~n Palestine, a cu occasiot1 

' . 
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Rabbi Johanan dit qu'il faut donner la. soixantième partie 
de la tonte au Cohe:q ( i) . 

La. ghemara dit, q~:il y )t une manah qui vaut 40 selaim ou 
i60 denars, au lieu dè 100 (2). 

Fol. {.ji • ....- Rab Zera dit : Toute beraïtha qui ne vient 
p~ des écoles cie rabbi Hi y a et de. rabbi Oschia est corrompue, 
et on -~e peut en tirer aucune conclusion (3). 

On raconte ici, que rah J oudah a infligé à un récalcitrant 
une punition corporelle (rnakhath ma1~douth) (4). 

de montrer à rabbi Johana:1 sa l:iUpériorité. Pourquoi alors la ghe~ 
mara de Babylone a-t-elle admis en principe que, tontes les fois 
que Rab est en désa.ccord avec rabbi Johanan, c'est celle de rabbi 
J ohanan qu'il faut adopter? Est-e~ l'influence de la Palestine? 
(v. plus haut, fol. 95.) 

(1) J'ai traduit ce passage pour l'interprétation du Raschi, gui 
dit que l'expression l'hol :;chehen (ou khol s_chehou) qui est d'ordi
naire synonyme de bemaschehou, une partie quelconque, ne doit 
pas être prise à la lettre dans notre mischnah, où les docteurs 
vèulent dire seulement,qu'on n'est pas obligé de donner une partie 
si grande, cornme rabhi Dossa l'exige. 

Je crois que la connaissance d'une interprétation pareille peut 
être utile pour l'intelligence d'autres passages. 

(2) Ceci est utHe pour la connais~ance des pièces de mon
naie. 

(3) Encore un passage bon à· connaître. 
(4} R1-1b Joudah était ,à Babylone. Etait-il en désaccord avec 

ceux. qui n'acçordaient pas aux. docteurs de Babylone le droit de 
punir d'amende? (v. ma Législation civile tome II, p. 43). Ce rab 
Joudah défendait sévèrement de retourner de Babylone à Jéru
salem (v. Traité Khethouboth fol. 1·10, verso), en s'appuyant ~ur 
un derasch. Ce derasch n'était qu 7une simple attache, et rab Jou
dah aimait Babylone, et plaçait ce pays et ses docteurs au moins 
au même niveau que le pays et les docteurs de la Palestine. 

21 

' 



.. 

, 

u 

.... , 

.. , 



··, 

BEKHOROTH 

MISCHNHA. 

Fol. 2. - Si ün Juif vend à ùïi païen lê fœtus 
d'une ânesse, quoiqué ce soit une action défendue ( i ); 
le fœtus n'est pas considéré .comme le premier né 
.d'une ânesse appartenant à un Juif(Exode, XIII, 
i3). 

0} Üti Juif ile· devait pas Vendre, dit iiaschi, du gros bêta:il a 
ün païen qui lé férait travàiller 1~ samedi. Si on permettait cette 
vente, on àtii"'ait pu f'âëilèmeut éluder la loi mos~üqùe qui défeh
dàft de faire trav.aîller lés bœufs èt les ânes le samedi; un nJavait 
qu'à ies vendre poùr ée jour et ies racheter le dimanche. C'est 
pourquoi 1a béraltba pé V'èot pa.s q~'on le donne à un païen lieka
balah, c'est-à-dire âux oondîtions qtl.è lé pa!en 1e prértne pour 1'é• 
lever et pour pâ.rlàget' le bénéfiëe aveë le J uit 

it résultè efièorê de ëette mischflah que, pour ensèigner ün prin• 
èÎpe gértéral, lé Thaimùd choisissait, autant que possîb1ë, l'éxëm
ple d~une chose pèrniÎ8ë par les 1oîs juives. Par exemple, on avait 
le principe générâl que, si l'animal d'ùn 'individu èause en inar
èhant un domin~ge ~ un autre, le propriétaire devait payer, dans 
êertaîns cas, la. moîtïé dU dommage (v. tr~ité Baba kama, fol. 17, 
rec{o). ùe principe s'appliqùe â tous les animaux : ~ux bœufs, aux 
moutons, aux .chèvres, aux por·cs, eté. Comme les Jois. juives dé
feno aient d'élever des porcs, le Tha1mud prend toujours pour 
exemple les bœufs, les moutons, etc., et non pas les porcs. Pour
quoi donc la heraïtha (ibidem, fol. 17, verso) prend-elle pour 
exemple un pot(} qui foui11e dans 1e ïumier? C'est qu'il s'agit d'un 
porç qui appartl'ént à un païen (v. ma Législation civile, t. 11, 
p. 1.73 et p. Q·l). 

Comment péut-on tftèr de notre mischnah la conclusion en 
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GHEMARA. 

Le père de Samuel dit qu'il ne faut pas s'associai (sckoutk
photh)· avèc un païen (si l'association ·peut amener· des con
testations entre eux); car le païen pourrait être _condamné à 
prêter serment, et il prêterait ce serment a~ nom d'une divi
nité païenne (1). 

question? C'est que la mischnah dit : « quoique ce soit une ac
tion défendue, le fœtus n,est pas· considéré comme le premier-né 
appartenant à un Juif. » Est ce qu'on aürait pu croire que le fœ
tus apparteQant légitimement à un païen peul tomber sous la loi 
mosaïque établie pour les premiers nés des Juifs, parce que 1'an
pien propriétaire · n'a pk's dû le vendre'! Est-pe que la vente est 
annulée? Evidemment non. Que ~ignifie .donc la phrase: quoique 
ce ~oit une action· défendue? 
. Cette phrase ne peut avoir qu'un sens : le rédacteur '(le la mi
schnah s'excuse d'avoir pris l'exemple d'une action défendue pour 
nous enseigner un principe général d'après lequel l'animai', qui 
n'appartient pas entièrement aux Juifs, ne peut pas tomber sous la 
lvi établie pour les premiers~nés. La mischnah était obligée de 
prendre ici l'exemple d'une action défendue pour ne pas nous 

~~ laisser le moindre doute sur le principe général, comme la ghe
mara l'explique, et elle veut dire: <Si un Juif vend ••. d'une ànesl:ïe 
(je pr~nds cet exemple), quoique ce soit une action défendue, le 
fœtus n'est pas considéré comme .•. appartenant à un JuH.~ 
.. On pQurrait croire que la mischnah a mis cetle phrase: «quoi· 
que ce soit une action défendue, » pour nous apprendre qu'on ne 
punit pas le vendeur en l'obligeant de racheter le petit de l'ânesse. 
Mais, si la mischnah n'avait pas mis cette phrase, on aurait bien 
vu qu'elle n'oblige pas le vende~r de le faire, puisqu'elle dit que 
le fçetus n'est pas co'nsidéré comme le~ premier-né appartenant à 
un Juif. Du reste, cette e~plication serait absolument im:possible 
pour la rriischnah du fol. i3, recto, q!Ji dit : «Si un Juif vend à 
un païen le fœtus d'une vache, quoique ce soit une action défen
due, le fœtus (le veau) n'est ·pas sacré comme le premier-né d'une 
vache appartenant .à un Juif.». J~st-ce qu'on pourrait considérer le 
veau comme sacré pour punir le vendeùr'! 

Dans le traité Jebamoth la ghemara demand·e, pourquoi la mi· 
schnah a-t-elle pris pour exemple une action défendue, et on ré
pQnd qu'il .y a une faute qu'il faut corriger (traité Jemaboth, fol. 
aà, verso). · 

( 1) Le célèbre COlJlmentaire 4es 'I'hossepbotb dit~ au nom de rab_ 
. benou Tharri, que celte id·ée n'est pas admïse. Il dit aussi qu'un 
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Fol. 3.- Rabbi .Josué fils .de Lévy dit: Si un Juif a vendu 
son esclave païen à un idolâtre, on le punit en l'obligeant de 
racheter l'esclave :poür 1~·, rendre libre, quand même il serait 
obligé de donner à l'idolàtre 100 fois plus que l'esclave ne 
·vaut. 

D'après une ~utre variante, rabbi Jo.sué n'oblige le Juif de 
ra~beter l'esclave qu_e si l'idolâtre ne demande pas plus de 
{0 fois la valeur de l'eselave. Les docteurs n'ont pas voulu 
punir ie :JlÎif davàritage, parce qtÎ'il est très-rare q~'un Israé
lite possède des esclaves {1), et les docteurs .n'ont pas voulu 
établir de fortes punitions pour les cas rares. 

Fol. 6. -Les menstrues son~ suspendues pendant l'allaite
ment,. parce que le sang (des menstrues) se trouble (c'est-à· 
airé il se transf~rme, dit Baschi) et passe à l'état de lait; un 
autre dit que les. menstrues disparaissent par suite de la dis
location des membres (ébranlement général pendant l'accou
-chement) et elles ne reviennent qu'au. bout de 24 mois (v. plus 
bas traité Nid ah fol. 9). 

trihu:qal juif peut défé.cer un serment à un païen qui le prêterait 
au nom de sa divinité ; enfin, le même ràbbenou Tbam dit, en 
outre, que l'idée du père de Samuel ne peut s'appliquer qu'aux 
paie~$ qui l}.e r~connaissent que leurs divinités, et non pa~ aux 
chrétiens qui reco·nnaissent la divinité du créateur. du ciel et de la · 
ierr.e, ~quoiqu'ils ajoutent (schi thouph) une autre divinité (Dieu le 
fils et le Saint-Esprit). Les fils de Noé (tous les peuples autres 
qu'Israel) ne transgressént aucune loi religieuse~ s'ils admettent 
une autre divinité à côt~ de celle du créateur de l'Univers (v.. 'rhos
sephoth, fol. ·2; verso, article schémé, et traité Synhedrin, fol. 63, 
at:tide assour). · 

Il en '· résulte que, d'après le célèbre commentateur rabbenou 
Thàm~ q.ui a une grande autorité en Israel, un tribunal juif peut 
déférer à un plaideur chretien ou musulman un serment que cha
cun prêtera au nom de sa religion. 

( 1) On voit, que les docteurs ont profité de toutes les circon
stances pour affranchir les esclaves. Le texte ne dit pas clairement 
que c'est la posses~iun des es-claves qui était rare; on peut dire que 
c~était la vente qui étaît rare. Il est cependant probable que Ja· ra
reté ·se rapporte à la .possession (voir plus haut traité Aboth, 
p. 142). . .. 
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Fol. !3. - Si un Juif vend à un païen le fœtu·s 
d'une vache, quoique ce soit unè a.ction défèndue, 
le veau n'est pas sacré comme le prewier-né. d'une. 
vache ap.partenant à un Juif (v. plus haut, foi: 2). 

Q-HEMARA. 

v 

Risch Lakesch di~ a.u nom de rabbi Oscbia : Si up Juif 
achète un ~nimal chez un pa~en; aussjtôt qu'tl a pay_~ le prix 
convenu, qQoiqu'il n'ait pas encore fait la macldkhah, ·n ~ aè
quis l'animal bedinehem (selon la loi des païens), et il doit_ s~
crifier le premier-né de êet animal. 

Si un Juif a vendu un animal à un païen, aussitôt que le 
païen a payé· le prix cpnvenu, ·quoiqu'il n:ait pas fait la 
m(!sckikhah, celui-ci a acquis l'animal hedir~:ehem (selon la loi 
païenne), et le Juif n'est pas obligé de sqcrifi~r le pre~jer·né 
de cet animal qui ne lui appartient plus (i). 

('1) On voit i~i que Risch L~ke~ch parle d:une loj établie par les 
païens, à laq~elle les Juifs se conformaient dans leurs transactions 
avec les païens, en vertu dJI principe ado·pté par tous les docteurs 
sai)s exception, dina. demalkhoutha d-iTJa, la loi du royaume (dans 
Ieq'Jel les Juifs dem~urent). est obligatoire pqur eux. Cependant, 
la ghemara discute à propos de ces paroles de Ris.ch Lakesch,. 
comme s'il parlait d'une loi mosaïque établi~ pour. les païens. ·et 
elle cherche à l'attacher à un verset ~iblique par un derasch; mais 
le derasch n'est qu'un~ an'(lakhtha, attache, et la di~cussion :n'est. 
qu'u_n sim pl~ exercice littéraire· (v. ma Lé(tislation civile, t" .II, 
p. 90,. et plus haut, ~raité Abodah zar(Lh, p. 120). 

lei même, il y a un passage qni proqve qQ'il S;f!git ici d'une loi 
~tablie par le.s palens; car Ja ghemara dit (même foUQ, v~rso) que, 
·si le pnïen s'est engagé à se conformer au;x lois juives po!Jr l'achat 
en question, on le con~idère comme un Juif sous ç~. rapport; ceci 
n'aurait pas. de sens, s'il s'agissait d'une loi mosaique établie pour 
les païens. · · 
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. Que1iion.- Ahay~ vient de rapporter la tradition d'un.de
rascb, qui a attaché au .. mot biblique amithelcha l'idée, que le 

- 1 

mode d'acquisition··des Juifs diffère de celui des païens, car 
les premiers re·nd·ent leurs acquisitions valables par la meschi
khah · et les derniers ~ar le pai~ment. D'après Amémar, les 
pàïens rendent aussi 1eurs acquisitions valables par la meschi
khah~ Comment expliquerait-il la traditjon du derasch du mot 
amithekhah? S'il adopte Y opinion de rabbi Johanan, que jadis 
(dehar thor_ah) le mode d'acquisition des Juifs était le paie
·ment, le derasch indiquerait la différence qui a existé jadis 
entre 1e mod:e d'acquisition des Juifs (qui était le paiement) 
et celui des païens (qui était la mescltikhah). Mais si Alllemar 
:adopte l'opinion de Risch Lakesch que déjà la loi môsûïque a 
établi la me'Schz"!thah pour les Juifs, il n'y a j-amais eu de diffé
rence entre les Jui~s et les païens. Comment expliquerait-il la 
tradition du àerash dti mot amthekhah? 

Rép~s.e. - Un anonyme a répondu qu'A.memar pourra . . 

e~pliquer cette tfadjtion, en l'~ppliquant à une .autre diffé-
rence qui e~iste entre les transactions des Juifs et celles des 
païen$,. ~ s;,tyoir qu.e chez les :preJI!iers on dédoUJ.mage la perte 
subie par un~ or,q,ah, ~:rreur, m~is on »e dédQmmage ]?~$ cette 
perte subie par un païen. 

Remarq·ue.- Pour comprendre cette réponse, qui .est en 
contradiction avec tous les passages qui défendent de faire le , 
moindre tort aux païens, et surtout avec la sentence· admise 
par tous les docteurs du Thalmud sans éxception aucune, d' a
prè~ laquelle les lois païennes du pays sont obligatoires pour 
les Juifs qui y demeurent (dina demalkhoutha dina), il faut con
naitr~·la sigoUicatjon ~~acte des deu,~ terxpes tecbrüques onaah 
et bitoul mèkah. Bitoul mekah ve1,1t dire nulljté ·de l'achat, ou le 
droit d'ànnuler l'achat à cau~e d'unê erreur ou d'une fraude, 
par exemple1 si i'objet acheté présénte un défaut (moum) qtle . . . 
r~ç):u~te~l' igp.o.rait &vant l'ach~t, c~~~i-.ci peut annular 1~ 
vente·. 29 S'il s'agit. ·d'une marchandise qui se vend à la .me"" 
sure, au poids ou aù nombre; la moindre erreur annule la 
vente (v. traité Baba metzia, fol. 56). 
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Supposons un exemple : Une datte se v~nd pour_ ]~ prix 
fixe d'une macth (pièce de monnaie, dont ~4. va,len~ i sicle)., un 
~nd~vidu achète pour un sicle qui vaut 24 ma~h une boîte de· 
2.f. <lattes; s'il n'en trouve que 23, il peut annuler la v«:'nte. On 
peut en conclure que l'aeheteur peut au~si annuler la vente! 

· . si au lieu de 24 maah, il en a donn~ 25, $Oit qt~'U ait commis 
. une erreur en comptant les pièces, soit qu'il ait ignoré le prix 
coura~t de la marchandise. D'où il résulte qu-'il y a une troi
.sième cause de· nullité de la vente, l'erreur sur 1~ pri~-cou
rant. Je crois avoir prouvé dans ~OJ?. 3• tome de la - Législ~ti9n 
civile .(p. 243) que si le prix total de la- marchandise dépasse . 
la som~e de quelques sicles, la moindre er.çeuJ,' ou fraude au
torise la partie lésée <à annuler la vente. Enfin il y a h&'toul 
mekah, nullité de vente, s'il y a erreur de plus d'un 1/6 du 
prix total de la marchandise. . ... 

On appelle onaah, l'erreur Qu 1~ fraude qui au~9rise la par
tie lésée à se faire dédommager sa perte, mais non pas à an-

. 1 -

nuler la vente. D'après ce qui vient d'être .dit des cas de ln:toul 
melta.k, droit d'annuler 1~ vente, il faut cinq conditions pour 
q~'il y .ait onaah et non pas bitouJ mekah, savoir : 

to Que 1~ marchandise ne -présente aucun défaut {moum)'. 
~o Qu'il n'y ait aucune erreur ou fraude sur la mesuré, 'le 

poids ou le nombre. 
3° Qu'il n'y ait aucune· erreur ou fraudé sur le pJ;'jx-cou

rant (f). 
4° Que le prix total de la marchandise ne dépasse pas la 

somme 'de quelques sicles. 
5° Que l'erre~ ne dépa$se pas le J /6 du prix total. 

(t) En d'aut~es termes, que la m,archandise ne soit pas de celles · 
'qui ont un prix fixe, qu'elle ait. besoin d'un · homme expérimenté 
qui apprécie sa valeur. C'est pourquoi la mischnah dit (ibidem, fol. 
~9, verso) qu'on donne à la partie lésée le temps !lécessaire pour 
montrer la marchandise. à un thager, négociant expérimenté, qui 
dira à l'acheteur s,il s'est trompé ou non. C'est pourquoi aussi rab 
Nahaman dit que, si c'est le vendeur qui s'est trompé, il peut ton
jours réclamer (ibidem, foL 50, verso). Les sentences de la miscb .. 
nah .ct de rab Nahaman n'auraient pas de sens, s'il s~agissait d'une 
marchandise qui avait un prix fixe. ' 
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·La misehnah ~tablit, que l' onuah, c' est-.à-dire le droit de ré
clamer un déd!)mmageme~t sans annuler la vente, quand les 
cinq conditions sus-méntionnées sont rem.plies, ce droit n'est 
appJicaple que danS. les transactions des individus privés entre 
eux, ~ais non pas dans le cas de rachat d'un obj~t sacré (v. 
traité Baba metzia, fol. 56, recto). On fait donc une exéep-, 
tion des objets consacrés au Temple. Rabbi Jonah dit expres-
sément, que la mi~chnah parle seulement d'un cas où il n'y .a 
qu' ona.ah; mais que s'il y a hitoul m(}kah, c'est-à-dire dans le 
cas où la, loj. autorise les·plaideu:rs d'annuler la VP.nte, cette 
Joi est applicable aussi au rachat des objets sacrés (v. ibidem, 
fol. 57, recto). D'après rabbi Jérémie et d'autres d9cteurs 
l'obje~ sacré est toujours racheté, mais il faut dédommager le 
trésor du Te!Jlple (ibidem)~ · 

Un tu;tonyme avait la tradition de son maitre qu'on atta
chait la sentence de faire une exception des objets sacrés à un 
verset biblique (comme on ~vait l'habitude de rattacher tout 
·â '!ne .expression de la Bible par un dera$h, qui n'était, du 
reste, considéré que comme une simple attache), en disant 
·que le mot ail iv (son frère) employé par rEcriture, veut dire 
·un homme privé, et non pas le trésor sacré. 

Pour que la mischnah et tous les docteurs aient pu admet
tre l'idée que, si le trésor sacré subit une perte dans le cas 
d'une onaak, le défendeur n'est pas obligé de dédommager 
cette perte, il faut que cette idée ait été conforme à l'esprit de 
l'époque. En effet, on comprend très-bien qu'on peut ac
quitter le défendeur, si la marchandise ne présente aucun dé
faut. (moum), si le prix total ne dépasse par la somme de 
quelques siclesJ si l'erreur ne dépasse pas le 1/6 du prix total, 
si, d'après rab Asché, il ne s'agit pas d'nne marchandise qu'on 
achète pour vendre, mais pour la consommation (v. B~ba 
metzia, fol. at' recto), enfin si la marchanoise n'a pas a·e prix 
fixe, ·de sorte qu'on a besoin de l'avis d'un homme expeFt 
pour savoir s'il y a erreur ou non. ~lest évident que la loi 
païe~ne acquittait complétement dans ce cas lé défendeur; au
trement aucun docteur d'u Thalmud n'aurait dispensé dans ce 
cas un J uü de dédommager un païen, car tous les doo~ur.s 
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sans exception se conformaient aux lois du pays dans· les 
transactions avec leurs concitoyens ido1àtres. La loi juive 
elle~même dispensait dan1 ce cas le defendeur d.e· dédommager . 
le trésor !acré du Te.mple de Jérusalem. Seulement dans les. 
transactions entre Juifs, .la loi exigeait par exception que le 

· défeqdeur dédommage la p~rte subie par le demandeur. 
Notre anonyme pensa donc q-ue, pour rtipondre à ia question 

adressée cont.re A mémar, il pourrait bien risquer l'idée (qui ne 
se trouve, du reste., nulJe part ·ailleurs, pas même dans le 
traité Baba metzia, perk 4, où on·parle des cas pareils), qu'on 
ne condamne pas un Juif de dédommager le demandeur dans 
un cast où la .loi palenne elle-même l'aurait acquitté. . . 

Quest·lon. - ·La tra~tion du derasch du mQt (lm,·thekha n'~ 
pas pu se rapporter à l'onaah, car rautre tradition du dera.~ch 
du mot ahlv, qui se rapporte à l'idée de dispenser le .. défendel.lr 
de ciédommager le trésor sacré du Temple, peut se rapporter 
en même temps à cette idée dé dispenser le défendeur de dé
dommager lin païen dans le même cas. 

Jléponse. - La tradition a vo1,1lu peut-être avoir deux atta
ches différentes, une pour le .p~ïen, J'~u.tre pour le trésor 
sacré. · 

Question. ~ Si Ame mar admet ( c.o.mme tous les docteurs) 
que·l~ ghezel d'un païen ~at défendu, c~est-à.-dire .. qu'il est dé-

- · f'end1,1 de f<lire un. tort quel~onque à. un païen quel qùe soit cet 
homme, on -pourrait ·admettr~ q!le la tradition du derasch du 
mot amz'tkekhall se :rappofte ~ ridée de dispenser· le défèndeur 
<le déd.ommag l-!f le païen de l~ pertè ·subie par l'.onaah (v. ma 
légi~lation civile, toQle 11, p. 466, l'iilée de rabbi Akiba). 
Mais si A.mema.f Adn;u~ttait qu'on peut (dans certains cas) faire 
en:vers le paie~ tJP tort qni ·e~t (d'après nos lois considéré 
eo~me) u.n ·ghezel ( 1) (dans un cas où ]a loi païenne du pays lè 

(1) Le mot ghezél est, d~ns le Tbalmud, un terme technique p~ur 
e~prjmer un~ action ·quelconque par laquelle on prive un individu 
de ç~ qui l~i· appartient. Du resie, tou tee ç~s q1,1estions et réponse~ 
n'éta~ent pas sériet;ses, c'ét~ient des exercices littérl\,ir~~ (v. JPa Lé-
gièlation, t. II, p. 90):' ~ · · 
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permet),. avait-on- besoin d'un derasch spécial pour y atta-
cher l'idée de dispens.er le·.,défend·eur de dédommager le païen 
dan~ le cas d'onaah, (où la loi païenne l'aurait également ac-
~W~. . . 

Réponse. - Dans ee cas, îi faudrait admettre qu' Amemar 
adopte: l'opinion de rabbi Johanan et qu'il applique le derasch 
du mot amitheklui à la différence qu'il y a ontte les païens et 
les Juifs dans l~ mode· d'·acquisitions. . . 

On Ut dan.s une héraïtha: Si un J pif achète des lingots d'ar-
$ept chez un pa~e.Q. et qu'il trouve parmi les pièces achetées 
unè idole, s'il· n~a pas encore fait l'acte de meschikhah, ni effec
tué. lè paiement (d'après la correction de Rabbina), ii peut 
rendre au vendeur l'idole (en annulant la vente); mais s'il a 
déjà payé et fait l'acte de la meschikhah (il ne peut plus an
nuler la vente), il doit jeter l'idole dans la mer pour n, en avoir 
aucun profit (il perdra alors l'argent qu'il a donné ~u païen). 
La l>er~~tha admet; dit l\.abbina,. q.u~ si on a.chèt~ un objet 
sur parole, il faut tenir parole et. on commet une ma.u.vaîs~ 
qction en annul(,lnt la vente ( q\loique le tribunal le permette1 

puisqu'il n'a pas encore validé !'achat ni p<n· lq. rneschikhqh1 pj 

par Je paiement). Cela s'applique au cas où un Juif achète un 
objet chez un autre~ qui sont · tous.les deux bommes llé parole, 
mais non pas s'il achète (un idole) chez un païen, qui n'est 
pas un homme de parole (et il lui est: permis· de garder son ar
gent et de rend.re ~u :païen son idole, poU.f ne pas perdre inu
tilement son argent, en pr~nant l'idole qu,ilsera forcé de jet~r 
dans la mer; ~;autant plus que· le païen a tromp~ le Juif, en 
lui cachant là circonstan~e qu'il y avait une idole parmi les 
lil}got~) (!). 

(f) Pour mieux compr.endre ce passage, il faut le comp.arer ave~ 
cel~j nu traité Baba rnetzia (fol~ 63, verso) ·où on lit : (( Rabbah 
et rab Jo.~epb (ii$~ nt .tous les deux: Si un bourgeois (Juif) ~chète ..• 
chez un cuJtjvateur (également Jtûf) pendant la moisson, l'ache
tepr dpit v~ni~ d un~. là. gra11ge, •. ; car Je:;; ho1.1rgeois sont dans l'ha
bitude de. faire, pepd9-pt, la moisson, de$ conu.na.ndes chez plusieurs 
c~ltivateu:rs, lesquels .ne copsid.èrent pa~ la connnan<;le çm:pme sé
rieuse tant que le bourgeois n'est pas venu dans la grange e~a.:.. 
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Fol. 28. - Un fait s'est présenté devant . rabbi 
Tryphon, ~'une vache dont on ay~it .enlevé la ma
trice; il l'a déclarée terephah. Mais le~ docteurs de 
la ville de Jabneh l'ont déclarée khasclter, en se fon
dant sur l' ohservatio~ des vachAs qui peuvent vivre 
après cette extirpatîon ( i ). Car Thodos, le méd·ecin 
(rophe), a dit qu'on ne laissait sortir ~'Alexandrie 
aucune vache ni aycune truie sans lui extirper d' a7 

.bord. la matrice. · 

GHEMARA. 

Fol. 30.- On lit dans une beraïtha: Si un am haaretz s'est 
engagé à observer les règles d'un kab~r, et si plus tard il s'est 
rendu suspect .pour l'observation d'unè de ces règles, il n'est 
pas, d'après les docteurs, suspeèt pour les autres (2) • . 

miner la marchandise. Par conséquent, tant que le bourgeois n'est 
pas venu dans la grange il peut se rétr~cter, ·quoiqu'il ait déj~ 
donné de l'argent. Mais s'il est venu dans la grange, il ne peut 
plus se rétracter sous peine de subir le blâme· judiciaire. Râh 
Aschi dit : puisque l'obligation de tenir parole dépend de l'impor
tance que le demandeur a. attachée à cette parole en faisant le march~, 
on doit admèttre que même en faisant la commande dans la ru~, 
pourvu que ]e cultivateur ait été en droit de la prendre au sérieux, 
le bourgeois est obligé de tenir parole (v. traité Baba ·metzia, (ol. 
63, verso). 

(1) On voit ici, que les docteurs du Thahnud s'appuyaient sur 
!;observation dans leurs décjsions médicales·. . 

(2) J'ai traduit ce passage pour expliquer l'odgine et le seB~ 
des mots am haaretz et hab~r qui sont trè~-fréquemmént em
ployés; pendant tout le moy~n Age (et encore de nos jours)., le mot 
ant haaret!t signifiait ignorant, et ha/Jer avait le sens d~ savant. Le 
mot haber était même devenu un titre honorifique don!lé à celui 
qui s'était distingué par son s~voir thalinudique. Cepéndant 



On lit dans tine ber~itha :. Celui ·qui veut s'engager à ob
server· l~s règles d·e la société de kab-er~·m ( dibré haberouth), 
doit prendre cet engagement devant trois sociétaires (haberim); 

haber n'~, par son étymologie,. rien de commun avec l'idée de . . 
savçnr. 

1) La. preuve que haber ne sjgniflait pas savant, c'est qu'une 
beraïtha-dit que,. même un .thalmid ha.l~ham est obligé de prendre 
un [engagement devant trois h.abe1.~im pour devenir haber (même 
fol., verso). Am haaretz ne signifiait pas ignorant par son é~ymo
iogie ; cette expression est employée par la Bible dans le sens de 
p~uple du pays ou la population entière (v. Lévitique, XX, 2; Ge
qèsè, XXIII, 7 ·; li Chroniques, XXXIII, 25), et souvent par oppo
sition à l'étranger (v. II Rois, XXIII, 30). Qu,est-ce donc que c:é
~ait que ce haber et cet mn haaretz? 

2) On pense généralement qu'am, haaretz signifie ignorant, ou 
un homme peu ou point lettré. Les docteurs qualifiaient autre
ment l'am haaretz; l'un dit : un am haar et% est un homme qui n'a 
pas de philactère; l'autre dit : un a.m. haare.tz est un homme qui 
n~a p.as de t:zitzith, etc. (traité Berakhoth, fol. 47, verso). Hill el 
oppose ]'am haarez ou hassid (v. plus haut, p. 1.47).. 

3) On ne comprend pas non plus comment, à l'époque thalmu~ 
dique, il y avait tant d'ignorants, quand toutes les villes et tous 
les villages juifs avaien~ des écoles, quand H y avait partout des 
professeurs libres et des institut9urs comm.unaux., quap.d il y av~.ît 
de nombreuses académies et des disciples innombr~bles, quand les 
domestiques, les jo.urnaliers, etc., savaient la Bible entière presque 
par cœur (v. ma préface de la Législation criminelle). 

4) On ne comprend pas pourquoi certains docteurs se sont pro
noncés en dès termes si violents contre l'am haaretz (traité Pessa
him, fol. 49, verso); si un am haaretz n'était qu'un homme sans 
lettres et du cornmun peuple, comme· on le disait de saint Pierre 
(v. Actes, IV, ·13). ~ourquoi l'am haar~tz à son tour haïssait-ille 
haber selon le témoignage de rabbi Akiba? Cependant tou~ les 
Juifs, lettrés ou non, étaient égaux entre eux devant la loi. Il ~tait 
défendu d'accorder la moindre faveur au savant aux dépens de 
l'ignorant. Si un plaideur ignorant avait un procès avec un savant, 
.il ·était défendu d'offrir une chaise à celui-ci sans en offrir une 
aussi à l'ignorant, ni faire le moindre _honneur à l'un sans le faire 
aussi à l'autre. · · 

5) Ce-qui est encore plus incompréhensible, c'est la raison d'ètre . 
et le but de ce haber qui était une création toute nouvelle, dont il 
'n'y avait pas d'e trace avant la destruction de Jérusalem. Que vou
lait le haber? Il établit des lois inconnues à l\foïse et aux proph~tes. 
n donna aux. lois d~ !'impureté un développement beaucoup plus 
considér~ble qu'à toutès les autres lois mosaïque:; .; il n'y a qu'un 
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même u~ thalmùl hâkham (~av~nt) ·qui v~ut devenjr ha/Jer, l}o
eiétaire, doit pre·ndre cet e~gag~me~t ·devant trois haberim; 
}Dais s'il est chef d'une académie (jeschibalt), iJ n'est pas oblig~ 

traité pour les lois du Sabbath, trois ou quatre pour toutes les fêtes 
ensemble,- un traité pour toutes les prière~, cinq ou six pour le Codé 
civil tout entjer, mais il y a. douze traités spéciaux pour les lois-de 
J'impureté, outre un grand nombre de pèrakim d'autres traités, et 
il n'y a gtière de traité thalmudiqtié qui ne renferme des _passàges 
traitant de ces lois. Et tout ·cèla a été disétité· ·et rédigé après 1a 
destruction de Jérusalém, quarid. toutes ces lois n'avaient aucune 
raison d'être. Moise a dit qu'un hommé impür né doit pas e~trer 
dans le lieu saint, ni manger, ni toucher des choses sàintes • .O'·où 
il résulte qu'après la destruction du 'l'ëtnple, où il n'y a\'ait plüs 
bi lieu saint, ni choses saîrtteG, î1 ne devait t)ltls y avqir ni pur, ni 
impur. Comment le habera-'t-il do.nc1>u i.tnagîneruné loi qui obligé
rait dè manger l10tin al tâhat'ath h~kodéséh, Jes aliments non s~cr~s 
avec ln pureté èxÎgée pour les choses sn crées, qi'Jand ~,orse a di t'de 
la viande non sacrée~ tame ve-tahor yokhlenou (D~utéronQ.!Jle, Xtl, 
22), l'individu impur là ·mangera comme le pur? Lthistorien, 
Monsieur le docteur Graetz, mentionna bien lé gt1artd développé
ment donné aux lois dé i'impureté, mais i1 't1'en donne pas le 
motif. Il a eu trop à faire; il a fait tant de reèherches conscien
cieuses dans toutes les parties dé la longue histoire des Juifs, 
qu'il a dt\ nécessairement laissér certain~ points obscurs. Dti reste, 
on a beau être uh ho~nJe éminent, 611 a beau vouloir sortir de la 
routine èt combattre tous les préjugés, il en reste quelquè in
fluence. Je parlé dè ée préjugé qui cherche, pour lés phénonJènes 
de l'histoire juive, toujours des euuses spéciales et non pas puré• 
ïnéht humaines, communes à tous les peupies, sepletnent plus 
développées chez les ùhs que. chêz les autres. 

A en croire la routin-e, les Juifs soumis aux Romain~ n'atten
daient un messi'e, pour devet1ir librés, que par.!e que les prophetes 
ont dit de tl attendre; s'ils faisaient tant d1èfl'orts sttrhunÜlÎhs pour 
recouvrer leur patrie, è'était pour observer ies commandements 
rèligieux. Étaient-ils patriotes? Aimaient-ils leur patrié avec uil 
amour si ardent qu'il en a faH des héros extraordinaires et des 
martyrs de la liberté? Qui ira chercher des causes ~i banales dans 
l'his loire d/un peuplé qui ne ressemble pas aux aulres peuples? 
Q~i ira cherchèr des causes terrestres chez les compâtriotes d~ 
celui qui a djt que son royaume n'est pas qe ce monde? Chez un 
peuple qu.i, pendant dix-huit sièclC's, a sacrifié tous les biens de 
la terre, Es'est exposé à toùs les martyres imaginables pour obser
ver toutés les lois minutieuses du ~rhalmud? 

:mh bisn, je érois qué tous les faits de l'histoire juiYe.s'explÎ
quent \iniquement par ces ca. usés naturel1es, ·ces prin~ipes gêné-... 
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de prendr~ l'eiig$gement-devant trois hafjerim, ear ill' a déj~ 
~ris,_ qùand il a été nommé chef. Abba. Saül dit, ali. Honti'airè~ 
qu'un thalmid hâkham (qui n'est pas chef d'~cadémie) n'a pas 

- ··~ 

raux innés dans tous les hommes, mais plus déyeloppés et plus 
forts -chez les uns que chez les autres. L'arnour pour la patrie · et 
pour les traditions nationales de ses ancêtres était chez les Juifs de 
tout te~ps, beaucoup. plus fort que chez les autres peuples. Pen
dant quinze siècles, les Juifs avaient lutté de toutes leurs forces 
sans trève ni repos; contré toutes les puissances de la terre, et 
toutes leurs luttes avaient pour cause unique l'amour de la patrie 
et l'atta,chQment aux institutions nationales~ Or, comme il est dans 
la nature de l'homme qui a perdu une chose précieuse, que cettè 
chose devienne à ses y~ux beaucoup plus chère après la perte· 
.qu'elle ne l'était .auparavant, le patriotisme juif s'exaltait après la 
perle du rremple à un degré extraordinaire. On 11e -voulait plus man· 
ger de la viande qui rappelait les tepas sacrés du Temple, on ne 
voulait pas boire de vin dont on. faisait jadis des libations à Jéru
salem. Cepe~1dant, rabbi Josué est parvenu à calmer cette ardeur 
excessive; car, disait-il, il n'y aurait pas de motif pour s'arrêter 
sur cette pente, et pour ne pas s'interdire aussi l'usage du pain et 
de l'eau qui faisaient également partie des sacrifices du rremple. 
Mais ce qu'il ne pouvait et ce qu'il ne voulait pas empêcher, c'est 
de faire revï v re les institutions et les lois concernant le culte, afin 
de ne Jamais l'oublier, et d'avoir constamment dans l'esprit et 
dans le cœur le. Temple et le culte qui s'y pratiquait, pour lequel 
nos. ancêtres ont sacrifié leur· yie et tout ce qu'ils avaient de plus 
cher au monde. Ainsi, les dîmes et tout ce qu'on avait offert aux 
prêlres quand ils faisaient leurs fonctions sacerdotales et qu'ils 
étaient obligés de vivre tlc Yautel, on continuait à les leur donner 
jusqu'à qu11tre siècles après la dr.struction du Ten1ple, et même à 
Babylone .(v. plus haut, p. 320}, et tout cela pour prolonger, au
tant que possible, un souvenir cher au cœur israélite . . i\fais ce qui 
distinguait surtout le Temple de tous les édifices naUonaux, ce qui 
contribuait le plus à inspirer et .à perpétuer dans le cœur de tout 
israélite ·le sentiment du plus profond respect et de vénération 
pour le Temple, c'élait évidemment la circonstance qu'on ne pou
vait pas y entrer aussi souvent et aussi facilen1ent qu'on entre 
dans un p·Atiment profanè, qu'il fallait avant .d'y mettre· les pieds 
se préparer et se purifier d~ to1,1tes les impuretés prévues par la 
loi mosaique, impuretés qui obligeaient souvent les pieux israélites 
d'attendre sept jours (quand ils venaient d'un enterrement) ou deux 
semaines (la femme accouchée) ou même davantage, avant de pou
voir entrer dans la sainte maison de Dieu. Ce sont donc les lois 
de 'l'impureté, disparues ·avec le Templ~~ qu'on va ressüséiter de 
nouveau.; ces lois ne s'appliquaient qu'à ceux qui mangeaient les 
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besoin de prendre rengagement devant trois luihetim; il y a 
plus, il peut recevoir d'autres individus qui prendront des .en· 
gagements devant lui. Rabbi Johan·~n dit que c'était à l'é-

~ . 

cho~es sacrées offertes au Temple, maintenant que ces choses 
n'existent plus, on va appliquer ces lois aux choses profanes (holin), 
pour lesquelles on ferait les mêmes préparations qu'on faisait 
jadis pour les sacrifices (kodesclt) ou pour la part donnée aux prê-
tres (theroumah). · 

Cependant, on comprend les difficultés considérables que des 
lpis pareilles devraient présenter dans l'applicat!on, lois qui n'é
taient jamais appliquées ailleurs que dans le Temple de Jérusalem 
et qui maintenant devaient rigoureusement être observées dans . 
chaque maison juive, et par chaque fiïdividu en Israel qui vou.:. 
drait perpétuet• le souvenir de l'ancien culle, et qui était prêt à 
tout sacrifi~r pour l'amour de la patrie et des traditions de ses an
cêtres. Tout le monde n'était pas capable de se soumettre à ces 
nouvelles lois rabbiniques si difficiles à observer. D'autre part, un 
Juif patriote ne pouvait pus observer ces lois tout seulr,~i aucun 
de ses voisins ne voulait les observ.er. Il avait à lutter contr·e les 
.,nên1es difficultés que de uos jours un Juif pieux a à vaincre s'il 
se trouve seul dans un village chrétien. Où prendra-t-ille pain et 
la viau de préparés selon les rites· juifs et selon les lois concernant 
l'impureté que personne autour de lui n'observe? Comment pour~ 
ra-t-il manger et vivre? Il .a donc fallu que-les Juifs patriotes se 
rétlnissent en. société, dont chaque membre s'engage à observer 
les lois de la pureté, de sorte qu'on puisse le fréquenter, manger 
·son pain et sa viande sans craindre la moindre. transgression de 
ces lois qq'on s'est imposées par pur patriotisme. Chaque membre 
de la société s'appelait habe1·, sociétaire; celui qui ne voulait pas 
faire partie de cette société s'appelait am lwatetz, peuple du 
pays. · 

Toute exagération est .r;nauvaise. La résurrection des lois de la 
pureté à un moment où elles n'avaient aucune raison d'être. invo
quées et développées considér·ablement par pure patriotisme ou 
plutôt par re~altution d'un sentiment patriotique, cette résurrEction· 
qui motivait l'~nstitution de la société sus-mentionnée, menaçait 
de diviser la nation en deux parties : en habe1·im, sociétaires, et 
amé haa1·atzim, peuples du pays non soQiétaires. Les premiers évi
taient le contact des derniers à l'ex~eption des jours de fêtes (traité 
Nidah, fol. 34·, recto, et Haghigah, fol. 26, recto). Un moment la 
baine devint grande entre les sociétaires et les non-sociétaires (voir 
traité Pessahirn, fol. 49, verso; voir les discussion!! inutiles des 
commentaires dans cet endroil). Parmi les amé. haaratzim, non
sociétaires, il y en avait qui, n:on-seulernent ne voulaient pas se · 
soumettre aux nouvelles lois de la_pureté, mais aùssi (soit par es-
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poque·du fils de ~abbi Hanina fils-d'Antigonos, qu'on a com
mencé à exiger d'un thalm'id hakham qu'il prenne des 
engagements "devant-trois haberim ( i). 

Fol. 31.- On lit dans une beraïtba : D'abord on disait 
~ 

qu'il fallait non·seulement chasser de la société un haller qui 
est devenu gahaj, péager (2), mais aussi qu'il ne fallait jamais 

prit de contradiction, soit parce que le peuple n" a pas toujours le 
sens_ critiq.ue p.our distinguer ce qui est essentiel de ce qui ne l'est 
pas) ils négligeaient le comma:ndement concernant le t~it~ith, d'au
tres ne mettaient pas de thephilin, d'autres n'avaient pas de me~ou 
zoth' dahs leurs maisons (v. traité Berakhoth, fol. 47, verso, et traité 
Sotah, . fol. 22, recto). Cependant des concessions leur ont été faites 
par rabbi Jossé (Haghigah, fol. 22, recto), et par l'école de Scha· 
mai (ibidem; fol. 22). 

Heureusement tout cela n'a pas duré longtemps, à peine un 
siècle, jusqu'à rabbi Joudah, 1e nassie, qui a encore rédigé tant de 
traités de mischnajoth sur les lois de la pureté. Mais il n'y a pas de 
ghemara sur ces traités ni dans le Thalmud de Babylone, ni dans 
celui de Jérusalem. Ceci prouve qu'après la rédaction de la mi
schnah,ces lois sont tombées en désuétude et les docteurs en Israel 
ne voulaient plus s·en occuper. On trouve bien, il est vrai, par-ei, 
par-là, dans la gbemara des autres traités, quelques sentences sur 
les lois de la pureté que les amoraïm ont prononcées à l'or.casion 
d'autres lois; mais il n'y a pas de ghemara dans les traités de la 
mischnah qui traitent spécialement de ces lois. 

Il résulte de tout cela que rexpression am haaretz est surtout 
qpposé au haber, sociétaire, membre de la société patriotique. Ce
pendant, on prend souvent cette expression pour désigner un igno
rant ou un homme qui ne fait pas d'études (voir traité Khetbou
both, fol. 111, verso), parce que les hommes d'études et les savants 
étaient presque tou!3 haberim à une certaine époque. 

(1) J'ai traduit ces passages parce qu'ils me semblent démontrer 
qu'au commencement tous Jes docteurs étaie n.t sociétaires { haberim ); 
que, du temps ·du fils de rabbi Hanina, beaucoup de docteurs ne 
voulaient plus s''astreindre aux règles d'un haber, de sorte que, si 
un docteur voulait être considéré comme haber, il fallait qu'il 
s' engagelt à ees règles dev~nt trois sociéta:ires; que~ même à cette 
époque, aucun docteut" ne pouvait devenir chef d'académie sans 
se faire d'abord haber. . 

(2) On peut apprendre de cette heraïtha quelle était la véritable 
tendance du haber, sociétaire. La société avait .pour but unique de 
perpétuer le sentiment patriotique et les souvenirs du temple; 
par conséqu(·nt un haber -ne pouvait pas accepter des emplois du 
gouvernement ennemi; s'il les acceptait, s'il était devenu péager, 

22 
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le rec~voir ·de notJVetlu ·quaud même 'il . aurait abandonné ces 
fonctio.ns d'u~ 1péage.r:e .Mais plus lard (on s·'ét$it relà.ché.de 
cette sévérité et) on dis$it . qu'il peut -redevenir naher' au~sit6t 
~'il n'~st plus ·pé:àg~r. 

Fol. a a. -. 0~ ~algnai~ les aniiÏlaux ·atteints de congestiott 
· pou-r les guérir ·(i.). 

F9l! 4~ ~ R.a.b]).i. Abb.a..fils. de . .r.abbi. Hiy.a . .fils .d'Abba . .dit 
qu'il ne fa~t Pi!-S ~(! retenir, si .QQ épro~v~ l~: bes.o.ip. de -l~ 

' . -
~ict~on (~). On lit ·auui d·ans u.ne ·ber$itha, qu'il ne faut ·pas 
sa retenir, si on éprouve ce besoin; on r~eon·~ qu;un homm~ 
~e s'était p·as conforme ~ .e~ .pr.éc.eptë, et s()n ventre -s'était t~~ 
mèfié (2)~ 

O:n lit .dans une heraïtha : Il ~ a .deux ou vértures dans le 
membre de l'hommeJ un pour l'urine (le méat urinaire) et 
rautrc pour Je . s_per~e; elles .sont ·s~parées l'.~ne de rautre par 
une .cloison très-m~nce; ·si .par snite d'un pressant besoin d'.é~ 
vacuation la ·cloison se perce, l'homme devient stérile (3'). 

il ê'ta.ït exclu de la société des pat-riotes. Le .péager é~i~ l':opposé 
du habet·. èeci résulte '!-ussi d'une autr~ ber~itha_, :où Qn lit :: Rabbi 
Meyer dit .que ia femtn'e (veqve) d'un haber q~.i a .épousé un am 
haaretz, est obligée (le s'eng~ger de JlOUveau à observer les .règles 
d'un l.àbe1· (autrement on ne peut p~s avoir confi~nce ~~ elle, quoi
qu'~lle ait observé ces règles du·· vivant de ~or• premier ma~i). 
Rabbi ~irpon, fils d'Elazar, raco~te_, au nom ·de rabb~ Me_y~r.(pour 
justifier sa méfiance), le fait ~'u.ne femme .qui é.pousa d'abtJ.rd un 
haber, et el'le lui aidait à. m~.ttrê ies thephili.1~; mais plus .tard ((le"!' 
venue veuve ou divorcée) el'le épousa. un am ha~retz, - et elle aidait 
son deuxième mari à accomplir ses fonctions de mokhe~, péager 
(fol. 30, v~rso). On voit aussj dans cette heraïtha que le .hab~r, 
patriote rar exceHence, est op.po~é au pé~g~r qui acce.pte le .Jou.g 
d·e l'ennemi, et que ces péagers serviles se recrutaient parmi l~s 
am haare.tz qui n'avaient .pas ~eauc.oup de p~triotisme. 

(1) Les docteurs de la miscbnah savaient que .les .tes~iç.ul~s 
peuvent rester dan~ l'abdomen au lieu de descendre dans le scro
tut:Çl (v. fol. 4·0, recto.). 

(2) L'iséhurie a amenè la distension de la: ve.ssie, :çar la .gheil).ara 
dit q.ue cet homme avait une sttangurie (be-schothelh). ~a gbemara 
paraît admettre que le~gonflement çlu ventre arrive at,lssi quand o~ 
avale une sang~ue. 

(3} Je Qro~s qu'on pensait qu'il çlevait y ~voir u.ne .;,tnalQgie ·en.tre 
l'homme et la femme, .che.z l~q\telle 1e m~at urinaire.est s.~part·de 
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0~ ).it d$JlS. u~~ be.raUba ; l.\4lJ>b3_n .Si.m.on fils de Ga~aliel 
dit; lt.~ b.ol ~al qui .fell\onte peut d~termin~r un: kydr.okan 
(m!lladie de l'intestin,_ .dit .Jla~cbi) (1). .; le jet d'urine qui re..
WOJJte peu~ déter.mbH~.f jerako.n, la jauni:.$e. 

A.,..t-iJ pe.n•é atJ, ça.s Q''t ~n individu était at:t.eint à la fois de 
~lctds, .biliaire~: qqi .déteJ;"m).nai~nt la j .~uni~S.e .et · de .çalcnls 
u.ri.pajres q~ déteJ!~ÎP.{li~nt la dy&\l.rje? .(~) 

Risch L~ltesch_,.dit .; La pléthQr.e p~ut prodqire -le schehin 
(Y. LéYltique, XIII., 18), 1~ $Ur.~b.Qndanee de sperme peut pro~ 
duire la tzaraath (3) ; la surabondance des matières· fécales 

l'orifice vaginal. .Qn Yoyait des hommes devenus stérHes par suite 
·des atr.ectiQns des organes génito-urinaires, et Samuel admettait 
que le .sperme ·n'est .fécond· que s'il eEt Jancé avec fÇ>rce comme une 
flèche (jore khellet::, v. traité Nid ab, foL 43, recto). 

On -pouvait .donc penser qne la cloison en question ~·étant percée 
par la pression de l'urine, produirait ce qu'on pouvait appeler une 
fistule spermo-urinair.e; le sperme sortant alors à travers la fis
tule par le méat urinaire (au lieu d'être lancé pat· l'ouverture des
tinée au spe~me) n'est plus lancé avec for<;~ dans le yagin, de là Ja 
stérilité. Dans d'autres passages aussi on dit qu'onpeutdevenirsté
rîle quand on se retient èn éprouyant Je besoin de la miction. C'est 
qu'alors l'urine pressant ·su.r la cloison, ee11e-ci :finit par se perce!'. 
Cependant, on dit ailleurs qu'une femme pel?t devenir enceinte, 
beambalé, dans un bain où un homme, qui l'a précédé, a éjaculé 
(traité Haghigah, fo.J. t5,, ce qui paratt en contradiction avec l'idée 
de Samuel, ~ue le sperme doit .êt-re lancé avec force pour-féconder. 
La ghemara· -~herche à concilier entre eH espes deux opinions, en 
disant qu'il ·suffit que le .sperme sorte du pénis avec force (iraité 
Haghigah, fol. U>, recto). 11 est probable que Samuel vQulait que 
le sperme entrât avec force dans le vagin pour pouv-oir atteindre 
l'utérus. 

(1) ·Cela veut· diTe que les constipations prolongées irritent l'in
testin. Je crois, du reste, que ·hydrakon (de· hydor, eau) veut dire 
hydropisie du ·ventre .et désigne par extension aussi iout gonfle
ment {v. ·table des termes techniques de mon pr~mier volume). 

(2) Hippocrate a d-it -: Sont danger~uses, dans les maladi~s ai
guës, les· urines bilieuses, ..• par suite les malades n'ont-ils pas 
l':hypochon-dre douloureux, 'le droit je pense·? Ou même ne de
viennent··ils -pas verdâtres:? {voir Coaques, sent«:mce '578). 

·(3) Rasehi dit que l'abstinence d'un homme marié est une .des 
~uses de la tzaraath. ·peut-être que la ghemara parle ici des excès 
vénériens avec des femmes malades qui donnent des syphi1ide~. 
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peut p1•oduire le kydt·okan (irritation de l'intestin, d'après 
Raschi, v. plus .haut p .. 339 note}; la plénitude de l'ùrine peut 
produire la jaunis!te (v. plus haut p. 339, note). 

F,ol. 45.- Rab Joudah raconta au nom de Samuel, que 
les disciples .de rabbi Ismael ont disséqué une zonah {femme 

. . 
débauchée ou adultère) qu'un roi (païen) a fait condamner et 
exécuter par la 1eraphah (i), èt ils ont .trouvé dans le cadàvre 
252. e6arim (2). Rabbi Ismael dit alors à ses disciple·s que les 
femmes ont !ai e6arim, tandis que les ·hommes · n~en ont 
que 248. 

Rab dit que les qnatreebarim spéciaux à la femme n',ont pas 

(i) Qn voit ici que, d'après la I&î parenne, les condamnés à mort 
par la serephah n'é~aient pas br"lés par le feu, car dans cc ças les 
disciples n'auraient pas pu disséqu~r le cadavre ni ·CO~pler 1~:! os, 
ni trouver l~s quatre organe$ spéciaux à la femme qui n'ont. pas 
d'os. La serephah se pr~tiquait chez les paiens, comme la mischnah 
le dit dans le traité Synhedrin (v. ~a Législation criminelle du 
Thalmud, p. 1.-t~). 

(2) La ghemaradit ici qu'il y a daus le corps 248 ebarim, comme 
]a mischnah dit, dans le traité 0/wloth (1.• perek), qu'il y -a 248 os. 
Est-ce que les poumons, 1~ cœur, l'eslcmao, etc .. , ne sont pas des 
organes plus importants que quelqu~s. petits osselP.ts des mem-
breas? Alais il s'agit ici. des ebarim externes qu'on peut voir ou senLir 
quand lo ·ca4avre n'est pas encore ouvert, car .ces organes repré
seutent seuls le cadavre, lequel serait incomplet si l'un d1eux 
manquait; mais il n'aurait pas l'aspect d'un cadavre incomplet, si 
les poumons, le cœur ou les autres viscères étaient-enlevés. Or, ici 
l'aspect a une grande importance, car on parle ici de certaines loi~ 
de l 'i~pureté applicables au cadavre entier ou à sa plus grande 
moitié (rob) qui est considérée comme le cadavre e~tier. La mi
schnah dit que ce rob se rapporte aux dimensions (binjan.) ou au 
nombre (minjan) des organes (qu'on peut voir ou tou.cher) .. Il y a . 
~n rob du binjan, quand il est resté du cadavre les deux ba~sins 
et un jerekh (la cuisse ou le membre entier), car, dit la beraïtha, 
si on divisait Je cadavre (sans la tête) selon la hnuteur, les deux 
bassins (avec les muscles), et lejerekh représentent le rob \plus de 
la moitié) de la hauteur. :Est-ce que binjan veut dire hauteur? 
Pourquoi ne compter~it·on p3s les viscères? Pourquoi ~c pr:endrait
on pas en considération la circonférence. du corps? C~est qu'on ne 
compte que le$ organes e~ternes et la hauteur du cadavre qui, au 
point de vue ùe l'a&pect extérieur, est plus ~mporl~nt~ que la cir~ 
~m~oo. · 
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!'impureté de~ autres organes, parce qu'ils ne sont pas com:
muns aux deux sexes. _Abayé votdait conclure d'un v~rset bj .. 
blique que deux des.-oragnes en question se trouvent a~ssi 
chez l'hoin~e. M~is la ghemara répond que chez l'homme 
{il ·n 'y a pas de véritable organe, mais simplement un peu de) 
c:hair ( 1). 

MISCHNA.H • 

. Fol. 46. - Si une femme a eu deux enfants dont 
le premier .e~t né non viable et le .second est viable, 
celui-ci a dans ;l'héritage les droits d'un premier 

, (9) s. ~ .. ' t t. ne ...... .... ... . 1 une temme pa1enne ses conver 1e 
au judaïsme· après être devenue enceinte de son pre
·mier enfant (qui était un wgarçon), et ~i elle est ac
couchée après la conversion, le garçon n'a pas. dans 
l'héritage _les droits· d'un premier-né (3). 

(1) Raschi l'interprète autrement, comme si che~ l'homme il y 
avait des organes charJ?.US sans os, et chez "la femme ils renfer
maient des o~. Or, la fem.me n'a pas plus d'os que l'homme. 

(2) On- peut admettre qu'il s'agit ici de deux accouchements 
succe::sifs. HaEchi dit qu'il s'agit de jumeaux dont l'un a été conçu 
après rautre. Il admet donc la superfétation. La gbemara dit plus 
bas. (fol. _.6, verso) que l'enfant non vial>le a ~orti Ja plus grande 
moiti~ de·-sop. ·corps, et d'après Raschi il faudrait penser qu'il est. 
rentré pour laisser· nattre son frère . .Est-c.a possible? 

(3). La loi païenne ne. donnait aux. premiers-nés aucun droit de 
plus.qu_'à le~rs frères cadets (v.. plus bas, fol. 4;7, recto, Tbossepholh, 
article D~bih~yotho); c'est pou~quoi le garçon conçu sous. la lui 
païenne· ne peut hériter de son père que seJon. cette loi. Je n"admets 
.pas l'interprétation des commentaires. 

Les ThQ.:;sephoth font ici la remarque qu'un mot technique peut 
avoir de.s significations di~erses. Ainsi, disentr-Hs, le mot prosdo~, 
avant-cour, comme terme d'accoucÇtement, désigne. ici (fol. 46, 
verso) les masses musculaires. des cuisses qui, eri se rapprocbaut 
l'une de l'autre, cach~nt les parties :génitales de la femrpe; dans 
le traité Nida\1 (fol. 42) ce mot désigne les parties génitales ex
ternes. Il en est de même· du mot -tinouf qui, plus ba ut (fol. 20.), 
dé~igne l'aYortement d'un aniinal,-et, dans le traité Nidab (f«?l.29), 
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GilBMARA. 1 

Foi. 47. - Si un païen a eu des enfants avant de s'être çop-
. vei'ti âu Ju<iarsmé (et s;il a éu des fils après sa conversion), 

rabbi .rohanan dit que le garçQn né le premier après la con
version n'a pas dans l'héritage le droit d'un pr.emier-né, car 
le père a eu déjà des enfants avant sa conversion. Rabbi 
Simon fils de Lakesch dit, au contraire, que ce garçon a les 
. droits d'i!n premier-né; car 1~ prosélyte-.qui s,'est converti est 
(suus ce rapport) comme un petit enfant qui vient de 
nattre ( f}. c 

Ces deux docteurs ont émis chacun son opinion aussi à l' oé
co.sion du commandement d'avoir des enfants (2): Si un païen 
a· eu de~ enfants avant de s'être converti au Judaïsmê'·(et si 
ces enfants sont restés pa1ens) Tabhi J oh anan dit qu'il a sa
tisfait à cé commandem~nt; car le prophète Esale dit : « Dieu 
n'a pas créé- lé mondê pour qu'il soit un désert, mals pour 

il désigné les èxcrétions des femelles des :tnimaux qui sont grosses 
(v. foi. 4fl, verso, arlicle de.adam). · 

On cite ici ùne beraltha- que les lois de J'impureté, éonceriiàiit 
une femtnè àecouchée, ne s'appliquent pas tttix pateils qui s~nt 
toujours purs (v. la Préface de ma Législation criminelle du 
Thalmud, p. X:tXJV). . 

(·t) On ·voit ici qüe rabbi Johanan rt'adtnét pas l'idée chréiientié 
· qu'un hornme, converti (au christianisme)·, est considéré sous toù! 

les rappo1·ts comme un ènfàtit qui vient de nattre; par exètnple, st 
un Juif màrié est converti aù cbristiani'sme, l'Lglise· lui permet 
d'épouser une chrétienne sans di~orcer àvl!è sà premi~re femme, 
et elle ne 1~ consid.ère pas comme bigainè. Rabbi Simon, fils de 
Lakesch, sémble l'adinettrè sèuleitient à propos (lès -dtoits du prë
micr-né, parce que la Joi paléilne tté lés admiHtà:it .p·às; ·dè sorte 
qùe, sous r,e rapport, le prosélyte entré dans Une soèiété qtii admet 
cas lois, èst comn1é s'il venait de naltre. Dti rèsfe·, notfs àvoils la 
règle générale que toutes les fois que rabbi Simon, fils de Lakescb, 
est en désaccord avec son mo.ttre rabbi Jolianàn; c'e·stl'opinion de 
rabbi "Johanàn que là Synagogue ~dopte. 

(2) Le Thàhnud admet qu:il y a un èoliitnartdèmént qui obligé 
les Juifs de se marier pour avoir des ënfants, s'ils n'éo O'n~ pag en.: 
core eu. 
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qu'U soit.habité» (Esâïe, X·LV), et notre prosélyte· y a déjà· con
-tribué, puisqu il a e'li d·es ~nfants païens ( 1 )·. Rabbi Simon fils 
dé .Lakesch dit, aü contràire·, qu'_il n'a pas encore satisfait à ce 
commandement; car ec prosélyte est (.flou.& ce .rapport), comme 
un petit (enfant) qui vient de li·aître (2) (la loi païenne ne con
naissànt pas ce commandement). 

il était- néc·eEsaire, qu'on nous fît connaître les opinions de 
rabbi J ohanan.et de rabbi Simon fils de La·kesch. dans· les deux 
questions· sus-men.tionnêes. Car· si nous ne· les connaissions 
qu~ P?Ur la question des droits d'un premier-né, nous aurions 
pu croire que ce. n'est que sous ce rapport que rabbi Simon 
fils de Lakesch ne prend pas en considéra~ion la naissance 
anterieure des eQfants païens, parce que quand le père était 
païen, ses enfants n'étaient pas hene nahalah, c'est-à-dire (.d'a· 
près les Thossepoth), ils n'avaient_pas les droits d'un premier
né (3); mais que dans 1~ question du commandement d'avoir 
des. enfants rabbi Simon ést pe~t-être d'accord ave~ rabbi. 
Johanan, que le prosélyt~ ayant eu des enfants païens a satis
fait à ce ·commandement, puisqu'il a contribué à augmenter la 
population du ·monde·. (Il était donc nécessaire qu'on nous fit 
savoir, que meme dans cette question rabbi Simon fils de 
Lakesch ne· prend .pas en co1.tsidération la naissance des en
fants venus· au monde avant la conversion de leur père, parce 
que notre prosélyte· n'avait pas alors robligation de se con:
former à. ce èoiilmandement) (4). Si nous -pe co_n naissions les 
opîni<His de ces docteurs que dans la question du èommande-

(1.) Ce passage démontre la tolérance religieuse de rabbi Joha~ 
nan, tanêîs que dans d'autres religions on disait: Hors de l'Eglise 
pàs dè salut; rabbi Johanan dit, au contraire, qu'ùn prosélyte (ou 
un Juif). a satisfait au commandement d'avoir des enfants, s;il a 
eu d.es enfants palens. 

(~) La Synagogue n'adopte pas éètte idée, car elle adopte tou
jours les opinioils de rabbi johanan contre son disciple rabbi Si
mon, fils de Lakesch. 

(3) On voit ici que la loi païenne de l'époque thalmudique n·e 
ré connaissait pàs lës droi ls d'es prèmi'er~-néc;. 

fi) La loi piliennë n'obligeait pèrsonne à se conîormer au coil;l
mandèment en question, et elle permettait de rester célipataire. 
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ment d'avoir de~ eQfants, nous ~'aurions pas connu l'idée .<le 
rabhi Johanan dans la question du premier-né •. 

Rab. "Ada fils d'Ahaba'l1 dit; Si une femme de la tribu de 
Lévi .a eu un fils prèmier-né, c~ fils (quand il atteint sa ma
jorité) n'est pas obligé de donner cinq sicles à un cQben (si. un 
Juif a un enfant premier-né, il est obligé de donner •~inq si
cles à un cohen,- selon la loi mosaïque, Nombre~, III, .47. Si le 
père ne l'a· pas fait, Je fils doit le faire quand-il devient ma
jeur. Si ~n cohen ou un lévite a un fils premier-né, il ~st 
afffanchi de cette -obligation). 

Qm&tion.- Rab Ada parle d'un premier-né dont la mère est 
de la tribu de Lévi, mais il ne ~it rien du père. Le père est-il 
un cohen ou un lévite? Dans ce cas le fils est affranchi de 
l'obligation en question, quand même sa mère ne serait pas 
de la tribu de Lévi. Le père est-il un Israélite (~i coh·ë·u, ni 
lévite)? Dans ce cas le .fils doit donner les cinq sicles, car il 
·âppartient à la famille du père. 

Réponse.- Rab Papa répondit qu'il s'agit d'un cas, où le 
p·ére est un païen (et le fils devenu majeur~ ~dopté la religion 

~' juive). Dans ce cas le fils <levrait donner les cinq sicles; si sa 
mèrè n'était pas. de la tribu de .Lévi. (Ir y a diver.gence d~opi
nions dans la que~tion .de savoir, si un enfant né d'une mère 
juive et d'un père païen est un mamzer ou non.) Non-soule
ment si on admet l'opinion d'après .laquelle l'enfant n'est pas 
un mamzer, le fils en question es.t affranchi de donner les 
einq sieles comme un descendant Jégitime de .la tribu de Lévi ; 
mais aussi d'après le docteur qui le considère comme un 
mamzer (1) il est considéré comme UQ lévite mamzer (pas&o~l), 
car on lui attache le nom de sa mère juive (s'il a adopté le 
Judaïsme). 

Si un . cohen est mort et qu'il ait laissé ~~ fils premier-ué 
q.ui est un halàl (un homn1e incapable d'accomplir les fonctions 

(t) Le texte dit mezahamin, on souille (en le déclarant •~mzer)~ 
Je . n'admets pa$ l'interpré~atiQn de Rascbi ni çeU., 4~!1 T~os
tephoth. 
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!acerdotsles à cause de sa naissance résult~.rit d'une cohabita
tion défendQe), ~abba~1, fil.~ de rab Houna, dit que ce fils de
venu ·majeur n'est pas obligé de· donner cî_nq sicles à un 
cohen;. car n peut dire qu'il succède à un homme qui n'a pas 

· eu cette obligation (son père ayani été cohen lui-même). 

Qf:Uition. - ÜQ. IJt dans notre mischnah : Si une femme 
païe~ne s'est èonvertie au Judaïsme après être devenue en
ceinte de sot) premier enfant, et si elle est accouchée d'un 
garçon après sa conversion, le garçon (devenu majeur et 
ayant adopté la religion juive) doit douner les cinq sicles à un 
cohen. Si la mischnah admettait l'opinion de }J,abbah, fils de_ 
rab Houna., elle devrait aëquittér le fils de la prosélyte de l' o
bligation de donner les cinq sieles; car celui-ci peut dire qu,il 
succède à un homme qtli n'a pas eu cette obligatjon (son père 
étant païen). 

RépQnse. '!"-Les deux cas ne se ressemblent p~s. Rabbah, 
fils de rab Houna, parle d' t~n individu qui est le fils d'un 
cohen et auquel on attache le ,nom de son père. La mischnah 
parle. d'un indivi,lu Iié d~une mère prosélyte et d'un père 
païen, qui devenu majeur a aùopté la religion juive, et auq-uel 
on n'·attache pas- le nom de son père païen; i.l doit donc se 
soumettre aux comm;lndements du Judaïsme-( 1) . .. 

(f) On a dit (fol. 47,. recto} que le fils d'une mère qe la tribu de 
Lévi. et d'un père païen est affranchi de l'obligation de donner les 
5 si cl es, c~rlev.i ptlssoul mikr.é1 on l'appelle Lévite passoul, c'est-à-dire 
on lui attache le· no~ de sa mère juive et non pas celui de son père 
païen. Il en résulte que, s'il est pé d'm1e. mère juiv.e (qui n;e~t pas 
de la tribu d,e Lév.i) e~ d'u~ _père païen, il doit donner les 5 sicles, 
car i~rael ·mikr~, (lon l'appelle Juif, c'est-à-dire·on lui attache le nom 
de s~ mère ·et non pas ~elui de son père païen. Pourquoi donc la 
ghemara ne dit-ëlle pas ic~ is1·ael mikri, pourquoi dit-elle akoum 
letli leh hajes? C'est que par la locution akoum leth leh . hajes la ghe
mara veu~ e:xpr.i~er la .. même idée; elle veut ·dire, qu'on n'attache 
pati au fils qui adopte Je judaïsme,_ le nom (hajes ou jahas) de. son 
père palen,_ car israel mikré, on l'appelle par le nom de sa mère 
jQive~ J~ n'admets pas .l'inte.rprétation d_e Raschi. D'après Ra~chj, 
l•gbem~&raser~ite~contradiction avec elle-même. Plus ·ha~t(Jol. ~7, 
r~cto) la gbemara dit: Mêrpe en admet~nt que le fils .né d•un p~re 



MiSèliNAH. 

Si une femme .ènceinte a avorté av~nt le 4{•jour 
après la conception, le. garçon . dont elle accouche 
plus tard est considér·é sous tous· les rapports comme 
ùil premier-né (i). Si un garçon es:t sorti par les 
pa.rois ahdomin~les (Jotze doÎJhe.n) et si plus tard un 
a-utre. garçon est né par la voi~Jiaturelle, ils ne peu-

t . l' ' . l' t "t .d, , ven Dl ... un n1 au re e re èonSI eres comme un 
premier-né; rabbi Simon. dit que le premier a les 
droits d'un premiër-né dans l'héritage (2). 

Fol. ot. --. Le premier né a deux parts da~s l'hé
ritagé des biens de son père, mais il n'a pas le droit 
de prE!hdre . dèux parts dans l'héritage dês biens de 
sa mèrè. Il n'a pàs cè droit non plus dans le partage 
de l' amélioratîon (schebah) des biens de Phéritage, 
{Si,. par exemple, l'hérita-ge avait une. valeur ·de 
. . 

pat en et d'une mère juive soit considéré.comme appartenant aù père 
(d'a.près l'interprêt~tion de Raschi), on lui accorde les droits du fils 
d'une mère de la tribu de Lévi, parce qu'on l'nppelJe Lévite. Ici, 
h1 ghéniai'a dit (d'après Raschi) què le lils a lès dèvoi'ts d'un des
c~ndant de la race de sa mère jüiVe, parce qu'il n'est pàs cc•nsidéré 
comme lé déMcètldanl; de son pèrè paièn. D'oii il ré!i1Herait que, 
si on admettait qüe lé fils rté d'un pêré pà'léii èt d·'une mère ;tii~é 
ést considéré commé appartèhant au père, on ne lé soumettrait 
pns atix ~ëvoirs du fils d·ùnë mère juive {pour lui faÎré pa_y~r ~es 
5 siclés), quoiqt:~'on l'appelle Juif. Dans notre miscbnàh (fol. 46, 
recto), Raschi dit qü'il s'agit d'un cas où J~ pète s'est converti 
av~e la mère. Ici là ghèmara dit qu~ dàhs le cas dè lâ niiscbnah 
le pè~~ est resté prtten. . . . 
· (l) La miséhnah admet, que lé fœt.Us n'est forinê ttn'après qua-
rante joui's accomplis. · 

(~) Jê crois qu'il s'agit iêi ct··ùoè grossesse extra-utérine qui a 
côù1plique tine ·grdsaesse northale. Leiï do~;:tetirs, qui zi'aééordent 
pas les 1qütllitë~ d"un prètt?ier•nê à un e~fant oonÇu én·dëhors dè 
i1â~rua; ont des aoutès iûr ea viabilité. &bbi Sim()nf au eon-



6 d'i~nârs· qua.iid lè père èst tnort, lé premier-né hé
rite dé 4 dènars "è·t s~ frère êadét en pr.end 2; mais -
si les biens sont dèV'èhüs plus chers apr·es la mort 
du père, et s'ils valent à présent 6 denars de plus, 
on part8;ge les derniers 6 dënars en deux parties 
~.gales, de .sorte que ]~ premier-né ne prendra. que 
3 denars., ): Lé premie.r~né n'.a le .droit de prendre 
deux parts que dans· les biens hérités au moment de 
la mo-rt. du pèref mais nan pas dans ceux dont il 
n'hérite que plus tard (par exemple, les biens du 
gr&nd-père q.ui est. mo~t après, la mort du père). 

FoL .52.~ Il .en est de· même de la veuvé qui véut 
se· fairê· ·payer la khethoubàh de i~héritage de son 
mari; elle ne peut donc saisir l'amélioration (pa.r 
éxëmpl~, si sa khethoubah est da ·2oo· denars, ët si 
lt;s· bien~ lti·is8és par s·on màri valai-ent, au moment 
de sa mort, seulement ! 00 d'en ars; et qu'ils se soient 
atriéJiorés plus tàrd jus·qu'à ~aloir 200 ·denars, la 

• 1 • .. • 

veuve n·' en peut prendre que i 00; elle ne peut pas 
îion. plus saisir les biens acquis oit hérités après la 
mor~ de son JDari. Jl en est de même de Ja fille que 
]a veuve a dè son premier mari, qui réclamé des 
héritiers dü deu~ième mari Ja nourriture que celui
èi s' éta:it engagé à lui donner. 

traire, le considère comme viable. Il est évident qu'on n'::1dopte 
pas l'opinion de rabbi Simon, mais celle des autres docteurs qui 
sont la majorité (v. plus haut, traité Edjoth). 

La ghemara dit: Si Rab et Samuél sont en désaccord ent.re eux 
dans une question religieuse (issou1·é, ce qui est défendu), on 
adopte ropinion de Rab; si leur dé.saccord porte sur une question 
de jurisprudence (beàiné), on adopte celle de Samue! foi: 49, 
verso). 

JI y a ici un passage intéressant au point de vue de la monnaie 
biblique et tbalmudique (v. fol. 49, verso et 50, recto et verso). 
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11 en est d~ même. du ja6am .qui e!Jt · !~héritier de 
son frèré ~ort sans enfa,nts, ~'il ép~usë ~a veuve (v. 
mon premier volutne, traité Jebamoth) • 

. GBÊMARA. 

Que1tion. - 'La mishnah dit que 1a veuve Jle ·peut pas sai
sir l'amélioration pour sa khetboubah. Ceci semble en désac
cord avec Samùel qui dit, qu'un créancier qni se ·fait payer 
sa dette des héritiers du débiteur peul:.saisir r~mélioration . . 

Réponse.- Rabbi Abba répondit: Nous avons ici (dans 
notre mh:chnah~ un des Ms où 1! on est moins sévère pour le 
paiement de la khethoubah que pour celui d'ùne dette (-i). 

Fol. 55. - 'Rab Khahana .dit : Le foie est une so.urce du . . ' 

sang ti). 

(i) Il y a des cas où l'on aceorcie A 1~ femme qui réclame la khf)!" 
thoubah plus q.u'au çréancier qui réclame le pniement de la dette. 
On moti.ve alors ·Ja préférence mischoum hina, par la faveur accor
dée au sexe faible (v. plus haut, traité Erakhin, p. 68). Pans Q'au~ 

tres cas, on . accorde p1us au créancier qu'à la femme. Les Thos~e-. 
photh ont été frappés de cette contradiction appareute (v. 'tra~tê 
Khethouboth, .fol • . Si; Thossephoth, iirtiqle likhethoupQth ·yschah 
Mischoum hina). Les Thossephoth n'en donnent pas le motif. Géné
ralement quand il s'agit de ménager ]a dig,.ité, on acoorde plus· à 
la femme qu'~ un homme (v. plus haut, .p. 138). QÜand il s'agit 
d'un profit matériel, on accorde plus au créancier qui a dépensé 
son argent pour prêter à un pauv·re sans prendre aucun intérêt (v. 
p1us haut, p. 67). D.ans certnins cas les docteur~ sont en désaccord 
entre eux (v. plus haut, p. 68). 

(2) Dans le foie il y a des artères et deuœ systèmes veineux. 
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GBEMA.RA. 

Fol. 6. ·- . On sait que celui qui mange OlJ c1ui boit des 
cho!es sacrées commet un péché, comme celui qui s'oint. ou 
qui se fait oindre dP. l'huile du Templé. On lit ~ans une be
r~ït)la que la défense d'oindre quelqu'un de cette huile ne 
s~applique pas· à . celui qui en met un peu sur un objet ina
nimé (un kheli) ou sur paï~n, etc. (Ce qui constitue le péché, 
ce ~'est pas de perdre un peu d'huile, mai3 c'est d'en jouir ou 
d'~n faire jouir un Juif,.comme il est défendu à un Israélite de 
donner à. un coréligionnaire à manger du porc ou une autre 

. nourriture dont la loi mosaïque ne permet pas de faire usage 
soi-même). 

Ques#on. -Il est. facile d'attacher cette sentence par un 
derasch à un mot biblique pour se rappeler qu'il n'y a pas de 
péché quand on met un peu de cette huile sur un objet ina
nitpé, etc., car il est écrit : <c TI ne faut pas oindre le corps 
d'un homme>> (Exode, XXX, 32), qui veut dire un homme 
vivant, et non pas un mort qu'on n'appelle pas Adam, homme, 
mais meih. Mais comment se rappellerait-on qu'il n'y a pas 
de péché, si on en met un peu sur un païen ? Le païen est un 
homme (Adam) comme un Juif; on pour~ait donc croire que 
la défense s~applique aussi au païen. 

Réponse.- On n'a qu'à se rappeler le verset d'Ezééhiel 
(XXXIV, 3·1), oti le mot âdam se rapporte aux Juifs. 

Question. - Si le mot adam ne se trouvait que dans Ezé
chiel où il se rapporte aux Juifs, et dans not~e passage où la 
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Bible défend l'usage de cette huile &\1 profit d'un.adam, ce 
mot serait en e:ffet un excellent moyen mnémotechnique pour 
se rappeler la sentence de la beraïtha. Mais le mot adam se 
trou~e .aus~l. 4a.U.$. __ d'aP,.tr ... e., Pi~~g.e (Np~.ps~ ~' .15 et 
Jonas, IV, 'tt),

1 
9ù ;1 ~e r•rP.Prtt aq~ ~aJe~s.~ . 

~ . ~ . . . . 

Répon&e.- On n'a c1u'à se rappeler que dans ces passages 
on parle des hommes et des .animaux, et qu'il a bien fallu 
tlésigner les premiers par le mot adam ; mais on ne trouve 
aucun autre passage où l'Ecriture a employé· le mot adam, en 
parlant de païens .(i). 

(1} }.~ p'~dop.t~ .pa~ l'h~~rp~6tatjoJ). de, .ç~~J ~~ di~-t que. ht 
gh~mara ne Ç.Qll~ipéx~•it p~ l'es P.~.~eÇ\t;J comm~ q~.s lw~ro.~~ ~~t.~ 
jnterprétation est rauss~. 

a) Car le mot ysch, hoinme, vir, implique plus de dignité que le 
mot adqm, puisqu~on trouy.e 1fJCh Mouhe, l'ho~me N~ï~e,. !JJCh. 
h .. JO.him, U·Q homïn~ divin, ~t les pa:ïe11.~ -SOJlt tr.èJ:?-.SO.l,lv.en.t app~lé,s 
1/Jçh .dai\S J~ Bj}lle., co[]_lme 1J$C.h m(tzri, l'bo~me Egyptien, ·.ysch 
amaleki, un homme de la nation d'Amalek, etc. Ainsi, ·notre Moise 
ne s'appelle jamais adam, mais il s'appelle souvent ysch; ·si donc 
la Bible considère les paï.en~ comme· dignes .<J'être 11-ppelés y6Ch, .à 
pl~ forte .r.ajsog i\s .p.epven~ s'~pp~Jçr a4am. 

b) Plus bas (fol. 7, verso), une· beraltha dit que le mot yschalt 
peut s'appliquer à une esclàve palenne, à plus forte raison à une 
p~ienu~ libr~. · 
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Fol. 5. ..:.__ Q·uand apparaissent d~ ordinaire les menstrqes 
p.our la .première fois? Quand la fille arriy,e à la première ma-"! 
jorité (jemé haneour.lm). 1\.aschi intet·prète la ghemata .dans 
ce sens, que les menstrues apparais~ent avec l'app&rition des 

. deu~ poils, .ou quand la fille arriv~ .à l'~ge de 12 .an:; .ac~ow.
pljs.~qu~nd .IÎ).êiQ.e le$ poil~ n'au.raient p~ encore app.aru (fol..-5, 
recto, Ra~chi, .artiele en koscheschin ./ah'. 

MISÇf!N A.I:J.-

Fol. 7. - Rabbi .Eliezer dit gue, $Î une femme 
en.ceinte ou une nourrice 0 .1). une fem.me âgée .(Ja: 

... 
g·hemara !"explique, v. fol. 9) a ·cons-t-até ·Yappari.,. 
~ion .qes m:enstrues·, .elle n., est i.rnpur~ (pour les 
ch<lS'es :sacrées} qu'·à ·partir du moment de cette con
s~tation. Rabbi J os.ué n'est ;pa:S d'' accord avec r.aobi 
Eliezer. Cependant, la ltalakhah ~st d'accord avee. 
r~.b~i .Eliez~r .• {11 .f~ut donc .adopter so.n. ~pinion .el 
non. pas e-elle· d-e rabbi .Josué.) 

-' 

.. 
R~b Jouaah ~it :tu ~om de 'Sa~~el :Il 'faut adopter l'opi ... 

nip~ ·d.e .r.~bbi Eiie~er. 
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· ·Que1tion.- Samuel n'avait pas besoin de nous l'apprendre, 
puisque la mischnah dit elle-même qu'il faqt adopter l'opi~ 
ni on de rabbi Eliezer. 

llépome. ~ Sa·muel a voulu DOUS apprendre ~in lemedin ha

lakhah mitkokh miichrrah, H ne faut pas adopter les halakhotk 

de la mischnah. (ou de laberaïtha) comme loiétabliè définitive
ment (i). 

(1) Le texte dit ici mipi ghemara, mais le Raschbam avait upe 
variante : mithokh mischnah (v. traité Baba bathra, fol. 130, verso, 
Raschbam, artiele ad· schejomar lo). · 

J'ai expliqué le IQotif de celte idée dans ma Législation crimi
nelle, du 'fhalmud, p. !{8. La variante mipi ghemara n'a pas oe 
sens ici, puisque c'est dans la mischnah qu'on trouve halakhah 
Khe-rabbi· Eliezer, ·et non ·pas dans. la ghemara. 

l\a~çlli. adopte ici la variante .m.ipi ghemara, ~t il dit qu'a l'épo
que des thanaïm on donnait le nom de m·iscllnah seulement aux 
sentences qJ1e chaque docteur a apprises de son maître, mais on · 
appela\t ghemara les arguments et les djscussions qui se trou
vaient ajoutés à ces sentences. Si notre mischnah, rédigée par 
rabbi Joudah le' Nassie, ajoute aux st?ntences les mots « halakl~ah 
comme tel docteur», par exerpple, cor.nme rabbi Elieze~, cette 
hala'khah était le résu Hat des discussions et des argumenis de 
rabbi Eliezer ou de ceux de ses collègues, le!S autres thanaïm ; c''é
tait donc ce qu'on appelai~ à leQr époqué gh~rnara, et il ne faut 
pas attacher dè l'importance à cette ghemara. des thanafm, ni à la 
halakhah à laque'lle cetl.e ghemara est arrivée. Pourquoi la ghemara 
r;lea. thanaïm a-t~~elle moins d'impO'rtance que. la ghemara a~tuelle, 
celle des amoraïm? C'est que, dit Raschi, les amoratm ont bien 
appronfondi (dikdekou) les motifs des thanalm, et ils ont établi la 
halalchah solidement; t~ndis que les thanaïm n'ont pas approfondi 
les sentences de z~urs collègues, chacun enseignait la sentence qu'il 
avait apprise, et ils cherèhaient chacun à l'appuyer par le rai-
.sonnement (v. Raschi, article· ha· Kamaschma làn). 
. Il est impossible d'admettre une interprétation pareille. D'abord 
c'est irès-peü ·respectueux pour Jes thanatm de dire, qu'ils n'ont 
pas. approfondi les sentence~ de Jeurs collègues ~t que leQr ghe
·mara -a moins d'importance que celle des amoraim. ~nsuite, 'les 
sentences des thanaïm n'étaient pas toujours traditionnelles, il y 
en avait beaucoup qui étaient le résultat du raisonnement, comme 
d'autre part, la halakltah, mentionnée dans les mischnujoth, était 
pien le plus souvent traditionnelle et r.o~ pa.s le rés~ltat d~s dis-

. eussions; comme ici, oil rabbi Josué dit: • Je n'ai pa,s entendu la 
sentence (de rabbi Elieser), mais Ja halakhàh est d'accOrd avec 
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Fot · 8. -- 0~ ~~ dans une beraïtha : Rabbi Hiya dit .: 
Comme le levain est bon pour la pâte, ainsi les menstrues · 
sont bonnes ponr·Ia:.femïne . . Une aq.tre beraïtha dit a~ nom 
de rabbi Meyer : La femme qui a beaucoup de menstrues a 
beaucoup d'enfants. 

Fol. 9.- On lit dans une· beraïtha : Les nourric~s n~ont 
pas de menstrues, parce que le sang se transforme en lait; 
ç' est l' opiniQn de. rabbi Meyer. ·Rabbi J ossé en donné un autre 
:ptotif. Les organes (elJan·m) de 1~ fe~me, dit-H, se disloquent 
(pa~ .$uite de l'ac~ouchement, dî~ Raschi), et le sang ne l'a
vient ~qu'au bout de vingt-quatre mo~s après l'accouche
me:pt. 

MISCHNAH. 

Fol. i 7. - Il y a dans · les régions génito-uri
naires de la femme un heder., chambre interne (fu
téru$ et le vagin), un prozdor (!); av-ant-cour (la. -
vulve) et une aliyah, étage supérieur (la vessie qui 
est supérieure aux; organes .génitaux quand la femme 
est couchée sur le dos) .. Le sap.g qui vient du heder 

est i.mpur·. (d'après la l.oi mosaïque); le sang qui 
vient de l'aliyah (de 1a vessie) est pur. Le sang qu'on 

rabbi Eliezer. ~ Ce ·n'est pas par le raisonnement que rabbi Jo~ué 
est ~rrivé à àire que la halakhah s'accorde avec rabbi Eliezer, 
puisq~e, rabbi Josuê est l'adversaire de cette opinion, et que Sa
muel était obligé de dire, qu'il faut suivre l'opinion de rabbi Elie
zez malgré .Poppositjon de rabbi Josué. 

Le fait est qu'on p'~ttacbait pas grande importance au mot hala-· 
khah qui se trouve dans la mischnah, parce qu'à l'époque des 
thanaïm ce mot ne signifiait pas: loi établie, mais o.pinion géné
rale-; ce n'est qu''à l'époque des derniers amoraïm que ce mot a 
reçu l~ significaton, de loi établie (v. ·men .te t0me de la Législation 
civile, traité Babba bath ra, fol. ·130). 

(1) L·es Thosséphoth donn·ent' l'étym-ologie de ce mot, en le con
sidél'a~t comme r.omposé de pros, qui sjgnifie en langue javan 
(grecque) avant, ~t de dor, habitation (voir T~ossephoth, article 
·p1·osdor). 

23 
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trouve ~àns le pt!ozdor (la vulva) ést impur (quoiqtt'il 
~it pu Vénir de la vessie), èar il es·t présque cértah1 
(liazakah} qu;il vjei1_t du ,makor, la sou~ce (l'u~érus).. 

GHBMAIU.. 

Ramé fils de Samuel et rab Isaae ftls derab-Joudah disënt ~ 
Le htder (l'utérus et le vagin) est en. dedâ.ns, le= prosdor (la 
vulve) est en dehors, .une. aliyahJ étage supérieur (lA· vessie· 
avec l'urèthre) est formée att•dessus (quand lu femme est coù" 
chée sur le dos) de ces deux organes; il y a un loul, tube (l'tt~ 
rèthre) qui vient de la vessie ct q:ui s'ouvre dans la vulve. 

Si.la femme trouve le sang en dedans de l'urèthre, on doit 
suppo5er qu'il vient de l'qtérus; si elle le trouv~ en dehors 
de l;urêthre, il y ~ doute, si le sang vient de la vessié, ou si 
le sang pt'ovênant de i•utérùs, au Heu de tléè·tntler au dehôrs 
par la vttlvè, s'est répandu ~n a'fant par·stiite des ·mouvemènts 
de la :femme. 

Reinà1·que.- La misêhnah (fôl. 19) pàrlé dés ëolorations 
diverses quë peut prénd.re le sat1g des mènstrues. 

La g:hemara· p~,trle des diverse$ colorations du sang qui font 
reconnaître son ori~hle (1). Raschiditque l~$ang d'un homme 
marié est plus rouge que celui d'un célibataire (fol. 20, recto, 
article be/ci/our). 

La mèr-e du roi de Perse afilit fait présenter· üO espèèes de 
iàng à Rabba et èélui-çi en reconnut là provenance (foi. 20) . 

Fol. 2!.-- La mjschna.h et la ghema~!a parlent de~ ~var7 
tons qui ressemblent à des animaux des dift'é.rent'es ·espèces 
(v. fol. 21.-g.î)'. Ce sont de· ces l'esseniblatlces eomme lés .mé
decins les avaien~ imaginées phtsienrs ~iècl~s aprés J"époqqe 
thalmuc.lique, et que les anatomistes ont conservées encore de 
no:s Jours. Aussi trouve-t•oii dans les li v res de iilédeèibe; <i.ue 

(~J On dit ici (fol. ~19, verso), e1.ue: la ge=tràh sèltevalî e·s~ toujours 
traditionnèll'é, tna.is non le kttl vah'omer. ··- · 
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rlto.mmé à dans la tête \JD os qui ressemble à une charrue; un 
&ûtte qui ressemble à .un étrier, que tous les hommeS; même 
les·. juifs. et lei mus~lmans,. ont dans le cœur une Yalvtllè qni 
•'·appelle· Diitrâlé; parcè qu~elle réss·emhle à la mitre d'u-n 
évêque;. etc. · 

D;après une' bera.ïtha rabbi Josué dit ·qu'il n'y a pas d'avor
tement sans écoulement du sang, d'àlitres doctetu~s, n'étâient 
pas aus~i ëenains qutil n'y àit jamais ff.'excepiion à éette 
règle (fol. ·il) (t'). 

Fol.. ~.~. ~ Rabà. dit :· On sait qu'tine femme peùt accou
cher d'un enfant viable à neuf mois ou à sept mois. Lâ feme11e 
du gros bétail peut accouche~ à neuf mois : mais Je ne sais 
pas. si le ·petit e!'t· viable à sept mois. 
. Fol ... 25 .. -+- Il y est question de l'exàliien d'un fœtus àvo1·tê, 
pour savoir si c'est un fœtus et :·quel est son !le:iè et son âge. 
Q~était surtout Samù·el qui était très-habilè dans ces exa
méns. 

Fui. 26. ~Rab dit. z Si une femme enceintè a avorté d'tt• 
bord d'un fœtus, et plus tard d'une tékilja (l'àtrière-faix, v. 
Deutéronome; XXVIII; 57); on doit supposer que la schilijà 
appartient au fœtus qui ·è'st sorti auparavant; cependant si la 
$Chilja n'est SOFtÎè qùe le quatrième joui' âprès· i'avotteqiei:lt; 
on doit sonpçonner l'existènëë dès deux :fœtus. Si lâ femme 
est ·aceouchée d'un èn.fant. viable ët si la lahilja est sortie piüs 

tard, même le dixièmè joùr; on doit âdinéttre qu'il n'y a eù 
qu'un seul fœtus. · 

tt) .une beraïtha raconte qu'un fait. s'est présenté où une femme 
a p~rdu des membranes rouges dont on ne connaissait pas la pro
venance. On est allé dans la ville de Jabneh où on s'est adressé à 
rabbi Tzadok, qui l'a demandé aux docteurs, lesquels se sont adres
sés aux médecins. Les médecins ont dit qu'il fallait mettre ces 
membranes dàii~J de'· l'è·au; si éll~s s;y dissolVent, elles ne sont que 
dq ~ang coagtd~; sin9n., elles. provien~ent d'une lé~i~n vis~érale. 
On autre fait analogue s'est présenté où des grumeaux perdus par 
la femme avâiènt l'appàtefiée d~ poils (ou de filaments), on s·'èst 
~:qcore. ~re~é aux ~édeèinn· qui ont donné une réponse ana-= 
logue .. Risch Lakesçh dit, que I'ean doit être tiêdé (v. fol. 22, 
verso)• 
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1 Fol.. 27 .. - Rabhah fils de Sehela raconte. que rab Mathana 
a dit au nom de Samuel ·: Ils' est 'présenté un fait où la schil.la 
est sortie dix jours après l'accouchement du fœtus, et on a 
dit que cette schilja appartient à ce fœtus·. Celn s'applique .au 
cas, où la schilja est sortie ap1·ès le fœtus (car si elle est sortie 
avant ce fœtus, il faut supposer qu'il y en ·avait un autrè' qui 
est sorti avant cette •cht1Ja'. 

Rab bah fils· de Bar .Hana dit au nom· de rabbi J ohanan : Il 
s'est présènté un cas où la schilja ·est sortie 23 jours après l'ac
couchement du fœtus, et on dit que cette schilja appartenait à 
ce fœtus; rab Joseph dit qU:'il y avait-24 jours. 

Rab Ah a fils ·de rah .A vira raconte au nom de· rab Isaac un 
fait, où une fem1nc f.ut accouchée d'un deuxième enfant 
3~,jours après l'aceoueheiJlent du premier enfant; r~b Joseph 
.dit qu'il y avait 34 jours. Rab Ahin fils de rab Ada dit au 
.nom .de r~b Menabem de la ville de Sehearim ·: Unè femme 
est accouchée d'un deuxième enfant 3 mois après l'accouche
ment du prem~er, et ces enfants. sont ici devant nous, dans le 
beth ha-medres, ce sont Joudah et Ezeltias, les fils de rabb; 
Hiya. -Comment était-ee possible-? N'as"'tù pas dit qu'une 

.. , femme ne peut pas concevoir pe~dant la grossesse? - A,bayé 
répondit qu'H n'y avait pas de· superfétation, mais que · le 
sperme s'était divisé en d~1,1x part\es1 d~nt t'une a produit l'en
fant qui a fini son développement an commencem~nt du sep-
tième mois, et dont l'autre a produit l'enfant qui n'a .fini le 
sien qu'à la fin du neuvième mois. 

MISCHNA.H. 

Foi. 28. - Si le fœtus-est sorti mesouras, .renversé 
.(présentàt.ion des pieds ou des fess·es), il' est considéré 
corn .me né à la sortie de la plus grande moitié. Si Ie 
fœtus est. sorti comme c'estl'habitude, il est considéré 
COIDID43 né aus~itôt que la plus· gr~nde moitié (le . fOh) 



NIDAH. 357 

d·e, la · :tète est sortie, c'est--à-dire . quand le front est 
sorti (1}. .. 

. ' 

~ol, 30. !-Ô Avant 40 jours aucun fœtus n'est 
formé; au commencement du 4! e jour le fœtus, 
mâle OQ femelle'· est. déjà fo.çmé; d'après rabbi 
I.smael un garçon ~st formé le 4te jour et une fille 
le St.e (il ·sa .fondait sur lè passage du Lévitique·, 
XII, 4 et 5). 

GJ{~MARA.. 

On lit dans une beraïtha : Rabbi Ismael dit qu·une fille 
n'est formée qli,au bout de 80 Jours, et il se fondait sur l'Ecri
ture (Lêvitique, XII., a). Mais les autres docteurs lui opposè-

_rent un fait d'observation; ·car, dirent-ils, la reine Cléopatre 
ayant condamné à mort et fait exécuter ses esclaves, on les a 
disséquées et on a trouvé des fœtus des deux sexes qui étaient 
tous le~ deux formes au bout de 40 jour~ '(2). Rabbi Ismael 
répondit que la fille a pu être conçue 40 jours avant la con-

. cèption du garçon. Les autres docteurs croient qu'on a 
donné aux esclaves des remèdes pour les faire avorter 
40 jours avant leur exécution, de sorte que le fœtus ne peut 
avoir que l;âg-e de 40 jo~rs. Rabbi Ismael, au contraire, pense 
que les remèdes n'agissent pas toujours, il y a des constitu
tions qq·Î sont réfractaires à ces remèdes abortifs. 

De son côté rabbi Ismael rapporte une observation d'une 
reine grecque, également Cléopatre, qui a fait mourir ses es
claves, iesquelles esciaves ont été dis~équées; dans cette ob-· 
servation, dit rabbi Ismael, on a troüvé les garçons formés à 
40 jours-et la fille seulement au bout de 80 jours. Mais ses 

(t) On parle ici de la présentation du sommet, et on savait que 
c'était la présentation la plus hahituellé du fœtus; tandis que la 
prés~ntatioil des pieds ou des fesses .est conEid~rée comme une 
position renversée· (messotwas) non habituelle. 

(2) Nous avon~ ~ci un nouveau cas où on a. disséqué le c~rps 
humain d'un individu supplicié (v. un autre cas plus haut, traité 
Bekborotb, p. 3~0). 
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çpllèg"~s répo:Qdir~nt q\lè.l~t~ . fill~s on~ é.té conçues .pe"t"êtr~ 
4.0 jours plus tard que les garçons. Rabbi Ismael répljqpf1 .qp,. 
le~ esclave!lJ étai(!fl~ hi~~ g~rdée~, mnb ~~s co!lègqes qj~~Iit . . 

qu'on ne peut pas avpjr I•leine confianee dan~ la mo~alité ~e~ 
gardiens. · · · 

La ghemara fait utie autre objection : On a trouvé la ·fille 
formée au bout de 80 jours. N'est-il pas posS.i"ble qu!on l'au
rait tfQ9Y6~ fQrmée· -10 jp~rs plu• tôt? A.bayé répon.dit qu'il 
faut admettre, que la fille n'etait pas plusdevelQpi)ée an bQP~ 
de 80 jours que le garçon ne l'était au bout de 40. Si donc 
la fille était formée au bout de .10 jou~~' elle aurait été plus 
dév~loppée au b.out de 80. 

RlJbbi Siml~ï dit da~ un serm9n ·: Le fœtus se ~rouva:p~ 
dans les viscères (mlé) àe sa mère, e~t çomme un pinkq1 (qp 
livre de ~ommerc~) pli~, ses deux mains sur s~s 'cJeux ~ôt~~,. 
ses deux aisselles sur ses deux ~eQoux, ses qeux pi~q; .. sur f?~S 
deux. fesses, sa tête eqtre ses f:?enoux1 sa bouche est fermée, 
et son pomb:ril e~t . ouvert. ll ~ange et boit de ç~ que sa m~re 
mange et boit, mais n ne rand pâs d'èxcrémeQts; ce qui au
l'ait ~t~ daQ~ereux pour la mère. Aussjt6t' qu'il ~ort ·debor~ 
(le-p,vir ha-o/Qm), la bouche· s'ouvre et le. nombrjl se trouv~ 
fèrmé7 l!Utrelllent il ne pourrait pa.~ vivre une heure. Dans 1~ 
ventre de sa mère il a ~omme ~pe lu miè~e alluiJlée sur sa 
tèt~, . et il vQit ce qui se ,passe da:Qs le mopde ~ntier; ce q;ui 
n'est pas étonq-ant, puisqu'én dor~ant ici ch~z ·:qous on peut 

. . .. · 

voir en rêve ce qui se pas~e en Espagnef L~$ mo~& de la grQs-
+ • • • •• 

sesse sont Jes lllus heureu~ del~ vie d~ l'homme. Le fœtus 
al>pt·en.d toute la th<;)rah (toutes les scieq.ces); JDais quand il 

. . -
arrive da:ns 1~ monde, ôn ange le frappe 4 la bQuche, pour 
lui faire tout oup)Jer. Avaq.tde I,laître pn le f&it jur~r. Qu'est· 
ce qu'on le fait jurer? On lui dit: Sois un tzad·lk, homme 
jus~e~ et ne sois pas uu rastha, ~éch~nt; qua~ul D)ême ~pq~ le 
~o~4~ t~ dir~i~ que tg. ~~ ·up tzarJzk, ·tq.. dqj~ t~ .c~qJ.id~r~r 
comme un trascha, . et sache que le saint, béni soit-il, .est pur, 
tJUe ses serviteurs so·nt J>Urs, et que l'ê.me qu·'il t'a donné~ est · 
pur~; !fi ~q la. g~:rd~s ~Q py.reté, tp tai.• pieg; •jQQ4, je ~~ !'en .. . ~ . ~ 

lèverai. · 
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.Fol. 3{. ___. Rabbi Elazar dit : Le fœtus dans les viscères 
(méé) de la mêre est eomme tine noîx dans un vase d'eau; si 
on ta presse avec 1~ doigt, elle enfonce pour éJ,Derger de nou
veau. d'un côté ou dè-l'autre (ainsi le fœtus se meut dans l'eau 
de l'an!hios). On .lit dans une beraïtha : Les prtmiers trois 

- mois le fœtus est dans la région inférieure (dans rexeavation 
du bassin), les autres trois mois, il se trouve· dans la régitui 
moye·nl!e {au-dessu!} du bassin), dans les deFniers trois mois, · 
il est dans la régi op supérieure'. Quand le moment de l' aecou• 
chement arrive, il se renverse (la tête en bas) p.our sortir, ce 
qui -a\Jgmente ~es douleùFs de raccouehement .. Un anonyme 
ajoute.: c~est pourquoi une autre beraïtha dit que l'accouche
ment d'une fille est plu~ douloureux que celui d'un garçon; 
(car le, .fœtu~ des deux sexes .ayant dans le ventre le front 
tourné en arrière et l'occiput regardant les parois abdomi
nales de la mère), la fille se tourne pour naître le front en 
avant, correspondant à la position de la femme pendant la 
éohabitation-, .et le garçon ne se tourne pas et sort le front en 
arrière (l'anonyme semble avoir compris Je mot tnithapekh, 
dans le sens' de se tourner le front en avant) ( 1 ). 

On lit dans une beraïtha : Les premiers irois mois de la 
grossesse ·(l'enfl.lnt se trouvant dans la région inférieure) la 
cohabitation est mauvaise pour la mère et pour l'enfant; les 
autres trois mois·, la cohabitation est mauvaise pour la mère 
et bonne pour 1~ enfant ; les derniers trois mois elle est bonne 
·pour la mère et pour l' ènfant, cat elle fortifie le fœtus (qui 
devient.melouben u-mezoure.z). 

Qn lit dans une autre beraïtha : Trois êtres s'associent pour 
faire l'homme : ie Saint, 1 :eni soit~il, le père de l'enfant et sa 
mère~ Le· père d•)nne ee qui est blanc (le sperme), d'où vien
.nent les os, le ghiâirn (tendons, n~rf$, etc.), les ongles, l'encé
phale (~) et 1~ }>lape d~s yeu~. L~ ntère donn~ ce qui est rouge -.. . . . 

(1) On :voit iet un e~emple où la gbemara a mal compris les pa
roi es du docteur qu'elle cite et qu'ellé explique (v. plus bas d'au
tr~s exemples·cltés par les Tbos:=ephoth, p. ·iS61, note). 

{2) Les docteurs savaient que l'encéphale éonstitue un organe à 
part commè ·Siège de i'intelligence·(v. mon te,. tome, traité Jebà
moth, fol. 8). 
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(le sang), d'où viennent la peau, .la ~hair, les cheveux {at le 
noir d~s yeu~. Le Saint, beni soit-il, donne le rouqh et la n~
schq,mah (l'âme), le klaster panim (l'expression et la-forme de. la · 
figure), la vision. raudit~on, là parole, la m~rche et. les mou· 
vements, Fintelligepce et les aptitudes inteJiectuelle~·. Qqand 
le moment de la ·mort arrive, ·le Saint, pén~ soit-il, prend .sa 
part et. laisse a~x ,,arents les leurs. 

Rabbi Hanina, fils de Papa, dit : Le sperme. émis pendant 
la cohabitatio~, .n'est pas tout entier usé pour la production 
du fœtus, lequel n'en prend que la m~illeure partie. 

On lit dans une beraïtha : JSi la fem~e d~nne .sa semence 
(le sang) avant l'homme, le fœtus sera·lln garçon ; si .e'.est le 
Il)ari qui donn~ d'abord sa semence (le sperme}, le fœtus sera 
~ne fille. On peut donc, si cao veut, avoir des garçons, l'homme 
pe~t, pour cet effet, retarder son émission de SJ•erme pour· 
laisser la femme donner sa semence avant lui. Rabba dit .. qu'on 

' ~ . 
obtient des .garçons en répétant le coït; car, dit Raschi,. la 
femme excitée pnr le premier coït, émettra son sperme av{lnt 
l'homme pendant le second. 

Rabbi Isaac dit, au nom de rabbi Amé : la femme ne de
vient enceinte que pa·r l'acte le plus. rapproché de son époque 

wl menstruel!~. Rabbi J ohanan dit, a1,1. contraire, que c'est par 
l'aete le plus rapproché de sa tebilah (immession dans l'cau,. 
q~e la femme "faisait $ept jours après la cessation des men-. 
strues pour qu'il lui soit permis d•habit~r avec son mari, le
quel était séparé d'elle depuis le comJD,encement de l'écoule .. 

·ment menstruel jusqu'à la te/Ji/ah) ( t). 
~ol. 34. - D'après la loi mosaïque, un Juif est impur · 

quand il est zab (Lévitique, XV, 2), tandis que le païen 
zab n'est pas impur (2), mais les docteurs. ont voulu qu"on 

(1/ La ghemara dit ici (fol. 33, verso), qu'il y avait des Samar~
tains et des Sadducéens qui se faisaient .ltaberim, soçiétairrs (voir 
plus haut, traité Bekboroih, p. 332). ElJe dit aussi que, pendant les 
fêtes, 1;am haaretz P.tait considéré comme un haber, fol. 34, recto, 
évidemment pour ne pas gêner en ePs jours les relations avec l'am 
haaret~ . par les Jois de la pureté. 

(2) Voir Je motif qans ma Législatio~ criminelle du Thalmuq, 
p. XXXlV. 
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le _coqsidère comme un zab juif, si on veut manger uQe chose 

· sacrée QU si on veut manger al takaratk .hakodesch, ave~ la pu· 
reté avec laquelle on mange des choses ~aerées ('lj. 

Il y a ici d'autres ·passages traitant de· 1~ pureté, majs on 
n'y voit rien de ~oaveau concernant les païens. (2). 
· Fol.. 35.- Rab Houna dit: L'écoulement du zab (dont parle 
l'Ecriture, Lévitique, XV, 2) ressemble· à l'eau de la pâte 
d, orge, il vient du membre relàché, tandis que le schikhbath 
~~ra est lA sperme qui vient du membre en érection ; le pre-

fi). Cela veut dirè qu·'à J'époque de la mischnah on avait la tra
dition ancienne qai n'admettait les lois de l'impureté que pour les 
Juifs, et qui considérait les païens toujours comme parfaitement 
purs. Mais après la destruction de Jérusalem, quand les patriotes 
exaltés cnt formé la société patriotique, dont les membres (habe
rim) ont ressuscité l~s anciennes lois de pureté comme un cher 
souvenir de la patrie perdue, ce qui les obligeait de considérer 
un Juif am haaretz, qui n'observait pas ces ]ois., comme impur; à 
cette époque on était naturellement amené à agir envers le païen 
de la même façon qu'avec le Juif am haaretz. ~fais nous avons 
vu (plus haut, traité Bekhoroth, p. 337) qu'au 3° siècle, à l'époque 
de Ja ghemara, les docteurs ont abandonné les lois de l'impureté · 
et ils ont considéré par conséquent le Juif am haâretz, comme 
aussi le _païen, comme des hommes parfaitement purs· sous tous 
les rapports. 

(2) _Les Thossephoth disent ici qu'on trouve souvent, dans le 
Thalmud, que teJ- docteur dit quelque chose ~t que tel en est le 
Jnotif ou l'explication; c~pendant, ce motif oq cette explication ne 
vient pas du doéteur en question, mais d'un anonyme qui n'a pas 
tc;mjours . .dev-iné le véritable. motif ou la vérit~ble explication des 
paroles du c;locteur (v. fol. 34,. verso, Thossepbotb, article khi ko· 
mibaï leh). · 

Les Thossephoth citent comme preuves l'explication qui suit 
les _paroles de rab Papa (tr~ité Schabath, fol. 86, verso)~ qui 
n'est pas de rab Papa; celle qui suit la demande adressée à rab 
Schescheth (traitP,· Baba metzia, fol. 112, recto) qui a été interca
lée ·plus tard; celle qui a été intercalée ~.près le doute qui com
mence: par les mots y baï lehou (v. traité Baba kama, fol. 19, rE?cto, 
Thossephoth, arlicle Rab. Asché) ; le ·motif ajouté à la sentence de 
rabbi Janaï (traité Joma·, fol. 39, verso) qui n'est pas de ce doc
teur (v-. ibidem, fol. 40, verso, Thossephoth, article ve-anahou); 
le motif ajouté ~à la sentence d.e Samuel, qui n~est pas de Samuel 
(v. traité Schebouoth, fol. 2~, recto, Thossephoth, ar.ticle ou
lchmouel). 



.Qaier n'e~t pa, lié, il a raspect ·d..ü blanc d'un œu·f dont àùëtln 
petit ne p·eut sortir (t), .tàndîs qüe le dernier e.st lié et présèiite 
l'aspect du J>lane d'un .œu·f dont un pètit doit écloré. 

On .sait que J'EcFiture a ·éta·bli (Lév.itiquè, XII, 2-5), pour 
l'accouchée, .que le !iang qu'elle pP-rd ·la première ·Sèînàine .(si 
elle 4! un garçon) ·ou les premierg quatorze jours (si ·elle à ùne 
fille) doit être impur.,- et· que le sang qu'elle pérd après cette 
époque est );)ur. ~évi .en conclut qu'il y a delix sources de lang, 
don~ uné ~st im·pure et l'autre est pui·e ; dans les premiers ~ept 
ou quatorze jours le sang coule de la. source impure, -apJ!è& ce 
1eP.lp~ jl CQVl~ d~ l~ . so1,1rc.e pqre. ~~i.§-.R.Ah ·~'~dnu~t p~~ c~tte 
idée·. Il dU qn~il n'y a qn~une source unique, que l'Ecriture 
déclare· imp1,1re dans .Je& prèmiers sépt ou quatorze jqprs, ét .. .. ,... . 

qq'elle CPP~i4~;re c~mme pure ~prês ce. t~D,tps, 
. Fol. a~, ~ ~Il ghe.-n~ra adopte l'id.~~ ~~ l\a\l.,. qu'il A'Y a 
·qu'une source unjqtie. ···, 

l4lSCHNAJI. 

(D'après la loi mosaïque concernant une zahak, 
Lévitique, X.V ~ {~~ une femme qui pe.rd du saP.·g; il 
y a une distiuction à faire entre le cas où 1' écoule·· 
- . 
ment ~st déte.r_winé par l'acoquc.hem.ent ou non.) Si 
une. femm·e a des pertes acc.ompagnée·s de douleurs 
avant l'accouchement, et s'il y a rémîssio~ .d~· c«>a 
douleurs pendant 24 heures entières avant l'ac
couch~m~nt,. op. d<)it ~d~ettre que !a pert~ ne ven~it 
pas de l'accouchement (et que les douleurs n'étaient· 

pas de$ douleur$. d'~nft\ntement), quofque 1~ pe~tè 
n~ait pas cessé. S'il n'y avait pas de réiJlission de 

dou.le.qr pendH:J;lt 2~ heures, lé~· douleurs et la .Pefté 

(i) Le texte dit œuf 1nQtUirlth (v. traité Betzah, fol.7, r.®.~· ·· 



doivan·t ·êtr~: n.onsidé-ré.e• comme dé~tminées paf 
raccoticbemenl, qtJând même elles .aur~t.ient corn-

. mencé 40 o"u oO ·j~~rs ·avant l'accouchement; c; est 
l'opîniqn de·rabbi ~feyer. Rabbi Joud.ab rlit qu'on n~ 
peut ~ttribye.,r A r açCQJ.J~heJP~n.~ qq~ les dpulepr$ et 
la perte qui arrivent lQ nftYYièm~ IDQis; t!lbhi JosJ;é 
et r~hbi SiJD.pn rédui~ent le ter~e à deu~ $.~-

• 

FO.}. 38, =: S.()muel Qjt qu~, cJ~pJ.Jj§ 1~ ~Qh~bitAtjQn .~Jl§qu'it 

l' IWÇP-!lcP.ement, U! • ~7 f _j ollrs· { H~uf m. Qi§ ·~ tn~Qt~ j oyr~ eh§~~~) 
ou 212 (si le sperme est pris par l'organe le deu~ième jou.r), 
QU ~73 {~'i~ (!.$~ .pfi~ J~ trQisiêwe JO. ur.). (.~~sç}li ct~~ qn p~~J5--~e 
qp. tr~ité Scb!ll>ath.., fQl. ~6~ 4' OÙ n r~~»lt~ .qg.e .l-e ~P.~fW~ »~ 
P~l~~ p~u~ f.t}çop@r apr~~ Je troi~i~JDe J OJJJ",) 

)J8;r Z4o9t:r~ di'; Il y~ ~j.y~f~~n.ce 4'qpjn.j.oq §Qr 1~ q~(}~tiop . 
q~ ~i\roir ~j . J~- !JelJ.viè.rp~ moj$ d~ i~ grQs~~~&e e.st tq.ujgt:lr~ 
eQmpl~t op &'i~ .p~ut ètr~ inegmp.I~t ; IJ:lai~ tc;>~t 1~ ~9n~~ ~~~ 
4' ~ççgrd· q»~, ~ll~ fe mm~ ~u~cQn,cb~ d.~Jl~ ~ept m~isJ l~ ~~ptième 

t;nQ3.3 peut ~tr~ j~cQmplet: 

liiSCHNHA. 

Fol. 44. - Un enfant qui _·vient d~ naître hét,ite 
et on hérite de lui; celui qui le 'tüe est condamné 

.. 
çomll)e un &ssaf?Sln. 

'GHEMA.~A. 

Que1tion. ~Si l'enf~nt ·meurt après sa ·naissance, eomlllent 
p~ut~ou hé1•iter de lui? La mischnah veut-elle dire. q11'il a hé~ 
t~te ~ê son -pêrë ·ç~ -~lié ~es frêtes ·héïitënt d~ lm? S'U n.-#avait 
pas exist~, ~~~ fr~rè• aqridép~. ~érjt~ d~ ~~ p~~~. 
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· ·Aéponil. - ·Rab Sche$Cheth répo~dit· : -La.misehnah veut 
dire q~e l' en'fant qui .vient de: ·JJtdtre hérite del$. biens de sa ·.mère 
m9:rt.e ~v~pt _lq•, .et q.u'il lais$e ces .. ·l>i~ps en h.ériwge • s.es . 

Il . . • 

frères patern~ls . . Mais $Î Ia.mè.-e est IQorte. a•1ant l'aceouc)le· 
' • 1 . • • • · . . • . . . 

méilt, on ~ne p~ut pas dire· que le fœtus a·-hérité des ~iens de 
sa· 'màre, car le fœtus :lilèurt touJours avànt sa ;mère {il ne peut · 
pas··vivre apres Ja mort de &a mère). 

Qutition.- Comment peut-on .dîre que le fœtus meurt tou
jours avnnt sa mère? On a observé un cas où un fœtus a fait 
trois fois des mouvements aprèJ la mor~ de sa mère. 

Réponse.- Mar, ·fils ·de rab Asehé, répondit: Ces mouve
ments·: ne' ·ioiit pts phrsCsigilé de vie qu~ ies: ~motivements de la 
quèu~ ·d'un lezàfd (lètaâh ), qùi. s'y manifestent à près qu· on 

·l'a eoupêè (t). . . . . -
M·ar, fils de rab Joseph, dit, ati nom de Raba: qûe notre 

mischnah veut nous apprend~e qu'un garçon qui est 'né un 
jour (ou quelques minu~es) avant la niort de ~son père (hérite 
et iaîsse· en héntage .en) diminuant la part -d~ premier né; . 
par exemple, le père a·.eu deùx fils, Rotiben, le premîer-né', et 
Simon, et: il a laissé tîn héritage de 6 denàrs. Si cet enfant 
n'ëxistait pas, Rouben ·aurait pris 4· denats et Simon 2 {car le 
premier·né doit avoir deux parts et son frère· une part). Comm·e 
le père en mourant a laissé trois fils, en y comptant l'enfant 
en que$tjon, Roùbeil a dû avoir -3 .denars, et Simon et l'en· 
fant chacun t denar et demi (pour que le premier-né ait deux 

.. Parts· et ses· frères,, ch.acun, une p~trt) ~ l} e:Qfa~t étant mort en .. 
sujte, .se~ frères bé.-jte.nt d_é lui, c' e~t-à-dire le cl enar et le demi· 
denar qui appartenaient à l'enfant sont partagés _en parties 
égales entre ses deux frères, dont chacun prend 3 quarts d'un 
denar. Ro.uben a donc 3 deuars et 3 quarts, et Si~on .a 2 de
nars et 1 quart. Par conséquent1 l'enfant a diminué la part 

• 
deRouben, le premier-né, de 1 quart de denar. Si l'enfant était 
Dé après la mort du père; il n'aurait pas diminué la-part· du 
premier.né . . · 

· (i.) C'é~t u~e.· observaiiol;l . rema~qqable, que des mouv~menb 
musculaires peuvent avoir Uetr àprèi 'la mort de ·I"anirnal. 
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· D'~près une autre variante, Mar, fils de rab Joseph, aurait 
prononcé, au ntnil de Raba, une ·autre sentence, savoir : Un 
bekkor ·(premier-né) qui est. venu au monde après la mort du 
père (par exemple, si ·la :femme est accouchée de deux jumeaux 
ap~ès la mQrt de: !on .mari), n'a pas de droit aux deux parts 
de l'b~r~tage~ . 

La gh~mara adopte les sentences des deùx variantes. 

MISCHNAH. 

. La ·cohabitation d'une· fillè âgée de 3 ans accom
·plis ~ntraîne. ·tous :les etlets.légaux ·qu'un acte. pareil 
comporte (f). 

GHEMARA. 

Fol. 45. -Une beraïtha dit, qu'une femme pe~t devenir 
enceinte à l'àge d·e 12 a·ns accomplis. Une autre beraïtha dit 
que depùis ·I'àge de 11 ans ·accQmplis jusqu'à. l'àge de i2 ans 
aecomplis la femme .peut. devenir enceinte; mais ·qu'elle en 
D;leurt;. eUe .<loit donc ~e m~ttre :qan~ le vagin un mo.ukk' ( cer
tai..~ objet JQ.9U qui. e:p1pêçherait le sperrue d'arriver dans· l'u
tf~rus;; .on donne.!~ même ,co~~eil . à une félJlm~ enceinte (pro- . 
babiement Iè~ prem.lers _!ix mois, voir J;>lus haut, p. 359) et à 
une nourriêe. 

. . 
·(t) J'avoue mon incapacité d'éxpliquer une idée parei1le. Mai-

moQide n'était pas plus avancé, quand il dit que c'était une tradi
tion. Je crois que c'était une tradHion ve~ue on ne sait de quelle 
sourcè, et què bien d·es docte1,1rs l'ont répétée l'acceptant sur pa
role sans. y réft.êchir, et sans soumettre. la que·stion au moindre 
.~xa~en·, attendu ,.que. cette qu~stion IJ.'a.v.ait aucune· importance 
pr~tiq~e, et . qtH~ j~II).~~s i.l ne s'était pr.~seQté. un acte pareil qui 
devrait entratner·les divers effets légaux mentionnés dans la mi
schnah. ·nans lés ouvrages des plus illustres méd.ecins ou philo·· 
sophes,. on trouve .dès idées· qui .étonnent au plus. haq~ d'egré·;·on en 
t1.·ouve mêm~ dat;ls Hippocrate, Descartes et autres. 
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MISéBNAH. 

4 .cohabitation d'un garç.on âgé de ·9 ans accom
plis entraîne tous les effets légaux qu'un àéte pa.rëil 
compot'tè,. 

Si une fille âgée de ii ans accomp1is a fait un 
vœu (neder), il faut examiner.·· si elle a assez d'intel
ligence pour comprendre ce qu'elle fait; dans ce cas 
le vœ.u est valabl~·· ·si èlle est arrivée à · J'âge de 
.t~ ·•p.s. accolQpli$: (il n'e&t: pas né·ce!s,air.ë. ·de. l'e•a
tniner), son vœu est valable. 

Si un garçon âg.é de f 2 ans accomplis a.-.fait un 
VQ3U, il faut examiner s'Il a asse~ d'intelligence pour 
savoir ce qu'il fait. S'il est arrivé à l'âge de t3 ans 
âcéom.plîs,. son vœu est toQjours valabie. 
A.v~nt ce t~rJDe (une. fille ·.av~nt t 1 ans. :et \ln gar

çon avant t2 ans) le vœu est. nul, .quoique l' ~nfa.nt 

sache très~bien ce qu'·il fait. Après lè terme mên
tîonné (ünè fill.è après f2 a:n:s ~t üti gàrçon aprês 

~ 

!'3 ân~) lé vœtî ést tôUjouts Vàlable·, quoiquf;ll' énfant 
prêténde qu'ii ne sâvait pas 'ce qu'il faisaît. 

On iît dans une heraïtha : La ~i•chnah q.ni indique les 
term~s de 1 t. et de i2 ans pour une. fille, et G·eu:& de 12 et de 
13 ans· p·our un garçon; suit. l'opiôion de Ràbbi; tandi~ qüe 
r•bbi Simon, fUs d;Elàztt:t, pense, au eàntrairè; que 1ës ga.r;. 
~Qn• sont phu~ p~écoces que les Aile•, et. que ies premiers de
viénne~t- m•jaQ·rs à. •2. an& t~t les ûllea • {3 .ana (on sait qu'on 
adopte l'idée dtr 'Rtlbbi). 
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Que~tion··-- L• ~ischnah pari~ d'un .;eman, espace de témps1 

qui a la durée d" une année (la douzièmè année d'une fille .et 1~ 
treiziê~e d'uq garçon.).,. pendant ce zeman (pend~nt cette. an· 
:gée) l'enfant . doi~'!'il e~~e considéré. comme s'il était encore 
avant ce zeman, ou bien on le considérera comme s'il a déjà 
dépassé le· zeman. - Sous quel ·rapport?· Est-ce par rapport 
aux vœux que l'enfant fait pendant l'année en question? La 
mis~hnah ~<lit expressément qu~ cette .ann~.e ne ressembie 
ni ~ux année$ précédentes·; ni aux années suivantes. _.:.;..Le 
doute· ne se rapporte ·pàs a:ti vœu. On émet le doute, si pen
dant cette .anoéè (la douzièmé d'ünc fille èt la trebième d'un 
garçon) l'enfant peut être puni pour un méfait~ 

Réponse. - · Rab et rabbi Hanina disent que,. da~s cette 
~nnée-, l'eQfant est mineut•; rabbi Johanan .et rabbi Josué; fils 
de Lévi1 disént qu'il èst majeür sous lé rapport des püni:. 
tioiis. (l )., ëest- à-dire i~~ éori'ectîons appelée.& makhàth mar-

H) ltas~hi sembie admettre qu'ii s'agit Îci qes p~nitions· légales 
du Code crimtn~l. 

~e ne puis pas adopter une interprétation .Pareille par les motifs 
suivants: 

1.) :Rabbi' Jnhanan et r!lhhi Josué, fils de Lévi; étai~nt les plus 
grandes autorité~ thalmudique? de leur époque·. Quand }lab était 
en d~~açcor.d ayec rabbi Johan.an, c;est ropinion du dernier qu'on 
adopt~it; q~an.d Samuel était en désaccor-d avec lui, e'est toujours 
ceil~ de rabbi Johanan qu?on adoptait~ ÙOinment. des docteurs si 
céléhres ont-jJ~ .p~ admettr~ qu'on condamne à morL ~n garçon de 
{ ~ àn~ é~ une fiiie de 1. ·1 ans ~! 

2) On i}t dans le traité Schabath, fol. 89, verso, q.u~ Dieu. ne pu
nit pa~ le!!$ péch~.u;r~ qui n'o.nt .pas. encore l'.â.g.e de ~0 ans. Comment 
QQQ9 le tr1bunai des hommes p.eut-il condam~er à mort une fille 
à.gé'e de ·11 ans ? . 

3) j'~~i apporté dans mo~ Introduction du.2e tome·dela~gislation 
cîvHe (p. ~VIII} .~~-<fans ceile du 4•, des preuves qu'il y avait deux ma
jorité~~, q.ue. ce n'e~t qu'à, Ja. deuxième m~Jorité (qui arrivait) à 
l'Âge de ~Q ans qq'pn po~vait être puni,. vendre des immeQbles, etc. 

4j La ghe.~~r~ cite ici (foÏ. 46, recto) la beraïtha suivante :· ll est 
éérit: «Si unyscit (homme) fait legrand vœu d'être nuzir,> (Nombres, 
VI, 2, v.. h~ S~Ftante), on. peut concl1,1re une loi par 1,1n ~ra.sch 
dü mot 11,~ch .(com~e s'il .était su.perJlu), en disant: PQurquo.i la 
Biblé •-t-elle. -.Î•>uté â ia phrase le mot ysch1 C'est pour .nous il).-
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dou1h, que le~ juges infligèaient au~ · col!pâblcs _eeloil les eir
eonstancés -(v. plus bai·, p. 369). 

F9l. ~.--. Rabba dit qu'il h•ut .ado}>ter l'opinion d'après 
laqnelle-, pendant Ie ;znnan (pendant la douzième ànne·e d'une 

diquer què l'Ecriture· com.prend sous la loi du nasirklt même un 
indî~idu Agê seulem(mt de 13 ans (et qui a, .dit ia ghemàra, les 
de.ux poils .nécessaires··pour être maj~ur}, qu·oique à l'Age de {3 ans 
On ne ·~che. ,g.uè~ fai~ ae grandes chQ3~s :(Ze-haphlie), P.On·vœil est 

. valable. Teil~ e~t Ja beraitha que la .sh.emara .cite. Or, cett~ berat
tho n'aurait pas de sens s'il n'y avai't-qu;une seure majorité. Si un 
individu est majeur eous· toul les rapports· quand il est Agé de 
t3 ans et qu'il p~nte les d~ux ·poils, il est évid~nt qu'il est ~u
mis ·l la loi dtl nuiréat s'il fait vœu d'être n·azir, quoiqu'ii ne 
·•che pas faire de .grandes·choses (1che-eino.jotUa le-haphlie)., et la 
be~atth~ n'a p~s besQin. ~u deruc". Il .faut: done adm.ettr.e q~·'il y 
a deu~ mJLjprités .chez un· garçon (comme chez ùJl fille}, dont la 
première, i 'laquelle on .arl-ivè à f'age de ·13 ans quand on. a les 
de.ù:c. poils,. n'e.st pas une majorité complète; on· n'est pas •lors · 
majeur sous tptu les rapports. On pourrait croire q1;1e 1~ .grqnd. vœu 
du naziréat exi'ge la deuxième majorité à laqu~lle . on •rrive à 
~0· &ns. En effet, le nadrklt était un genre de. sgoordoeé et le nazir 
était ·tln homme consacré 1 ~ieti comme le prophèté Samuel et le 
juge Samson; or, le prêtre et le lévite ne pouva~ent pas .faire toutes 
leurs· fonctions avant rAge de !0, ans (Y. lraité Holin, fol. 24, verso). 
La beraïtha· veut donc nous apprendre que· la majorité de ta aps 
suffit pour le vœu du na:ziriat, en attachant cette idée A ·un de
raseh et en .disant : Ponrquoj a-'t-on écrit le mot· yich' C'est pour 
nous apprendre que· (non-seulement A ln deuxième màjorité de !0 
.ans), mais aussi à l'Age de i3 ans (la première m~jorité), quoique 
(à cet lge). on ne sache guère la valeur du vœu .du qaziréat, son 
vœu est va1ab'1e. ~ 

On pour-rait m·'objecter que la berartha n'âdmet qü'une seu.ie mà-
orité. et qu'elle veut dire qu'on peut conclure du dera~ch qu'à 

13 ans et t jour (quand on a les deux poils), on peut .faire un vœu 
valable, quoiqu'on· nè !oit pa1 tuiez intelligetd ·pour f~irè 1~ vœu. 
Je réponds à cette objection que partout -dans 1~ Tholin.ud, ·comme 
dans le! législations m·oderiles, on déclare comme'valables tous:le~J· 
actes d'u'n individ'u majeur, quoique cet i'ndi.vi<Ju ne soi~ pas très
intelligent, pourvu qu?il ne soit P~. atteint. d'alléila,tion men-
·ttlle·. · . · 

Je crois donc, <jùe Jn ghem.ara parlé ici de~ corrections infligé~s au 
·enfants péebeu~s,qui n'étaiènt ·fixées p~i'.aqcune.loî, e~que'lésjuge. 
d6terminaien~ dans chaque cas particulier ·selon les çirconstances, 
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fille et la trei~ième d~un garçon), l'ènfantest considéré comme 
s'il était encore avant ce .Zeman • 
. Rab Houna dit: .Si renfant, pendant ce· zeman (un garçon 

pendant la treizième année et une fille pendant la douzième}, 
n consacré un objet et qu'il l'ait mangé ensuite, on lui inflige 

- (selon les circonstances) une correction (1}, et on peut attacher 
cette sentence à un verset biblique par un derasch, à savoir, 
que celui qui est apte à faire un vœu (ou à rendre une cbose 
sacrée en l'offrant au Temple}, doit au$si se soumettre au, 
COJ;tliD.andement qui exige qu'on n, annule pas le vœu ( l<i jah.el 
debaro). ·/ 

MISCHNAH 

Fol. 4 7.-La femme ressemble à un fruit qui n'est 
d'abord pas mûr (pagah ), puis il arrive à un état de 
maturité incomplète (bohel), enfin, il arrive à la 
maturité complète (tzamal). Ainsi, la femme est - . 

pagah, quand elle est mineure; elle est bohel, quand 

comme les punitions appelées makhath 1na?·douth, auxqu'e1Ies on 
condamnait les accusés selon les circonstances, et qui n'étaient 
fixées par aucune loi. . 

Du reste, même en admettant rinterprétation de Raschi, il faut 
se rappeler la règle établie ein lemedin halakhah ?nithokh limoud 
(traité Baba bathra, fol. 130). 

(1) Le texte dit lokeh, expression qui peut signifier la peine légale 
appelée malkhouth et aussi la 1nakhath ·mardouth, comme la ghe
mara l'a dit elle-même ici, fol. 46, verso,. et dans rJlusieurs p~s
sages, entre autres dans le traité Schabath, fol. 40, verso), on 
Rabbina emploie le mot hayab qui signifie d~ordinaire condamnê 
à. la peine légale; la ghemara demande 'Comment Itabbina peut-il 
condamner d·ans ce ·Qas, quand rab Hisda dit patour, il est ac
quitté par 1~ loi, et la ghemara répond que Rabbina emploie le 
m_ot hayab pôur indiquer la makhat mardoutfz,. Il n'est pas pos
sible qu'on inflige à une fille de -H ans la peine de malklwuth de 
39 coups. 

On cite ici l'assertion de rabbi Johanan, que le aeder olœm a été 
rédigé par r.abhi Jossé, et on ajoute que rabbi Jossé y a par
fois enregistré des sentences des autres doct~urs, qu'il n'a pas 
adoptées •. 
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elle a l'âge d'une naarak {fille. de l:a première ma jo-· 
rité, majorité in·complète). Dân·s ces ~eux états .(pe.n
da·nt la minorité et pendant la première m~jorité-) 
ce qu;eUe trouve· .et c.e .qu'elle gagne appartient à 
.son père,. et $~S -vœux n~ sont p~·$ valable.s ~i .son 
pè.r.e les annule. La femrne :est .en·fin lzamal, arrivée 
-à la deuxième majorité (majorité ·complète), quand 
· eU~ devient bagrotk (la ghemara va 1' expÜque:r); alors 
son père n'a aucun droit sur elle • 

. Quels sont les signes physiques de la majorité (de 
la deuxième déaprès Rase hi, de la première d'après 
l~s Thossephoth) de la femme? Rabbi J ossé., le Gali
léen dit, quand il y a qn pli sous la mamelle; rab.bi 
Akiba dit, quand les mamelles se penchent;-·.Le fils 
·d'Azaï dit, quand on constate l'apparition de l'aréole 
noire. Rabbi Jossé dit, quand on e~erce une pres
sion ·s:ur le mamelon avec la . main; il s'enfonce et 

· tard~ à revenir après que la pression a c.essé .• 

GHEMARA. 

Samuel dit que rabbi Jossé, le ·Galiléen, ne veut' pas dire 
qU:'H se forme· un ·véritable pli sous la mamelle, mais qu'on y 
voit l'apparence d'un pli -quand la femme ,f,lle~ m~ins (les bras) 
derrière le d9s. 

Samuel "l'a examiné sur son .esclave, ·et i'llui a donné 4 de
nars comme dédommagement _pour sa bonte. ·samuel a agi 
selon son propre princjpe; car il .a dit .ailleurs,q.u'on peq..t f~ir.e 
travailler les esclaves, mais ;qu'on n'a pas le :droit .de blesser 
leur dignité ( i). 

( 1) .C,est un exceJle·nt ·principe .de respecter la dignit~ de ses 
propres esclaves. païens. 
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·Samue1 tenait ·à ce que ses esclaves se marient, et qu'elles 
restent ·auprès de leurs maris pour qu'elles ne s'adonnent pas 
à la ·débauche. Rab N ah aman permettait à ses esclave! de 
changer de mari {c!.est-à-dire que son esclave pouvait divorcer 
avec sa femme à ]a façon païenne, v. plus haut, traité Synb~-

. drin, p .. 90, pour que cette femme prenne un autre mari). Ra.b 
Schescheth 'laissait ses e~e1aves épouser un Arabe, et il ne vou
lait pas .qu'elles épousassent nn Juif (i). 

On lit d~n.s une he:J?~Jtha : Voie~ le~ ~ig-;ne$ de la bog,~atk (de 
1~ deq.-xièm.e .JP8jorité, m.aj.o;rité .COJllplè;te); Rabbi Eliez.er, iiJs 
de Tzadok, dit : quand les mamelles peuveQt fajre du bruit 
(c'est-à-dire, d'après l'interprét~tion de Raschi, quand les ma
melles sont très-grandes). Rabbi Johanan, :fils de Berokah, 
dit (d'après ~a correction de rab Asché) ; quand sur le ma
melon .(ros.ch k.a-Jwtem),il y a un trou (un enfoncel]lent}. Rabbi 
Jos_sé .dit, qu~n.d.â le ~ai;Uelon e?t e.lltouré .de l'ar~ole. }lap:Qi 
Simon d;~., ql;l.and 1~ m.ont de Vénus .devient mou (.se re:Qlplit 
de graisse). ltahbi Simon dit aussi: Les docteurs .ont .établi 
trois signes en bas, auxquels correspondent trois signes en 
haut (dans la région des mamelles). Si, dans la région mam
maire,. il n'y a aucun -s-igne (pagah, non mûr), H est certain 
que la fille n' .a p.as encore les deux p.o ils. Si la .région mam
·mair.e p.rése:nte les .signes d.e l.a :pr~;rpière m~j.<n::i~é (bolt.el), il 
est cer.t1;1in q\Ï..e 1~ .fille .a .~~j.à le$ .deux poils. Si la :régio:g JP~m
maire préseJ?te l~~ si_gnes de 4 deuxiè_JP.e m~jorité (tzamal)~ ji 
est eertain qu~ le mont de Vénus est mou (r.empli de ~·rajsse). 

Remarque. -Pour comprendre ]a mischnah qui suit, il faut · 
se rappeler les idées thalm-udiqu.es suh·antes :. 

1) Un saris (up. .homme stérile) ou une ajlonith (une femme 
,!;térile) prés.e~wnt divers . ~ymp.tômes de stérilité, .dQp.~ run 
.est l'.abs.e~ce de$ poils s~ le çorp$. 

2) Le .c.o.m.mandemen.t mo.sa:Lque d'.é.p.o.us.er la :v.e.UY.e .d'Jin 
frète WQrt :Sans enfan~s-1 pour q.ue « ~e pretp.jer-né qu'.elle en-

(1) Les commentaires -Baschi et Tbosséphoth interprètent autre ... 
ment ces passages; rien ne justifie Jenrs intervrétations. 

' 



.372 NID AH • . 
faJttera succède au frère mort et perpétu~ son nom • (Deut~ro~ 
nome, XXV, 6), ou de pratiquer la cérémo~ie du déchausse
iJlent (L. c. ), ne s'applique pas à un homme stérile ni à Ja 
veuve stérile. 

MISCHNAH 

Si la veuve d'un homme mort sans enfants est 
âgée de 20 ans et qu'elle. n'ait pas encore les deux 
poils, elle doit apporter des preuves qu'elle est arri
vée à l'âge de 20 ans et qu'elle est une ajlonith, 
pour que le frère de son défunt mari ne l'épouse pas 
et qu'elle ne goit pas obligée de pratiquer la céré
monie du déchaussetnent. Si c'est le jabam (le frère 
de celui qui est mort sans enfaJits) qui est âgé de 
20 ans et qui n'a pas. encore les deux poils~·-··n (i) 

, doit apporier des preuves qu'il est âgé de 20 al).s et 
qu'il. est un sarz:~, pour ne pas épouser la veuve ni 
subir la cérémonie du d·échaussement. Ce sont les 
opinions de l'école de HiHel. L'école de Schamaï 
admet le nombre de 18 ans ou lieu de 20. Rabbi 
Eliezer adopte les 20 ans de l'école de Hillel pour 
un homme, tandis que pour une femme· il adopte les 
~8 ansdel'école.d·eSchamaï; car, dit-il, une femme 
se développe plus vite q.ue l'homme. 

GHEMARA. 

f? Question.- ~otre mischnah semble admettre qu'à fàge de 
~0 ans l'absence des ileux poils n'est plus un indice de mino-

· ('l) Le texte dit jabiou, ils apporteront, au pluriel, et Raschi dit 
que ce sont les parents de la veuve, car les femmes ne peuvent 
pas savoir Ie:s signes physiques d'Ün homme. Je crois qu'il y a ici 
une faute de copiste; il faut lire jabie, au singulier, l'homme ap
portera. 
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rité, mais de stérilité. Elle serait alors e:p désaccord .avee ~ne 
autre mischnah (traité Jebamoth, fol. ~6) , qui dit qu'à l'âge 
de 20 ·ans l'absence -des deux poils est une preuve que l'homme 
est mineur, comme s'il avait seulement 9 ans. 

Réponse. - Rab Samuel, fils de rab Isaac, répondit au ·nom 
de Rab : que notre mischnah parle d'un cas où l'individu 
en question présente encore d'autres symptômes. de sté
rilité. 

• Question.- Si l'indiYidu n'a pas d'autres symptômes de 
stérilité, jusqu'à quel àge l'absence des poils est·elle une 
preuve d~ minorité? 

Réponse.- · Rabbi Biya lit, dans une beraïtha, que l'absence 
des poils est une preuve de minorité jusqu'à l'âge de 36 ans. 
(Le texte dit : La plus .grande partie de la vie d'un homme,. ce 
qui veut dire 36 ans.) 

Quand on venait devant. rabbi Hiya avec un individu qui 
;n'avait pas encore de poils à l'âge où l'on en a d'ordinaire 
(R~:,chi dit à 20 ans), il conseillait de le fortifier pour qu'il y 
ait plus· d'embonpoint s'il était trop maigre; il çonseillait de 
le rendre maigre (comment'/) s'il était trop gras. Car les poils 
apparaissent parfois par suite de l'amaigrissement, parfois, a11 

contraire, quand l'individu engraisse ( 1 ). 

:MISCHNAH. 

Fol 48. - (On a vu qu'il y a chez la femme deux 
genres de signes de la majorité, savoir, les signes 
de la région mammaire et les deux poils sur un en
droit quelconque du corps,) D' aprè$ xabbi l\iayer le 
signe mammaire peut apparaître avant les deux 

· . (-1) la ghemara nomme ici le cinquième perak par le nom de · 
Jotzé dophen (fol. 48, recto), d'où il résulte que les perakim avaient 

. déjà, à l'époqlle de la ghemara, les mêmes·dénominations qu'ils 
ont à présent. 
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poils (d'après· l'interprétation dé )a ghem·ara); d'a
près les ant:es docteur·s le~· dÉ!tti poils apparaissent 
.tôt1jburs avant le s!gne mammaire; il en résulte· que, 
si la femme présente le signe mammaire, elle est 
majeute d'·tîprês ces doëteu.rs; quoiqu" elle na pré-

. sente pas les deux poi1s (càr ·ott suppose àlors que 
ces poils sont to.tribés àprês leur apparition). Si les 
poilS. ont apparu, la fille est majeure, quoique le 
.signe ittârttmaire manque encnre. 

. . . 

GHE:MARA. 

On lit dans iirie beraïtha : Ràbbi Eliezer fils tie Tzadoë dit : 
nans là viile &e Jabneh les docteurs ont dit qtte, quah'a on 
constate l'apparition des deux poils, il est inutile dè cllércher 
lP, signe maiinila ir~. 

On iit dans tine beraïthà : Rahàil Simon fils de Gamaliel 
dit : Ohez les femmes des gràndës villes les. derix poils appa-

~, raissent avàilt les signes maiilmaires, car elles sont habituées 
à prendre des bàins ({). Chez les femmes des viila:gès, h~ signe 
màrilinaire·est pltls précoce, carelles s'occupent à moudte dans 
le moulin (les mouvements èdniinuels d~s bras, dit Raschi, 
accél~rent le développement des mamelles). Rabbi Simon fils 
d'Eleazar dit : Chez les femm e!s t·içhes la mamelle du cô.té droit 
se développe avant celle du côté gauche, à cause du frotte
ment d'un certain vêtement parté à droite. Chez les pauvres, 
c'est la lJlamelle gauche qui est la plus précoce, car les villa
geoises portent les cruches d'eau sur le bras gauche, ou elles 
portent leurs petits frùres sur le bras g~üche . 

('i) Dans fous ces pussagas ie signe mammri.ire est appèlé Je sig a~ 
supéri-eu1• et les deux poils sont désignés par ),expression signe
inférieu1·. Cependant, l'apparitio.Q. des poil~ dan~ un endroit qu el . 
conque du corps, par exemple sur les. doigts otùmr 1e dos (v. plus 
bas p. 316),_ était suffis tinte. Il paraît cependant que le plus·sou
verit les poils apparaissaient d;abord daris la région inférieure. 

'-' . 
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~ISCH~AH • 
.. , 

Fol. 49. - Celui qui est B:pte à être juge dans 
une affaire qui peut aboutir à la peine capitale, est 
(à plus,. forte raison) apte à être juge dans un procès 
civil. Mais certaines personnes · sont _aptes à être 
jùg-es dans le dernier procès et non pas dans le pre
mier. 

Celui qui est apte à être juge, est (à plu~ forte· 
raison) apte à déposer un témoignage ; mais il y a 

des personnes aptes à être témoins qui ne peuvent 
pas être juges (i). 

Fol. 5!. - ToùS les poissons qui ont des écailles, 
ont des nageoires; mais il y en a qui ont des na
geoires èt qui n'ont pas d' éc~illes. Tous les animaux 
qui ont des cornes ont le sabot divisé (comme les 

· animaux purs). 
Fol. 52.--- Une fille ou un g~rçon qui a les deux 

poils ( èt l'âge voülU), sont obligés d'observer tous 
les commandementti de la thorah. Un garçon qui a 

· les deux poils (et q.ui est âge de f-3 ans. aécomplis), . 
peut être condamné à mort comme fils pervers et 
rebelle (Déutéronome, XXI, !8-21) si son père et sa 

(1) La ghemara p~nse (fol. 50, ~ecto) que notr e mischnab, qui 
parle des juges ici dans le traité Nidah, est en contradiction avec 
une tnischnah du traité Syrthedrin, et elle dit que la dernière a 
plus d'autorÎté parce qu'eile se trouve à sa place, c;est-à-dire ct·ans 
le traité Synhedrin qui traite spécialement des juges; tandis que 
notre mischflah ne se trouve pas à sa place, car eUe parle des juges 
dt;Lns Je traité .Nidah qui traite spécialement des femmes et de leurs 
menstrues., et que si on a placé ici c~tte mischnah, c'est à .cause 
de sa ressemblance de forme avec ce qui préc.ède et ce ·qui suit 
(v. ma Législation çriminelle du Thalmud, p. 90). 
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m·ère l' exig~nt; mais s'il a déjà la barbe (et s'il est · 
âgé de 20 ans), son-père. ne petit plus le faire con
damner (1). 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : Les deux poils sont un signe de 
majorité n'importe dans quelle partie du corps. où ils se trou
vent, par exemple, s'ils se trouvent sur le ventre, sur le doJ, 
J~r les doigts de la main, ~te. (2). 

(t)· Car le garçon est alors arrivé à la deuxième majorité, -où le 
père n'a aucune in~uence sur lui, pas plus que sur ::;a fille arrivée 
à la deuxième majorité (bagroth.). Cette mischnah a uné·-·grande 
importance sous plusieurs rapports, savoir: 

a) On apprend ici, ·qu'il y avait deux majorités pour un garçon 
comme pour une fille. Or, une fille arrivée à la première majorité 
(naar<Jh) était .encore sous certains rapports sous l'influence de son 
père, mais arrivée à la deuxième majorité (bagroth), son père n'a
vait plus aucune influence sur elle. On apprend ·dans notre mi- . 
schnah, qu'il en étaitde même pour 1~ garçon; à la première ma- · 
jorité son père pouvait le faire condamner, mais à la deuxième 
majorité son père n'avait plus aucune intiûence sur lui. 

b) On a donné plus haut (p. 369), les signes physiques de la 
deuxième majorité de la fille; ici, d~Jns notre mischmih., on donne 
les signes physiques de la deuxième majorité d'un garçon. 

c) On voit ici que la mischnah est très-ancienne, et qu'elle di- _ 
sait seulement barbe en donnant ce nom évidemment à Ja touffe 
de ·poils que tout le monde appe1le barbe, et que plus tard on a 
intercalé dans la mischnah l'explicatio11, en disant qu'il ne s'agit 
pas de la ha~:be de la figure, mu.is de la touffe de poils des parli.es 
sexuelles que la mischnah aurait appelé barbe par ~uphémisme. 

Je ~ais bien que d'après rabbi l{hrouspedaï et autres (v. traité 
Synhedrin, fol. 69, recto), notre mischna,h parlerait d'un garçon 
qui ést arrivé à une époque où il est apt.e à devenir père à son 
tour, que c'est pour cela que son père ne peut pas Je faire condp.m
ner; et que de l'époque de ia majorité (que j'appelle première .ma
jorité) à l'époque où il peut devenir père, i1 n'y a que trois mois. 
'l,outes ces idées ne sont pas admissibles, comm~ j'ai cherché à le 
prouver d~ns la. préface du. premier tome de ma Législation. 

(2) Le céièbre docteur rabbenou Tham dit, dans l'ouvrage inti
tulé Sepher ha-jaschar., qu'il ne faut plus chercher les deux poils, 
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Fol. 55. - .La ghemara cite ici la mischn~h qui dit : Toutes 
les partie~ a•un cadavre sont impll:l'es, excepté les dents, les 
ongles (i) et les cheveu~. ·~ 

Rab dit : Celui qui veut s'exposer à. perdre l'œil, qu'il .se 
fasse: ~ettre qn collyre (kheltol) dans l'œil par un païen (2); 
Lévi dit que de cette manière on s'expose même à mourir 
empoisonné. Rabbi Hiyâ, fils du Gourja, dit que, d'après Rab, 
le collyre en question ne pourrait q~e rendre aveugle, et non 
pas faire· mourir l'individu, car cet individu pourrait faire 
·sortir-le poison par la bouche. 

Fol. 61. - Rab J os~ ph dit : Les commandements seront 
annulés, leathid labo, dans le mgnde futur (3) • 

• 
----- ....... -... "'-·----:-----------------

et qù'il faut considérer la femme c-omme majeure quand elle ar
rive à l'âge voulu (v. Thossephoth, fol. 5~, verso, article halakhah). 

JI en résuite qu'au moins depuis l'éqoque des Thossephoth (le 
xnc siècle) les Juifs ne s'occupaient plus des deux poils, et qu'ils 
admettaient que· l'âge seul &uffit pour devenir majeur. 

('t) Les docteurs de la misvhnah ont donc reconnu que les dents 
et les ongles ne sont pas des parties organiques, et qu'ils ne 
comptent pas parmi les os. . · . 

(2) Il pe s'agit pas ici de tous les païens, mais de certains 
d'entre eux (v. plus haut, traité Abodah zarah, p. 107). 

On dit ici (fol. 57, recto) que les Samaritains n'admettaient pas 
la .sQlidarité religieuse. Les .Juifs admettaient qu'il leur était dé
fendu de faire co:r;nmettre à quelqu'un un péché à son insu, par 
exempl~ de donnèr à un Juif' de la viande terephah, en lui disant 
qu~elle est .khascher, ou de faire commettre à un païen un acte dé
fêndu (comme ebe1· min hal~aï), les S~:naritains .n'admettaient pas 
cette defense. ~ 

Il résulte de ce passage que Ja loi rabbinique défend à un Juif 
de faire commettre à: un païen une action que la morale défend, . 
comme ie ghézeZ, le tol!t fait à son prochain, ou eber 1nin habaï, que 
la ·~orale défend à tous les hommes. C'est très-remarquable au 
point de vue mora.l. . 

(3) Il s'agit ici- de la défense de se vêtir d'un vêtement scltaatnez 
(où il y a de la lainè et du lin, Deutéronome, XXII, 11), et r~b 
Joseph dit qu'après ]a résurrection des morts ,cette d'éfènse sera 
annulée comme tous les commandements rituels. Cette idée, d'ori· 
gine chrétienne, n'est pas admisé p;tr les autres d~.cteurs. 
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MISCBNAH 

Dans Je cas de doute, si une tache vient du sang 
ou d'une couleur, on l'examine avec sept sûhstancés 
(la inischnah éntlmère ces substanèès et la ghémara 
les commente et disl~Ute sur chacune d'elles. 

Fol. 63. - Voici les prodromes des menstrues : 
La femme s'étire, elle perd des vents (par en bas), 
elle éprouve des doul~urs au nivèau du nombril et 
de la matrice, eUe perd en blanc, elle éprouve des 
frissons; ify a encore d'autres prodromes • 

• 

.. .... 
GHBMARA 

Qu~ls sont les autres prodromes?.- Rabbah, fils d'Oula, 
dit: La femme éprouve de la pesanteur de la têle et des mem
bres, t·othetheth (elle tremble), gou1sah, le ventre se gonfle (mé• 

... téorisme), ou éllé a dés nausées (v. Aroükh). 

MISCHNAH. 

Fol. 64. IÎiilli Les femmes ressemblent .aux vignes 
par rapport aux menstrùes ( 4 ). Il y à des vignes qui 
ont le vin rouge, d'autres ont le vii:J. ·noir; il y en a 
qui ont haaùcoup de vln, d'autres et;tont peu. Rabbi 
Joudah dit : Toute vigne a. du vin (toute femmé a 
-des menstrues) ; s'i] n'y ·e~ a pàs, c'est un vice con
génital (dor ketouah d'après la correction faite pa~ la 
heraïtha). 

(t) Le te:x.te dit bethoulim; mot qui d'ordinaire désignè le sang 
provenant de la ·déchirure de l,bymen, mais ici il désigne lea· men
itrues. 
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Rabbi Hiya lit dans une heraïtha: Le sang (des menstrues) 
·est bon poür la femme,. comme le levain pour la pâte. Une 
beraïth~ dit; ·au nom de rabbi Meyer: La femme qtü a beait

coup de sang (des ·menstrtles) a beaucoup d'enfants. 

FoL 65. ~ S~muel dit qu'entre la première majorité d'une 
fUie (naarouth.)etlad.euxième (bagrouth)iln'y a que six mois(1.). 

{()Cette opînionn'est pas exacte et elle n'est pas même conforme 
à l'idée que les· docte.ui'f~ du Tbaltntid attachaient ail mot bagtoutli. 

1) La première ~ajorité (naarouth)arrive à l'âge de 12 ans; d'a
prè~ Samuel, la fille seraJt bagrolh à l'âge de 12 ans eL 6 mois • 

.. . . • J • ' • •• ' • 

Or, rabbi Josüé, fis de Lévi, dit, au nom des habitants de Jéru-
snlem : Si ·tà fille èst devenue 6'dg1"ôth (marie-là: coâte güC? cciûië), 
affranchis ton esclave (s'il n'y a pa.s d'autrè moyen pour 1~ marier) 
et donne-le-lui pour mari (v. traité Persa:bim; fol. 1·J 3, rècto). 
Peut-on raîsonna.blement donner un conseil pareil po tir une fille 
de f2 ans èt 6 inois? 

2) La ghemara dit dans plusieurs endroits (par exemple traités 
Jemaboth, fol. 59~ recto; et Khctouboth; fal. 9ï, versa), qu'·une ba
groth perd moins de sang par la: première cchabitation qu'une 
jeune fille .qui n'est pas encore bagroth ou qui n'est âgée que de 
12 ans. Î?eùt-on dire cèla d;uné fille de ·f 2 ans et demi? :Peut-on 
dire qu'en six 1nois.le développèment physique da la fillé dèvièrtt 
assez considérable pour qu'elle perde moinE de sang par la déchi
rure de l'hvmen? 

3) Le 'th~Imuci _a pour principe qu,.une .fille de i2 ans n'a qu'une 
majorité incomplète, puisque son père peut encore la marier et Iuî 
prendre èe qu'i:!lle gagn~; comme si elle était mineure. 1\fàjs de'\'e
nu e bag1·oth, le père n'a aucune influence sur elle (v. plus haut1 
p! 370). Si donc la~fille devenait bagroth à l'âge de· t 2 ans et 
demi, peut-on admettre un développe.ment de l'intelligence si con
sidérable dans s·ii mois? 

'fcJutes ces objections disparaissent, si on admet qu'une fille ne 
devierit!bagtoth qu'à ràge dé 20 ans. 

En e·ffet, toule majorité supposait un certain âge et un signe 
physique eorres_pondant (signe physique qui pouvait sou'\rent appa
raître plus tôt ou plus tard, mais qui d'ordinairé appâra.tt à Î;âge 
détèHiiiné). 

Ainsi, la. p1·emiè1·e rnajorité d'une filie supposait l'âge dë 1~ ails; et. 
comme signe phy$iqüe les deux poils ët les signes mammàirès (v. 
plus haut, p. 37 ~). 



!UD.AH. 

On lit dans une beraïtha : Rabbi Meyer dit qu'il y a une 
clifference entre le sang des menstrues et celui de la virginité, 
car le premier est plus rouge et plus mt::oul,am (graisseux Y) 
que le dernier. ~ais les autres docteùrs n'admettent pas ces 
différences. 

Fol. 66.- Une beraitha dit: Dans le cas de doute, si le.· 
sang qui s'écoule à la suite d'une cohabitation vient de la 
matrice ou {d'une partie malade) du vagin·, on prend un tube 
dans lequel se trouve une longue sonde (mikhehol), laquelle 
sonde porte à son extrémité du mouth (ouate ou quelque chose 
analogue), on l'introduit dans le-vagin assez profondément 
pour qüe la sonde arrive jusqu'à l'utérus, et puis on retire 
l'appareil. Si ron trouve du sang sur le moukh, ~·est un signe 
que l'écoulement venait de la matrice; sinon, il venait du va
gin.- Ce tube ne peut-il pas blesser les pa,.-ties .~~ les faire 
saigner?- Samuel répondit: On prend un tube qUi est fait 
en plomb (qui est lisse) et dont l'extrémité est courbée en de
dans (de so~e que cette extrémité ne touche pas les or
ganes). 

Une femme perdait du sang toujours après les cohabitations. 
Elle s'était présentée devant Rabbi qui conseilla de l'effrayer, 
et cette frayeur l'a guérie (f). A une autre occasion Samuel a 
eQ:tployé le même moyen, mais· il n'a pas 1·éussi. Il a expliqïté 
eet insuccès en disant que, chez cette femmet ce sont des con
gestions qui se vident ·par la cohabitation, et qu'un état pareil 
~t~it incurable. 

~ Rabba dit. que les désirs vénériens peuvent déterminer l'é
coulement des menstrues. 

1Jeu$ième ·majorité cJ'une fille: âge de 20 ans., et comme signes 
physiques les signes mammaires (v. p. 370). 

Première majo1·ité à~un garçon: âge de ·13 ans, et comme signe 
physique les deux poi1s. ~ 

.Deuœième majorité d'un ga1'~on: âge de 20 ans, et comme signe. 
physique la barbe (v. plus haut p. 376). 

(i) Est:-ce ainsi que Jésus-Christ a guéri la .femme atreetée de 
pertes· de sang? 
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MISCHNAH .. , 

Fol. 69. - .Un païen mort n'est pas impur (i ). 

GHEMARA 

Rab dit : Si un mort doit, sous le rapport de certaines lois 
de l'impureté, être considéré ·comme un individu vivant, c, est 
pour éviter qu'on né le considère pas comme un caduvre quand 
il n,y a qu'une mort apparente (2). 

Fol. 7!. ~La peur arrête récoulement du sang; cependant 
une grande frayeur subite peut provoquer un écoulement en 
relâchant les tissus. 

----~----------------~----~·-----------------

(-1) Voir le motif; dans ma Préface de la Législation criminelle, 
du Thalmud (p. XXXIV). 

(!)On savait que la mort peut n'être qu'apparente (v. plus baut 
p. f83). 
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1\HSCHNAH 

P EREK l~ 

~e har kab~yitk · (montagn.e du 'Tempie} étaît le 
norn .d.onné . .à la cou.:r ,qui ~ntourait de toutes parts 
le Temple de Jérusalem. Tout le monde, j-uifs .ou 
païens, p.ol;l~aien.t y entrer., à l' e~eeption des per'!' 
sonnes qui étaient impures, comme les nidÔth (!.ss 
fe.mme~ à l'.ép.o.que d.es .rnensb~ues)~ ·o.u les }oldoth 
(les fe,mmes accouchées), ·etc. (qui n'étaient pa$ 

~n.co:re purifiées seloll les rites). Les individus de~ 
veRus impurs à l'occasion de l'enterrement d" un 
lllOrt oq. par son contact, .etc .. , pouvaient en-trer 
dans la .cour du Temple; ma-is ces individus de
vaient .s·'arrêter devan:t Yespac.e ~pp.elé hi/ {d~:JlS Je
quel ils n.e pouvaient pa·s entrer avant de s" être pu
rifié$ selon les rjtes). Le hil était .donc plus .s(,ljnt que 
la montagne du Te~ple, en ce sens qu;e les païens 
et les îndi:vid:us devenus impurs po~r Cl.,lu~e d'u·n 
mor.t ne p.oùv.fiie:nt pas ·y ·.entrer (4). 

{1) Pourquoi repousser les païens?· Etait-ce intolérance 't Nulle-
m~nt. . 

Si on prend en considération que, d'après les lois mosaïques 
concernant i'impureté pour cause àe mol't, touL' le monde sans ex-
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PEREK XXX. 

Rabbi Jossé fait remarquer que le traité Kllelinz 
commence. par une sentence qui déclare quelque 
cho~e impure, et finit par une autre qui déclare un 
objet pur (1). 

ception était impur, car tout le monde a perdu un père, une mère, 
un frère, etc., et tout le monde s'est n.é.cessairement rendu impur 
en remplissant les devoirs de l'enterrement. 

Que tous les Juifs (à l7ext!cption des prêtres et des lévites) pou
vaient reeter et restaient toujours à l'état de c:ette impureté, puis
qu'aucune loi ne les obligeoit de faire les cérémonies de la purifi
cation, tant qu'ils ne venaient pas à Jérusalem pour entrer ·dans le 
Temple et toucher des objets sacrés. ·-, 

Que par conséquent on ne pouvait laisser entrer dans ]e hil du 
Temple aucun Juif, qui n'a pas accompli auparavant les cérémonies 

· en question. 
· Quand on prend tout cela en con~idération~ on comprend que les 
gardiens d'un temple juif, en repoussant tous les Juifs comme 
impurs pour cause de mort, et en leur prescrivant d'accomplir au 

·' préalable les cérémonies de la purification, ne ·pouvaient pas y 
laisser entrer les païens qui étaient nécessairement aussi jmpurs 
que les Juifs et ·pour la même cause de mort, et auxquels on ne 
p~uvo.it pas prescrire les mêmes cérémonies. C,est ainsi qu'on 
s'explique les histoires des Maccabées, où l'on raconte qu'on ne 
voulait pas laisser entrer les païens dans le Temple; on ne- voulait 
pas laisser entrer )es païens là où les Juifs eux-mêmes ne pou
vaient pas entrer à moins de s'être purifiés: 

Il résulte d~ notre mischnah que dans le temple de Jérusalem 
les païens pouvaient -pénétrer partout où les Juifs pouvaient en
trer, et qu'on ne les repoussait que là où les Juifs eux-mêmes 
étaient repoussés. 

(i) .J'ai traduit-ce passage, parce qu'on peut en conclure que le 
traité Khelim, le plus grand de tous les traités des Mischnajotb, a. 
été rédigé tbut entier avant rabbi Jossé ou par lui-même, et que 
par conséquent rabbi Joudah, le ntts$ie, n'a fait que le copier . . 
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OHOLOTH 

PEREK 1. 

Si on a coupé la tête à un animal, il est considéré 
comme mort,. quoiqu'il se débatte; c'est comme la. 
queue d'un lézard· qui se remue après avoir été dé
tacb~e du corps ( i ). 

L'homme a 248. ebarim, organes (2) externes (qui 

('1) La mischnah a donc déjà observé, que les membres coupé.s 
peuvent présenter des mouvements pendant quelque temps. 

(~) La misrhna~ parle ici de ces organes visibles à l'è.xtérieur, 
qui' représentent en petit l'~nimal tout entier, et auxquels par con
séquent on ·applique les· mêmes lois d'impureté qu'au cadavre en
tier. Les organes internes,. comme les viscères (les poumons, le 
cœur, etc.)· sont donc exclus; les. organes externes eux-mêmes ne 
représentent, d'après la mischnab, l'animal entier que s'ii est com- . 
posé d'un os ou d'un cartHage et de chair, car un os ou un carti
lage sans chair ou la chair sans os et Eans carti1age ne représente 
pas le cadavre entier (v .. plus haut, traité HoJin, p. 3l8J. 

Il en résulte que d'après notre mischnah l'énumération des 
eba1·i1n: qui représentent en petit le cadavre entier, ne pouvait être 
que l'énumération de lous les os du corps humain et des cartilages 
externes (à l'exception des internes, comme la trac.hée); c'est ce 
qu'on trouve dans notre mi!:ichnah. 

11 faut,. dll res~e, ~,dmettre qu'on avait une tradition qu'il y a 
!48 organes dans l'homme, et que divers docteurs interprétaient 
différemment cette tradition. D'après notre mischnah, il y a ?.~8 or
gane.s qui ~e.prése:qten ~ le cadavre entier au pojn t de vue de l'im
pul;'eté, par conséquent il y a 248 os (y compris les cartilages du · 
nez et dee oreilles). D'après rabbi Ismael, .il n'y a dans tout le 

25 
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représentent en petit le cadavre . entie~ au point de 
vue. de l'impureté). 

Voici l'énumération de ces ebarim : 
Il y a 40 :os ~dan·s le pied et lie tarse. (1~ ..... ! •• '! • 40 
Il y a 2 ès clans-.la j'ambe, .savoir. : le tibia ·et le 

, , 2 
peron.~ .•.•••••• .••.••••••.•••.••••.•.•. 

Il y en a 5 dans le genou {2). • • •.• • • • • .. • • . . 5 
la cuisse qui contient le fémur .•• ; ••••• :. l 
3 dans le bassin (l'il.éon, l'ischion, le pubis). 3 

~rps de l'homme 9ue 248 organes, y .com.p~is c.et~x qui n'ont :pas 
d'os, èomme les viscères; c'eE.t pourquoi il dit que la femme a 
quatre organes de plus ·que l'.homme: (v • . plus· haut, traité 'Bekbo
roth" p. 340)·. Il en r~sulte que, d'aprè~ rabbi lsmQ.el, il n'y a pas 
!48 os (ou qu'il y a de petits os qui ne consLjtuent pas·des or
gan~s, si ce n'est peut-être sous !e rapport de l'impureté). En effet, 
qQOl1JUe l'énumération des OS COttlll)e . celle de.s au.tres or.ganes, 
Qo.mme les artères,. les nerfs, etc., soit un peu arbitraire, puisqu'on 
p~u.t, -par.exemple.; -compter .Je ·bassin ·pour·un--seu·l ·os·ou pour trois, 
il est certain que rabbi Ismael, qui semble ue -pas .av.oir admis le 
nombre de 248 os, était ·beaucoup plus dans le vrai que notre mi
schnah q.ui, çomme hien des médecins le font encore de nos jours, 
voulait faire p1ier l'obs·er.va:tion à sa théorie, et qui a dû se donner 
beaucoup de mal pour obtenir le nombre de 2·~8 os, afin de conser
ver le nombre traditionnel qu'elle croyait être le nombre des os. Il 
faut avou~r cependan:t, que la mischnah a assez .bien réussi, èomme 
on le verra tout à l'hèure dans l'énumération. 
· '{ i'} Le pied et le tarse ensembl~ ont 40 os, sav.oir : 

sept os du tarse •..•••.•.•••••••••••• ~ •.. ,. • • • • . • . • V 
métatarse... • .. . . . . • . . . . . • . . . • • . . • . • . . . • . . . . . . . . . • 5. 
14 phalanges dont chacune a 2 points d'ossification. • 28 -

Total.. ...... 40 
n ·y a ici une intercalation schischah bekhol et::ba, si-x pour:chaque 

.orteil. On a aussi mis. SO pour le pied par analogie .avec la main. 
(2) Les 5 os du genou sont·: 

·1a rotui·e •••• .•••••••.••.•••.•.•• .••.•.•••• ~. • • • • • • • i 
l'épiphyse du fémur ••. • ..•••••..••• .•• •••.•• -. •.• 'i 
le puint d'osHification du fémur....... ......... '1. 
les épiphyses du tibia et du ·péroné. ··•··...... 2 

Total....... 5 



Il y a t t cotes .( t ~ .... :. . . . .. . . . . •. , . . . . . . . t! . . 

Dans la main on trouve 30 .os (2)... • • . . • . • • • .30. 
L'avant-bras a __2 .os·; le cubitus et le radius... 2 
Il y a.2 .. os .dans le coude {3) ..•••••. ~. .. • . • • 2 
Le bras a 1 .os, l'humérus. • . . • . . • . . • . . . . • • • i 
L'épaule a 4 os (4). , ... .............. •..... 4 

Total • • • • • . iOi . 
. Comme tous ces os sont pairs, il faut compter 

i·Oi d'un côté .et iOl de l'autre côté. Total,..... 202 
Il y a encore !8 vertèbres (5} dans la colon,ne 

(f) La ·douzième côte étant très-peti.te·et-manquant des caractères 
essentiels des autres côtes, n'était considérée que· ·comme une apo
physe de la :vertèbre correspondan.te. 

(~l) Le carpe a 8 os •.••..•.•..•...••••..•.•••••.....••. ~ 8 .... J 

il y a 5 métacarpién s. . . . • • . . . . . . • . . • . • • . . . . • • • . . • . • • • 5 
il y a ii phalangesdontle·développement est plus précoce 

que celui ·des phalan·ges des orteils; c~est pourquoi on 
ne prend pas ici en considération les deux points d'os-
sification. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ·14 

il y a aussi ·3 os sésamoïdes..... . . . • • • • • • • • • • • • . . . • • • 3 -t otal...... 3() 
Il y a ici également l'intercalation schischah .bekhol etzba,, six _pour 

chaque doigt, ce qui n'est pas ~xact; c'e~t donc u.ue intercalation. 
(3) Les deux os sont l'olécrâne (q!Ji se développe .(l'un point d'os· 

.sification spécial) et la tête du radius. . 
( 4) Ces 4 os .sont: la clavicule. . • • • • . • • • . . • . • . . • . . . . . . • . . . . 1 

l'omoplate, l'acromion et l'apophyse caracoïde, dont ~ha-
. cun se développe par un point d'pssification spécial..... 3 

• Total ..•.•• 4 
(~) Ce sont: les !2 vertèbres dorsales. .................... 12 

les 5 lpmbaires.... • • • • • • • . • • . • . • • • • . • • • • • .. • 5 
et le sacrum. . . • • . . . • • • . .• . • .• .• . • • • • . . • . • • • • • f 

Total...... 18 
·Quant .au coccyx, on le comptera tout à Ph eure parmi les os qui 

se trouvent dans les régions des ouvertures natureJJes des hom
mes. La ghemar.a parle du cocoy~ .en l'appelant : la petite houlja 
de .la colonne vertébrale (v.. traité Berakhoth, fol. 28, verso). 
· Levysobn semble avoir mal compris ces passages (v. Zoologie 
du Thalinud; .par !L. :Levysohn, p. :.f8). · 
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vertébrQ.le .•.•.•••••••••• ; •••••.• ~ • • • • • • 18 
On trouve 9os dans 1~ ·tête (i), crâne et -face.. 9 
On compte 8 os (2) dans le col). . • • • . • • • • • • 8 
Il y a 6 o·s dans la clef du .cœur (3), le sternum . .6 
Enfin, il y n. 5 (os ou cartilages) autour des 

ou.vertures de l'homme ( 4).... • • . . . • • • . . • 5 

Total..... 248 

('t) Ces Qs sont ; os maxillaire inférieur ••.•••.•••. , •••• •.. f 
le frontal séparé des. autres os par une foutanelle. • • • • • • i 
les pariétaux •••••••.•• ~ ••••••••.•• ·.-:.................. 2 
l'os occipital ••••••••••••••••. •....... . . . • . • . . • • • • • • • • i 

Le reste de la tête, ne présentant pas d.'articulaliona ni de 
dentelures, a été considéré comme un seul os, dont on a pu ce-
pendant en séparer4 ••• ~ ••••••••••••••••••.••••••••••••••• 4 

... .., 
Total. •• ~.. 9 

(2) Ce sont les 7 vertèbres cervicales et l'os hyoïde. 
(:~) Le sternum s'appelle clef du cœur, car c'est à son niveau 

qu'on sent les battements du cœur et le chpc· c;le sa pointe. Maimo
nide et rab Ohadj ah Bartenorah expliquent mal çette ·expression 
clef du cœur. Le sternum se compose .de 3 pièces, dont 2 se. déve-

··· loppent chacune d'un seul point d'ossification, et dont la troisième 
pièce se développe de 4 points d'pssification. Total...... ·6 ' 

( 4) Ce sont: les 2 cartilages des narines ••.•• , • • • . • • • • • • . • • 2 
les 2 cartilages des oreiiles. • . • . . • • • • • • • • • • • • • • 2 
le coccyx ••• ·•················•····~········· i 

Total...... 5 
Maimonide et rabbi Obadjah. Bartenorah disent .que l'expression 

de la mischnah, cinq près de ses ouverlurer, veut dire les testicules 
et le pénis. 

Je ne puis pas admettre cette interprétation; en voici mes motifs: 
i ) Les testicules et le pénis n'ont pas d'os. 
2) Les parties génitales ne pouvaient pns présenter, pour la 

mischnah, '5 ebarim; ils n'en pouvaient présenter que 3, car ori 
ne peut pas penser aux vaisseaux et nert's, ni même aux épidi
~ymes, aux cordons spermat'iques, ni à Ia ·composition du·m.Gmhre 
des corps caverneux et de l'urèthre. 

3) .Les testicules et le membre ne ·sont pas revêtus de chair, 
condHion essentielle pour la mischnab, .pour qu'ils soient impurs 
au niême degré que .Je cadavr~ entier (v. p~rek t, mischnah 8) .• 

4) Si la mischnah considère. tous. les os, même les· petits os sésa-
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Quand l'accotichement ne peut pas se faire, on 
co~pe le fœtus dans le viscère (l'utérus) pour l'en 
extrairH par ~arceaux,- car la vie de la mère passe 
a-yant celle du fœtu~. Mais si la plus grande partie 
(rob) du fœtus est déjà dehors (d'après une autre 
variante si la têle ést sortie), il est défendu de le _ 
toucher (il est considéré conime né), car il ne_ faut 
pas tuer un individu pour en sauver un autre. 

PEREK XI. 

La mischnah dit que, si un chien a mangé de la 
chair d'un ·cadavre, la chair est digérée après 3 jours. 
Si un poisson ou un oiseau 1' a mangée, e1le est digé'!'" 
rée, selo~ rabbi J oudah, fils de Bethera, au bout de 
24 heures. 

---------------------------------------------
moïdes, comme des organes .représentant -le cadavre entier, on ne 
comprend pas pourquoi les oreilles et lès carLilages du nez ne 
soienl pus considérés comme des ebœrim au même titre que les os 
sésamoïdes. On comprend pourquoi la mischnah ne parle pas du 
larynx et de la trachée, parce que ces organes ne sont pas revêtus 
de chair, et parce qu~ils se trouvent à l'intérieur comme les vis
cères (les poumons, le cœur, etc.). Mais on ne comprend pas 
pourquoi la mischnah ne parle .pas des oreilles et des cartilages 
du nez qui sont revêtus de chair, et quisont visibles à l'extérieur. 

5) On ne comprend pas, d'après Maimonide et Bartenorah, pour
quoi la misc·hnah-ne compte pas le coccyx? Est-ce qu'on le consi
dérait comme faisant partie du sacrum? Non, pui~5que la ghemara 
compte le coccyx comme os à part (v. traité Bera.khoth, fol. 28, 
verso). 

...... 
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PEREK XVIII ... . . 
Les demeures des Khanaanites, en Palestine, 

sont (d'ordinaire) impures, car ils enterrent les fœtus 
m_orts dans leurs maisons ( i); si on était sûr que. 
le Khanaanite n"y a. enterré aucun mort, sa maison 
étai~ ptJre. 

(1) Le commentateur Tbo~s~pbotb Jorn Tob ch~rche à concilie.::
ce passage avec celui où i1 est dit que le cadavre d'un paren n;est 
pas impur, idée attachée par un derasch à un verset biblique; où 
il esfdit ''dam qu'on ne devait appliquer qu'aux Juifs. L'explica· 
tion de ce commentaire et l'idée de Maimonide qu'il cite (article 
medoroth) ne sont pas admissjbles. Le fait est qu'on ne dëvait ap
pliquer aucune loi d'impurèté atix paiens en dehors de la Pales
tine, parce que depuis plusieurs siècles les Iuifs, qui demeuraient 
pa~:mi eux et qu~ avaient avec et}X des relations journalières, 
étaient .ôàrts l'usàge de ct>nsidérer ·les païeps tonj01,.1rs .comme purs 
(v. ma Législ~tion criminelle, préface). 1\lais en Palestine, où les 
païens étaient peu nombreux, on pouvait faciletrmnt s'êloîgner des 
cadàvres ·paîèhs~ comme ou s'abstenait de se l'endre iJnpur par le 
contact d'un cadavre juif. 
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Le traité N·egaïm se rapporte aux-lois m·osaiques concernant 
_a lèpre. Il e;;t donc nécessaire d'expliquer d'abord les pas· 
sages bibliques concernant cettè maladie,. avant d'exposer le$ 
lois thalmudiques. 

Les passages bibliques, d'une clarté àdmirable, d'un style 
plutôt· prolixe que trop concis, ne devraiènt prêtér à aucun 
do\lte; pàr ex.emple ·ée passage : : « S'il survient sur le der
c rière··ou·sur le devant de la tête chauve une éruption morbide 
« blanc-ro~~eâtre·~ ·C2est une lèpre qui a atteint le derrière ou 
<t !e··· deva~t de l a tete chauve. Si donc le prêtre ·voit qu'il y a 
« un ·soulèvement de la peau morbide d'un blanc .rougeâtre sur 
<< le ·der~ère ou sur le devant d~ la tête chauve,commelalèp~e 
c dè la peau ducorps(desparties charnues), cet homme est un 
<< lepreux, il est impur ;· le-prêtre le déclarera impur, car il a sa 
<<lèpre à -~a tête» (Lévitique, XIII, 42-44}. On ne peut certatne
ment pas r~proclrer au style de ces passages d:' être trop concis; 
ils sont plutôt trop prolixes, puisque la même chose y est ré
pétée trois ou quatre fois. Il n'est donc ·pas nécessaire de re
courir aux auteurs profanes qui jetteraient quelques lumières 
sur les · passages de la Bible., attendu que Moïse lui-même ex
plique très-bien· de quoi il s'agit, et cela avec u:Qe clarté admi
rable-, sans laisser le moindre doute. 

D'où vient donc, que les commentat~urs ne fiODt pas d,accord 
~ntre eux dans l'interprétation d'un texte si clair? C'est 9u'il 
y a certains termes techniques, dont la signification primitive 
est d'evenue douteus-e. Je veux· donc les examiner d,abord • 

.. 
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Le mot tzàr-aath, dit-on, signifiait, dans la langue des 

Egyptiens, i1lse~sibilité, càr la partie atteinte de la lèpre 
perd avec le temps la sensibilité. Je ne peux pas admettre cette 
interprétation. 

1) Rien ne prouve que ce mot avait pour Moïse et les Hé
breux la même signification. L'étymologie est, en général, un 
guide très-infidèle sous ce rapport. Le mot apoplexie dérive 
du mot grec plessein., frapper, car l'in di viel~ atteint de cette ma
ladie tombe d'ordinaire comme s'il était frappé par la foudre;· 
cependant, pour nous ce mot signifie hémorrhagie; c'est la 
·convention du langage qui a donné à __ ce mot la $ignification 
qu'on y attache de nos jours, tandis que le sens prilJl:itif que 
l'étymologie lui donnait jadis, a CO-Plplètement dispar\1 . 

. 2) Moïse indique les poils bl~ncs comm~ signe diagnostique 
de la ièpre ; tandjs que, d'après les descriptio~~ ~odP.l:nes de 
cette maladie, l'insensibilité de la pàrlie malade est un signe 
beaucoup- plus constant et plus important que la blancheur 
d~s poils. 

3) Les docteur~ du Thalmud disent, que la Bible parle -d'une 
~aladie qui détermine des douleurs (v. Siphra, Vienne, 1862, 
fol. 60, recto). Les plus célèbres médecins de l'antiqu~té et du 
moyen àge disent aussi, que la lèpre. est douloureuse: u Le pra 
<< aspera est ad contactu~ et pruritum locorum in~ucit .» 
(lEtii, tetrabiblii IV, sermo I, c. !34). <c Lepra. altius descen
<e dit ..• cutis asperitus et pruritus » (Ac.tuarii, de methodo .me'! 
den di, liber II, c. ti) •. 
. Je crois donc qu'à l'époq.ue ~iblique les Hébreux attachaient 
au mot tzaraath un sens qui correspondait à celui que les an
ciens Grecs attachaient au mot lepra, puisq~e les Septante, 
les plus anciens traducteurs de la Bible, traduisent tzaraatl~ 
par lepra. Or, le mot grec lep1~a signifie, d'après l'étymoJogie, . . . 
squamme et il a conservé jusqu'à ]a fin du JDoyen âge cette 
signification. On comprenait par le mot lepra des croûtes qui 
se formaient sur la peau, et qui ressemblaie~taux écailles de 
poissons. Voici ce qne dit 1Egineta : '' De lepra et sc~bie~ 
c Utraque harum affe~tionum. asperitas cutis est, cum pruritu 
u et eliquatione •.. Verum lepfa per pl'of"nditateJn corporum 

• 
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<c cutem depascitur orbiculatiore inodo, una cüm hoc quod 
« squamas, piscium squamis similes, dimittit. Scabies autem 
« magi~ in super.fici_ê haèret, et varie figura ta e~t, et furfura
« cea ·corpuscula remittit » (Mginetre, de re medica, lib. IV, 

- c. 2). 
Voici ce· que dit .tEtius : « Creterum a scabie differt lepra, 

« quod in scabie quidem furfuracea quredam cu ti inhrerentia 
c apparent; in le pra vero quredam velut magnorum piscium 
cc squamre » (~tii,. tetrabiblii IV, sermo 1, c. f34). 

Voici enfi-n, comm·ent Actuarius définit la lèpre : .: L~pra 
« alti.us de~cen.dit, et orbicularia exanthemata f~cit, et curnis 
cc quasdam colliquationes, ac lepidas (hoc est squamulas) re
« mittit, unde etiam nomen (lepra) adepta est. Non ita pro
c~ funde scabies {qure psora grrecis dicitur) penetrat, et variis 
<< figuris insignitur, nec furfuracea corpuscula rejicit >) (Ac
tuarii, de methodo ·medendi, liJ:>_er II, ·c. i t). 

D'après tout cela., il est évident qu,à répoque biblique .on 
attachait au mot tzaraath, lèpre, l'idét" de croûtes cutanées qui 
affectaient certaines formes squameuses spéciales à cette mt;l-
ladie. • 

Il est cer~ain cependant, que les squames ne consti~uent pas 
toute. la m~ladie. C& n'est pas parce qu'un individu avait des 
sq-qames daps une partie quelconque de la peau, une partie 
cachée par les vêtements, qu'on considérait sa maladie comme 
très-grave et qu'on l' éloign:lit de la société! Ce sont les sym
ptômes consécutifs qui avaient rendulamaladie si grave, et qui 
avaientinspiré à tout le monde tant d'horreurs et de dégoût à la 
vue d'un lépreux, dont on craignait la contagion. Mais Moïse 
n'a pas eu l'intenii.on de donner une description de la maladie, 
n~ de faire connaître en quoi consiste sa gravité; Moïse vou
lait seulement poser le diagnostic de la lèpre, surtout au dé
but dé la maladie. Quand le lépt:eüx est arrivé à la période 
des graves symptômes,par exemple.qnand il perd l~s phalanges 
de se~ doigts, tout le monde reconnaît facilement la maladie; 
ma.is au début, 4tuand il n'y a que la manifestation cutanée ou 
les .squammes, on peut confondre la lèpre avec d'autres affec
tion~ q~i Jl'ont aucune gravité, et chasser ainsi de la société 
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un ind·ividu qui ~~·présente .aucune m•Iadie cQJd~g.ieuse. C' e~t 
ce qu~. Molse. voul~i~ éviter, en po~~t le d~o$tic des syD;l
p1ô.me~ cutanés de la lèpre .. Ainsi,. t;QrQalh ve~t-dlre t~ntôtlgua

~es· plus oq JPoins analogqes il c~lle$ 4e la lèpre~ tantôt par, •x
tension ce motdésignela véritable maladie qu'on appell_ela lèpte ~ 

Seeth, sapahath, 6ahereth. 

Pour connaître la signification ae ces trois termes, nous pou-. . 
vons encore avoir recoQ.rs·aux auteurs susmentionnés • .IEgineta 
di~ : « Impetigines generantuP, qure brevi in scahiem ac lepram 
C( transeunt)) (~ginetre, de re medicà, lib. IV, e. 3). Oriha
sius dit : « Impetigines oriuntur, qure facile in lepram et sca- · 
« hiem transeunt)) (Oribasii, li~. IV, c. 49). Actuarius dit 

aùssi : <c Impetigines (quas Grreci leirhonas nominant) subo
« riuntur, quœ· cellerime -in scàbiem ac lepram neg-lé~tœ com
migrant » (Actuarii, de methodo medendi, liber Il,'· c. ! ·1 ). 

Actuarius ajoute : « Cœterum loukai .(qilas vitiligines quidam 
« vocant) eand~in ad· alphous rationem ohtinent quam lepra 
«ad scabiem, (Actuarii, "ibidem) . 

• 
Appuyé sur ces passages, je traduis seeth par .soulèvement 

(de l'épidèrme ou de la peau), pustule; sapahâtlt signifie dépôt, 
et hahet•eth signifie peau blanch~ du vitiligo ou des alphi, ou de 
la lê pre. Je traduis donc le verset 2 du chapitre ! 3 : <c S'H . 
« apparaît sur la peau ~es parties charnues (par opposition âu 
~< cuir chevelu et à la peau du menton) d'un homme,. une pus-
<t t11le ou un dépôt, ou un vitiligo,. et que èes affections se trans• 
<' fot·ment en une maladie squameuse (tzarflath), l'homme ira 
<( ehez le prêtre, pour que celui-ci décide si l'affection est lavé
« ritahlelèpre (tzaraath, versets à et 8) ou un simple depdtsans 
ex importance (mispahath, verset 6). » 

Jliheyqh et bassar hay~ 

Beau(~oup de commentateurs traduisent hay par vivant, ~ain, 
et font dériver miheyah de la même racine que hay. Je ne puis 
pas admèttre une traduction· pareille ; car il est absurde de 
traduire <c du moment qu'il s'y manifeste une chàir saine, -elle 
est impure • (v. f.l). ((Quand le prêtre ·verra la chair 1ain1, il 
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<c la d~clarera impure, lac~air saine est impure, c'est la lèpre • 
(T. t-5). Il n'y a id aucune analogie avee ce qu'on ob!erve dans 
lè! fièvrés étuptive·s_-(roti'geole, etc.) où la maladie s~a.ggta'ie 
si l'éruption ne sort pas bien, ni avec ce que Jaccoud -rap~ 

porte de la lèpre elle-même, que le malade e·st souvent. soulag·é 
quand l'éruption se généralise. 

J'admets dQnc.line autre interprétation des mots en ques~ 
tion; Hay veut dire primitiveinént, vivant, par opposition à un 
mort. Quànd il s~ agit dé la viande d'un animal tué ou mort, 
hay veut dire viande cru:e (1 Samuel, II, 1.~->) qui a eneore con
!ervé l'aspect et beaucoup de propriétés vitales qù'elle avait 
du vivâ-nt de l'animal, par opposition à la viande cuite qu.i a 

. perdu toutes ses propriétés vitales. L'eau coulant de source, 

d'un 'cours continu, où il y a de la fraîcbell'r et nn mouvement 
'"itài, comme dans tout ce qui vit, s'appelle l2ayîm (pluriel de 
hà!J, Lévitique; XIV, 5), par oppo&ition à l'eau stagnante. On 
dit eu français aviver une partie, c'est-à.;...dire la rendre sai
gnantë,- par exemple dans l'opération du bec-de-lîèvre, où l'on 
dit qu'il fant au préalàble rendre vifs les bords; .c'est-à-dire en 
exciser une tranche pour les rendre saignants, afin qu'ils ac
quièrent l'activité vitale nécessaire pour qu'ils puissent natu
rellemen-t se souder ensemble. Je crois· donc que bassar hay 

veut diré ch~ir saignante, et cette loeution indique ici la lèpre 
ulcéreuse (v. Histoire de la médecine· de Sp:rengel). 

Mfheyah dérive d~ordinaire de hay, et signifie généralement 
nourriture, coii.servation de la vie, retour à la vie, améliora
tion d'une partie morbide, etc. Mais il peut, comme le mot 
hay, parfois indjquer llll~ p~rtie saignante, up ulcère saignant. 
Le mot mihevah peut aussi ·être synonyme de meh1:, un coup, 
~e qui fr~ppe (Ezekiel, X.XVI, 9), eomme sckibeyah est syno
nym~ de schehi, captivité, oq. gedyah, de gedi, chevreau, hataqk 
de hete, péché,. llelya4 de holi, parurè, ètc. Par conséquent, 
m~·h,yah signifie ici (XIII, iO), comme nega, malàdiè, ou plu
tc)t ulcèr~, car loqt le parag.taph~, depuis le ver~et 9 jusqu'au 

' . . 

v~rset i.7; parle· de la lèpr~ ulèér~-qse. 
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Bassar. 

Brissa1~ veut dire dans ce chapitre ·partie ~h~rnue; ainsi or 
/labassar indique la peau · qui ~ouvre une partie c~afnue. (par 
opposition au cuir chevelu et à la peaù du menton) • .. 

Après avoir déterminé le sens de certains termes douteux, 
je veux traduire le diagnostic de la lèpre établi par Moïse. Car 
le législat~ur n'a pas voulu établir ~ne .nouvelle loi, .afin d' é· 
loigner les lépreux de la s~ciété.· Cette loi était conn ile et ob· 
scrvée par tous les peuplès de l'antiquité avant Moïse. Le lé
gislateu.r a voulu seulement poser Ie-dt·agnostic .de la mah,tdie, 
pour qu'on ne prive pas tl~ la société les malades .quf ne sont . 
pas lépreux, et. dont le_s affe.ctions ·ne son·t pas. contagieuses. 
Aussi, le chapitre· XIII du Lévitique pe\tt-il être in.titulé : 
Diagnost·ù; de .la lèpre, .et le chapitre de ce diagnostic est divisé 
en 7 paragraphes séparés l'un de l'autre par les sig~·és tradi
tionnels : S initiale du mot sethoumal,, ou P initial du mot 
pethoultal~r. Je çonserverai ces signes dans ma tradu.ction, et 
j'y ajouterai le signe moderne, §, des paragraphes. 

Dzagnostic de la lèpt~e. 

§ 1.-Squames CQnsécutives à l~t·mpétigo ou au v·itiligo. 

« S'il àpparaît sur la peau des parties charnues ( 1) un sou-. . . 
<< lèvement (impétigo) ou un dépôt ou un vitiligo, et que cette 
<< affection se transforme en une maladie squameuse, il se 
« présentera au prêtre •.• Si le poil de la partie malade éSt de
« venu .blanc (2), et que la figure (l'aspect, l'étendue de la 
« ~Artie qui est le siége) de la maladi~ soi~ plus profonde 

('1) Le texte dit; or bassar, la peau qui couvre la chair, ou la 
peau des parties ·charnues, par opposition au cuir chevelu nt à la 
peau du mentori (dont l 1Ecri~1:1·re parle dans les versets 29-37). où il 
n'y a guère de chair. ·. 

(2) Il est intér·essant de savoir, que le diagnostic de Moïse a été 
posé aussi par des médecins célèbres qui ont vécu quinze à vingt 
siècles ·après lui, ·et qui probablement ne connaissaient pas la 
·Bible. On comp~rendra. ainsi mieux l'importance de la couléqr 
blanche des poils. Voici ce que dit &gineta de l;~iffection blanche 
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«que la peaù (l),. c'est alor.; une (véritable) maladie de la 

c lèpre ••• Mais si la fia-ure (l'étendue) qe la partie morbid·e 

((n'est pas plus p~Q~ande· gue là p~au (si raffection 'n'at
(( teint que les couches superficielles de la peau) et si le 

cc poil n'est pas de:venu bJanc, Iè prêtre enferm~ra.~. Si la ma· 

« ladie n'est .pas grave (khehah, faible, peu iptense) et q•reil~ 
((ne se soif pas étendue sur ]a peau (~n largeur), ,~·est un 

~simple dépôt (sans gravité) ..• il est pur (il n'est pas lépreux). 
(( Mais si 1e .dépôt s'étend plus tard... l'homme est in1pur _; 

«c'est la (vérit~ble) lèpre » (versets 2-8) .. 

P ( Petltouhah). .. 

qu'il appelle leuce : a Vitiliginum generàtio ejusdem cum leucis 
« speciei est : verum illre ad pr.ofunrlum usque corpus mutant, ut 
« etiam pili similes enascantur. Vitiligines vero in cutis superficie 
« consistun.t, prreterquam quod etiam ipsre rnoram tru:hentes, ad 

. ·' « profundum usqu·e procedunt, ut .etiam pilo~ ~Ibos producant 
f( propter SU·bjectum humorem:. (~ginetœ, De re medica, lib. IV, 
c. 6). Oribasiu~ dit: « Sang.uis pituitosus et glutinosus ...... vitili-
« ginem ef'ficit. Alphorum similis est odgo; non tamen caro tota 
«affecta est, sed extrema s0lnm cutis .•.... sed hu mor ·qui lepram 
<facit, .ad imas usq~Je partes p~nétrat: scubies vero ipsa snperfi
« ciem occ.upat» (O.dbasii, synopseos,. lîber VII, c. 48, et Oribasii, 
de· morborum cgratione, liber 111, é. 58). · 
. Actùa,ri~~ dit : <Le pra alti us ·descendit .•...••. VitiHgines ut plu

e rimu}ll alti:us descendunt, pilosque inde ejusmorli emittunt; at 
c ~lphi ÎQ super.flcie hœrent, licet ipsi quoque no·nnunquam alti us 
«radiees agentes .penitius recedant, ut eo loco _pili eamdem coloris 
•. specîem -referentes, existant :. (Actuarii, de methodo medendî, 
liber- IJ, ç. 1 U; En·fin; on lit d;{ns Celse : « Louké habet guiddam 
« simile alpho,, sed magis albida est et altiu~ descendit, jn easque 
cqùhi pili sunt.» (Celsi, D~re rnedica; liber V, c. 28,, p. 1·16). 

La lèpre se dîstinguait dGnc parce qu'elle attaquait les par
ties mollès plus profondément que les affections analngues, et 
1a profJndeur se reconnaissait' par la coloration blanche des 
poils. . 

.{1) Jfareh v.:eut dire apparition, aspect, figure (v. Exode, HI, 3; 
Ezekiel, XI, 24; Daniel, X, i8). On a vu que, d'après le célèbre 
mé.decin Oriba.sius, J.'àtteinte de la lèpre est plus profonde que 
la peau, puisqu'elle envahit les muscles et les autres parties 
molles sous-cutanées. 
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§ · 2. - Lèpre ulclreuse .• 
• 

• 
·•< Si un individu présente la maladie de la lèpre... et .si le 

(\ prêt1 e voit qu'il y a à la peau ·Une ·tuméfaction blanche qui 
. c< ·donne au p~il:(aussi) une 'couleur blanche, et (J).que dans la 

« ·tumefaction il y a une ·partie ~orbi de. {mi"heyah) qui offre 
«l'aspect ·d'·up:~e ·chair saignante ·(il y a un ulcère saignant), 
<< c'est une lè~te i~vitéré1 ... et l'individu est impur. Màis ·si les 
cc squames ('zaraath, squam~) s·étendent et couvrent toute la 
cc peau envahi~ par la maladie (l'ul~êre s'est couvert de croiltes 
<< squameuses), que le siége de la maladie soit à la tête ou (à 
«une partie quelconque du corps) jusqu'aux pieds, partout 
·c {n'importe dans .quelle partie du corps) où le prêtre le voit~ 
(( ~i donc le prêtre voît que· les squames (tzaraath) ont couvert 
« toute sa chair (la chair de la maladie, c' e&t-à·-Oite 1~ partie 
~<. morbide) Jl 4écidera que la maladie (nega) es~ pure (ce n·est · 
cc pas alors la véritable lèpre) ; toute (la partie morbide) 
• e~t redevenue blanche (l'ulcère $a~gnant a disparu), elle es·t 
·cf donc pure (non contagieuse). :Mais 1~ jo\lr où la .chair ·s~i
« gnailte se montrera (de nouYeau, l'ulcère se rouY-rira), 
è l'homme deviendra impur. \Quand le prêtre verra la chair 
~ saignante (l'ulcère), il déclarera .l'individu impur; la chair 
• Yive ·(l'ulcère) est impure (co.Qtagieuse), c1est la (véritable) 
<< l~pre. Si, au contraire, la chair vive se transforme de nou
« Teau en (squame) blanche .(si l'ulcère se couvre d'une croûte 

squameuse)., et · si le pJ>être voit que la ~aladie (n~ga, l'qi- . 
«cère) .s'est1ransformée -en (squame} blanche, .il dira que la 
<<maladie est pure» (~on co·ntagieuse) (versèts·9-t7) • 

. 
. P (Petnouhalt).. 

(t) Vog~e traduit: « OJ' que. • Mais s'il n'.y a que les _poils blancs, 
ce n'est pas une lèpre invétérée. 



.§ 3. - .L~prt çonsécutive à un .schehin 1 ) . ... 
c Si une partie charnue a eu '(d'abord) la pe~u qui la couv:re 

~' atteinte :d'un 'IChehin, si ce .schehin s, est guéri, et si à la place 
.. <<.d~ 'f1:hehin il surviènt .une tuméfactîo·n blanche ou u~e :lJa
·c heretk ,blànc-r.ougeâtr.e;. ... ·si le prêtre voit .que la. ifigure 
.cc {le siége) de .la maladie ·est phts profonde :que la peau 
·<r (qu~elle .a. ~nv;ahi les p·arties .sous-cutanées),le poil ·cle la par
·cc tie :ébint ·devenu blanc (ce qui prouYe .qu.ela îna:lad.ie :dépasse 
<< la ·peau), le prêtre ,Je déclarera 'impur; ·c~est la maladie de la 
·« lèpre ·qui s'·est déYeloppée à la place d·e (1 ~.ancie.n} sdœkin .. 
·«S'il ·n'y a pas d·e poils blancs; raffection ~ét~nt pas plu$ 
'« .pr-ofonde ·qùe la ··pean; et .si elle •est J•eu intense (khéh(lh), le 
«prêtre enfermera l'individu pour sept jours ; si alors l'affec
<c tion s'est .étendue sur .la peau {en largeur), le prêtre le dé
• clarera impur, c'est une maladie (lépreuse consécutive au 
<< schehin) .; mai-s si la .baltereth (la p.artie .mol·hide à la colora
« tion anormale susmentionnée) est restée stationnaire, et 
<< qti' .. elle ·he·se soit pas étendue (ce·n'estpas une nouvelle mala
<'die), mais ·c'·est la trace de (l'ancien) sehehin, ·et le prêtre le 
« ·déclarerà pur :D (versets 18-28). 

S (Sethoumah) • 

. § 4.- Lèpre consecutive à une b~"ûlure .• 

. «Si une partie ,eharnue.aeu (d'abord) la peau qui la couvxe 
<c atteinte d'une brûlure~ 'et si l'affection (2) de la brûlure s'est 

(1) La mischnah dit: Q'u'est-ce que c'est que le $Chehin? C'e~t 
une maladie d·ë la peau qui survient à la suHé d'un eoup d·onné 
avec un morceau de bois ou avec une pierre, où à la suite d'urre 
irritation produite par un autre corps vulnérant, à l'exception 'du 
feu (dont la Bible parle dans le paragraphe 4, voir traité Negaïm, 
perek 9, mischnah 1). 

(2) Il ·y a dans le te~ te miheyah, que j'ai-traduit plus haut par Je 
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((transformée en une haherttk hlanc-rougeàtre ou blanc; si 
« le prêtre voit que la hahereth prés_en~e les poils devenus 
((blancs, sa figure (son etendue) ét~nt plus profonde que la 

• 
<< peau (Paffection ayant envahi l~s parties sous .. cutanées), 
' c'est la lèpre qui s'est développée sur la br-ûlure (ancienne), 
c le prêtre le déclarera impur, car c'est une maladie lépreuse .. 

· « S'il n'y a pas de poils .b1ancs, l'affection n'étant pas plus 
<< J•r~fonde que la peau, et si elle ~st peu intense; le prêtre en
~ f~rmera l'individ~ pour sept j_~?rs· ; s'il t~ouve le· ~eptième 
• jour que raffection s'est étendue ·sur la peau, ille déclarera 
~ impur, c'est la maladie de ·la lèpre. Mais si la hahereth est 
<<restée stationnaire, et qu" elle ·ne se soit pas étendue sur la 
,<<peau, étant peu intense, c'est une (simple) tuméfaction (ré
<c sultant) de la brûlure; le· prêtre le déclar~ra pur, car c'est 
c (simplement) la trace de· la (ancienne) brûlure • (versets 
"24..;28). . ... , 

P (Pethouhah). 

• 
§. 5.- Lèpr~ du c·uir chevelu ou du menton. 

« Si. un individu a une maladie à la tête ô~ au menton, si 
« le prê~re voit que la figure (l'étendue) de la partie morbide· 
cc est plus profonde que la peau, et qu~~lle présente des che
e veux ténus et de couleur jaune, ille déclarera impur; c'est 
«un nethe~ (1), c'est-à-dire la lèpre de la tète ou du· menton. 

mot affection.l\l. Vogue le traduit par guérison·; il dit« la brûlure, en 
se guérissant, forme», etc. Nous avons vu plus haut que le mot?ni
heyah peut, selon le cas, signifier affection ·ou guérison; cependant 
ma traduction nre semble plus rationnelle que celle de ~1. Vogue, 
car s'il est dit que la guérison de la brûlure produit une bahereth, la 
question est jugée; cette baherethne constitue pas une nouvelle ma
ladie, elle n'est que Ja trace de la ·brûlure. Or, l'Ecriture nous·pré
sente un cas douteux; on ne saura que plus tarQ. si la ba.he1·eth n'est 
que le signe de la guérison .de la brûlure, ou si elle constitue une 

. nouvelle maladie. 11 au.rait donç été rationnel de commencer par 
dire : l'affection de la brûlure a abouti à une bahe1~eth do11t il faut 
examiner la nature. 

(1) Il paraît que la lèpre du cuir chevelu et du menton s'appe
lait nethek, parce qu'elle fait tomber les cheveux de la parlie n1a-
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c Mais si le prêtre voit. que la maladie du netkek ~'a pas la 
cc figure (l'étendue) plus· profonde que la pèau, et que (d'autre 
cc part) il n'y trouv~rpas.'de cheveux noirs (des che:veux à l'état 
« normal), il enfermera la maladie (l'homme affecté de la ma
« ladie) du nethek pour sept jours; s'il voit dans le s~ptième 
«jour que le net/tek ne s'est pas étendu (sur la peau) et qu'il 
<,ne présente pas de ch~veux jaunes, et que la fig:ure·(l'éten· 
tc due) du nethek n'est pas plus profonde que la peau, o~ ra- .; 
<< _sera (toute la tête) à l'exception de la partie envahie par le 
« ·nethek, et le prêtre enfermera_ le nethek (l'homme qui en est 
• affecté) ·de nouve~u pour sept jours ; si le prêtre voit le sep-
(( tième j<;>ur que le nethek ne s'est pas étendu sur la peau, et 
u que sa figure (s.on étEndue) n' est pas plus profonde que la 
cc peau, il le déclarera pur. ·si, après cette déclaration de pu-
« re té le nethek s'étend _sur la pean, ... il n.e faut pas plus recher-
• cher (s'il y a des) poils jaunes, l'individu est impur. Cepen-
' da nt si(plus tard) le nethelc restant stationnaire, il_ y survient 
~ des poils noirs (poili à rétat normal), le nethek est guéri, 
(tl'individu est donc devenu pur, et le prêtre l e déclarera pur» 
(versets 29-37). 

S (Sethoumah ).. 

§ 6. -- Bohak, alphos (i ). 

c Si liU individu présente à la peau des parties charnues 
((plusieurs beharoth (pluriel de baheret!t) blanches, et si le prê-

----------- - ----
lade. Mais on ne sait pas si toutes les maladies du cuir chevelu 
qui font tomber les cheveux--s'appelaient aussi nethek; c'est pour
quoi j'ai conservé ce mot. 

(l) On a vu. plus haut, qu'on cherchait à distinguer ]a lèpre des 
tilphi et dü vitiligo. La Septante traduit bohak par alphos, et on lit 
dans· Celse : « De vitiiiginis speciebus~ id e~t alpbo et melane et 
« leuce ...... alpho vocatur ubi color albus est, fere subasper, et non 
"contînuus, ut 'quœdam quasi guttre rlispersœ ~sse ,,jdeuntur, in
« ter.dum etiam iaÜQs et cum quibusdam 1ntermissionibus serpit~ .. 
< Louké h.abet quiddam similo alpho, sed magis albida est, et al
« ·tiu~ desc~n rlit, in eaque albi pili sunt et lnnugini similes :. 
(Çelse, De re medica, liber V, c. 28, p. iHi). Ceci e:xpliqu_e pour-

·26 
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«.tre voi~ sur· la ,peau les .beharot/, d'un blanc obscur, c'est un 
•· b·olulk· (alphos} qui s'est développé à ta lleau, il est pur-» 
('Yersets 38· et ag). 

S. (Sthoumah}. 

1 7. ~ Alopki~ mivie o~ ~on de la lèpre. 

c Si u~t indivi<lu. présente la tête dégarni~ de ehe,.~q~ (par 
« de:rriè~e),. il est kereal~, eh~~ve par derrièr~, et il e~t p.tn•; 
• si sa tête e$t d~gl1rnie. du c,ôté d~_la faee. (~q· niveau de· ro~ 
c frontal), il e~t qhibe.ah, cltl\UVe par deva~t.,_ et il e$t.pur. Mais 
«s'il survient su.- la calvitie ~ne é.fqptic;>n ~or bide d'qn. blai;tc 
crougeàtre~, c'e$t la lèpre qui s'e.st dé:velopp.ée sur la calvitie; 
c< si doqc le prêtre v. oit qu'il ra. &ur la c~lvitle u.ne. tqqtéfaction 
c IQorbide. qui est d'u~ bl~c :rougefttre, CQIJ1me l'aspect. de la. · 
(( lèpre d~ la peau des pal'tie~ cha..r~ues, c' ~st ~~ lé pre\}~,. il 
c est. impur;. le prêtre le cl~clarera itpp~r, ç~r il a sa mala.~ie 
.: sur sa têt~ • "(versets 40-44) ... 

Tels sont les diver• paragraphes du diagno1tic· selon les. 
principes de la Bible. 

-
Voyons maintenant comment les docteurs du Thalmud out 

compris les lois bibliq\1~~ s~r la lèpre·, et quels sont les nou
velles idées médicales qui découlent de leurs décisions concer
~aQt cette malad_ie.. Ce~ idées sont : 

i) La twn-contagion de la lèpre. Tan.dis qqe tous le~· peuples 
de l'antiquité depuis le temps le plus reculé jusqq.'à plusieurs 
$iècles après l'époque thalmudique, ont admis à l'u.panip;1ité.lq. 
contagion de la lèpre, les docteurs du Thalmud seuls admet~ 
taient que cette maladie n'est pas contagieuse comme beaucoup . 
. de médecin~ l'admeUent de no~ jQtn·s; ce qui. eat très-glorieul: 
pour les $avants de la mischnah,. ca.r· on y voit l'indépendance 

quoi l'Ecriture dit beharoth au pluriel, comme Celse dit : "Quasi 
c guttœ dispersre .....• euro quibusdam intermissionibus serpit. • 
Ceci explique aussi pourquoi la Bible dit beharoth lcheho.th," obs
cures; car ~'alJ>hO& n'est pas si blanc que l'autre espèce de 1:itiligo 
qu'on. appelait leuké·, d'ont Cel~e dit: « M·agis albi da est.» · 
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de l~u.rf théQJies médicales et l'originalité de leurs cQncep .. 
tiO:Q~,.· & · voici le~ pfe.!Jves.: 

-a) La mischnah dit que les paï~ns. lépreux et mê.me les. ,qht!t· 
tM.1.ch.4.b; prosélytes non naturalisés· (v. ma 'Législation. crimi
;qelle du ·Thalmud, J>· i 17), atteints de la lèpre,. ne sont pas
impurs (t.-aité Negair;n, per~k a, misGhnah .f). Le$ Têtements 
lépr~ux des p~ïens (ibidem, pere.k i .1, mischnab. f-) et les mat
sons de$ païens (ibidem perek i2, mis·chnah. 1 }, ne sont pas 

.impurs. Les doçteurs.-de la. mischnah pensaient donc qu'à leur 
époque, les lQis. bibliques concernant la lèpre ne devaient. être 
considérées que comr!le Io~s- cérémonielles,. et comme· toutes 
les autres impuretés qui ne ~'appliquent pas aux païens7. et 
que. IQême· le gher thoa.chab: n'est pas obligé de les observer. 
it est évident ·q.u~1 ~i l~s docteurs· considéraient la maladie 
.comme contagie.u~e, le pa,ienlépreux devrait être impur comme 
le J ~if atteint de cette Jllaladie. 

b), Si on voit le fiancé au jour de son mariage atteint de la 
lèpre·, on ne. l'oblige pas.·d'aller tout de suite se.fair.e examiner:, 
mais on lui perm6t d'ajourner l'examen jusqu'à la fin du sep
tième jour de. la. noce .. De même1 si un individn est atteint de 
cette maladie. :pendant une fête, il peut ajourner l'examen. jus-. 
qu'à ce queles-j.ou.rs. de: la fête se soient écoulés. (perek 3 mi 
schnah ~}. Il ~~t çertain qy~,. §i Qfi C.Q:U~déra.it lalè.p.x~ ~gu:rrpe 

cont~giel,lse, on n'aurait _pas llermis au fiancé d'infecter s.es 
· Jl.a:çept~, s~ j~.une éJ'Q.U~.e. (ibidem perek 14, PJischnah 2) 

et to.us. les· inv.ités de la noce: par le virus de sa mala
die, t~ndis qu·'on défendait jadis au lépr.ettt la cohabitation 
àvec sa fell}.me (v. t~:;;~.ité lloljn, fol .. 141, recto)~ Op. n'aurait 
pas per~is D9:Q plus ~ ~n lépreux d'i~fecteF toq~ les parents, 
amis et voisins pendant les se_pt on huit. jours de la fête d'e 
Pàq;qés, et p~nda.nt les huit o~ neuf jours· de la fête· des Taber
nacle~. 

ç). l,..~ ~i~chnah dit que dans. le cas de doute (à deu~ ~x~ep
tions· prèsJ on doit considérer· Je malad·e comme pur (ibidem 
perek !5, . mischnah t )'. Il- en résulte qu' ell~ n'a pa$ considéré 
la lèpre ço~:Qie co~tagieu~e .. ÜQ sait que, dans hl.ep. des ca.s, 
où. les ·docteurs permettaient dans le doute de s'exposer à la 



transgression d'une loi cérémonielle, ils ne permettaient nul
lement de s'exposer à une sakhanah, danger (v. traité HoUn, 
fol. 9, verso et fol. iO, recto). 

d.) Moïse a :établi que, si le prêh'e voit des poils blancs dans 
la partie envahie· de la maladie lépreuse, il doit déclarer le 
malade impur, ca.r ces poils sont l.lD signe cèrtain pour dia
gnostiquer la lèpre. Or, la mischnah dit que, ·si le malade a 
arraché ces poils avant que la dédaratîon offiçièlle -dè l'impu
reté ait eu lieu, il est pur (traité Negaïm , perek 7, mi
schnah 4). L'impureté était q:onc, · pour lamischnah, motivée 
par une loi cérémonielle et non pas pa~ la crainte de la conta-. 
gton. 

2) Là tradition·thalmudique admettait quatre nuanèes pri~
cipa1es de la couleur blanche pour tous les cas de la lê pre, ex
cepté pour le nethek (Lévitique, XIII, 30). On lit dans ]a mi
schnah : bahereth indique la nuance forte, celle de la tïèige; la 
deuxième nuance qui s;en .rapproche est celle de la ~haux. Le 
mot biblique seeth veut dire blanc comme le blanc d'œuf; une 
deuxième nuance qui s'en rapproche est celle de la laine 
blanche; ce sont les paroles de rabbi Meyer. Les autre doc-

·' teurs disa,ient : seeth indique la nuance de la laine blan~hie, 
et la deuxième nuance est celle du blanc d'œuf (t). La ·mi-

-....------------------------------------------------
(1) Il est certain qu'il n'y a ~ucun désaccord entre rabbi Meyer 

et les autres docteu.rs; c'est ici le cas de dire, comme la gbemara 
le dit en plusieurs endroits, mar amar hada on-mar amar hada ve
lo plighé, celui-ci s~exprime d'une façon et celui-là s'exprime d'u·ne 
autre manière, et ils ne sont pas du tout en désaccord entre eux. 
Je ne puis pas admettre l'idée des commentaires qu'il y a désac
cord. La tradition admettait que la squame blanche de la lèpre 
devait avoir au .moins les dimensions d'un gheris, demi-grain d'un 
haricot uu de 9 lentiUes (traité Negaïm, p.erek VI. misch_pah 1). 
Les commentateurs admettent don.c, comme la ghemara i'a dit 
dans une discussion du traité Schebouoth, fol. 5 et 6), que, si le 
gheris présent·e en partie une de ces quatre nuances et én p·artie 
certaine autre, on ne réunit pas ces dl3ux nuances pour déclarer le 
lépreux impur, et que rabbi Meycr ·serait en désaccord .avec les 
autres docteurs dnns la question de savoir,. quelles sont les nuances 
de la coloration blanche qu'on réunit entre elles, comme si loute 
la partie morbide ne présentait qu'une seule n'unnce, et quelles 
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scbnah admet encore d'auttes nuances intermédiaires, mals 
~Ile appell~. bohak (Lévitiq~e, XIII, 3ù) tout ce qui est au-des
sous des quatre nuançes en question (pereck 1, mischnah f -3}. 

Comme le TbaÏmud cherche presque toujours pour chaque 
tradition une attache biblique, il dit avoir trouvé ces quatre .· 
nuances dans les mots suivants: bahereth indique la nuance la 
plus forte, celle de la neige; seeth (Lévitique, XIII, v. 2) indique 
une nuance moins forte, car une partie qui est dans l'ombre pa
raît plus haute que celle qui est éclairée par le soleil, par 

·· conséquent, · une partie. moins blanche paraît plus haute que 
celle qui l'est daTantage; or, seeth vient du verbe naso, élever,. 
Le mot sapahath (ibidem) veut dire primitivem.ent, quelque 
chose d'ajouté, et il indique ici une troisième nuance qu'on 
peut ajouter à cene qui est indiquée par le mot -seeth. Enfin, 
la quatrième nuane~ est indiquée par l'expression mareh amok 
(ibidem v·. 3), apparence basse, c'est une nuance du blanc qui 
fait paraître la partie plus basse que la peau voisine (v. Siphra, 
fol. ~0., r~cto). Toutes ces interprétations appartiennent à la 
catégorie qu'on appelle derasch; la véritable interprétation que 
1~ Thalmud donnait à ces mots, était celle que j'ai adoptée 
plus haut daus la traduction des paragraphes de la Bible. Car 
haltereth n'indique pas toujours la nuance la plus forte, puis
que ce mot peut s'appliquer aussi au bohak, qui est au-des
sous .de toutes les quatre nuances (voir Lévitique, XIII, 38) . 
EnsUite., · l'exp~ession marek amok, apparence basse, que la 
Bible mentionne dans le verset 3, ne peut pas indiquer une 
~ouvelle nua~ce qui serait une autre que cellés mentionnées 
da~s le verset précédent, car le prêtre ne peut pas voir ce qui 
n'existe p~s et la ]3ible n'aurait pas pu dire (( si un homme a 
une s.eeth ou une sapahath ou une hahet·eth •.• et le prêtre verra 

sont celles qu'on ne réunit pas. Les docteurs de la mischnab n'ont 
jamais fait aucune différence entre les quatre nuances, différence 
qui n'est pas admissible au point de vue méqical. La misch1iah 
dit, au contraire, expres~êment i "Les quatre nuances en ques
tion peuvent être réunies entre elles (ibidem, perek I, mjschnah 3)~ 
et le commentateur rabbi Obadyaè de Bartenourab a tort de cor
riger cette mischnab. 
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m:arel& amok. ,; (ibidem); si la nuahce.indiquée p-ar .tJt.arth amok 
ne se trouve pas sur la peau du:ïn~ladequienprése~ted'autres. 

3) On a vu plus haut, que la Bible divise 1a maladie en lèpre 
blanche et lèpre ûlcèrr.use ( mthèyah). ·La misehnah ii' admet pas 

· cette diTis1on. Ëlle divise la maJadie e~ ièpre limitée qu'elle 
appetie bahereth ketanah (petite) et en ièpre génlraÎi!ée ou 
très-étendue qu'elle nppellè hàllëteth gdolah (v. traité nègaîm, 
perek "Vlii, ·mischnah 9). 

Pour mettre la Bible ~'accord avec les idées de leur époque 
ouc avec les opinions profes.sées par eu~, les d9cteurs d11 thal- · 
mud appliquaient 1~ deuxième paragraphe à la. lèpre généra
lisée. D'après cette mani~re de voir la Bible parle dans le 

même paragraphe d'abord (da~s les verset~~' 1.0 et ft) de la 
lèpre limitée; c~ n'est qu'à partjr du verset i~ qu'il . est ques
tion de cette lèpre limitée ·qui s'est géné1·ali~ée et qui e~t~.~ipsi 

devenue pure~ 

On admettait donc que, si l'on observe la lèpre génét~alisle 
~ù début, oh ;ioit la traiter eomiilé une lèpre limité'e (v. tràité 
nega1m, perek VIII, mischnah 7), ét que la généralisation ile 
1·end le leptieux ptir, que quand. elle survient après qüe la ma- · 
ladie a prés·enté les caraétères d'tiné véritabl~ lèpre (ibidem, 
mischnah 3). On ne considérait la lèpre ~omme généralisée 
que, si elle envahissait le visage (ibidem, perek X, mi
scbnah 9), presque toutes les parties susceptiblés d'être ëli· 
vahies de la lèpre orJinaire (ibidem, perek VI, misehnah 8 ët 
perek Vlil, miscbnah 5), et si l'individu était. chauve, lè cuir 
chevelu et le menton (privé de la barbe) devaient égale~ènt 
être e:Qvahis (ibidem). Si après que les squames lépreusés .ont 

. â.·.~si · couvért prest.{ue tout lé corps, on observe dans ün en
droit quelconque une rniheyah, ulcère &aignant et non couvert 
de· squames, l'individ.~ est impuJ.·. IJ e,n est de JD.ème, s~ l~s 
squames, ap1·ès avoir couvert p1·esque tout le corps, se ~ont 
détachées d'ùn~ partie quelconque· "pour y laisser reparaît~e 
1' ancien ulcère saig~ant, C'est ce que la misèhnah exprime 
par le mot kaserou (ibidem,jperek VIII, mischnab 3), les. paJ· .. 
tios ont pe1·du les squames lépreuses qui avaient· couvert les 
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ulcèr~s, _ct élles .sont revenues A l'état ulcéré ·comme e1lês 
étaiept avant l'ap.parition- des ·squa.m~s ( i). 

Dn ~dmettait~ du _ rest~, que la miheyah, l'ulcère saignant, 
devait .avoir au m.<1ins les dimensions d'une lentille, et qu,il 
rend ~mpnr l'individu .qui ·est atteint de la lèpre limitée (que 
la mischnah ap.pelle· bahereth ktanah, v. verset 1.0) ainsi .que 
celui qui .est :~ffecté de la lèpre généralisée (v. verset 14). 
Seulement la mischnah .dit que l'individu n'est pas impur, si 
l'ulcèrè ne se présente qu'aux extrémités .des or.ganes, tels 
que· les doigts, les orteils, les oreilles; le nez, le .pénis et les 
mamelles (ibidem, perek VI, mischnah 7). Cependant si les 
ulcères .de ces .. e:x.trémités s'étaient déjà couvertes de ·squames 
lépreuses, et s'ils se sont ouverts de nouveau (hazrou) après 
la ·chute ·des· ·squames (ce qu'on n'observe guère que dans la 

(1) Pre~que tous les traducteurs traduisent miheyah, partie saine. 
J'ai déjà cherché à démontrer que, dans la Bible, ce mot veut dirè 
ulcère saig-nant. Ici, on voit qae la miscbnah a :employé cè mot 
dans le .même sens .. Les commentateurs .de la miscbnah .disent que 
ce IllOt veut dire partiê saine, et ils admettent cette idée incroya~ 
ble que, d'après la mischnah, si la lèpre s'est généralisée telle:. 

. ment sur· le corps qu'ell~ n'~n a pas laissé une seule parcelle in
tacte, l',individu ·est ·pur, mais que si ·on trouve .sur une ·région 
quelconque du ·corps tà :]'exception du .cuir ·chevelu et du menton) 
une parcelle des dimensions d'une seule lentille intacte et à l'état. 
·normal, l'individu est impur. Une telle interprétation ne se réfute 
pas, quoique ·Ie pâïtan (poête, ·a:uteur des poésies ·synagagales) l'ad
mire •. si ·donc la .m1schna-h dit que, ·dans la lèpre .généralisée, 1~ 
11).iheya4, grosse cor.9.me une lentille, rend l'individu impur; ce mo; 
m·iheyah ne peut pa~ indiquer l'état normal, mais il indique l'ul
cère saignant. Je peux aussi m'appuyer sur la mischnah, qui dit 
que la miheyah a ·quelque:e'hose ·dè plus grave que les deux ,autres 
sig-nes de l'impureté, les ·poils .),lanes et l'extension .(pissyon) -de la 
lèpre, c'est qu'elle rend l'individu impur. sous quelque couleur 
qu'elle se présente (ibidem, perek IV, ~ischnah 2 et 3). Ici, la 
miscbnah veut dire évidemment : quelle que soit la ·couleur morbide 
que la miheyah présente, car n y a .plusieurs. couleurs anormales. 
Mais on ·:l,le .peut pas ~dmettre, avec Jes .commentateurs, que la 
mischnab dit : quelle que soit la couleur normale de la miheyah; 
~ar, au .poin\ de vue mé~ical, toutes les couleurs d'une partie 
saine, blonde ou ~rune ou la couleur noire d'un nègre, ·ne ·comp
tent que pour unè aeule couleur, la couleur normale. 
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lèpre généralisée), l'individu ·est impur (ibidem, perek VIII, 
mischnah J ), à moins -que les squames lépreuses qui restent ne 
se soient tellement dimjnuées qu'elles n'aient plus les dimen
sions d'ùn (grt·sy établies par la loi (ibidem) . . Enfinla mikeyah ne 
rend pas impu;r, si elle se. présente dans une partie affectée 
antérieurement d'un sclteht·n ou d'une brûlure, ou dans le cuir 
chevelu, ou dans le menton, ou dans les divers plis du corp3 
(eomme -so~s les mamelles, etc.), ou dans les cavités fies yeux, 
des oreilles, du nez ou de la bouche (ibidem, perek VI, mi· 
schnah 8}. Cependant si la mzneyah se présente sur le cuir 
chevelu chauve, ou sur le ,menton P!ivé de la barbe, ou sur 
une partie du corps qai était d'abord atteinte <l:'un schehin, 
ou d'une. brûlure qui a complétement guéri avant l'apparition 
de la lèpre, il faut distinguer deux cas, savoir: Si la m.iheyal• 
n'était pas encorecouverte de squames elle ne rend pas impur; 
mais si elle était couverte de squames et qu'elle soit···revenue 
après la chute de ces squames (ce qui arrive d'ordinaire dans 
la lèpre généralisée), elle rend l'individu impur (ibidem). 

4° A propos de la lèpre consécutive à un scltehin ou à 
une brûlure (3• et .t.e paragraphes de la Bible) la mischnah " 
admet: 

a. Si le. schehin ou la brûlure n'a pas été guérie avant l'ap
parition de la squame lépreuse, l'individu est pur (ibidem, 
perek IX, mischnah ~). 

b. Si ces affections ont été cmnplétement guéries avant l'ap
parition de la lèpre, celle-ci est traitée conime une lèpre qui 
envahit une partie qui n'a jamais été IQalade. Ce n'est que 
quand la guérison de ces affections a été incomplète, par 
exemple, si elles ont produit une cicatrice très-mince, que la 
lèpre qui est survenue avant leur· guérison complète, est trai
tée de Ja façon spéeiale que la Bible indique dans les 3° et 
4e paragraphes .(ibidem). 

c. Enfin la lèpre consécutive à un sckekin ou à une britlure 
ne devient pas impure par la mz·heyah et ne peut faire enfer
.mer le malade pour 7 jours qu'une seule fois, et non pas deux 
fois comme une lèpre ordinaire (ibidem, perek III, mi-.. 
schnah 4). 
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·5• A propo·s de la lèpre du cuir chevelu ou·du. menton (5e 
paragraphe ,le la Bible) la mischnah admet les idées suivantes: 

a. Que la lèpr~ (c'i;st-à-dire les squames lépreuses) peut 
présenter ici toutes les couleurs morbides possibles, tandis 
que dans les autres parties du corps elle ne doit ·présenter 
qu'une des quatre nuances de la coloration blanche (~). 
, ., _____________________ _ 

(1) Voici ce qu'on lit dans le .Siphra: cOn pourrait croire que le 
paragraphe de la lèpre du cuir chevelu et ,du menton a éfé, dans 
la ~ible, ajouté et attaché à la suite de celui q~i concerne la lèpre 
des autres parties du corps laquelle présente toujours une des quatre 
nuanèes de la coloration blanche, pour nous apprendre qu7elle ' 
aussi doit présenter une de ces quatre nuances, mais rEcriture lui 
donne un nom spécial; elle l'appelle nethek, pour nous apprendre 
qu'elle est d'une nature spéciale (qu'e1Je peut présenter toutes les 
couleurs morbides possibles). On pourrait croire encore qu'en effet, 
le paragraphe de la lèpre du cuir chevelu et du menton n'a pas été 
ajouté au précédent pour nous apprendre qu'elle aussi doit pré
senter une des nuances blanches, car elle peut aussi être lépreuse en 
présentant une au~re couleur morbide; mais que l'Ecriture a rap
proché ces deux paragraphes pour nous apprendre qu'une autre 
couleur morbide peut rendre l'individu impur en se présentant 
dans le siége de la bahereth ordinaire (c'est-à-dire dans une partie 
quelconque du· corps), comme elle le fait a.u cuir chevelu. On ~e 
peut pas admettre cette idée, par le même motif que l'Ecriture 
donne à la lèpre du cuir chevelu un num spécial pour indiquer sa 
natut'e spéciale. On pourrait croire, qu'en effet, la couleur mor
bide du nethek, qui n'est pas une des quatre nuances blanches, ne 
ren·d pas l'individu impur si on l'observe au siége de la bahereth 
blanche ordinaire des autres parties du corps, .mais que la baher~th 
(la lèpre blanche) pet,It rendre l'individu impur si elle occupe le 
cuir chevelu (en présentant la miheyah, etc., comme elle le fait en 
occupant une partie qu~lconque du corps). Cette iaée n'est pas 
non plus admissible, car l'Ecriture répète : «C'est la lèpre de la 
tête ou du menton •, pour nous apprendre que dans la tête j]; ne 
peut y avoir que les conditions de l' impureté d'un nethek et non 
pas celles de la lèpre blanche du corps « (Sipbra, fol. 65, verso). 
J'ai traduit tout ce passage pour prouver que la lèpre du cuir che
velu et du menton peut rendre l'individu impur, en présentant 
une èouleur morbide quelconque, et pour réfuter le commentaire 
du Raabad en cet endroit, d'après lequel la simple alopécie peut 
rendre Findi'vidu impur, quoique la peau ait conservé la couleur 
normale. Du reste, le Raabad est réfuté par les paroles de la Bible, 
qui dit à propos du nethek {verset 30) : • marehou amok min haœz » 
la figure (l'étendue _de !,altération) est plus profonde que la peau~ 

.... ; 
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. b. Oa • va. ·que la misch~ah -admet une lèpre Jimitée .èt tine 
lèpte :généralisée~ Elle adm.et.auesi ;Uri 'ntt·W limité -et ·.un -ne
t~k ;généralisé (traité ·n-eg~ïm, ·perek X, miJijebn·ah· ·9):o 
· :'C• Le .:nétliek ne -devient pas impur par l« · :m.iheyah:, · seul~

ment par les cheveux jaunes et déliés, ·et par le pis,yon .(exten• 
sion de la maladie) (ibidem, mischnah I). 
· d. Enfi.n si le cuir chevelu est chauve de façon que le~ 
@~v.epx ne peuyent plus repou$ser, ou si. le menton est 
chauve .de .cette manière-là, ees par.ties sont traitée$ comme 
les parties 'dù oorps, ·et s'il sü·rnent là 'Une lèpre, les -squames 
~oivent près~nter une des quatre nuànc~s blanches., et l;indï
'Yidu ·dev.ieot i~pur par la mi~yak èt le piss.yfm (ex.tensiôn de 
la ·mai.adie) {ibidemt, .misehnah IQ). 

:~nfin certaines lois thalmudi(jues to·n-eernant là 1êp-re ile 
par~~SeDt .pas ètre DlOtivées par une jdée medicale q~~Ü
conqtt~, maJ.s par le r~~peet -de la .pa-role biblique. ()n a vu · 
que les ~ois bibli~ues de Ja lèpre ·n~avaien.t :plus ~u:cu-ne raison_ 
<rêtre à l'.épnque ·tbalmudi'ciùe, car les do-cteurs n'·admettaient 

-~)a .CQJ)tagion . 
.La· législation biblique sur la lèpre,. comme ·celle .qui 

concerne lè !fils per-vers etrebellê (Dfll1·téron·oine, XXI, iS);~elle 
qui se r~pporte à la ville idolà:tre Çôeutèronome, ·XIII, 43-1'8), 
ét~it devenue .à l'~poque thalmudiqqe un anach1"0.'IJ2·sme, et on 
se eon~ntait de commenter l' parole biblique ·sans en tiret 
toutês ·les conséque·ncès logiques. ·On -~isait ·comme Raba Ai• 
dousch /~,pu., ete. .(v.. ma pr.éface de la Législation criminelle, 
p .• lll e~ IV) •. 

et il :est refuté :par .le Sipb-raqui .dit :(même .fol., perek VIII) q.ue le 
tuti~~ rend .imp.ur n'jmpoi··te dans .quelle couleur il se .prétJente, œ 
.qui .ee rapporte aux diverses couleurs f1Wrbîd&l; et .non pas com-me 
le m'me Rau bad le d.i~ dans ~t end roi~, .que l'expres~ion -du -Si• 
ph-ra ; ·beihol m(lr.~h. veut ·dire toutes les eou·Jeurs normales; car, 
4u ·point de vue -m~dical, les diverses œlorations des blonds, des 
.brun• nu dea Qègr.es, ne ~mptent ·que pour une ,..,, couleu-r nor
male. 
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PEREK V. 

S'il y a une païenne dans la ville. les salives sont 
impures (pour les k.aberim qui s'engageaient à obser
ver les lois mosaïques sur la pureté, car la femme 
païenne peut se trouver à répoque des menstrues). 

-
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Si on trouve un enfant abandonné, si la plupart 
des haLîtants de la ville sont païens, on .traite l'en
fant comme un païen (on peut alors le nour~ir avec 
des aliments défendus par les lois juives) ; si la plu
part des habitants sont · Israélites, on traite l'enfant 
comme un Israélite (op. ne le nourrit que des ali
ments permis aux Juifs) ..... Rabbi Joudah dit qu'on 
prend en considération (non pas le nombre des. ha
bitants, mais) celui de ceux qui sont· capables d'a
bandonner leurs enfants, qui son.t des païens ( i ). 

Si on trouve dans une ville un objet pPrdu, si la 
plupart des habitants sont Juifs, il faut faire les pu-. 
blications nécessaires dans ce cas pour pouvoir ren-
dre l'objet à son .Propriétai.re ; si la plupart des habi
tants sont païens, celui qui a trouvé l'objet n'est pas 
obligé de faire les publications (2), mais, dit la ghe
mara (traité Baba me.tzia, fol. 24, verso) , il gardera 
l'objet chez soi, jusqu'à ce que le propriétaire vienne 
le réclàmer. 

(1:) On voit ici que le Thalmud ne veut pas qu 1on convertisse et 
qu'on élève dans Je judaïsme les enf~nts abandonnés l)ar leurs 
parents. 

(2) On pourrait s'exposer par des pu~lications à ce que les au
.torités palennes viennent enlever l'objet pour le fisc (v. traité Baba 
metzia, fol. 28, verso, et .ma Législation civile, t. III, p. ii3). 



·zABIM 

·Lé·. traité zabim développe· lea lois. mosaïques q.\le 
concerne leza6 dont parle l'écriture, (Lévitique,XV ,2). 

Qu~est-ce que c'·est qu''un zab.? C'est à mon avis IUl 

homme atteint d'e. spermatorrhée ou de. pertes sé·~ 

minales. Les· médecins modernes admettent. deu~ 
cas de spermatorrhée, savoir le cas où le sperme. s.ort 
sans érection préalable, et le cas oi) rêcoulement du 
sperme est précédé. de l'érec~ion de l'organe., MQï~.~ 
a aussi distingué. ces deux cas, en les· mentionnant 
tQus· le~ de.ux. Voici comment je. tradqis le passage 
biblique qui parle de cètte maladie: <<Si un homme 
<< sera un z..ab,. .atteint d'un écqulem.ent ( d~. sperm~) 

«_de son organe, son écoulement est impur·. Ceci 
« ~e:.r~. son impureté pa:r son ~coulement. (dan$ les 
«· deux cas suivants soit) que l'organe laisse so:rtir 
« §OP é.C.Q'Ul~ment à la ma.nière d~ la. sali-ve ('qui 
<(: s'échappe de la bouche sans contraction préal_ahle), 
({ s.oitque l'oJ·g&:ne.se contr~et~ à cause d~ son. écou
<c le·ment. (il y a ·é.rection préalable) c'est (da.ns ces 

<< deu~ cas) son impure.t.é ~> (LévitiqQth XV, 2. ~.t 3). L~ 
bible ne parle pas du tout de la blennorrhagie (1). 

tt) . l.~ texte. di~ heh,et.him, qui vient d~ hath.om, fermer, c~che
ter,, co:Qt:rQ.c.te.r,; et 1~ S.epta,nte tradui~ c~ 11Wt p.a.J; $yr#.s-tem,i~ q_l:li 
v.~q.t · di:re ~~:mt:rQ.ct~r, :r~s~err~r,. renqr.~: comp~gt~., épai~.sir, ~t ·Je 
Dietionnaire grec de Planche cite un passagé d'Aristote: « sarkes 
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PEREK II. 

Tout homme qui est .za6(atteint de· spermatorrbée) 
est impur (si l'écoulement est -dû. à un ·état· morbide 
et non pas à une cause B;Ccidentelle, ce que le T~al

: mud appelle be-ones). Po\tr savoir si l'écoulement e~t 
··dû ~ la maladie a·ppelée spermatorrhée ou ~ une 
autre c·ause~ on examine l'indi-vidu: ~ de s·ept ·ma-
nières, savoir : on s·inferme d-e ée qu'il a mangé, 
-d'e ce qu'H a: bu, ·s'il a ·porté un fardeau, .. s':il a sauté_, · 
:s.'îJ .est :atteint ·d'ùné autre maladie·, .s'il a vu (une 
femme), s'il a pensé à une lemme·~ ·-. 

·' . . ' .. : - .. 
•ilneltekasi tnallon », les chairs ont plus de consistance ou sont 
plus rermès. ' . . . . . . . . 
_. ~AS co~rne_n.laire' disent .que l.'~critpr.~ par.l~ ici de. la ·b.leJ)nor• 
rnagie, et ils traduisent:« si sa chair (son organe) laisse écoule~ 
le· ·flû·x, ou si el14fèst engorgée par le· fl'ùx »· (Lévitique, X.V, 3). te 
mot M.h·ethim est traduit dans le sens de fer~er, le canal de l'u ... 
rèthre 'est fer.mé par le .mucus. blennorrhagique;. Je ne peux pas 
admettre cette interprétation par les motifs suivants : 

., ) P'abord.; il y-a .un mQtÜ qqi pqqrr$it, n;l~. c,li~pe~~e~ .d'f:lj9~te.r 
qu~l~ue autrè· l>r~uv~, c'est que ~ette i~t~r.p,r~tatio.n I;l'a pas le ·~n~ 
colhmun. Quel est le médecin qui s'~v~seraitd~ faireun~. distinction 
s'i absurde' Q.tie 1ernu.cy.s s~écoulesponton~m.ent, pu. qu,~opn'eJ) ob.~ 
serye rîen à rexamen dum.aladeet qu_'on sohoQligé(Jelef~jre sortir 
par une légère pression, il va s·an~ dir.e· que l'impureté doit êtr.e 
la même. Du resté, dans le derni~r cas il ~'y ,a guère .qtlun~ ·goutte, 
e·t l'organe n'est pas: engorgé et l'urèt~re I)'e~t pas ~·er~é.Si }~.canal _ 
de i'urèthrè· était fer.m'é (rempli par le. mucus bl~nnorr.hagique), 
alors il y a~rait el,l ~ême temps u~ éçqul~ment !!popta~é· et. abon
da~t! D'a~rès mon ipt~rpréfati9n, aQ contraire, Moïs~ fait une dïs~
tinctioil tres-ràtionne'lle qui. .t;st encore adoptée .p,ar toQ~ les méde-
cîns mo.derne$. . . . 

2) SÎ Mois~ a parlé de la hlennorrh~gje de l'homme, pourq~oi 
ri,a-t-il pas parlé aussi de cP,lJe de la femme? On sait que la blen
norrhagie 'de la fçmnie (~urtout. de ces pP.rsonnes qui en opt d'or
dinaire.) infecte beaucoup· ·phis de monde que celle de i'ho,nme. 

3) La ma:ladiè ·qué la Bible appelle ici ~ab, est mentionnée en di-
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Si l'écoulement app.élé zo!J .ou zibah (é·coulement 
du sperme sans érectîons préalables) a été précédé 
du keri (écoulement précédé d'érections), l'individu 
n,.est pas impur comme un ~ab ( 4), car la zz·b~k peut 
bien être la conséquence du keri. 

ll1J1J.lar9ue. --.Pour comprendre ce qui suit, il 
. faut savoir qu'il y a deux degrés d'impureté., et que 
ce qui précède s'applique, disent les commentaires, 
au cas. où Ja zibah arrive pou·r la seconde fois; mais 
si c., est la première zibah, l'individu est atteint de 
ce degré d'impureté dont sont atteints tous ceux qui 
ont la zibait pour la première fois. 

Si c'est un païen qui s'est cônverti entre le 
premier écoulement et le seeond, il est impur 
comme si c'était la première zibah ; car l'écoule
ment qui a eu lieu avant sa conversion ne compte 

vers endroits de l'Ecriture comme une m.a1adie tr.·ès-grave, comme 
la lèpre ; or, la blennorrhagie n'a jamais été · considérée comme 
ayant une gravité extraordinaire pour l'nvenir du malade; tandis 
que la spermatorrhée était encore, dans notre siècle, considérée 
comme pouv.ant déterminer les plus graves accidents. Joab fut 
maudit d'étre1 lui et ·ses enfants, des zab et des,Jépreux (II, Sa
muel, III, 29); zab était donc une maladie ,très-grave et considérée 
probablement comme héréditaire; ce qui ne peut s'appliquer qu'à 
la spermatorrhée et non pas à la blennorrhagie. 

4) Le Thalmud a évidemment vu dans la Bible la spermator
rbée, car il fait ainsi la différence entre l'écoulement morbide du 
.zab et la sortie normale du sperme; (( l'écoulement du zab a lieu 
sans éreetiop » (traité Nid ah, foJ. H5, verso).. Si la Bible parle des 
pertes séminales qui ont lieu à la suite des érections, elle parle .des 
pertes pendant le sommeil. Le 'fhalmud ne connatt comme zab que 
la spermatorrhée sans érections . Quand il parle d'une perte sémi .. 
nale précédée • d'érections, il l'appelle SVhikhbath ze1•a, OU SUrtout. 
ket·i. 

21 
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pa$.t pâr~e- -quê les lois de· l'îtnp~~:eté ne s' appllqùént 
paB· aux païens. (i). · · · · · 

. ' 

• 1 

(·l) On voit ici que le~ paté.ns étaient -toujéurs -oonsfdéré~ contmê 
purs (v. le motif dans la préface de ma Législation criminelle du 
Thalmud) • 
. · Je n'adopte pas les. idêës dù. Bartèiiôurah ·et ·dè Maiitionlde. 

• 1 • 

J 

' 1 

..... 
1 • 
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Remarque J Pour comprendre ce· q·ui suit; i.1 f~1.1.11 sa
voir què ~&lis les )ois· ·de l'impurété en distiu.gaait 
les objets· impurs. par eux-iuêtnes, comme. les ca
davres, qu'on ap.palait ab 1/atoumëah, père en oti'!'"· 
g.hie. de l'impureté, et ceùx qui sont devenus impurs 
par· le$ t-remiers, p~r exem·ple qùand ils ont ét~ mis 
en contact avec les objets impurs; ce qu'on appelait 
valad Hatoumeah·; enfant .ou descendant d'un objét 
impur ,v, notre · traité~ ·perek III, mischnah 1 ). 
Parmi les dèrniers ·on distinguait divers degrés d' im
pureté ' le premier degré s'appelait le rischon oti 
thechilak (ibide.m) ~ · le premier; l'objet qui est ·deven1:1 
im·pur par le con tact avec le ab hatouméah lui-même, 
par exemple 1' tibj et qui a été mis ~n contàct avec 'Q.n 
cadavre. Le deuxième degré s'appelait scheni; le 
deu~ième; l'objet qui est devenu impur, non pàs 
par le contact direct avec le eadav.re, mais par le 
contact avec le premier ehj ètf le ris.ehon, leq.uel à 

touch.é le cadav.re. Le troisième degré s'appelait le 
schelisclu:; le troisiè~e; l'obj.et deven-u impur· par le 
cotita6t avét~ lë · .tcliéili. Si on tolichait avec là: n;tain 
un objet i~pur' il fai1ait nettoyer le corps entier par 
l'immersion'. dans 'l' aau, et il ne suffisait pas de se 
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laver les mains. Il y avait cependant des cas où 
les mains seules étaient considérées comme im-.... . ( . 

pures, et où on n'exigéait. pas ·rimmersion du corps 
entier dans· l'eau • . Dans ces cas, les -mains étaient 
tQuj.Qurs . fconsidérées! c.o-nune ·~ un .. . a.eheni, . .un obJet 
atteint de· l'impureté du d·euxième d·egr.é (ibidem)~ : 

.. .. 
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· D.':&près .. Pàbbi~ •J ôsùé, les 1 iinàÎns·' pou.vaient · · ~trë : 
atteintes. de l'impureté du deuxième d·egré par le 
contact avec tin objet· atteint ·ae l'inipùreté. · du-
tnêJD~ degré~ Mais les ~utre$. docteu~s lui r(lp=pelleqt_ _: 
1&· prin~ipe ·-géné-ral~ - d'~pt~ês lequel .~un ·objet·titteiht_::_ 
d~ .rixnpuret~ d~ . deuxième . deg-ré ne p~ut. jaUiaÎ~ · · 
cOID:·tnuniquer aux .. mains-rimp~reté ·du mêm~ d~g~éj - -~
·Qilillt ~ Jà,. comp~r.ai$Oll. · que rabbi .. ) osùé .. _.vp~lu~ · 

~· faire. avec une a.utr-e·loi rabbinique conêernant ~'i~~ · .. 
puretê d·~s .. mains~ ces .do~te~rs .lui -d.ir.ent.( qu'-'op .. pel}f . 
bien comparer ·les -lois mosaïques .ëntra ·elles;· màis~, · 
q~' on n~ pè~t pa$ ço~parer le~ loi~ ·.JÙ«;>sâiqtief$ ~v.e·e._ :: 
les. lais. rabbiniques,. ni les· dernière·s avèo les pre~ : · 
mièl.'é$, ni les lois rabbiniqu~s--entre ene·s. 'Q.n ne peu·~ ·.~ 
donc -pas.tirer·de.:ce cas isolé de· rabbi J-osué ltt.teon~ · -· 
cht.sion, qu~. dans d.; autr~s·. cas .. aQssi 'Qn o'~jet . attèi~t . . · 
d~ l'impureté du deuxième degré · comxnuniq.u·e _par'-_:·. 
le èontnct aux xu.ains l'~mpureté dq. mêxne d~gr~'(f).~ ·:~ 

• • • , 0 • • • • · ~ , • • • 

(~). ~T~ai ·traaüît ce passagè, pourqu;.çm pulsse:.en 'qonclure qp~ i~s:·- .~, 
}OÎ~ f~b};liniques, àppelé~~-Î~~ 4ibré.spphrjm, ~e~·.p,ro)e~ ~.es~crjb~·~ .. '· 
dev~ien_t aû mp~ns poQ.r la plupart .leur: origî~~ à .).;~sag~;· pQpu~· -~~~ 
lai~~' et rion .pa~ :à 1a _qéclsioîi d'uri dQ~tenr ou q'w;t ïribü~al (beth:. ~) 
din). Si 1~ loi rabbinlq~e CÔJicernant le CflS ln.vp,q~~.P.~r .~AAb.i: ~o·~u4( .. · .. .. . .. . .. -... , 
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P.EllEK. IV . 

-J ~houdah, .u·u Ammonit-e, .demanda aux .docteur-s;
·SÏ , on· ·va lui .~ppliq.ue:r le vers.et :. << L~ Am·monite .et le 
Moabite n'entreront pa_s dans l'assemblée de l'Eter
nel• (Deutéronome, X_ X III 1 ·3) •. Rabbi Josué a ré p~ndu, 
que ce verset n' & plùs de raison d'être après tant .de 
rév·olution$:. _politique~ :qui se sont accomplies· après 

étaï:ti 'dUe :à : ·ùne:,déclsion dès· do'ëfetirs, ·on. . ire eômpre.ndràit pàs 
po.ù-~q.~J~j . p~. :~~· puis~e p.~s.-en; tjrer -d~ concl~sio~~ po~r d'autres . . . 
cas. 

Si eelte.loi -était .unè lof. ·excèptionnellè ·àpplfèahle seulement au 
cas :~~q~~QI;l~~- .par-;r~bhi ~os~é, le~. <l·octeurs--qui op.t établi cette loi 
au;ralent ·d'li . avoir un .motif pour faire .cette exception, et la mî
schnàh àriralt-dU: Îndiquer ·ce motif, :pour mieux réfuter là ~on élu~ 
stQP.·~d~. · r~bi Jo~u~. O.r, :lQ. P1Jschn~h :Qe p(mn~ ~UGUI:l motif,. pour 
lequel le cas mentionné par rabbi Josué devait faire exception des 
autres ' Çris '·anal'dgtH~s ; C'est ·qu·on ne connaissait auèun mot.if. pour 
ce~w·. JqJ·· exc~ptionQeU~, p~rce qu.'~llQ s!était .établie par l'qs~g~ 
populaire, _et les ~oilêgues çle r~bbi ~osué disent to~t simplement, 
qu:;Ôh:né pëùt pàs;firér dé's ·coriélusion·s générales d'ün usage étàbli 
dan_~:·\ln ~ 1.pa~~iç1,rlier, ni mêiP~ comp~rer le..s: u~age~ éta'l~lis dan.s 
cer.tains cas aQx lois-mosaïques, pour dire que ces usages devaient 
se 'pratiquer .! d;ef la m·ême m'ànièrè qu'.un·e . certainé loi mosaïque. 
Les. l)~~g~~: p~pq)sijr~& étabU~· po.q_r un ~as· donné· ::Q~ sui:vent pàs. 
touj~u:r;s J~~ ~ê~es ,Pf~nçip~s q':''on ~do pte_ dans d'autres ~as .. 

·On trouve 1 fèi (ibfd~m; mischnah 5)', qu'il y àvait divet.gèncé 
d'opjpjoqs: -.pat .r..ap:port·à l'Ecetésiaste. etJe·.Cantique des· càntiques,. 
si ces J,~v.r~s:. , ·{>OHY,~i~pt être consid~r~s c9mm~ des. ~ivres cano
niqûes~Rabbi-Akiba dit ·à èe propos· : Qué Dieu nous préserve (hi:u 
tJe•schalom) .. qu~on- ·ait- jamais .. pu -a-voir ·des· doutes .. sur·le···Cantique· 
des C.antiques •. Le _monde entier ~e .vaut pas le jour dans l~q.Q~l ce 
livre-' nous a é~:é ·donné. Tous les Khèthàvoîm (iés }lagiographes) so~ t 
saints; ·m·a:ls ·Jé ·c.an.ti'que des c~ntiq~es est le Saint des saint~~ Les 
doc,eul'S ont · fi~i 'pak- 'àdopter l'opinion, que l'Ecclésiasté èt le 
Can-:tlque tles càn'tiguès· dnivent tous les déux être co~sidérés 
comrile· des livrès ·cânoniqhes. 
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. l'époque mosaïqüe ; et les docteurs ont approuvé 
rid.6è de rabbi J os ti~ (!). . .. 

. . . . .. 
Remarque. Pour èomprend.re ce q·ui ·suit, · il faut 

sé ·J'appele!': la mischnah (traité Zabim; · p~I!elt ·V, 
rrlisèh-nah f2), ·où on énumère u~- f!étttllin: 'iùlmhi'e dé 
oas, aù: la theriJumah{le·s 'sübstttntJe's alimè:t1taii'e~ qu1on 
dôtrnait aux prêt!!es! selon· \la loi m·a·saïqué)· ~devient 

.bhprepre;à ·mà·nge~, par =exeinple·quand· urt' individp 
attéint d'~n ~·-certai-n -d·ëgré·· d'imnureté a touché la 
theroumah, et d'autres,cas· analog·t!es. Entre autres 
îl ~y a aûss1.1é-~cas·, où la theroumak· a été ·mise en 
CQPtJJ:ç·t ~VftQ un ·<l~s· livi'èff · QQ.nQ·l)iqP.:~s·.; pa;f~f} · -q~~' 
dît rab'bi Mes·charschiya, on voulait èmp~c~er le~ 
p.r~tre$. · d.~ · mQtt~f) lo~·. liV!'Dif .ça·nppjgg~~ dttJ)$. J' ~P • 
d~oit où ils mèttaient leurs sti'bstances alimentaires 
(~~- ·t~ai:t~:-~·SP.hllbb~tb.,_; fpl~ .. {~, ~e~·ta),. . . , ... ~ . . . 

·· · (}om·me, tous'le.s àutres cas o.ù: la con-tact rendait 
.... 1 • • • • • ~ -~ ... ~ • ~ " p .. '- • • • .. • • • ' • # i . 

.Jo.; th!lraurpg/l·. jmprqpptl à JI!~qg~.r. ~t~i~nt . Q.9ll$id~r.~~ 
" . 

·par· l~ lleu·p'le.· .cotn~u~ d:es·· ca~ d·' imvure.té, on · "m:.,j 
· plgyaj~. r~4.prJ,)~§ÏQP . VAlg~ir-§ . trn.trnpqfl., . jmp:q.JT~té,,_ 

aussi · p .OUf fe· cas d~ èontàct ~vee u,n lÎVJ!~ JJ.·~jnt, 
. ' . . 

~x.p~e~~iqu ~JPpr.Q:pr.~, p,~;1.i~qu~n.·n '9Pj~t.. ~.a,gr~· n~·. p~qt 
p.a:s. :c.omml(n~qué~: d'·j1npur~té. ii un objet,.qu.e.laDilque • 
.. : Jl'e~t po:yrq\toi.lfJ. mj~çll~P.ll: ~:q~:~m~ll:tjopné.~tll'·ew~ 
ploie pa~ 'P e:x:pttessÏÔD: toumeah; mais· plie -dit fJOIIei! 

lùn,. Ja tl~~roJ~tmq,h d~yi~nt PJJr~ l~ ~QQtA~t Plf~~o.ui., ~11~ 
nouPl.titutte défe.ndue:; et la ·g.h.einara du tr~ité .Schab~ 

' i • • • • 1 

{ l): Les docteu·rs du Thalmud··.ont· aipsi .aboli les anoiénhéè· loi•· 
mosaïques édleté-es riont11e eerrtain.es· ira'tionB ~JiilemiEts;. et ·-il•· .CQn~· 
!id éraient tous les pe·up1es conime frère•~, .' · · · · · ,., 
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. J;u:~.t~ _di:t ·~J:pl!eS.séroe.n.t rniph1a.Z pa.slé., tetno.uyé. . l~ ·mi~ 

.tamQll, llJJ thl!rQu.'f!lllh devi~n.t. une noqr-l!itnre· -défeti-;. 
.du~, Jll&i~ ijJ[~. n~. d~.vi-ent pas impure par le oonta..Qt 
~n ,.qu9stjQ~. ~v4! .. tr.aité. .Scha.bbath, fol~ .!..3, vefsQ, et 
fot ~:~, rec·tQ), 

. . 

Cependant, dJ\P.S d'autres endrQit~, la mis.ehruth 
~mpJQitt' r e~p:r.ession vulg~ire,. :expression plus courte 
.qll{U}q .QQ p~l'l~ de~ mains qui ne dai vent pas tQù..~ 
çll~r ·= ltl thërottman apr.è.R a~oiv· touché · le liv~~ (aar 
QJl ~e· peut pftS.·div~ pos.e.l eth. ha-,yaday.im, à moins d'y 
&j.Quter li-lke~o.umak·; il est don.e plus. cou~t de di~~ 
metarné etlt ha-yadayim)~ .cQmme on le. t:rouve dans 
notre traité (pere~ IV, mischnah 5). 

MISCHNAH • 
. ' . 

Les Sad·~cééns repro~haien t .aux P}!àrisiens d' a~o~f 
'dit. que les livres saints rend·e:nt les mains im-pure~ 
·(tmproprès 'à to11:cher la (her-ounzah i).vant djêtre· la~ 
vêe.s), tandis què Jes liv~es d'·Homère ne. les renqe~t 
~pas impures'(!:). RabanJohanan, fils· de ~akhaï, l~ur 
dit, en plaisantant : Est-ce là le seul reproche â. fair~ 
.aux Pharisiens? Ils dis~ni aussi, q'll:é les os d;un 
âne ne sont. pas impurs, tandis (lQe· le ~quelette de 
J ohanai1 le grand prêtre pourrait communiquer 

• 1 • t 

f1) Q~~taJif qpft çhic~p~, . ptdsque la g:Q~mar~ ÀH qp~ h~ popt11~t ti P. 
1ivre saint ne communiquait pas du tout d'impureté (temouy lo 
me,ame), mais qu'on obligeait 1es prêtres de se laver les main·s 
IJUÏ ·opt: to~ché le livre avo,nt de toucher l'a t/t~1'0Umah, a'fin qu1jjg 
~oient .fo~cé~ de mettre le liv~e fS&int. dans un ~ndroit çanvenable, 

·J;t JlQ.ll p~a parmi l~s s.Qbstances alirrientai;res. 
On voit ici qu.e. Jes J ujfs lisa:iént llo mère. 

..... 
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1: i~p~~e-~6 .( ~o~~e . tP.u.s. les .. c"·~~Y.~è~· hiumain~):.~· ~.a .. _. 
1 • • • . . . • • • 

~~u~éens· .r.é.R~~dil!_ont, .. q:u~~ le ~d~v-re·· as{ :d~!.aut4.nt. : 
p·il:ltl'=impur ·-q~'ii .vi~nt. d'-up,. ê~r~_.plq~ ~i:mé; la-loi dé :: 

l'hnpü~eté- ~~pê.9~ant. d;ab~s~r .. de ce-. padf!.v-r.~~- ·R$b-+.< 
b~~-:·/ohQ.n'~Jj J~;u:r;- . 9i.t 8!lo~s,.: q.u'i.l en ·ét~it ~~; tnêmè.·· -
d~~: pyr:es d'liQ~è.~~ ~t ~~s livres ,~~int$.- ... · .! , . - ·,: :· ~ ,. , . 

..Rem~rq.ue. La inischnah ci~e.· e~c.or~· ~ro.is ~t:it·res! ..... 
-discussions qui ont eu lieu entre Saducé~ns et Pha
risiens, pour montrer· que les premiers· s'attachaien 
t. la. lettre d·e l'Ecriture;-· t_$:ndi~ :que_les derniers· com
prenl;l;ient.les lois mosaïques selon l'esprit et con for .. 
méme_nt au~ i~~e$ de J' épQqU~! . ,. . ... · -. 

. ·.· . . .. ' . . . . . . . ' 

. .. . . . ... • • 1 • • 1 , · , : • • • • ·_ , -. .: , : 
. . .. ~ 

MISCHNAH. ··-, 

- -· -J- · - - ··· ----- ---- -- ----- --- -- -·--- -·- ·· --

Les .SaduQ.é~P.$ ·~~.pr.ochaien·t aux =Pha:-r.isiens ·-ae~ ce; 
q~~ - œux-~î; -~i~ai:ent que·,. ~~: · ~~ ~~rse. u·p.: · i'iqqide:~--~ 

.. • f • • _. .. 1 ). • ' · ... • 1 ·.. . • • .. 

d'~n y~u~e .. P\l·r.daq~~ ùn vas~ hnpur.1. cè :qui ·.rèste· dans · · 
~~ le ·_, pre~~~r !~~.e .. è·~~sery~ .s~ . j~~~et~ _:(j~s.· penfJ~J~~t . ~~ 

-q~~le C9n:biQt({~y.a~f ~e.nd-re tQt~! imp\lr.)4 :Les. ·pba-· ~· 
risi·en.s· r,épliqu~rènt a-ve~ rQ.îson ~: ÇQ·mx»e-nt:,,pouv~t:- ~ 
vou$ coq.~i4~,f~.r . c.o~mè 'pur . un .cour.S!nt .d~eau·. qui . 
passe .à travèfS au~ cimetiè'~e (1) t . · _ _ ·_ : · _.· .:· :_ . __ 

~~~· S~Q.uQ~~Q~ ,teprocÀai~nl ~u~ P·harJsiens .. d'e-~~~ =: · 
que. ceux!-c~ ne Pendàieîlt pa~:: re~p~n$~·l>le~· t.è . m(l~tr~ ·, 
du·. dommag~ ·qu.~ _s'on e.$Cla.v.e: a qaqsé à. quéiq.tt'U·~·-_ ~ 
nommé Ja ·Bi~ie, .dirent-ils, r~nd · lé ·llroprié-~ire · :· ~. 
d~ti.~ ·b(etif r~sponsable d.u d~mm.~ge. 9aÜsé· .par_ son .. · ~ 1 . 

' ... • • ..... . 1 • . , . . .. · ' ·: ~ . ..· 
• • ~ • 1 • • • • • • • w • • • 

"1 .. • • . , •. 

(1)', C~tte. diècus~lO'n <i'~m.oiltr~ plus ·ql)e le~ autt~s, ~ qQ~-Ï~: S~clq--.. ~-· 
oéeds coinprétta:iént les .lois ·m.o~aiq.qê~ s~loQ . )~ l ~ettr.e,. 1an4is que r • • 'C• 

les 'Pharisiens ·~e~ éom.pr:enaient ·s~.Ion l~~~pr1t,, 4.;u~e ma!l(è~. ·Plu•·· -~:-~ 
rationnellé et plu èo~tqrm~ àQ.J..J<t·~e'-' de .. i'~po.qq~, . · . . .. _ . -: _. ·: . . . 
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aniMal; - Oii~~oît A· plus f6rte- ; rais·<iti" ·re:iidrè 1e maître, 
respônsable:·du do-mmage èausé·parsbn .esclave, qu']I · 
d·6î:t .. taire: o:hserv-ér les comnian·dements. M·ais. i~$ . 
Phrar.fsiens· répliquèren-t qu'a, s'il en ·élaît ainsi., t~ut 
·es-clavé mérionterit --dê~ ·son··maîtrè' pourtaît allér hrd· 

1 • 

1er .la propriété d'ùn ·~utre, ·pour obliger son maître ·.· 
.de'- :payer.le .. dommage· (! ). · 

MISCHNAH 

Un Saducéen de la Galilée reprochait aux Phari~ 
siens de ce qu'ils mettaient dans les actes le nom du 

.{1.) , C~~~e ~~Î.siè.IPe di.~cussion des~ .Sad'ucéens àvee ·les· ·Pharisiens 
IJlODtr~ ~g.alem~nt la ~:upé.riorité de~ <Ierniers sur lef? premie~~ 
De ·prîmé· abord·; il pâi'att que l'idée des Saducéens est plus con
·tor.m,_~ à· l~. lett.r~ de la Bible, quoique leur argumentation ile .soit 
p&;&,. to~t .~ .f~~~ jq.~te. ~s S.~d.ucéenl? ont .recours 4. l'ar.gum~nta.ti9n 
du Kaz ··t~homer (ârgumènfation pour· .pro~ver qu'un~ chose plus 
gr&VQ q9'un~ .a~tré, .. SQUS ce~tain rapport, ne peut pas être moins 
grav~ sQ~~ un ~ut~~ ra~port), ~D· djsant :. Mon animal ne m'hnpoS.e· 
aucüne cliarge~au point de vue religieux~ cependant il m'impose 
la ·<:4arg~ qe payer pour Jes dommages qu~il cause ·à mon prochain. 
Mon esclave m'impose la charg~ ·d~ ~~· çonduite r~ligieu'il~ et mo• 
rale, A plus forte raison je. dois supporter la charg_e de paye~ pour 
es .de.Jll}Dages:··.qu'jl cau~e . .â quelqu' un. Cette argumentation. n'est 

pas lot,l't à fait exact~,. car si. les esclaves des Juifs. étaient obligés 
d'observer ëertaînes prescriptions religieuses et morales, il n~est 
pas ptobable qù'·un. docteur quelcoilqu·e ait j'ainais pu ré"'ndre le 
mattré: .r.e.sP9n~able de la QOnduite· religiel)$e 01,1 .morale de son 
esclave·. Cependant fl paratt assez. conforrqe à· la loi bibliqu~ d,e 
rendrê··lé lriiattré~rèsponsàblè··du: douimag~ èâusé par son esclave, 

·eom~~ d~ ~~~'-:1~ _ q~i est le fait de. son .. ànlinal •. 
Mais l~s Pltarisien~, ont répondu avec raison, qu~un législat~ur 

doit ·prend'i·è· én :èonsidération· lès conséq:uenees ptiles ou (u~es~s. 
·que ~a· 'loi-··pourrait avoir, et il ~re .J>euf. pas i~poser u'Q~. mattre.s 
des ;ëscl'ave·s :une èha:rge et üne respo.nsa:bilité qui poC:Jrr.à:ient ~voir 
ooureux lei r.onséquencés· les piùs dêsüfreusés. · 
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.IOllv~!a.in pit1ê~ · ._(qft~ j.Js. ~•:tai~ntle• ··•ttla' ,·l\\1L .~ 
:~~~c~p;a~l)t 4\l l'i)iJl~- :-dU.: 'IQ\\Veltlifl) .! 4Y-OP ~·~lui: .·fie 
.}lo\aQ .(~n . fipi•••Jt l~•î · .. f\ate•··· ·di•~n\· . .lü ·commen: • 

. :;14'Jv.e.~,. pQ-~ l~• Iùott: K.hfd/JIA:MOic{ftJll,.-~v, •. ;_,,aiJl, -•~.ti~ 
. ·YA.nt.le~t lojJ~ 4~, -MPltH~ -~\.P'I,rlliil). ·Le•-P,ba~isieng l'é"" 

.pliqu~r@n~ -(p~~ .un(\ i r~ponsB:, ad Jit?mirum) ç .. • Oo~mènt 
pouvez-vous é'crire (da-n·s la :S·tble) la· nom· .d'u~ :1ou~ 

verain païen avec celui de Dieu, -où le- premier: se 
·trouve même avant le dernier, com·me dans le ver
set: « Pharaon dit, -qttl est'- Jeh.ovah pour que je 
l'écoute • (Exode, V, 2) ( 1 ). Quand ~haraon (2) fut 

t ... . • 

. ' . ·., 
(1} La quatrième discussion entre les Saducéens et les Pha\'isi.ens 

nous·. fait vair -que .. les- premiers ·étaient· des homm·e·s-'Ifêllants, 
poussant 1~ culte de la lettre jusqu'au~ plus e~trêmes col)sé
queneés, -et malgr6 ee1a ou _plutôt l . ~au~e dE} -~ela, iP:e<>J:Iséqaent~ 
avee eux.-mêmes, eommè é~la amve .tot_lJou~, q~a~d on va ·trqp 
loin èn·théorie, au ~el~ _d! la __ lJ~iJé_9.':\'0~]eut att~in~ré danslfl 
pratique. N'est ,ee pae, ên effet, ·une idé'e l!bsul'd~ de ne pas vou
lo_lr mettre Ie nom d'un pal eh et ~ çelui de MQise ·dal)s le. ~ê~e 
ligne G'U dans le inêine aéte ·el vil? · . . · · 

Ota i-rions-nous avec une senlenee pareille Y I-l n'y ·aurait pas de 
tnotil .pour s'arrêter •!Ur cette pent~, et on pou~ralt tout I!U~si ble·n
.défendrè de mettre lé nom d'un paie~ à 1~ fin d'un vo]qmé de cinq 
·eents folio!; -dans lequel le nom de Moise .se tro\lverait ., la pre,~ 
gilère pag~. Les Pharisiens ont montré l'inéojl!éq~·en..è·e cj~s;Sadù:-
cêens, qui ad·mettent bien dt\ns1és copiès -de lA. B{ble, c'o·miiJe ll·s 
sbnt obligé_s de 1~ ·f~ire, le n~JD de Pharaon avt!·è ceiuj ete Pieu dans 
le· m~me vënet. .· . 

(2) X. d~rni~re .J>br~~~ ·<te la. mis~hl\cP.h a· ét6 tpise:, ·cliJep.t l~' 
.COJilment~ireJ5, pour p~ .. pas. finir p~r lJJle ~xpre•lllon .. .m,lheu_rQQ~~, 
«le m~m~ <l\l'l-la fin ·dQ .tr•i-t~ . .Mo~ Kflf~Jn.. Je ~r(>b q~~- c.e~t~ phr••~ 
est h~terc•lée, d.~ m.e~e q.ue ~~ll~- d~·-tl'ait~ Ji~d I4~4A,i c.~r hJ. er•i-~w 
d~ finir par une exprelff\QJ) . P.l•lbeurtu~ -6ttit ÏI)ÇOQn~e ._ J'épQqP.t 

. bibliqq~ ·ftt ~ l~~»oq~~ 4.~ 1'-- mi$Q\lnah, 0Jl n~a q"'à voir -les livres 
es J.\ohl,. ~~•îc, ilo~~~, . -NilbQ\liJl·,. M~l~kl!i, ·~mentatiQtUJ1. -ficcl~ 

tiaste.: Q~~nt. ' l'~poqpa) Q't la. miscbJl~b_,. Ott pf)llt VOÏJ." ÇOJPm~A~ 
.Jl~dt f.~11., .. Ghiti~, Qvnht(lrin, -Nidah, . Z~biflt; .l'~1'p}jc.tiop -: 4\l 
Thossephoth lom. -ÜJ~ -pour · ·f8h (V" · J•d~yjm.~ PfJ'e~ IY •.. p~jQ}~ 
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puni,. ·qu'-a~t--·il dit.? Il -a dit_ (ay.ant reconnu .son im• 
. puissanc-e: ~t ses cr-imes.. ainsi que la justice . de 

Dieu) ·:· .c( .J ehovah est juste » (lbidetht, IX, 27). 
·~ 

. . 
ou-l{hesc~Jela'kah.) n'est. pas admissiQle. Que dira-t-il des autres 
traités·? On trouve cependant, qù-e rabbi /ossé félicite le traité Khe

. · Hm -de ce. qu~jl finit par un mot heureux. (V. traité Khelim, 
p~rek ao.) 

:r 



... 

TRAITE OUKTZIM 
-------

PEREK lll. 

Rabbi Simon, fils· de Halapt.ha, dit: La plus 
· grande bénédiction que Dieu a promise aux Israé
lites, c'est la paix avec tout le monde. 

Remarque. J'ai cherché à prouver plus haut 
(p. 426) que l'iqée de ne pas ·finir un livre par une 
expression rq.alheureu.se, était inconnue à l'époque 
des tkanaïm, et qu·'elle ~pris_ naissance seulement. à 
l' époqu~ des amoraïm-( docteurs postérieurs -à l'époque 
de la rédaction de la mischnah), et que, par consé
quent, toutes les phrases qui finissent une mi
schnah uniquement pour q1,1e cette inischnah n·e fi
nisse pas par une expression ·malheureuse , que 
toutes ce~ phrases, dis-je, ont été intercaléeti à 
1' époque des amoraïm. On en trouve une nouvelle 
preuve dans notre mischnah: Car notre mischnah 
parle d'abord d'une loi de. l'impureté; et elle aurait 
fini p~~; cett~ loi, ~i un anlora, :rabbi Josué, .fils de 
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Lé·v.i, un docté.ur postérieur à l'époq~e des docteurs· 
.de la. misch.nah, n'.était pas venu ajouter sa sentence, 
qui n'a aucun .rapport avec ce qui préèède, Ji;lais 
qui a pour· hut de finir la wischnah par une -expres
tion heureuse. 

S.. ... ;·~ffel;flibh1! .i~k~J· ··--ls· .. J~.t ·Q~ij ~b ~-.t~~ve 
nul~~: ·~·~ttt--aatts 1l!'m'itcllrl'ah,. M· "14~-gft~bintli-lo-bo n
·sidère comme un amora, comm.e on peut le voir 
dans· les passages du . trai~.é d.u Baba Kama (fol. 82) · 
et du traité Nidah (fol. 1.8). Il est_ étonnant, que le · 
même Thossephoth Jom tob qui cite ces passages 
(dans l'article amàr rabbi Sùnon) dit, dans l'article 
amar rabbi Josué ben Levi, que ce rabbi Josué était , . 
compté parmi les thanaïm. ··-. 

Je crois, en outre, .que la sentence de rabbi Si
mon, .fiis .de tlalaphtha, est· a:usst intel'calée, et que 
cettè intercalatlon -à 'eù -lléu ~p:rês: celîe :de la sè.n:..,. 
tence de rahbi .Josu~, fils <re LévL Je crois en avoir. 
deuX: .preuves. · · · 

.t~ D'abord rabbi Sitïiun~ fils d.è ltttîaphtha, était 
déjà vJeüx à l'êpoq·üe d·e Rabbi 1~ Na!J!de, le .rêd·aè-
teùr de la misohn~th; il étt\it doilë Un thanri èt plu~ 
anQien que rabbi Jô~Jtié, flis de I~év:i. Pourtfuôî donc 
le rédacteur il:ê lâ mÎs(Sh1tllh ·aurai-t-il mi~ la sen~ 
tence de ràbbi J:osu~ avant e@lle ·dè rifbbi Siniôn 1 
L' ëxpli.catioh du T-hussep'hotli Jom tôB (à:rtîêlè amàr 
rabbi Simon) ne m~ setnhle pàs sllffisa~te. Cè côm~ 
Di~ntaire. dit .qu'oit â · voulù faire flî:tir la tttfschnah . 
pat le mot schal(Jm; ïllais là kenténè~ d~ ràbbi JQ~üé, · . . 

fils de Lév.i, .finit ausÀi pa.r lift vérsët heu·rèùx. · 
2° Si là séntehd~ dë rilbbi Siirlaii· fiÎs· dt! HltÎàlii · ' . 

phtha,. se îra~vait- .déjà dan~ lti -tnî~chiiab âfànt l'iii!. 
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t~rcalatioll. . de celle· de rabbi .Josué, fils de Lévi, 
, Qelle-ci -n'·aurait pas été interca1ée, car on ~'aurait 

eu aucun· motif pour le faire, puisq~' on aurait tr~u v.é . ~ 

lQ. mischnah finissant par un mot heureux. 
De tout cela il résulte~ que. les docteurs de la 

mi$chnah ne connaissaient pas du tout cette idée, 
qu'il est bon de finir un livre par un mot heureu~. 
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